
Séance du Grand Conseil

Mardi 1 septembre 2015

de 9 h.30 à 17 h.00

 ORDRE DU JOUR

OA = objet adopté sans modification RENV-T = objet renvoyé par manque de temps
OA+M = objet adopté avec modification RENV-C = objet renvoyé pour complément d'information
RET = objet retiré RENV-SD = objet renvoyé suite débat
REF = objet refusé RENV-COM = objet renvoyé en commission
REF-EM = objet refusé à l'entrée en matière RENV-CE = objet renvoyé au Conseil d'Etat

Dépôt des questions orales jusqu'à 16h30

Décision N° Dept Rapporteurs

 maj. + min.

Date
de

renvoi

TRAITE = objet traité

1.  Communications  

2.  Dépôts  

3.  (15_INT_410) Interpellation Olivier Epars - Le canton de Vaud
va-t-il contribuer par ses bovins à la diminution du
réchauffement climatique ? (Pas de développement)

 

4.  (15_INT_415) Interpellation Philippe Jobin et consorts -
L'attractivité des aides sociales est-elle une bombe à
retardement ? (Pas de développement)

 

5.  (15_INT_412) Interpellation Jean-François Thuillard - Le port du
voile peut-il être toléré dans les établissements scolaires
vaudois ? (Développement)

 

6.  (129) Exposé des motifs et projet de loi sur la pédagogie
spécialisée (LPS)
et Rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur
- le postulat Bernard Borel pour l'amélioration et la clarification
de la prise en charge financière des troubles du langage et de
la communication dans le préscolaire (06_POS_205)
- le postulat Bernard Borel et consorts pour une prise en charge
optimale des enfants sourds (06_POS_225)
- le postulat Catherine Labouchère et consorts – Les
conséquences de la RPT en matière de prestations de
pédagogie spécialisée, notamment en matière logopédique –
un bilan est nécessaire (11_POS_243)
- le postulat Elisabeth Ruey-Ray demandant un état des lieux
de la prise en charge des enfants autistes dans le canton de
Vaud et des soutiens accordés à leurs familles et une analyse
de la possibilité de développer des Unités d'accueil temporaire
(UAT) aptes à accueillir notamment des adolescents
(11_POS_303)
et
Réponses du Conseil d'Etat à
- l'interpellation Catherine Roulet : "Un accueil parascolaire pour
tous" (11_INT_548)
- la détermination Laurence Cretegny : Mise en place d'un
soutien aux élèves scolarisés et en formation professionnelle
souffrant d'un trouble cognitif spécifique "dys" (12_INT_051)
(3ème débat)

DFJC. Podio S.  
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7.  (13_POS_051) Postulat François Brélaz - Augmentons le
nombre des logopédistes collaborateurs de l'Etat !

DFJC,
DSAS

Grandjean P.
(Majorité),
Démétriadès A.
(Minorité)

 

8.  (15_MOT_059) Motion Claudine Wyssa et consorts - Statut des
thérapeutes professionnels indépendants en milieu scolaire

DFJC,
DSAS

Podio S.  

9.  (15_INT_347) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Frédéric Borloz - Politique et école vaudoise : deux poids, deux
mesures ?

DFJC.  

10.  (15_INT_338) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Frédéric Borloz - Prosélytisme et culture générale à l'EPSIC

DFJC.  

11.  (15_INT_405) Interpellation Josée Martin - Changement
climatique : nouvelle donne (Développement)

 

12.  (15_INT_406) Interpellation Cédric Pillonel - Swissgrid, quelle
place pour la Romandie ? (Développement)

 

13.  (15_MOT_069) Motion Jean-Yves Pidoux et consorts - Assurer
la mise en oeuvre de la planification énergétique territoriale
(Développement et demande de renvoi à commission avec au
moins 20 signatures)

 

14.  (15_POS_134) Postulat Fabienne Despot et consorts - Quel
bilan de l'accord de Schengen pour la Suisse et le Canton de
Vaud ? (Développement et demande de renvoi à commission
avec au moins 20 signatures)

 

15.  (190) Exposé des motifs et projets de lois
- sur les amendes d'ordre communales (LAOC)
- modifiant la loi sur l'organisation policière vaudoise (LOPV) et
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat
Marc-Olivier Buffat et consorts demandant la modification de la
loi sur les sentences municipales (articles 5 et 12) afin de
permettre une procédure de flagrant délit et des amendes
d'ordre pour le respect de la propreté(1er débat)

DIS. Démétriadès A.  

16.  (14_MOT_051) Motion Fabienne Freymond Cantone et
consorts concernant la dynamisation de la construction de
logements - il n'y a pas que l'initiative de l'ASLOCA ou le
contre-projet du Conseil d'Etat qui peuvent faire avancer les
choses

DIS,
DTE

Buffat M.O.  
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17.  (227) EMPD prolongeant d'un an le délai pour soumettre au
vote populaire l'initiative « Interdisons la mendicité et
l'exploitation de personnes à des fins de mendicité sur le
territoire vaudois ! »(1er débat)

DIS. Roulet-Grin P.  

18.  (15_POS_120) Postulat Claude-Alain Voiblet et consorts - Le
plafond d'endettement des communes est-il encore un outil de
gestion et de contrôle fiable des finances communales ?

DIS Randin P.  

19.  (15_INT_366) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Pierre-Alain Favrod et consorts - Perte de souveraineté des
communes

DIS.  

20.  (14_POS_081) Postulat Denis Rubattel et consorts - Renforcer
la sécurité des agents de détention et faire appliquer des
sanctions plus lourdes aux détenus qui enfreignent le règlement
de la prison qui les accueille !

DIS Hurni V. (Majorité),
Schwab C.
(Minorité)

 

21.  (15_INT_407) Interpellation Claude-Alain Voiblet - Reprise
dynamique du droit UE, parlons chiffres pour le Canton de Vaud
! (Développement)

 

22.  (15_INT_408) Interpellation Alice Glauser - Reprise dynamique
du droit UE, parlons fédéralisme pour le Canton de Vaud !
(Développement)

 

23.  (15_INT_416) Interpellation Werner Riesen - Reprise
dynamique du droit UE, parlons justice dans le Canton de Vaud
! (Développement)

 

24.  (15_INT_409) Interpellation Bastien Schobinger et consorts -
Combien de frontaliers travaillent dans l'administration
cantonale ? (Développement)

 

25.  (15_INT_411) Interpellation Vassilis Venizelos au nom du
groupe des Verts - Adaptation aux changements climatiques :
Quelle stratégie pour le canton ? (Développement)

 

26.  (15_INT_413) Interpellation José Durussel - Huile de colza ou
de palme ?  l'OFAG décidera au mépris des producteurs ?
(Développement)

 

27.  (15_INT_414) Interpellation Stéphane Montangero et consort
au nom du groupe socialiste - Franc fort et droits des
salarié-e-s : et si l'important était la participation ?
(Développement)

 

28.  (15_INT_418) Interpellation Jean-Yves Pidoux - A quoi va servir
le certificat ? (Développement)
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29.  (15_POS_131) Postulat Mathieu Blanc et consorts - Pour une
loi/réglementation cantonale du service de transport de
personnes (Développement et demande de renvoi à
commission avec au moins 20 signatures)

 

30.  (15_POS_132) Postulat Fabienne Freymond Cantone et
consorts - les Archives cantonales vaudoises, mémoire de
notre Canton, quid des archives audiovisuelles ?
(Développement et demande de renvoi à commission avec au
moins 20 signatures)

 

31.  (15_POS_133) Postulat Jean-Yves Pidoux et consorts -
Assainir énergétiquement les bâtiments publics
(Développement et demande de renvoi à commission avec au
moins 20 signatures)

 

32.  (228) Exposé des motifs et projet de loi d'application de la
législation fédérale sur la protection des animaux et Rapport du
Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la motion Pierre Zwahlen et
consorts limitant à dix jours le délai de recours concernant le
séquestre d'animaux en fourrière (10_MOT_107) et
contre-projet du Conseil d'Etat (1er débat)

DTE. Chollet J.L.  

33.  (15_POS_119) Postulat Michel Miéville et consorts - Stop aux
exportations des déchets de bois usagés

DTE Chapalay A.  

34.  (15_INT_350) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Christelle Luisier Brodard et consorts - LAT II  Bis repetita non
placent

DTE.  

35.  (15_INT_358) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Stéphanie Apothéloz et consorts - Statistiques femmes -
hommes des législatifs communaux

DTE.  

36.  (15_INT_359) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Martial de Montmollin - Perturbateurs endocriniens, bisphénol
A, la science avance, et le Conseil d'Etat ?

DTE.  

37.  (15_INT_363) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Catherine Labouchère et consorts - Les trains régionaux
sont-ils menacés dans leur développement par la rigueur de la
LAT ?

DTE.  
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38.  (15_INT_364) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Jessica Jaccoud et consorts - Pas d'entrepôt, pas de train ; pas
de train, pas de meilleurs transports publics

DTE.  

Secrétariat général du Grand Conseil
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 NOVEMBRE 2014 RC-129 
  
 

 

  

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) 

et rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les postulats : 
 

- Bernard Borel pour l’amélioration et la clarificati on de la prise en charge financière des troubles 
du langage et de la communication dans le préscolaire (06_POS_205)  

- Bernard Borel et consorts pour une prise en charge optimale des enfants sourds (06_POS_225) 
- Catherine Labouchère et consorts – Les conséquences de la RPT en matière de prestations de 

pédagogie spécialisée, notamment en matière logopédique – un bilan est nécessaire 
(11_POS_243)  

- Elisabeth Ruey-Ray demandant un état des lieux de la prise en charge des enfants autistes dans 
le canton de Vaud et des soutiens accordés à leurs familles et une analyse de la possibilité de 
développer des Unités d’accueil temporaire (UAT) aptes à accueillir notamment des adolescents 
(11_POS_303)  

et réponses du Conseil d’Etat à :  
 

- l’interpellation Catherine Roulet : « Un accueil parascolaire pour tous » (11_INT_548) 
- la détermination Laurence Cretegny : Mise en place d’un soutien aux élèves scolarisés et en 

formation professionnelle souffrant d’un trouble cognitif spécifique « dys » (12_INT_051) 
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Dans le présent rapport, les termes employés pour désigner des personnes sont pris au sens générique, 
ils ont à la fois valeur d’un féminin et d’un masculin. 

1. Préambule 
1.1 Séances 

La commission s’est réunie à douze reprises, soit les : 7 mars 2014 (14h00 à 16h50), 28 mars 2014 
(14h00 à 17h00), 4 avril 2014 (13h45 à 17h15), 15 avril 2014 (13h45 à 17h40), 2 mai 2014 (14h00 à 
17h00), 9 mai 2014 (14h00 à 16h30), 16 mai 2014 (14h00 à 16h30), 18 juin 2014 (16h00 à 18h30), 20 
juin 2014 (8h00 à 12h00), 29 août 2014 (14h00 à 17h00), 5 septembre 2014 (14h00 à 17h10) et 16 
septembre 2014 (12h15 à 13h45).  

1.2 Présences 

1.2.1 Députés 

Présidée par Mme la députée Sylvie Podio, la commission était composée de Mmes les députées 
Catherine Aellen, Christine Chevalley, Fabienne Despot, Aline Dupontet, Alice Glauser, Véronique 
Hurni, Catherine Labouchère, Delphine Probst-Haessig ainsi que de MM. les députés François Debluë, 
Jacques-André Haury, Christian Kunze, Jean-Marc Nicolet, Marc Oran et Claude Schwab. 

1.2.2 Remplacement durant les séances  

04.04.14 : M. Jean-Luc Chollet pour Mme Fabienne Despot / 15.04.14 : Mme Delphine Probst-
Haessig (non remplacée) / 02.05.14 : Mme Claire Attinger Doepper pour Mme Catherine Aellen, M. 
Raphaël Mahaim pour M. Jean-Marc Nicolet / 09.05.14 et 16.05.2014 : M. Gérard Mojon pour Mme 
Catherine Labouchère / 16.05.14 : Mme Claire Attinger Doepper pour M. Claude Schwab, Mme 
Christine Chevalley (non remplacée) / 18.06.14 : Mme Sonya Butera pour Mme Catherine Aellen, 
Mme Christa Calpini pour Mme Véronique Hurni, Mme Laurence Cretegny pour Mme Christine 
Chevalley / 20.06.14 Mme Sonya Butera pour Mme Catherine Aellen, Mme Claire Attinger Doepper 
pour Mme Aline Dupontet, Mme Crista Calpini pour Mme Véronique Hurni, Mme Grazeiella Schaller 
pour M. J.-A. Haury / 29.08.14 : Mme Claire Attinger Doepper pour Mme Aline Dupontet / 05.09.14 : 
Mme Sonya Butera pour M. Claude Schwab, Mme Claire Attinger Doepper pour Mme Aline 
Dupontet, Mme Christa Calpini pour M. François Debluë, Mme Aliette Rey-Marion pour Mme 
Fabienne Despot, Mme Catherine Aellen (non remplacée) / 16.09.2014 : M. François Debluë (non 
remplacé). 

1.2.3 Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) 

Le DFJC était représenté par sa cheffe, Mme la Conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon, 
accompagnée du chef du Service de l’enseignement spécialisé et de l’appui à la formation (SESAF), 
M. Serge Loutan, et du directeur des affaires juridiques au SESAF, M. Carlos Vazquez, pour toutes les 
séances à partir de celle du 2 mai 2014. 

1.2.4 Secrétariat général du Grand Conseil (SGC) 

Le SGC était représenté par Messieurs Fabrice Mascello et Fabrice Lambelet, secrétaires de 
commission, qui se sont chargés de réunir documents et informations utiles, d’organiser les séances de 
la commission, d’établir les notes des séances, de tenir à jour le tableau comparatif où sont consignés 
les amendements proposés par la commission, d’assurer entre les séances le suivi des demandes 
émises par la commission et de rédiger au final une synthèse des travaux de la commission. Qu’ils 
soient ici remerciés pour la qualité de leur travail et pour leur disponibilité. 

1.3 Auditions / présentation 

Au vu de nombreuses demandes formulées par divers associations ou organisations, la commission a 
décidé de consacrer deux après-midi à des auditions qui se sont réparties comme suit : 

1.3.1 Auditions du 4 avril 2014 

1.3.1.1. Association romande des logopédistes diplômés - Vaud (ARLD-VD) 
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• Mmes Martine Goncerut et Priska Bodmer logopédistes indépendantes respectivement 
Présidente et membre du comité de l’Association romande des logopédistes diplômés 
(ARLD-VD) ; 

Commentaires principaux de l’ARLD-VD sur ce projet de loi : 

• Tous les enfants de 0 à 20 ans, domiciliés dans le Canton de Vaud, doivent pouvoir bénéficier 
des prestations de psychologie, psychomotricité et de logopédie dont ils ont besoin ; 

• L’association déplore la suppression du libre choix du prestataire de soins dans ce projet et s’y 
oppose. En effet, cela contrevient aux intérêts de l’enfant, mais également à la Loi sur la santé 
publique (LSP). La logopédie, la psychologie et la psychomotricité sont des professions de la 
santé. Pour s’opposer au libre choix du professionnel et au final l’exclure, le Conseil d’Etat 
(CE) se base sur l’Accord du 25 octobre 2007 sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée. Dans les faits, cet accord ne prévoit nullement cette option ;  

• Les thérapeutes en psychologie, logopédie et psychomotricité ont établi un catalogue, 
appelé «ensemble minimal des prestations». Ce document mentionne le bilan comme faisant 
partie intégrante du traitement ; or ce terme est absent du projet de loi. Seul l’article 28 de 
cette nouvelle loi mentionne une évaluation dont le terme prête à l’interrogation. L’ARLD-VD 
craint la séparation du traitement et du bilan ; 

• Le projet de loi retient, de manière erronée, la notion de «subvention» et de «convention de 
subventionnement » (voir articles 47 et 61 de la Loi sur la pédagogie spécialisée - LPS) pour 
la prise en charge des prestations exécutées par des fournisseurs de soins exerçant en cabinet 
privé. Dans les faits, il s’agit d’une rétribution des prestations fournies par ces professionnels 
dont l’activité n’est pas subventionnée ; 

• Une implication concrète des professionnels concernés et de leurs associations 
professionnelles doit être assurée par la LPS pour la planification des besoins, ainsi que dans 
la conception et l’élaboration des futurs règlements d’application. En outre, la loi devrait 
garantir que chaque profession (la logopédie, la psychologie et la psychomotricité) sera 
représentée dans les diverses commissions prévues par le projet de loi. 

 
1.3.1.2. Audition de la sous-section de l’Association suisse des thérapeutes en psychomotricité (astp) 

• Mmes Liza Martin et Anne Dupuis, respectivement membre du comité de la sous-section et 
membre de l’Association suisse des thérapeutes en psychomotricité (astp) ; 

Commentaires principaux de l’astp sur ce projet de loi : 

• Les psychomotriciens travaillent avec des enfants et des adolescents dans le cadre de 
l’enseignement ordinaire ou spécialisé. Dans la loi soumise à l’examen des députés, le thème 
central est uniquement l’écolier et ses difficultés. Cela prétérite les enfants au sens général, car 
il s’agit d’une association de soins. L’objectif est un soutien de l’enfant dans son 
développement et ses apprentissages ; 

• Cette loi doit s’appliquer à tous les enfants de 0 à 20 ans qu’ils soient en école publique, en 
école privée ou scolarisés à domicile ; 

• Une péjoration de la situation des psychomotriciens est redoutée avec l’avènement de cette 
nouvelle loi. En effet, il existe le risque d’une perte de prestations tant pour les enfants que 
pour les psychomotriciens ; 

• La psychomotricité est une profession en lien avec la thérapie et les soins ; le libre choix du 
thérapeute doit être garanti et permettre ainsi d’instaurer un lien de confiance entre le patient 
et le thérapeute ; 

• Le subventionnement des cabinets indépendants devrait pouvoir prendre en charge les 
thérapies d’enfants qui ne peuvent pas aller en « psychologie, psychomotricité et logopédie en 
milieu scolaire » (PPLS) ; pour l’instant ce principe contrevient à la LSP. Dans cette optique, 
cette association demande la création d’un contrat de prestations qui aurait pour objectif une 
rémunération selon le travail effectué et la prestation effective, avec comme avantage la 
possibilité de fixer les tarifs ; 

• Afin de garantir les droits de l’enfant, les recours devraient passer de 10 à 30 jours. 
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1.3.1.3. Audition de l’Association des parents d’élèves (apé-Vaud) 
• Mmes Barbara de Kerchove et Corinne Meyer, respectivement Présidente de l’Association 

des parents d’élèves (apé-Vaud) et Présidente de l’Association « Cérébral Vaud » ; 

Commentaires principaux de cette association sur ce projet de loi : 

• Les positions des associations de parents se sont harmonisées en vue des premiers travaux de 
la LPS. Pro Familia s’associe à la position de l’apé-Vaud sur ce projet de loi. Il est important 
de signaler la position des parents dans ce dossier, car l’une de leurs craintes est liée à la prise 
en charge de leurs enfants porteurs de handicaps. L’accent doit être mis, selon elle, sur 
l’information, mais également sur une articulation visible entre la Direction générale de 
l’enseignement obligatoire (DGEO) et le SESAF, qui n’apparaît pas clairement dans le projet. 
En effet, la LPS vient se greffer sur un système scolaire déjà existant d’où l’idée de renforcer 
les synergies entre la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) et la LPS ; 

• De manière générale les associations relèvent une satisfaction quand au projet de loi 
• Le rôle de l’enseignant de la classe régulière est sous-estimé dans ce projet ; il s’agit d’un 

premier interlocuteur pour les parents ; 
• Un partenariat entre l’école et les parents est nécessaire et devrait permettre la formalisation 

du  travail en réseaux et en équipes pluridisciplinaires avec les parents ; 
• La sensibilisation et l’information des parents doivent être améliorées. Il est également 

question de la formation des enseignants et des doyens dans ce projet de loi ; 
• La perception du bien-être d’un enfant peut parfois diverger entre les parents et les 

professionnels : il est alors nécessaire de pouvoir avoir recours à une instance intermédiaire 
de médiation neutre et indépendante dans le but de recréer de liens. Il devrait exister la 
possibilité, par souci d’équité, pour les mineurs de pouvoir saisir le bureau de la médiation. 

 

1.3.1.4. Audition de la Société pédagogique vaudoise (SPV) 
• MM. Jacques Daniélou et Gregory Durand, respectivement Président et membre du comité 

cantonal de la Société pédagogique vaudoise (SPV). 

Commentaires principaux de la SPV sur ce projet de loi : 

• L’association comprend et partage la volonté d’intégrer au maximum les élèves porteurs de 
handicaps. Il s’agit d’une situation paradoxale avec une école accueillant des enfants avec des 
situations particulières et une loi spécifique régissant le cas de ces élèves dans l’école 
ordinaire. Une seule loi d’ensemble offrirait une meilleure cohérence ;  

• Les enseignants doivent faire face à des attitudes comportementales de plus en plus difficiles 
à gérer. Une confusion est de mise, car certains pensent que cette nouvelle loi pourra apporter 
une réponse aux élèves avec des troubles socio-éducatifs. Au sein d’une classe ordinaire, il y 
a en moyenne vingt élèves placés sous l’autorité de la LEO et du Plan d’études romand 
(PER). Au sein de cette même classe, il y aurait deux ou trois élèves avec une autre base 
légale qu’est la LPS avec un programme différencié. Un maître pourrait ainsi avoir trois 
classes à mener avec des besoins différenciés, avec pour conséquence des difficultés 
supplémentaires ;  

• L’évaluation et la certification des enfants à besoins particuliers exigent de la transparence. 
L’école vaudoise est très orientée sur la question de la sélection, du classement et de 
l’évaluation, ce qui provoque un choc des cultures ; 

• L’article 17 de la LPS concernant les régions de pédagogie spécialisée est assez flou : ces 
dernières devraient coïncider avec les régions scolaires ;  

• La possibilité de fournir directement les prestations à partir des directions des établissements 
rend l’application cette loi particulièrement délicate.  

 
 

 



 5 

1.3.2 Auditions du 15 avril 2014 

1.3.2.1. Groupement des pédiatres vaudois (GPV) et Groupement des médecins scolaires vaudois 
(GMSV) 

• M. Claude Bertoncini et Mme Cécile Holenweg, respectivement vice-président du 
Groupement des pédiatres vaudois (GPV) et Présidente du Groupement des médecins 
scolaires vaudois (GMSV) ; 

Commentaires principaux du GPV et du GMSV sur ce projet de loi : 

• Un glissement général a été constaté de l’Assurance-invalidité (AI) vers le canton ; de 
l’enfant vers l’élève ; du soin vers le pédagogique. Cette dynamique pour les mesures de 
pédagogie spécialisée est évidente et n’est pas contestée : en effet, un équilibrage était devenu 
nécessaire dans ce domaine où le médical avait pris peut-être trop d’importance. Toutefois, il 
semble que l’équilibre général du projet n’est plus garanti et que l’extrême inverse a été 
atteint. Les bénéficiaires de cette loi ne sont pas des élèves ni des enfants mais les deux à la 
fois. 

• La notion de soin comme aide à l’apprentissage consiste en le regard du médecin de l’enfant 
(pédiatre, pédopsychiatre, médecin généraliste), voire parfois d’un spécialiste (neuropédiatre), 
mais également du domaine paramédical (neuro-psychologue, ergothérapeute, voire 
physiothérapeute). 

• Certains principes cadre de collaboration entre les divers acteurs des domaines médical et 
pédagogique pour la prise en charge des enfants ayant droit à des mesures de pédagogie 
spécialisée ont été repris dans le projet de loi. Toutefois, ces décisions ne concernent que les 
enfants ayant droit à des mesures renforcées de pédagogie spécialisée (MR) mais pas ceux au 
bénéfice de mesures ordinaires de pédagogie spécialisée (MO). Avec ce projet de loi, les MR 
ne concerneraient plus que les enfants dont l’avenir scolaire ou professionnel est compromis 
par une déficience avec le besoin d’un projet pédagogique individualisé. Les intervenants 
demandent à ce que le principe de la collaboration étroite entre le milieu scolaire, médical et 
paramédical ne touche pas uniquement une minorité des élèves concernés.  

• L’absence de référence au pédiatre / médecin de famille dans une partie des procédures 
d’évaluation et de prise en charge de l’enfant, plus particulièrement dans les MO, est 
inquiétante. Les rencontres régulières, au début de sa vie, permettent de détecter les situations 
à risques et de signaler les éventuels besoins d’éducation précoce. Au niveau postscolaire (16 
– 20 ans), sans la participation des parents ou une information de l’école, le pédiatre est 
moins sollicité. Les intervenants demandent que l’article 29 spécifie clairement l’inclusion du 
médecin de l’enfant dans le réseau interdisciplinaire et que l’article 9 précise l’implication du 
médecin dans le suivi des enfants à besoins spécifiques.  

 

1.3.2.2. Association vaudoise des psychologues (AVP) 
• Mme Christiane Muheim et M. Carlos Iglesias, respectivement Secrétaire générale et 

Président de l’Association vaudoise des psychologues (AVP) ; 

Commentaires principaux de l’AVP sur ce projet de loi : 

• Le projet de loi n’offre aucune possibilité aux psychologues de pouvoir apporter leurs 
prestations et leur aide aux enfants de la petite enfance (0 à 4 ans) alors qu’il est important 
d’ouvrir ce genre de prestations à cette classe d’âge afin de garantir cette accessibilité à la 
population et de permettre d’être intégrés au mieux à l’école. 

• La situation en terme d’attente étant tendue au sein des PPLS (entre un et six mois de délai 
pour les psychologues et jusqu’à plus d’une année pour les logopédistes et les 
psychomotriciens), une option serait de bénéficier de l’aide des psychologues indépendants 
qui pourraient s’installer dans certaines régions moins bien dotées en PPLS. L’idée n’est pas 
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de se substituer à la santé publique mais d’éviter que des situations graves ne soient pas 
détectées rapidement et coûtent au final plus cher que le traitement.  

 
1.3.2.3. Association vaudoise des organisations privées pour personnes en difficultés (AVOP) 

• M. Jean-Jacques Schilt et Mme Catherine Staub, respectivement Président et Secrétaire 
générale adjointe de l’Association vaudoise des organisations privées pour personnes en 
difficulté (AVOP) ; 

Commentaires principaux de l’AVOP sur ce projet de loi : 

• Les institutions de pédagogie spécialisée se réjouissent de faire partie du système de 
formation. Ce changement, bien accueilli par les membres, est important puisqu’ aujourd’hui 
ces structures sont libres d’accepter ou non une admission. Avec le nouveau système, et à 
l’instar de l’école régulière, elles auront l’obligation de scolariser les enfants qui auront été 
placés selon la procédure d’évaluation ; 

• La large couverture des élèves en terme d’âges (0 à 20 ans) est considérée comme pertinente ; 
• L’harmonisation de ce texte avec la Loi sur les mesures d’aide et d’intégration pour personnes 

handicapées (LAIH), comprenant un réel rapprochement des différents services qui 
subventionnent les institutions de l’AVOP, est positive ; 

• Le système de financement par forfait est vu de manière positive même s’il est complexe à 
mettre en place ;  

• Le délai laissé pour l’entrée en vigueur progressive du texte, prévue à partir du 1er août 2015, 
permettra aux personnes concernées de s’habituer aux divers changements que va provoquer 
cette loi ; 

• L’AVOP souhaite être concertée pour la rédaction du règlement d’application de la loi. 
 

1.3.2.4. Syndicat des services publics – Vaud (SSP – Vaud) 

• M. Julien Eggenberger et Mme Anne Bolli, respectivement Président et membre du Syndicat 
des services publics (SSP-Vaud) ; 

Commentaires principaux du SSP sur ce projet de loi : 

• Le syndicat défend les valeurs contenues dans cette loi avec un système de formation 
répondant au besoin de tous les enfants ; 

• Le projet de loi ne reconnaît pas assez l’environnement d’accueil comme une condition 
importante autant pour l’enfant devant bénéficier de prestations que pour l’ensemble de la 
classe ; 

• Des garanties doivent être données aux enseignants : entre autre que le fonctionnement de ce 
système sera préservé (conditions de travail notamment) ; 

• Les blocages lorsque les parents et les intervenants ne parviennent pas à s’accorder sur la 
poursuite d’une MO sont possibles. Si le recours à la Loi sur la protection des mineurs 
(LProMin) est envisageable, la réalité montre qu’il n’en est rien en fait. De même, le Service 
de protection de la jeunesse (SPJ) ne pourrait pas intervenir dans ce genre de situations, pour 
des raisons de surcharge. 

• L’article 10 est considéré comme très restrictif en matière de prestations dont certaines sont 
exclues de facto de l’école régulière (comme la musicothréapie), comme c’est déjà le cas 
aujourd’hui. 

 
1.3.2.5. Société vaudoise des Maîtres-sse-s secondaires (SVMS-SUD) 

• M. Gilles Pierrehumbert et Mme Sylvie Guex, respectivement Président et membre du comité 
de la Société vaudoise des maîtres-sse-s secondaire (SVMS-SUD). 

Commentaires principaux de la SVMS sur ce projet de loi : 
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• Le projet de loi est qualifié de juste et pertinent. Il est important de disposer d’un cadre légal 
et réglementaire à jour tout en répondant aux besoins des élèves et des enseignants ; 

• Le fait de donner des prestations à des groupes d’élèves, et pas seulement à des individus, est 
une réelle avancée. En effet, la réalité scolaire est le travail avec un groupe ; 

• L’ouverture à l’enseignement post-obligatoire est saluée mais reste encore insuffisante. Des 
besoins dans les gymnases en matière de suivi et d’accompagnement pour des élèves en 
difficulté subsistent. Il faut pouvoir répondre aux réelles inquiétudes exprimées par les 
enseignants notamment ; 

• Les ressources humaines, notamment du personnel qualifié dans le domaine de 
l’enseignement spécialisé, sont insuffisantes pour administrer ces prestations. Souvent, il est 
fait recours à du personnel non qualifié ou qualifié pour l’école régulière. Il faudrait pouvoir 
élaborer un plan de développement des qualifications pour disposer de personnel qualifié en 
suffisance ;  

• La réalité d’un enseignant est d’être en face d’un groupe d’élèves tous les jours et de pouvoir 
répondre aux situations particulières tout en trouvant des solutions immédiates le plus 
rapidement possible. Des efforts ont été réalisés entre l’avant-projet et le projet de loi pour 
simplifier les procédures entre le signalement d’un cas et sa prise en charge effective. Il existe 
tout de même encore des craintes que les procédures prennent trop de temps ; 

• Il manque un dispositif légal pour répondre aux enfants souffrant de troubles socio-éducatifs ; 
 
 

La commission a également assisté en date du 5 septembre 2014 à la présentation de l’Unité de 
recherches pour le pilotage des systèmes pédagogiques (URSP). 

 

1.4 Documentation / liste d’acronymes 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a notamment été nantie des documents suivants : 

• « Arrêté Logo réglant jusqu’à fin 2013 l’octroi et le financement des prestations de logopédie 
dispensées par des logopédistes indépendants » (ALogo) ; 

• « Carte des régions DGEO » ; 

• « Principes de collaboration et de communication dans l’intervention en faveur de mineurs en 
difficulté ou en danger dans leur développement » ; 

• Deux schémas heuristiques « EMPL-LPS » et « Prestations et mesures LPS » 

A noter qu’une liste des principaux acronymes est disponible en fin de rapport (voir point 10) 

 
2. Position du CE 
En préambule, quelques chiffres sont donnés afin de bien cerner la problématique :  
 

- plus de 300 enfants de 0 à 4 ans au moment du rapport bénéficient d’éducation précoce 
spécialisée, souvent en crèches et garderies ordinaires avec des mesures d’appui ; 

- 1850 places sont offertes en institutions dans 19 établissements de pédagogie spécialisée ; 
- 90 établissements pour la scolarité obligatoire ; 
- 87'000 élèves dans le canton de Vaud dont 850 environ qui sont en intégration partielle ou 

totale dans les classes ;  
- 14'000 élèves en scolarité obligatoire ont accès à des prestations pédago-thérapeutiques 

(psychologie, logopédie, psychomotricité) ; 
- CHF 252 mios sont dévolus à l’enseignement spécialisé et aux mesures pédago-thérapeutiques 

(CHF 82 mios assurés par les agents de l’Etat et CHF 170 mios d’argent public en mains 
d’institutions subventionnées par l’Etat).  
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La LPS est un texte qui a fait l’objet d’une longue analyse préliminaire au sein du service avant d’être 
soumise en consultation auprès de différents partenaires (associations professionnelles, syndicats, 
partis politiques, etc.). Alors que plusieurs options essentielles étaient largement soutenues, quelques 
points ont nécessité un approfondissement car les intérêts des divers partenaires dans le domaine 
n’étaient pas immédiatement compatibles, voire contradictoires.  
 
Il est précisé que l’Accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie 
spécialisé (ci-après : l’Accord), couvre un champ de vie allant de 0 à 20 ans qui dès lors ne coïncide 
pas avec les âges de la scolarité obligatoire. De par la loi, l’Etat a toutefois le mandat d’agir tant avant 
l’âge de la scolarité obligatoire (0 à 4 ans) qu’après cette période (15 ans et demi à 20 ans) ; d’où les 
visions diversifiées des divers secteurs concernés. Il faut relever une différence fondamentale entre 
l’école obligatoire où l’établissement a le dernier mot en matière d’enseignement et l’enseignement 
spécialisé où l’ultime parole revient aux parents. 
 
La large consultation précitée a permis de visualiser les points sur lesquels les partenaires pouvaient 
s’entendre :  
 

- le principe d’intégration, dans la scolarité obligatoire et postobligatoire, des enfants se 
trouvant dans une situation de handicap d’une telle intensité qu’ils devront vivre dans une 
institution mais essayer également de s’intégrer ; 

- le renforcement de l’effort de l’aide pour les enfants de 0 à 4 ans. En effet, en commençant 
plus tôt, il est prouvé que le niveau d’intensité de l’aide peut baisser ; 

- l’intervention plus directe des établissements de la scolarité obligatoire en leur donnant la 
possibilité d’actionner les prestations sans avoir à faire remonter les demandes dans la 
hiérarchie. 

 
L’articulation entre les mondes médical et pédagogique est réduite. En effet, en raison de la Réforme 
de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) 
effective depuis le 1er janvier 2008, les cantons ont dorénavant les pouvoirs sur la pédagogie 
spécialisée. En ce sens, l’argent de l’AI leur a logiquement été transféré. Partant de cette situation, il a 
été décidé de changer le statut des enfants et adolescents concernés. Ce ne sont plus des assurés AI 
mais des élèves pour le groupe le plus important (4 ans – 15 ans et demi), respectivement des 
gymnasiens, apprentis (15 ans et demi – 20 ans) ou des enfants en âge préscolaire (0 – 4 ans). Dans 
cette dernière catégorie, l’univers médical est particulièrement important. L’impact de la RPT a été 
transcrit dans l’Accord qui tient lui-même compte de la réforme HarmoS. Ce principe de droit à la 
formation trouve également son fondement dans diverses bases légales tant cantonales (LEO), 
fédérales (loi sur l’égalité pour les handicapés : LHand, Constitution fédérale) qu’internationales 
(conventions ONU).  
 
Pour bien comprendre le cœur du sujet et la philosophie du projet de loi, il faut s’attarder un instant sur 
son article 31 : le mandat est clairement public et l’Etat a en conséquence un rôle majeur à jouer ; les 
solutions intégratives sont privilégiées mais pas imposées ; le respect du bien-être et des possibilités de 

                                                      
1 « Art. 3 Principe de base  

1. La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation.  
2. Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et ce, dans le 

respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève et 
en tenant compte de l’environnement et de l’organisation des structures concernées.  

3. Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le développement 
des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles de son environnement 
familial, scolaire et social. 

4. Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie spécialisée ; l’article 60 est réservé. 
5. Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures de pédagogie 

spécialisée. » 
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développement de l’enfant sont des paramètres importants : il est nécessaire de traiter ces enfants 
comme les autres en tenant compte de leur environnement scolaire, familial et social.  
 
Dans le cadre de son programme de législature 2012-2017, le CE a consacré une place importante à 
l’intégration au sens large du terme : ce projet de loi, bien entendu perfectible, est par conséquent 
directement concerné par cette orientation. A noter que, selon une enquête menée au sein des divers 
établissements en collaboration avec la SPV, les enfants posant le plus de problèmes aux enseignants 
ne sont pas ceux au bénéfice de mesures d’intégration. Il s’agit plutôt de certains élèves aux prises 
avec des difficultés sociaux-éducatives générant des comportements inappropriés et difficile à gérer 
qui perturbent le plus les classes.  

Finalement, il est relevé que ce projet de loi comprend également divers rapports répondant à des 
interventions sur le thème. Par cohérence temporelle, il n’a pas été possible de toutes les intégrer, 
notamment les plus récentes. 
 

3. Discussion générale 
Divers sujets d’ordre général sont abordés dans cette partie par les commissaires. Le département y 
répond de la manière suivante : 
 
3.1 Changement de paradigme  
 
Un des changements principaux est le fait de ne plus parler d’assurés AI mais uniquement d’élèves : 
cette approche est cohérente du début à la fin de la vie de l’enfant / adolescent.  
 
3.2 Accord intercantonal 
 
Ce projet de loi est la mise en œuvre de l’application de l’Accord qui offre très peu de marge de 
manœuvre. De plus, la loi actuelle date des années 1970 et n’est plus conforme à la Constitution 
vaudoise de 2003.  
 
3.3 Références légales à la LEO 
 
Répondant au souci de référence à la LEO dans la LPS, la Conseillère d’Etat observe qu’une loi se 
décline toujours avec un règlement et des directives. Le lien avec la LEO est visible à l’alinéa 2 de 
l’article 1 de la LPS. Une référence spécifique à ce texte dans certains autres articles n’est pas 
impossible mais doit rester exceptionnelle. Il est confirmé par le département que l’inscription de la 
pédagogie spécialisée est assurée par le texte même de la LEO qui mentionne à plusieurs reprises la 
notion de pédagogie spécialisée. La LPS est « l’enfant » de la LEO, en quelque sorte.  
 
3.4 Difficulté de différencier le domaine pédagogique de celui médical 
 
Plusieurs commissaires insistent pour que cette loi sépare de manière la plus claire possible les 
domaines pédagogique et médical, à l’instar de l’alinéa 2 de l’article 40 qui permet de bien cibler cette 
frontière si difficile à définir dans la pratique. La question du périmètre de la loi et des relations avec 
les domaines voisins a été au cœur des réflexions de la commission, qui comme le précise d’ailleurs 
l’accord intercantonal situe cette loi dans le domaine de l’instruction, c’est dans cet esprit qu’elle a 
travaillé sur ce projet de loi. 
 
3.5 Simplification de la procédure d’évaluation standardisée pour les Mesures renforcées de 
pédagogie spécialisée (MR) 
 
Dans le cadre des MR, des tests sont actuellement menés quant à l’efficacité de la procédure 
d’évaluation standardisée qui prévoit une série d’étapes menant à la décision finale. Il en est ressorti 
un besoin de simplification de ces processus afin de garantir une meilleure fluidité. Le but est d’aller 
plus rapidement à chacune des étapes (questionnaire simplifié, rencontres moins nombreuses, etc.).  
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3.6 Rapidité d’intervention 
 
Interpellé sur le laps de temps nécessaire entre le premier constat et la prise de décision, le 
département estime que la décision peut être prise relativement rapidement pour autant qu’aucun 
blocage n’apparaisse en raison d’incompréhension. Une décision peut dès lors tomber dans les deux 
ou trois semaines pour les PPLS, en cours d’année, sous réserve de la disponibilité professionnelle 
(liste d’attente). Dans ce contexte, un débat sur l’urgence devra un jour être mené : en effet, un 
traitement qui ne commence pas dans un délai de quelques jours met rarement en péril le devenir de 
l’enfant qui, souvent, pourrait attendre quelques mois.  
 
3.7 Collaboration entre le public et l’institutionnel 
 
Grâce à une collaboration constructive avec l’AVOP, les offres publiques et institutionnelles 
appartiennent dorénavant au même univers. Concrètement, et en fonction de la situation de l’enfant, la 
scolarité de ce dernier pourra être assurée soit dans l’école obligatoire régulière, soit dans une 
institution, voire dans les deux. Il arrive parfois que des parents refusent pour diverses raisons les 
solutions proposées par les professionnels. Cette offre globale devrait permettre aux familles de mieux 
vivre leur délicate situation privée, avec, au final, une meilleure intégration de leur enfant dans la vie 
scolaire. 
 
3.8 Besoins en personnel 
 
Questionné sur le nombre d’enseignants spécialisés sur le marché du travail, le département indique 
qu’entre 40 à 80 diplômés sortent de formation chaque année et permettent de répondre à la demande. 
La dynamique est favorable et les futurs enseignants spécialisés seront utilisés de manière plus souple 
que par le passé afin d’éviter les cas, certes extrêmes, cités par une commissaire où quatre adultes se 
trouvaient au final dans une même classe. Le département précise qu’aucun engagement 
supplémentaire ne sera nécessaire pour le domaine administratif des PPLS. Par contre, dans les 
établissements scolaires, des périodes de décharges supplémentaires devront être instaurées pour les 
conseils de direction, afin d’assurer un décanat consolidé pour les prestations de pédagogie 
spécialisée. 
 
3.9 Effets financiers du projet 
 
Le montant de CHF 12 mios interpelle notamment quant à son financement. Il est rappelé que dans le 
cadre du projet de budget 2014, le Parlement a validé un amendement déposé par la Commission des 
finances (COFIN). Cette coupe a été justifiée par le fait que la loi n’étant pas encore adoptée, il était 
prématuré de parler de montants au budget. La COFIN a toutefois bien précisé que son amendement 
ne remettait pas en cause le bien fondé de la demande mais visait uniquement à rester cohérent dans la 
logique budgétaire. Une fois que la loi serait sous toit, par un crédit supplémentaire non compensé, les 
fonds seraient mis à disposition.  
 
 

4. Lecture de l’exposé des motifs 
4.1 Institutions de pédagogie spécialisée 
 
Sur les 87'000 élèves que compte le canton, le département rappelle qu’il y a 1850 places en 
institutions et environ 850 en intégration totale ou partielle. Il y a différents degrés de handicaps 
existants qui impactent directement et logiquement le moment et le niveau d’intégration dans les 
institutions. Les choses évoluent : à titre d’exemple, l’école cantonale pour enfants sourds possédait 
plusieurs classes pour environ 90 élèves, ainsi qu’un internat de 15 places, qui accueillaient des 
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enfants de toute la Romandie. Aujourd’hui, ces élèves sont intégrés dans des classes régulières ou sont 
placés, pour une petite minorité, dans d’autres institutions lorsqu’ils sont atteints d’autres troubles ou 
déficiences. Le chiffre de 850 devrait rester stable mais concernera vraisemblablement des cas de plus 
en plus lourds et complexes.  
 
 
4.2 Prestations, mesures et accès à celles-ci 
 
La commission a consacré un temps certain à la compréhension des mécanismes d’octroi des mesures 
ou dit plus simplement qui fait quoi et comment. La loi précise et clarifie les rôles et fonctions de 
l’ensemble des partenaires, néanmoins le sujet est complexe pour le non-initié, les intervenants 
nombreux et les situations à chaque fois uniques. 
Les prestations énumérées et définies à l’art. 10 de la présente loi sont octroyées sous forme de 
mesures. Il existe trois types de mesures dans le projet de loi : les mesures auxiliaires, les mesures 
ordinaires (MO) et les mesures renforcées (MR).  
Les mesures auxiliaires définies à l’article 13 de la présente loi visent à l’intégration de l’enfant ou du 
jeune tout au long de son développement et de ses apprentissages. A titre d’exemple, une prise en 
charge en Unité d’accueil temporaire (UAT) est considérée comme une mesure auxiliaire.  
La distinction entre les MO et les MR se situe essentiellement au niveau de l’intensité d’utilisation des 
prestations ainsi que dans la gravité du trouble et de ses conséquences sur les capacités 
d’apprentissage. A titre d’exemple, un enfant ayant un défaut de prononciation et un enfant 
polyhandicapé pourraient, tous les deux, bénéficier de prestations logopédiques mais dans une 
intensité évidemment différente.  
Les mesures se distinguent aussi par les démarches à entreprendre afin d’y accéder, la réflexion vise à 
un accès le plus rapide et le plus léger possible aux premières MO. 
Ce sont les parents qui sont les déclencheurs d’une demande de MO ou de MR lorsque la situation 
d’un enfant laisse envisager de suite la nécessité de mesures renforcées.  
Pour une MO d’éducation précoce spécialisée, une simple demande des parents accompagnée d’un 
avis du pédiatre suffit à déclencher la mesure. Celle-ci dure six mois, délai durant lequel les parents et 
le professionnel pourront soit valider un éventuel rétablissement de la situation signifiant un arrêt de la 
MO soit la nécessité de passer aux MR. Dans un tel cas, la MO continue jusqu’à la mise en place 
totale des MR afin d’éviter toute rupture dans la prise en charge. 
Pour une MO en psychologie, psychomotricité et logopédie, la demande est adressée par les parents ou 
l’élève majeur auprès de la direction régionale ; une évaluation est effectuée, la décision d’octroi est 
prise par un cadre sous la responsabilité de la direction régionale. En outre pour les enfants en âge 
préscolaire, un avis médical est demandé. Cette procédure est très proche de la pratique actuelle ; le 
projet de loi ne fait que mieux détailler les procédures d’accès aux prestations. 
Pour une MO de type enseignement spécialisé, c’est la direction de l’établissement qui prendra la 
décision, il s’agit ici d’un réel changement par rapport à la pratique actuelle. Cela accélère la mise en 
place de ces mesures et renforce le rôle de l’école dans le domaine de la pédagogie spécialisée. 
Lorsqu’un enfant a besoin d’une seule MO mais qu’il y a un doute quand au fait qu’elle soit du ressort 
de l’enseignement ou des prestations PPLS, tout comme lorsqu’un enfant a besoin de plusieurs MO ou 
de MR des réseaux sont mis en place afin de déterminer un projet cohérent pour l’enfant. 
 
4.3 Réorganisation des PPLS en cours  
 
Le département travaille actuellement sur les neuf régions de la scolarité obligatoire. Il est prévu 
qu’elle passe à quatre ou cinq régions si la ville de Lausanne était considérée comme une région à part 
entière. D’un point de vue organisationnel, les deux offices actuels du SESAF (enseignement 
spécialisé – psychologie scolaire) seraient remplacés ultérieurement par quatre entités régionales. Les 
quatre directeurs régionaux formeraient la direction cantonale de pédagogie spécialisée. Cette 
réorganisation des forces en présence sur le territoire serait plus cohérente et menée de manière 
progressive. Cette démarche peut être assimilée à une simplification administrative qui veillera à 
diminuer l’actuelle dispersion. Les enseignants spécialisés seront rattachés à plusieurs établissements 
et devront se déplacer tout en tenant compte des distances géographiques à parcourir. 
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4.4 Locaux 
 
Comme actuellement les locaux seront fournis par les communes. Cette obligation demeurera en 
tenant compte des besoins de manière progressive, notamment la réduction de neuf à quatre régions. 
Les bureaux resteront là où ils sont, car les prestations sont proches des élèves. Les volumes resteront 
relativement stables, mais il se peut que leur répartition soit un peu différente. 
 
 
4.5 Compétence élargie de la DGEO  
 
A la critique récurrente de la lenteur des prises de décisions par le SESAF, le département observe 
qu’un pas important est fait par ce service en faveur des établissements appartenant à la DGEO. Les 
directions des établissements scolaires seront en effet compétentes pour décider du déclenchement de 
périodes d’enseignement spécialisé jugées nécessaires dans tel ou tel cas, grâce à une enveloppe 
financière fortifiée en provenance du SESAF ; les financiers DGEO et SESAF analysent la répartition 
de l’enveloppe globale, composée de la partie enseignement régulier et de la partie mesure ordinaire 
d’enseignement spécialisé. Le directeur de l’établissement jouira ainsi d’une certaine liberté de 
décision : soit les enfants concernés seront regroupés par classe pour concentrer des besoins 
spécifiques, soit ils seront répartis dans une classe régulière mais pourront profiter d’une aide ciblée 
comme un co-enseignement (deux enseignants dans la classe). A terme, le département souhaite créer 
un conseil pédagogique spécialisé constitué de divers participants à même de contrôler la pertinence 
de ces choix. Pour rappel, sur les 90'000 élèves que compte le canton, 1850 sont en institution et 
bénéficient de MR. Après divers calculs, il s’est avéré plus simple de procéder à une ventilation 
statistique : chacun des 90'000 élèves génère un fragment d’enveloppe de pédagogie spécialisée qui, 
s’il n’est pas utilisé, peut profiter à un autre camarade de l’établissement. Pour les MR, chaque 
individu a une enveloppe qui lui est spécifiquement dédiée. Ce système de l’enveloppe budgétaire 
englobe automatiquement le contrôle a posteriori pour s’assurer d’un usage à bon escient.  
 
4.6 Fonctionnement scolaire et para-scolaire 
 
4.6.1 Mise en péril du fonctionnement de la classe  
Il est émis la crainte d’un éventuel risque, par facilité, de concentrer toutes les aides dans une même 
classe. Il faut veiller à ne pas péjorer la qualité d’apprentissage des autres élèves en leur faisant 
supporter la présence de plusieurs adultes. Le fait de déléguer à la direction des établissements les 
compétences en matière d’enseignement spécialisé devrait permettre d’éviter ce type de situation 
puisque c’est directement la direction qui coordonne les prestations. Il est important de faire confiance 
à la direction des établissements car elle est la mieux placée pour gérer ce genre de situations. 
 
4.6.2 Aide à l’enseignant 
Les aides à l’enseignant sont des personnes qui ne sont pas au bénéfice d’une formation particulière 
alors qu’ils sont de grande valeur car ils accompagnent un élève en chaise roulante ou dans les gestes 
de la vie quotidienne par exemple. La question de leur basse rémunération devra être analysée et 
corrigée à l’avenir. Il s’agit de personnes avec des temps de travail partiels qu’il faudrait pouvoir 
annualiser. Il apparaît que l’une des formations pour le futur dont pourraient disposer ces personnes 
serait le certificat fédéral de capacité (CFC) d’assistant socio-éducatif ou d’assistant en soins et santé 
communautaire.  
 
4.6.4 Accueil des enfants en difficulté dans les activités du parascolaire 
A une commissaire affirmant que la question est de savoir si ce type d’élèves bénéficiera du même 
soutien financier pendant et après l’école, le département précise qu’il y aura une entrée en matière et 
une décision d’octroi de prestations spécifiques en fonction des besoins. En effet, il peut être imaginé 
que des enfants avec des troubles aux conséquences sévères sur leur apprentissage auront peut-être des 
besoins qui seront inférieurs ou supérieurs dans une structure d’accueil. 
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4.7 Psychologie, psychomotricité et logopédie (PPL) 
 
D’un point de vue statistique, le département indique que 9'000 élèves sont en PPLS et 5’000 
recourent à la logopédie indépendante, soit au total 14'000 élèves.  
 
 
4.7.1 Durée moyenne d’une prestation 
A un commissaire souhaitant être renseigné sur la durée moyenne d’une prise en charge logopédique, 
le département avance une durée de deux ans avec une séance par semaine d’école. Toutefois, ce 
dernier chiffre peut varier en fonction des troubles et de leur intensité. Dans les situations relevant de 
la psychomotricité, ce chiffre est identique avec, dans certains cas, des séances collectives. Quant à la 
psychologie, les séances peuvent s’espacer dans le temps et des accompagnements parentaux peuvent 
également être prévus. 
 
4.7.2 Efficacité et coûts des traitements 
Une commissaire demande qui établit la nécessité pour un élève d’être suivi par une prestation PPL et 
souhaite savoir si des statistiques ont été tenues, afin de définir si le handicap d’un enfant diminuait au 
fur et à mesure de son traitement. Cette question se situe au cœur des réflexions du département pour 
mieux définir ce qui est considéré comme grave ou non pour un enfant présentant un handicap. Il est 
très compliqué de dresser une liste des priorités, bien que le département s’y emploie. Ce d’autant plus 
que le milieu des logopédistes indépendants n’adhère pas à cette idée et se refuse à établir une telle 
liste.  Le département rappelle que la logopédie indépendante privée a été reprise de l’AI. 
Actuellement, l’ALogo définit les prestations et prévoit, notamment, le respect du cadre de l’AI 
antérieur. L’accès aux prestations est garanti uniquement aux personnes sujettes à de graves troubles 
de l’élocution selon la circulaire AI. Lors de la mise en place de l’ALogo, l’Etat a, dans un premier 
temps, séparé le bilan et la prise en charge, le bilan étant constitué de trois séances; dans un second 
temps, suite à une nouvelle négociation, le bilan a été intégré à la prise en charge et les séances 
consacrées à celui-ci décomptées dans l’ensemble du traitement.  Un membre de la commission estime 
que la collectivité publique devrait déclencher l’opération puisqu’elle paye. La nécessité d’une prise 
en charge devrait ainsi s’effectuer par une autre instance que celle délivrant la prestation. 
 
4.7.3 Endiguer l’augmentation des coûts des traitements logopédiques 
Le sytème actuel faisant exploser les budgets, la Conseillère d’Etat expose à la commission le 
compromis proposé dans ce projet de loi : limiter le libre choix des parents qui peuvent aller chez un 
privé mais qui devraient demander l’autorisation au préalable, afin de valider la pertinence des 
requêtes. Ainsi, les logopédistes indépendants pourront continuer d’exercer leur activité en étant 
subventionnées. Deux autres options que celle proposée dans le projet de loi pourraient en outre être 
envisageés : soit une augmentation du nombre de logopédistes collaborateurs de l’Etat, comme voulu 
par le député François Brélaz2, soit le maintien des logopédistes privés subventionnés mais en les 
cantonnant à des tranches d’âges bien définies : 0 à 4 ans et 16 à 20 ans, la période de l’école 
obligatoire (5 à 15 ans) étant dévolue aux PPLS. La création de ces 100 postes serait financée par la 
conversion des subventions actuellement utilisée en création d’ETP. A noter que le département a déjà 
dû demander des crédits supplémentaires, partiellement compensés, pendant trois années de suite. 
Auparavant (janvier 2008), l’AI avait transféré une somme estimée à CHF 11 mios pour le champ de 
la logopédie durant l’année 2007. Malgré une stabilisation en 2008, ce montant a continué 
d’augmenter, depuis, pour atteindre aujourd’hui le montant de CHF 15 mios par année.  
 
4.7.4 Libre choix du praticien 
Le thème fait l’objet d’un débat constructif et nourri, il a occupé plusieurs séances de la commission. 
Le département signale que, du moment où les prestations sont payées par l’Etat, aucun libre choix 
n’est possible. Si les gens veulent le libre choix alors ils devront payer leurs prestations. Actuellement, 
un téléphone des parents au secrétariat PPLS régional suffit pour obtenir une autorisation de bilan 

                                                      
2 Postulat François Brélaz – Augmentons le nombre des logopédistes collaborateurs de l’Etat (13_POS_051) 
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auprès d’un logopédiste indépendant. Demain, toutes les situations passeront par le même examen 
d’un groupe de travail interne pour évaluer la situation, via la direction régionale de pédagogie 
spécialisée. La procédure d’accès à la prestation sera remise en amont et son déclenchement sera 
décidé avant l’attribution à un logopédiste indépendant ou rattaché au PPLS. A noter qu’un 
logopédiste indépendant ne peut pas travailler en PPLS dans la région où il exerce en tant 
qu’indépendant. Il lui est ainsi impossible de puiser dans le secteur public pour alimenter son propre 
carnet d’adresses. Il est précisé que cette discussion préalable avec les partenaires permet de trouver 
une solution avec un prestataire acceptable et accepté par le système.  
Un commissaire rappelle qu’avant le 1er janvier 2008, il existait une approche médicale qui ne peut pas 
être ignorée subitement. Il n’est pas possible de financer avec les deniers publics toutes les prestations 
de logopédie tout en laissant le choix de ce qui doit être financé ou non. Il est donc nécessaire de fixer 
des critères dans le remboursement, ce qui entre dans une logique paramédicale. Cette dernière entre 
en porte-à-faux avec la logique pédagogique ; ce qui a pour effet de « braquer » les logopédistes, car 
elles ne se considèrent pas comme des pédagogues.  
Dans les faits, c’est l’Etat qui décide formellement en se basant sur la connaissance du réseau mais, 
concrètement, si les parents optent pour un logopédiste indépendant et que cette solution est réalisable 
selon les critères en vigueur, l’Etat ne va pas s’y opposer. Malgré une contrainte posée par l’Accord 
sur ce thème, un député estime qu’une interprétation est possible afin de permettre à un enfant dont le 
traitement se passe mal de pouvoir changer de thérapeute. Le département est d’avis que ce libre choix 
n’existe à aucun moment dans l’école mais qu’en dernier recours, si la relation ne fonctionne pas entre 
l’élève et le praticien, alors un changement est envisageable. 
 
4.7.6 Les logopédistes indépendants et l’Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 
L’AVS détient la compétence de pouvoir investiguer si un logopédiste a un statut d’indépendant et 
n’est pas tenu par l’accord entre les parties (mandataire – mandant). Pour examiner ce statut, l’AVS 
passe en revue un certain nombre de critères censés définir cette notion d’indépendance (pluralité de 
mandants, risque économique et liberté organisationnelle de la personne). Malgré ces critères qui 
peuvent s’avérer mouvants, l’AVS éprouve des difficultés pour définir clairement si un logopédiste est 
indépendant ou non. 
 
4.7.7 Absence de prestations de psychologie pour les enfants de 0 à 4 ans 
Le département explique que l’Accord ne mentionne pas explicitement la psychologie dans 
l’inventaire de prestations, elle est contenue dans la notion de « conseil et soutien » (art.4) . Au 
contraire de certains autres cantons suisses, le canton de Vaud considère la psychologie comme faisant 
partie du champ des prestations de la pédagogie spécialisée. Il s’agit de psychologie en milieu scolaire 
dont l’objectif est la réhabilitation de la compétence d’apprentissage dans un contexte uniquement 
scolaire.  
 
4.8 Prise en charge par les assurances 
 
4.8.1 Prise en charge par l’AI des enfants polyhandicapés 
Suite aux modifications induites par la RPT, la responsabilité de leur scolarisation ainsi que de leur 
prise en charge  incombe aux cantons et non plus à l’AI.  L’hébergement fait l’objet d’un concept 
cantonal (DSAS – Service de prévoyance et d’aides sociales : SPAS) « Hébergement mineurs – 
majeurs » approuvé par la Confédération. Par ailleurs, l’AI prend en charge les moyens auxiliaires 
(techniques notamment) ainsi que les mesures médicales (physiothérapie par exemple) parfois avec le 
concours de la Loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal). S’agissant des 16 – 20 ans, il est à noter 
que l’AI continue à faire, pour les personnes considérées comme invalides, de l’orientation et de la 
formation professionnelles ainsi que de l’accompagnement. Les prestations étatiques de pédagogie 
spécialisée ne sont que subsidiaires à celles de l’AI.  
 
4.9 Echanges intercantonaux et partage des coûts 
 
Le canton de Vaud est victime de son succès puisque des parents n’hésitent pas à déménager pour 
pouvoir profiter de prestations sur le territoire vaudois, prestations qui ne sont pas disponibles dans 
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leur canton de provenance. Le projet de loi prévoit certains échanges dans des situations 
particulièrement graves. Si des enfants vaudois sont actuellement confiés à d’autres cantons ; ceux de 
Genève, Fribourg, et du Valais confient également leurs jeunes en difficultés aux institutions 
vaudoises. Le règlement financier découle de l’application de la Convention intercantonale relative 
aux institutions sociales (CIIS) qui définit clairement la méthode de facturation, par le biais d’un 
calcul de coût par journée/enfant. Ainsi, le canton de Vaud prend-il l’entier des coûts à sa charge mais 
refacture le coût moyen des occupants genevois à ce canton. Une comptabilité analytique a été mise 
sur pied avec le concours du SPAS et de l’AVOP qui permet une meilleure identification des centres 
de coûts ainsi qu’une juste imputation.  
 
4.10 Rôle des commissions 
 
Le rôle de la commission consultative fait débat car même si elle a été voulue par les structures 
consultées, elle ne semble pas être fondamentale dans la mesure où les sujets communs ne sont pas 
évidents à trouver compte tenu de la diversité des participants et des handicaps donc des 
problématiques. Dans le monde de l’enseignement professionnel, une telle structure peine à 
convaincre. A une commissaire craignant la pléthore de commissions, le département indique que les 
commissions ont leur rôle à jouer notamment celles de références (avec des spécialistes de différentes 
typologies de handicaps) qui ne se réunissent qu’en cas de nécessité. Dans certains cas, comme pour 
l’autisme, ces lieux de dialogue sont primordiaux pour permettre aux professionnels, ayant des 
approches différentes, de confronter leurs idéologies et donner un avis stabilisé. S’agissant des 
commissions interservices, leur organisation ne peut pas reposer que sur la bonne volonté des 
participants. En effet, un cadre légal est inévitable pour en fixer clairement le fonctionnement, mais là 
également l’activité est actionnée sur demande.  
 
5. Lecture, examen et votes des articles 
Chapitre I Dispositions générales 

SECTION I GENERALITES 

Article 1 : Objet  

Interpellé sur le statut de l’Accord dans ce projet de loi, le département explique que, dans l’Accord, 
certaines dispositions s’appliquent directement, comme, par exemple,la procédure d’évaluation 
standardisée (PES) mais de loin pas tous. Le fait de parler de mise en œuvre n’est pas un problème : le 
texte est conforme. 

L’article 1 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 2 : Buts de la pédagogie spécialisée 

Alinéa 1 

Un commissaire s’interroge sur le sens de la fin de la phrase « …en vue de leur meilleure participation 
sociale possible » et estime cette formulation trop vague. Selon le département, dans une loi qui parle 
de prise en charge de jeunes avec des troubles, des déficiences, voire des handicaps, la mention de 
« meilleure participation sociale » permet de comprendre quel est l’objectif de l’intégration (mieux 
vivre ensemble dans la société). La notion de « possible » consacre le fait que le handicap peut créer 
des barrières. 

Alinéa 2 

Dans la même dynamique, une commissaire estime également que la mention de « meilleure 
adaptation possible » est trop floue. Il lui semble important de bien cadrer cette notion d’adaptation. 
Le département indique que l’interprétation de cet alinéa se base sur un arrêt du Tribunal fédéral (TF) 
qui précise ce que l’on peut attendre de la pédagogie spécialisée et plus particulièrement de l’ampleur 
de la prise en charge de l’élève indépendemment de sa situation personnelle. Le TF indique que l’Etat 
n’est pas tenu à l’optimal mais au strictement suffisant. Si le TF estime justifié d’investir plus pour des 
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enfants handicapés pour compenser les désavantages dus au handicap, il serait toutefois contraire au 
principe de l’égalité de traitement de garantir aux élèves handicapés plus que le nécessaire alors que 
seul le nécessaire est garanti aux élèves non-handicapés. En conséquence, la meilleure adaptation 
possible signifie ce qui est strictement nécessaire et suffisant. Il s’agit de la meilleure phraséologie 
possible.  

 

Alinéa 3  

Une commissaire a l’impression que l’on souhaite ancrer cette loi dans un laboratoire, avec les enfants 
comme cobayes afin de permettre le « …développement des compétences de l’ensemble des 
professionnels ». Le département la rend attentive au fait que cet alinéa vise justement les 
professionnels et non pas les enfants. Un des buts de cette loi est d’élever les compétences des 
praticiens. Au final, en 2e lecture, l’amendement ci-dessous, complété par le département, est déposé 
pour répondre à cette demande et préciser que les élèves âgés entre 16 et 20 ans font partie du public 
cible, tout comme les apprentis. 

« …au service des enfants en âge préscolaire et des élèves au sens de l’article 5, alinéa1, lettre a) et 
b). » 

L’amendement proposé à l’alinéa 3 est adopté à l’unanimité.  

L’article 2, amendé, est adopté à l’unanimité.  

 

Article 3 : Principes de base 

Alinéa 1  

Interpellé par un commissaire, le département précise que le mandat de formation est posé par l’article 
62, alinéa 3 de la Constitution fédérale mais surtout explicité dans la partie liminaire de l’Accord 
intercantonal. Afin de clarifier le texte, il est proposé l’amendement suivant en fin de phrase « …au 
sens de l’Accord intercantonal. » 

L’alinéa 1 amendé est adopté à l’unanimité.  

Alinéa 2  

Une commissaire ne met pas en doute l’importance du respect du bien être de l’enfant en difficulté ; il 
ne faut toutefois pas négliger celui de l’ensemble de la classe. Dans ce contexte, elle estime que la 
formulation actuelle sur l’environnement est trop légère et propose un amendement « …en tenant 
compte de l’environnement  et dans le respect de l’ensemble des élèves concernés ou de la classe ». 

Un autre commissaire a également déposé un autre amendement qui, après discussion, s’est transformé 
en alinéa 3. Pour plus de clarté à la lecture, les discussions sur cet amendement sont reportées à 
l’alinéa 3 nouveau. 

Plusieurs commissaires rejoignent cette position rappelant que la réalité scolaire est le travail avec un 
groupe classe. 

Le département se rallie sur le fond au souci des commissaires mais, sur la forme, il fait les 
propositions suivantes : 

« Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et ce, dans le 
respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève 
et en tenant compte de l’environnement, notamment de la classe, et de l’organisation des structures 
concernées. » 

Le département estime que la proposition de rédaction répond au souhait de la commissaire de 
signifier de manière forte que la classe, au sens d’un lieu, fait partie de l’environnement. 



 17 

Cette dernière confirme que la proposition du département répond à son souci et cela tant pour 
l’environnement que pour l’élève dans la classe. 

Alinéa 2 amendé est adopté à l’unanimité. 

Alinéa 3 nouveau 

Comme susmentionné, un député a déposé l’amendement suivant : 

« En âge scolaire, les solutions intégratives sont soumises aux conditions suivantes :  

a)  elles contribuent à permettre à l’élève d’atteindre les objectifs du plan d’études, ou tout au 
moins, ceux qui sont fixés dans un programme personnalisé (LEO, art. 104) ;  

b) elles sont en outre compatibles avec les objectifs que la loi fixe à l’école envers l’ensemble des 
autres élèves de la classe (LEO, art. 5). ». 

Le député est conscient que cet amendement freine les ambitions intégratives du projet actuel mais il 
répond surtout à un souci majeur exprimé par les enseignants. Si la solution intégrative n’apporte pas 
de bénéfice en terme d’enseignement aux enfants concernés, il n’y a pas de raison de les intégrer.  

Un autre député n’est pas opposé à cet amendement dans la mesure où une démarche intégrative doit 
fonctionner dans les classes. Toutefois, un article sur les buts ne devrait pas contenir de conditions car 
le futur lecteur sera vite tenté de s’interroger sur la pratique à adopter dans le cas où les conditions ne 
sont pas respectées. Dès lors, il propose le sous-amendement de forme suivant :  

« En âge scolaire, les solutions intégratives  contribuent à permettre à l’élève d’atteindre les objectifs 
du plan d’études, ou tout au moins, ceux qui sont fixés dans un programme personnalisé (LEO, art. 
104) ; elles sont en outre compatibles avec les objectifs que la loi fixe à l’école envers l’ensemble des 
autres élèves de la classe (LEO, art. 5). » 

Le département souhaite également calmer les esprits et soutient le sous-amendement qui vient d’être 
déposé qui pourrait au final aider les enseignants. Ce complément trouve même sa cohérence avec 
l’article 37 (projet individualisé de pédagogie spécialisée) qui est un article d’application.  

Cependant, le département tient à tout prix à éviter un automatisme entre cette disposition et la mise en 
œuvre de mesures renforcées en pédagogie spécialisée qui viderait presque de son sens le principe 
d’intégration. En effet, ce texte signifierait que seules les MO permettent de viser un apprentissage 
scolaire important alors que les MR ne sont plus adéquates et privent l’enfant d’une place dans l’école 
régulière. Il est possible d’imaginer des intégrations fructueuses malgré le fait que les objectifs 
scolaires individualisés soient très faibles.  

Un commissaire est favorable au maintien de l’entier de l’alinéa 2bis même si une partie est développée 
par la suite ; à défaut, le message à faire passer pourrait s’en trouver affaibli. Il faut toutefois rester 
vigilant aux automatismes entre une solution intégrative et les progrès effectifs de l’élève dans le 
programme scolaire. Que se passerait-il en effet si un élève n’enregistre pas de progrès dans le cadre 
de son programme scolaire ? Il serait dommageable que cet automatisme provoque l’arrêt de la 
solution intégrative.  

Le département fait une proposition d’amendement qui serait un alinéa 3 nouveau qui veille à rappeler 
aux élèves d’atteindre les objectifs fixés par la LEO, tout en tenant compte de la réalité des enfants 
handicapés. 

« Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les solutions intégratives visent à permettre à l’élève 
d’atteindre les objectifs fixés dans le projet individualisé de pédagogie spécialisée au sens de l’article 
37 ; elles respectent en outre les objectifs que la loi fixe à l’école pour l’ensemble des élèves à 
l’article 5 LEO ». 

Un commissaire demande si un enfant mal voyant ne va pas essayer d’atteindre les objectifs du 
programme normal s’il est intégré au sein d’une classe régulière.  

Le département répond qu’il n’est pas concerné par cela, car il bénéficie de MO. Les solutions 
intégratives sont de l’ordre des MR. 
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Il est ajouté que l’élève au bénéfice de MO « légères » doit pouvoir atteindre les objectifs comme les 
élèves normaux et que par définition l’élève avec MO est intégré dans le système scolaire car son 
handicap n’est pas trop grand. En revanche, l’élève au bénéfice de MR est visé par les solutions 
intégratives. 

Par ailleurs, un des éléments complexes de cette loi  est son champ d’application qui s’étend de l’élève 
avec un cheveu sur la langue jusqu’à celui souffrant d’un polyhandicap avec une absence d’activité 
cérébrale. L’amendement proposé prend en compte cette dimension. 

L’alinéa 3, nouveau, est adopté par la commission à l’unanimité.  

La numérotation des alinéas 3, 4 et 5 du projet de loi sont décalés en 4, 5 et 6. 

Alinéa 4 

Interpellé sur sa position lorsque les enfants concernés ne sont plus dans le système scolaire, le 
département indique que l’Etat peut décider de ne pas donner les prestations. Il n’y a en effet pas 
d’obligation de financer l’entier des prestations jusqu’à 20 ans quelle que soit la nature du handicap. Si 
les transitions nécessitent une formation après 16 ans, la solution peut se baser sur la notion de 
subsidiarité avec l’AI. Dans un tel cas, la formation spéciale AI intervient en priorité et la pédagogie 
spécialisée en second. Chaque fois qu’une autre solution peut-être trouvée, elle sera mise en œuvre.  

Répondant à une question sur le risque d’excès de dépenses dû au principe de gratuité, le département 
peut confirmer que la gratuité des prestations n’empêche pas le principe du tiers garant. 

L’alinéa 4 est adopté par la commission à l’unanimité.  

Alinéa 5 et 6 

Les alinéas 5 et 6 sont adoptés à l’unanimité. 

Alinéa 7 nouveau 

Répondant à une demande de la commission, lors de la 2e lecture, la Conseillère d’Etat a proposé un 
nouvel alinéa, de manière à bien valider le fait que ce cadre légal concerne le monde de la pédagogie 
et non celui de la santé, et qui aborde la question délicate du libre choix.  

« 7. Les prestations de la présente loi, y compris celles qui revêtent une dimension thérapeutique, 
n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire, de par le but pédagogique qu’elles poursuivent et 
leur inscription dans le dispositif public de formation. » 

A ce stade de la discussion, l’hypothèse de modifier l’article 24 en 2e lecture en déléguant les 
situations avant et après la scolarité obligatoire à la logopédie indépendante et la scolarité obligatoire 
aux PPLS était une option encore existante. 

Le département ajoute que réserver l’intervention des logopédistes privés dans ces deux tranches d’âge 
ne condamne pas le libre choix pour ces professionnelles. En effet, il n’est pas interdit de redonner un 
choix sectoriel alors que le libre choix n’est pas garanti. Le but est néanmoins pour l’Etat de garder la 
maîtrise du processus : lorsque la demande arrive pour une prestation entre 0 et 4 ans, il faut pouvoir 
avoir le choix de dire aux parents qu’ils peuvent s’adresser à un logopédiste privé, selon la liste 
agréée, ou, pour des raisons fixées dans le règlement, leur imposer une autre solution. Mais cette 
dernière option ne sera choisie que s’il y a un intérêt à le faire. En résumé, le libre choix est possible et 
l’Etat maintient cette ouverture. Un autre élément important dans ce libre choix est la dimension 
organisationnelle qui tend à faire correspondre le besoin de prestations et le prestataire qui s’en charge, 
le tout avec le moins de retard possible. Dans les faits, le libre choix est relatif, voire limité, puisque 
les parents appellent chaque prestataire de la liste et choisissent, en règle générale, le premier qui est 
disponible. L’idée du texte est que cette correspondance se fasse plus pour des motifs métiers et 
permette de libérer les parents de la gestion de cette liste. En cadrant les deux parties (parents – 
prestataires), il devrait être plus facile d’organiser une prestation de manière rapide. L’article 24 
aborde également cette thématique.  
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Afin de clarifier la situation, une commissaire propose d’ajouter à ce nouvel alinéa en introduction 
« Durant la scolarité obligatoire, les prestations … ». Ainsi, les deux tranches d’âge antérieure et 
postérieure pourraient bénéficier du libre choix.  

Le département est d’avis que cette précision est contre-productive puisqu’elle limite les options 
possibles. A l’heure actuelle, il est impossible de couvrir la tranche d’âge 0 à 4 ans par les PPLS. 
Demain, un enfant de trois ans pourrait bénéficier de prestation de logopédie qui le suivrait au-delà de 
la barrière des quatre ans. C’est une option à négocier avec les parents qui ne peuvent toutefois pas 
l’exiger.  

Un commissaire précise encore qu’un autre critère de décision est la proximité des prestataires.  

Une commissaire redoute que la rédaction très directe sur le thème « Les prestations…n’ouvrent pas le 
droit au libre choix du prestataire » ne provoque un débat long et houleux devant le Parlement. Il 
faudrait exprimer cette idée de manière plus diplomatique, les détails pouvant toujours apparaître dans 
le règlement.  

Le département comprend le problème mais cherche avant tout la clarté, une reformulation est 
possible.  

Un autre commissaire estime au contraire que les termes d’une loi doivent être clairs et fermes afin 
d’éviter une trop grande interprétation devant les tribunaux. Il faudrait toutefois faire apparaître le fait 
que l’Etat paye les prestations. Le département valide cette précision.  

Une autre commissaire est également d’avis que cette notion de libre choix va poser problème. Dès 
lors, ce thème étant présent aux articles 22 et 24, elle propose la suppression de ce passage.  

Le département cherche avant tout à éviter une mauvaise interprétation des tribunaux. Tant le 
département que la commission ont visiblement la même position sur le sujet ; une précision à l’article 
22 serait également possible. Il faut trouver le bon endroit pour amener cet élément de clarté. 

Un commissaire est convaincu qu’une discussion au plénum, sur ce thème de libre choix, aura lieu et 
ce quel que soit l’endroit où on précise cette notion et sa formulation. 

Un autre commissaire constate que, dans cet alinéa, apparaît à nouveau la frontière entre les domaines 
pédagogiques et thérapeutiques. Le passage « y compris celles qui revêtent une dimension 
thérapeutique » signifie que l’Etat prend en charge cette dimension. Dans les faits, il est clair que la 
logopédie comporte une part de soins.  

Une autre commissaire valide également cette suppression car le terme « thérapeutique » sous-entend 
une notion de soin.  

Tenant compte des diverses remarques des commissaires et notamment une demande de reformulation 
de l’introduction, le département propose : « L’offre en matière de pédagogie spécialisée garantie par 
l’Etat n’ouvre pas le droit au libre choix du prestataire, de par le but pédagogique qu’elle poursuit et 
son inscription dans le dispositif public de formation ». 

Une commissaire comprend le besoin de cette suppression mais redoute qu’en son absence dans le 
texte l’évolution des élèves avec un trouble ne soit plus prise en compte. Même si le vocable « soin » 
ne peut pas être mentionné, il doit néanmoins être présent dans la réflexion. Le département comprend 
le souci mais estime ces craintes infondées car le projet de loi permet, à divers endroits, de tenir 
compte de cette réalité.  

Compte tenu que la notion de thérapeutique est liée au domaine médical et que le libre choix est un 
sujet sensible, une commissaire propose l’amendement suivant, sachant que les articles 22 et 24 
apporteront diverses précisions : « Les prestations scolaires de la présente loi, y compris celles qui 
revêtent une dimension intégrative de par le but pédagogique qu’elles poursuivent ainsi que leur 
inscription dans le dispositif public de formation,…. » 

Une autre commissaire constate que le débat sur le libre choix est inévitable. Elle se réfère au courrier 
de l’Association vaudoise des Logopédistes indépendants (AvLI) qui, à son commentaire sur l’article 
28, semble dire que le libre choix est déjà limité par le fait que l’Etat délivre des reconnaissances aux 
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logopédistes. Enlever la notion de thérapeutique atténue déjà l’agressivité du texte mais elle n’est pas 
totalement à l’aise avec le maintien de cet alinéa. Cette notion de libre choix aurait plus sa place dans 
les commentaires de la loi qui sont également étudiés par les tribunaux.  

Une autre commissaire propose l’amendement suivant : « Les prestations de la présente loi, dès lors 
qu’elles sont assumées par l’Etat, de par le but pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription 
dans le dispositif public de formation, n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire ». 

L’amendement « Les prestations scolaires de la présente loi, y compris celles qui revêtent une 
dimension intégrative de par le but pédagogique qu’elles poursuivent ainsi que leur inscription dans 
le dispositif public de formation, n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataitre » est refusé par 2 
oui, 1 abstention et 11 non.  

L’amendement « Les prestations de la présente loi, dès lors qu’elles sont assumées par l’Etat, de par 
le but pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription dans le dispositif public de formation, 
n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire» est adopté par 11 oui, 2 non et 1 abstention.  

L’article 3 amendé est adopté par 12 oui et 2 abstentions en 2e lecture. 

 

Article 4 : Champ d’application 

Alinéa 2 nouveau 

Répondant à la demande d’une commissaire, le département propose un amendement visant à opérer 
une distinction entre les troubles du comportement qui relèvent de problème sociaux-éducatifs, et ceux 
relevant de la pédagogie spécialisée.  

« La pédagogie spécialisée ne comprend pas de mesures socio-éducatives telles que visées aux articles 
14 de la loi du 4 mai 2004 sur la protection des mineurs (LProMin) et 103 LEO ». 

L’article 4 amendé est adopté par la commission à l’unanimité.  

 

Article 5 : Définitions et terminologie 

Alinea 1 

Point A 

Le point A est adopté à l’unanimité. 

Point B 

« élève : un enfant ou un jeune qui suit sa scolarité dans un établissement de la scolarité obligatoire, 
postobligatoire ou dans un établissement de pédagogie spécialisée ; ou un enfant qui est accueilli dans 
un lieu d’accueil au sens de la loi du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour des enfants (ci-après : LAJE), 
y compris dans un lieu qui n’offre qu’un type d’accueil. ». 

A la demande de plusieurs commissaires, cet article a été reformulé afin de prendre en compte les 
enfants bénéficiant d’un accueil parascolaire au sens de la LAJE, mais aussi les cantines qui n’entrent 
pas dans ce cadre puisqu’elles n’offrent qu’un type d’accueil.  

La formulation « y compris dans un lieu qui n’offre qu’un type d’accueil » a été proposé en deuxième 
lecture afin d’y intégrer les cantines scolaires ne relevant pas de la LAJE. Ainsi modifié ce point a été 
accepté à l’unanimité de la commission dans le vote final de l’article. 

Le point B, amendé, est adopté à l’unanimité moins une abstention. 

Point C 

Le point C est adopté à l’unanimité par la commission. 
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Point D  

Une commissaire trouve que le terme de trouble est trop vaste et sa définition pourrait mentionner la 
notion de diagnostic pour faire le lien avec un constat médical.  

Une autre commissaire abonde dans le même sens : il faut en effet avoir une limite entre ce qui 
découle de la pédagogie spécialisée et les troubles qui dépendent des modules d’activités temporaires 
et alternatives à la scolarité (MATAS). Les élèves perturbateurs ont-ils un trouble ? 

Le département constate que la limite n’est pas le problème car le cumul est possible. Un enfant 
considéré comme ingérable en classe peut également avoir besoin de mesures de type socio-éducatif. 
Si son examen valide un trouble ou une déficience, il doit pouvoir avoir accès à une prestation de 
pédagogie spécialisée. Un des problèmes est alors de définir le service leader en fonction du 
déroulement des événements. Une définition ne réglera pas tout.  

Une commissaire propose d’ajouter à la fin de la définition « …établi sur un diagnostic ». 

Une autre commissaire rappelle que l’on se trouve au stade des définitions et de la terminologie : pas 
besoin d’être trop précis pour le moment.  

Le département est également d’avis que toucher à une définition provoquera, par cohérence, le besoin 
d’en ajouter un grand nombre. Pour les troubles, il serait plus pertinent de réfléchir à ce qui n’en est 
pas un (définition négative). De plus, il serait plus simple d’éclairer cette notion de trouble dans le 
champ d’application (article 4). L’articulation fine entre le domaine socio-éducatif et celui de la 
pédagogie spécialisée se trouve en général plus loin dans le texte. S’agissant de l’utilisation du terme 
de diagnostic, l’Accord prend le parti de s’en éloigner lorsque c’est possible car la logique AI a été 
abandonnée. L’idée est de se dire qu’un pédagogue un peu pointu doit pouvoir être capable de l’établir 
sans être obligatoirement médecin.  

Au vu de ce qui précède c’est au final l’article 4 qui a été modifié. 

Le point D est adopté à l’unanimité. 

Point E 

Le point E est adopté à l’unanimité. 

Point F  
Le point F est adopté à l’unanimité. 

Point G et H 

Pour plus de clarté un commissaire demande si une définition sur la notion de réseau peut être ajoutée. 

Le département a fait les propositions suivantes :  

Point G  

« réseau interdisciplinaire : un groupe qui se constitue autour d’un enfant en âge préscolaire ou d’un 
élève concerné par des mesures de pédagogie spécialisée dans le but de réguler et de coordonner les 
interventions des professionnels des différents domaines concernés par la survenance ou la résolution 
de ses difficultés ». 

Point H 

« équipe pluridisciplinaire : un groupe institué au sein de l’établissement, réunissant les 
professionnels de l’enseignement régulier et de la pédagogie spécialisée, voire du domaine médical, et 
permettant le partage des compétences pluridisciplinaires afin de définir des objectifs communs dans 
le cadre du projet global de l’établissement et dans le suivi des cas individuels ». 

Le département donne le fonctionnement de ces réseaux : 

• Le réseau interdisciplinaire se constitue autour d’un enfant suivi en âge pré-scolaire ou 
scolarisé concerné par des mesures de pédagogie spécialisée, avec les intervenants nécessaires 
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dont les parents. Il s’agit d’une structure informelle qui se réunit ponctuellement pour discuter 
du suivi. Aucune décision formelle n’est prise mais uniquement des micro-décisions 
conjoncturelles.  

• L’équipe pluridisciplinaire est une structure instituée au sein de l’établissement et réunit les 
professionnels de l’enseignement régulier, de la pédagogie spécialisée, voire du monde 
médical mais sans les parents. Elle vise deux grands objectifs : travailler sur les prestations de 
l’établissement et suivre les cas individuels de manière formalisée.  

 
Une commissaire revient au point G. Elle dépose un amendement pour supprimer le « voire ». Pour 
elle, le médecin scolaire, le pédiatre, le pédopsychiatre doivent être institués plus clairement dans 
l’équipe pluridisciplinaire. 

Le département estime que l’équipe pluridisciplinaire peut superviser plusieurs réseaux avec un certain 
nombre d’élèves. Il plaide pour le maintien du « voire », car le réseau interdisciplinaire s’institue au 
cas par cas. Dans l’équipe pluridisciplinaire, le groupe est institué. Cela n’aurait pas de sens de mettre 
dans tous les cas de figures un pédopsychiatre ou un pédiatre. Pour rappel, dans le cas où c’est le 
médecin scolaire qui intervient, ces coûts sont à charge des communes. 

Il est encore précisé que lorsqu’il y a une équipe pluridisciplinaire instituée dans un établissement, 
pour gérer les situations d’élèves en grandes difficultés, le médecin scolaire est très souvent associé, 
mais il ne parvient pas à assister à toutes les séances. Aujourd’hui, la mission du médecin scolaire 
n’est pas arrêtée et une réflexion sur son rôle dans les établissements doit être menée. En outre, le 
département signale que le médecin scolaire fait partie de droit de l’équipe de santé de 
l’établissement ; celle-ci est proche de l’équipe pluridisciplinaire sur les questions de handicap et de 
maladie. 

Un commissaire avoue avoir de la peine avec le vocabulaire utilisé et s’en explique. L’équipe 
pluridisciplinaire est permanente et le réseau s’institue au cas par cas. Il s’interroge si cela ne devrait 
pas être l’inverse. Le département précise que le réseau, comme un élément éphémère, vient du monde 
médical. Par contre, une équipe n’a rien d’éphémère.  

Un commissaire se demande s’il ne revient pas au réseau interdisciplinaire de savoir si l’équipe 
pluridisciplinaire est celle qu’il faut. Le département acquiesce. 

Un autre commissaire voit de la stabilité dans une équipe, au contraire d’un réseau. Il se demande si 
une présence médicale dans une équipe ne devrait pas être garantie d’office. 

Le département stipule que chacun des réseaux aura ou non son infirmière ou son médecin scolaire, 
etc.. Après cela, chaque réseau devra s’assurer que, pour l’année scolaire à venir, l’équipe soit 
constituée avec les professionnels adéquats. En effet, cela ne fait aucun sens de doter l’équipe 
pluridisciplinaire d’un médecin s’il n’existe pas un besoin spécifique. Il est très important de dire que 
les représentants du monde médical ne sont pas exclus dans cet article. En conclusion, la rédaction du 
point G permet la présence de membres du domaine médical quand cela est nécessaire. 

Il est rappelé que le pilotage de l’établissement et la qualité des prestations en matière d’accueil des 
enfants en grandes difficultés vont de pair. Les professionnels intégrés au réseau se réunissent pour 
analyser si l’établissement a mis en place les structures nécessaires dans l’accompagnement de tous les 
élèves. L’avis médical peut être intéressant pour constituer un projet d’établissement et le réguler. Par 
contre, l’équipe pluridisciplinaire, quand elle s’occupe des cas individuels, est nourrie par les 
informations du réseau où l’enfant est suivi ; les décisions et orientations prises par ce dernier sont 
entérinées par l’équipe pluridisciplinaire.  

Un commissaire estime qu’il faut inverser les deux lettres, car il existe une différence au niveau 
hiérarchique. Il dépose formellement un amendement en ce sens.  

L’amendement consistant à supprimer le « voire » est refusé par 1 voix contre 14. 

L’amendement consistant à inverser les g et h est adopté à l’unanimité. 

L’alinéa 1 amendé, est adopté à l’unanimité moins une abstention.  
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En deuxième lecture, une commissaire s’interroge sur le cas d’un élève en postobligatoire, âgé de plus 
de 20 ans, qui ne serait plus inclus dans le champ d’application. 

Le département rappelle que dès la scolarité postobligatoire, la responsabilité d’accompagner les 
jeunes en situation de handicap dans un système de formation est partagé entre l’AI et la pédagogie 
spécialisée cantonale. Il se réfère aux commentaires de l’article 4 dans le projet de loi3. La grande 
majorité des jeunes finit sa formation vers 20 ans. Parmi ceux qui finissent après l’âge de 20 ans, le 
nombre qui bénéficiait auparavant de mesures de pédagogie spécialisée est relativement faible. On 
peut donc en principe accompagner ces quelques cas jusqu’à extinction du besoin. 

A la demande de commissaires, le département précise qu’effectivement toutes les personnes qui sont 
en charge de l’accompagnement d’un enfant peuvent intervenir dans le réseau interdisciplinaire 
comme par exemple les collaborateurs de l’accueil de jour ou les aides à l’intégration. Cependant, il 
rend la commission attentive à ne pas être trop précise car un excès de précision rend ambiguë 
l’absence d’autre corps de métiers. 

Au point G, une commissaire estime important que le domaine socio-éducatif fasse partie de l’équipe 
pluridisciplinaire et pas seulement dans le réseau interdiscipliniare (point H). Une autre commissaire 
n’y est pas favorable car une incompréhension est possible. Il est relevé que l’équipe pluridisciplinaire 
est faite en fonction des problématiques rencontrées dans l’établissement spécifiquement. 

Le département relève que la portée de la mise en œuvre de l’article 63a de la Constitution vaudoise 
n’est pas encore tout à fait claire, notamment pour les communes. Ce thème sera abordé lors d’une 
prochaine séance de la plate-forme canton-communes.  

L’article 5, amendé, est adopté à l’unanimité. 

 

SECTION II ORGANES ET AUTORITES COMPETENTS 

Article 6 : Département en charge de la formation 

Alinéa 2 

En deuxième lecture, en raison de la suppression de l’article 8, le service propose l’amendement 
suivant  

« 2 Il définit la politique générale de pédagogie spécialisée avec l’appui de la commission consultative 
cantonale en s’appuyant sur les commissions de référence ». 

L’alinéa 2, amendé, est adopté à l’unanimité.  

Alinéa 5 nouveau  

Un député indique que l’article 7 prévoit la coordination des prestations de pédagogie spécialisée entre 
les différents services en charge de l’enseignement, de la protection de la jeunesse, etc.. Quand cette 
collaboration ne fonctionne pas, il faut une entité qui ait l’autorité pour trancher. Il estime que cette 
compétence revient au département et non à l’un ou l’autre des services concernés. Le département 
abonde dans le même sens et propose l’amendement suivant qui touche l’ensemble des services de 
l’administration cantonale : 

« Il [le département] arbitre les conflits de compétence entre les services ». 

L’alinéa 5 nouveau est adopté à l’unanimité. 

Alinéa 6 nouveau 

                                                      
3 Commentaire sur l’article 4 / 5e paragraphe : « ..pour garantir l’efficacité des mesures mises en place, les 
jeunes qui sont au bénéfice de mesures ordinaires de pédagogie spécialisée dans le cadre de la formation 
postobligatoire peuvent exceptionnellement être pris en charge au-delà de 20 ans, mais au plus tard jusqu’au 
terme de la formation en cours du cycle secondaire. Cela correspond à une latitude laissée aux cantons par 
l’Accord intercantonal. ». 
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Un commissaire estime que le recours aux bons offices du département, selon l’article 22 LEO est 
important. Il propose un amendement qui est reformulé par le service :  

«  Il [le département] assure, à la demande des parents, respectivement des professionnels du champ 
de la pédagogie spécialisée, ses bons offices au sens de l’article 22 LEO, en cas de divergence 
concernant les intérêts de l’enfant, respectivement de l’élève. » 

L’alinéa 6 nouveau est adopté à l’unanimité. 

L’article 6, amendé, est adopté à l’unanimité. 

 

Article 7 : Service en charge de la pédagogie spécialisée 

Alinéa 2 

Une enveloppe pédagogique sera calculée pour l’école obligatoire régulière où seront incluses les 
prestations. L’ensemble des élèves d’un établissement sera ainsi au bénéfice d’une enveloppe DGEO 
et cela quels que soient leurs besoins. Ensuite, une 2e enveloppe, plus modeste, d’enseignement 
spécialisé (MO uniquement) pourra être réaffectée aux élèves sous des formes diverses ; il s’agira d’un 
choix stratégique des établissements. Tous les élèves auront donc deux enveloppes théoriques. De 
plus, un certain nombre d’élèves bénéficiera en plus de prestations de MR. L’avantage pour les élèves 
en situation de handicap, c’est que la dimension financière les suit en cas de changement 
d’établissement. Par ailleurs, ces derniers seront autonomes par rapport à la gestion de leur enveloppe 
et pourront organiser les classes comme ils l’entendent.  

Un commissaire dépose l’amendement suivant à la lettre c) en enlevant une connotation trop axée sur 
de la procédure :  

« Il exerce le contrôle de la qualité des prestations du secteur public ».  

A ce propos, il est confirmé que le service contrôle la qualité des prestations du secteur public, 
uniquement. En effet, une distinction est nécessaire entre l’Etat qui agit en tant qu’employeur et 
contrôle la qualité des prestations, d’une part, et la haute surveillance exercée dans le domaine des 
structures subventionnées et dans lequel le contrôle qualité s’exécute selon d’autres normes, d’autre 
part. En l’occurrence, cette haute surveillance incombe au département conformément à l’alinéa 4 de 
l’article 6.  

L’alinéa 2 amendé est adopté à l’unanimité. 

Alinéa 3 

Un commissaire prend note que l’achat d’équipement spécifique manquant (rampes, etc.) concerne la 
LHand et que tout ce qui concerne le bâti découle d’une obligation fédérale. Dans certains cas, le 
canton peut intervenir et soutenir une commune dans l’adaptation de ses équipements. 

L’article 7, amendé, est adopté par 14 oui et 1 abstention.  

 

Article 8 : Commission consultative cantonale 

Cet article fait l’objet d’un débat soutenu où divers aspects du travail de cette commission sont 
examinés. Il est notamment question de modifier sa composition tant dans le nombre que dans les 
catégories de professions qui y ont accès, voire de limiter son activité à une durée déterminée. Malgré 
divers amendements validés visant à affiner son champ d’actions, une majorité met en doute la réelle 
utilité de cette structure et valide la suppression pure et simple de cette dernière, rendant ainsi 
caduques les précédentes déterminations.  

L’article 8 est abrogé par 9 voix contre 4 et 2 abstentions en première lecture.  

L’article 8 est abrogé par 14 voix et 1 abstention en deuxième lecture.  
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Article 9 : Commissions de référence et interservices 

Alinéa 1 

Suite à la demande de commissaires, le département propose l’amendement qui permet de cibler les 
écoles spécifiquement concernées :  

« Le service constitue des commissions de référence par domaine de troubles et de déficiences, 
réunissant notamment des représentants des hautes écoles, des centres de compétence, des 
établissements d’enseignement, du domaine médical, des associations concernées et des hautes écoles 
telles que la faculté de biologie et médecine et la haute école pédagogique ».  

Suite à cette proposition, un commissaire suggère que ce soit le département et non pas le service qui 
constitute les commissions. Il propose donc l’amendement suivant « Le département constitue… » 

Afin d’éviter une incompréhension, le département propose l’amendement de forme suivant à l’alinéa 
1 « …et des hautes écoles notamment par telles que la faculté de biologie… ». 

Les deux amendements sont adoptés. 

L’alinéa 1 amendé est adopté à l’unanimité.  

Alinéa 2  

Sur demande des commissaires et suite à la suppression de l’article 8, le département propose un 
nouvel alinéa à la lettre c à l’alinéa 2 « Elles [les commissions] participent, par leurs travaux, à la 
définition de la politique générale de la pédagogie spécialisée ».   

L’alinéa 2, amendé, est adopté à l’unanimité.  

Alinéa 3  

L’alinéa 3 est adopté à l’unanimité.  

Alinéa 4 

Un commissaire propose que l’autorité compétente soit plutôt le département, au lieu du service, pour 
la mise en place des commissions interservices et amende l’alinéa en ce sens.  

L’alinéa 4 amendé est adopté à l’unanimité. 

L’article 9 amendé est adopté à l’unanimité.  

 

Chapitre II Offre en matière de pédagogie spécialisée 

SECTION I PRESTATIONS DIRECTES 

Article 10 : Prestations directes 

Face à une remarque d’un député sur le fait que l’intitulé de la section et de l’article soient identiques, 
le département propose la modification de forme du titre de la section suivante : 

« OFFRES DE PRESTATIONS DIRECTES »  

Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

Alinéa 1 

Points a, b et c 

Une modification de forme est apportée sur le point a, pour mettre simplement la référence à la LAJE 
au lieu de tout l’intitulé. 

Une discussion s’est engagée sur la possibilité d’ouvrir l’accès à la psychologie aux enfants d’âge 
préscolaire. Suite aux explications du département, cette possibilité a été abandonnée. 
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Les points a,b et c sont adoptés à l’unanimité.  

Point d  

A la lettre d. portant sur la logopédie, une commissaire estime qu’un passage entre le conseil et le 
traitement existe, à savoir le bilan. Elle propose l’amendement suivant :  

« la logopédie : prestation sous la forme de conseil, bilan ou de traitement fondée sur les méthodes 
scientifiquement reconnues…». 

Compte tenu que le bilan fait partie intégrante du traitement, le département propose l’amendement 
suivant :  

« la logopédie : prestation sous la forme de conseil ou de traitement y inclus le bilan fondée sur les 
méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en…». 

La commissaire maintient son amendement, car le bilan ne débouche pas systématiquement sur un 
traitement.  

Le département prend note du maintien de cet amendement mais le reformule différemment : « la 
logopédie : prestation sous la forme de conseil, de bilan et, le cas échéant, ou de traitement fondée sur 
les méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ». 

Un autre commissaire revient sur l’amendement à la lettre d. et invite la commission à s’y opposer. Le 
bilan est une pratique reconnue dans d’autres secteurs, il n’y a pas besoin de le spécifier 
particulièrement pour la logopédie. De plus, ce bilan fait partie des « méthodes scientifiquement 
reconnues ». Le diagnostic et le traitement sont des objectifs au contraire du bilan. Le mentionner dans 
la loi donnerait à cet acte une importance particulière qui ne se justifie pas.  

Contrairement à son préopinant, un commissaire appuie les deux amendements proposés. En effet, il y 
voit la possibilité d’ancrer dans la loi des principes incitatifs et préventifs.   

Une autre commissaire relève que mentionner le bilan comme étant un acte à part entière pourrait 
déboucher sur une augmentation des coûts. Il faut veiller à ne pas créer de nouvelles prestations par le 
biais d’un tarif « bilan ».  

Le département partage ce point de vue. Interrogé sur la personne qui valide la demande de bilan, il 
aborde le thème des procédures d’accès. A l’heure actuelle, une simple demande au secrétariat 
régional PPLS, sans condition, suffit pour obtenir un bilan auprès d’un logopédiste indépendant.Ce 
bilan peut, cas échéant, déboucher sur un traitement. Avec la LPS, une autorisation formelle sera 
nécessaire par le biais d’une rapide évaluation (pas un bilan) de l’opportunité de déclencher une 
démarche pédago-thérapeutique. 

Une commissaire n’est pas certaine que la dyscalculie soit prise en charge formellement par la 
logopédie. Par conséquent, elle propose l’amendement suivant :  

« la logopédie : prestation sous la forme de conseil ou de traitement fondée sur les méthodes 
scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ou à l’élève, dont les 
capacités communicatives, mathématiques ou langagières sont perturbées, les moyens de rétablir leur 
processus évolutif langagier, mathématique et communicationnel et ainsi de pouvoir accéder aux 
apprentissages ; » 

Le département observe qu’actuellement la dyscalculie est exclue des troubles inscrits dans la liste de 
l’AI. Par conséquent, elle peut être prise en charge par les PPLS mais pas par la logopédie 
indépendante.  

Interpellé sur le fait que les logopédistes prennent en charge la dyscalculie, le département confirme 
que cette corporation revendique cette compétence. La commission doit être attentive à ne pas trop 
spécifier les champs possibles car il existe le risque d’en exclure d’autres.  

Une autre commissaire abonde dans le même sens : le fait de simplifier un texte permet une 
interprétation plus large. Elle va même plus loin en proposant d’enlever le terme « langagières » qui 
est à l’évidence compris dans la capacité communicative.  
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Un commissaire souhaite aller encore plus loin en estimant que l’ensemble de ces notions fait partie de 
la communication, comme les mathématiques par exemple.  

Tenant compte de cet échange, un commissaire propose le sous-amendement suivant : 

« la logopédie : prestation sous la forme de conseil ou de traitement fondée sur les méthodes 
scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ou à l’élève, dont les 
capacités communicatives, mathématiques ou langagières sont perturbées, les moyens de rétablir leur 
processus évolutif langagier, mathématique et communicationnel et ainsi de pouvoir accéder aux 
apprentissages ». 

Répondant à une remarque sur la non-mention de la musicothérapie, une commissaire rappelle que ces 
thérapies sont délivrées en institutions. Lors des auditions, il a été demandé une ouverture de ces 
prestations dans les classes standards. 

Le département relève que l’alinéa 2 permettrait de mettre sur pied de telles prestations dans un 
établissement de pédagogie spécialisée mais n’autoriserait pas l’Etat à engager des musicothérapeutes.  

La commissaire précise qu’il ne s’agissait pas d’engager des collaborateurs mais de permettre à des 
enfants suivant une scolarité standard d’avoir accès à ce type de prise en charge, ce qui ne semble pas 
être le cas actuellement.  

Le département indique que certains enseignants engagés ont suivi ce genre de perfectionnement et 
l’intègrent naturellement dans leurs cours ; on ne peut dès lors pas dire que ces approches sont 
totalement absentes des institutions ou de l’école standard. La commissaire prend note de cette 
ouverture à ce type de méthode. 

L’amendement concernant le bilan est refusé par 9 non, 3 oui et 2 abstentions. 

Le sous-amendement visant à supprimer « mathématiques et langagières » est adopté à l’unanimité. 

Le point d est adopté, les points e à i sont adoptés à l’unanimité. 

L’alinéa 1, modifié, est adopté à l’unanimité. 

Alinéas 2 et 3 

A l’alinéa 3, un député estime qu’il s’agit de mesures au pluriel et propose un amendement dans ce 
sens.  

Le département rappelle que l’article 11 précise que la mesure peut comprendre plusieurs prestations.  

L’amendement proposé est adopté à l’unanimité. 

L’alinéa 2 est adopté à l’unanimité. 

L’alinéa 3, amendé, est adopté à l’unanimité. 

L’article 10 est adopté par 13 oui et 1 abstention en 1re  lecture. 

L’article 10 est adopté à l’unanimité en 2e lecture. 

 

Article 11 : Mesure ordinaire de pédagogie spécialisée 

Le département fait part d’un oubli à l’alinéa 3  et propose l’amendement technique suivant :  

« Elle doit être propre à réduire les conséquences du trouble ou de la déficience. » 

Une commissaire propose un complément à l’alinéa 3 « Elle doit être propre à réduire ou à traiter les 
conséquences du trouble…». 

Le département comprend le souhait de la députée mais remarque que la notion de traitement est, ici, 
trop médicale pour être utilisée. De plus, la réduction de certaines conséquences ne garantit pas le 
traitement d’un handicap : un ordinateur avec un clavier Braille permettra à un aveugle de 
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communiquer mais ne lui rendra pas la vue pour autant. Dans certains cas, toutefois, la réduction 
permettra l’annulation des effets du trouble. 

L’amendement technique du département est adopté à l’unanimité.  

Interpellé en deuxième lecture sur l’amendement apporté à l’alinéa 3 (« …de la déficience.) qui a une 
connotation médicale, le département indique que, dans le cadre de la rédaction du projet de loi, les 
parents des enfants concernés ont opté pour la clarté des mots. Le handicap des enfants visés est soit 
un trouble (cf définition art. 5 LPS), soit une déficience. La thématique est bien abordée sous l’angle 
de la pédagogie mais les bénéficiaires sont proches du milieu médical, car certains d’entre eux doivent 
recevoir des soins. On se trouve encore une fois à la frontière entre ces deux domaines. Les termes 
« trouble » et « déficience » sont les meilleurs termes qui ont été trouvés, même si le second est 
effectivement médical. A noter que le handicap scolaire est une conséquence et n’entraîne pas 
forcément une prestation. En effet, il ne suffit pas d’avoir un trouble, respectivement une déficience, 
pour pouvoir bénéficier d’une mesure. Certains handicaps n’entravent pas l’élève dans sa vie d’écolier 
alors que d’autres oui. 

L’article 11 est adopté par 13 oui et 1 abstention. 

 

Article 12 : Mesure renforcée de pédagogie spécialisée 

Interpellé par une commissaire, le département précise que l’environnement scolaire mentionné à cet 
article intègre également la notion de parascolaire, même si cette problématique touche plus 
particulièrement les mesures auxiliaires et non renforcées. Parallèlement, les prestations indirectes aux 
professionnels permettent de faciliter l’accueil par le biais d’appui des structures existantes (crèches, 
garderies ou structures d’accueil).  

L’article 12 est adopté par 13 oui et 1 abstention. 

 

Article 13 : Mesure auxiliaire dans le champ de la pédagogie spécialisée 

Répondant à une demande de précision concernant les types d’accueil, le département propose 
l’amendement suivant à l’alinéa 1 « …ou parascolaire, au sens de l’article 63a de la Constitution 
vaudoise ».  

Cet amendement du département est adopté à l’unanimité. 

L’article 13, amendé, est adopté par 13 oui et 1 abstention. 

 

Article 14 : Mesures préventives 

 L’article 14 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

SECTION II PRESTATIONS INDIRECTES 

Article 15 : Prestations indirectes 

Comme pour l’article 10, l’amendement de forme du service qui propose de compléter le titre de la 
section II: « OFFRES DE PRESTATIONS INDIRECTES » est adopté tacitement.  

 

Alinéa 2 

Une commissaire remarque, à l’alinéa 2, que les prestations s’adressent uniquement « …aux parents 
qui en font la demande ». Elle souhaite savoir ce qu’il en est pour les parents qui ne font pas cette 
demande, mais dont les enfants en auraient besoin. En effet, pour certains d’entre eux, il est difficile 
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de faire le deuil d’un enfant qui ne suivra pas une scolarité « normale ». Le fait de proposer 
l’accompagnement sans que les parents doivent le demander permettrait un meilleur suivi. 

Le département estime qu’une prestation est forcément liée à une demande. Les parents ont un droit 
effectif à avoir accès à des mesures mais le service ne le fera que si ces derniers veulent être aidés dans 
le cadre des MO. Pour les MR, les parents seront de toute façon intégrés dans la prise en charge. Cette 
notion de demande formelle correspond à la culture PPLS où aucune intervention n’est lancée sans 
une demande parentale. Cette mention de « qui en font la demande.» n’a que peu d’impact ; par 
contre, la mention des parents est, elle, absolument prioritaire.  

Puisque l’impact est nul, le commissaire dépose un amendement pour la suppression de cette partie de 
phrase.  

L’amendement proposé est refusé par 11 non et 2 oui   

L’article 15 est adopté à l’unanimité. 

 

Chapitre III Organisation de l’offre et déterminati on des prestataires en matière de pédagogie 
spécialisée  

Article 16 : Planification 

L’article 16 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 17 : Régions de pédagogie spécialisée 

Interrogé sur une éventuelle restructuration des régions, le département confirme que la fusion de deux 
structures actuelles du service est prévue (les offices de la psychologie spécialisée et de 
l’enseignement spécialisé), avec une organisation des prestations sur quatre ou cinq régions, au lieu 
des 10 actuelles. La délégation sera également différente avec les établissements, mais le lieu 
d’intervention des professionnels ne changera pas. 

S’agissant de l’impact en termes d’ETP et de surfaces de bureaux, le département informe que 
l’examen est en cours, avec toute la prudence requise puisque la loi n’est pas encore sous toit. Les 
articles 17 et 18 doivent être vus sous l’angle d’une simplification administrative. Cette dynamique de 
réduction du nombre de régions a également été menée, avec succès, au sein du SPJ qui comptait 
douze régions à l’époque. De tels regroupements permettent une meilleure gestion des groupes.  

L’article 17 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 18 : Directions régionales de pédagogie spécialisée 

Répondant à une demande d’une commissaire, le département précise que la nouvelle organisation 
administrative sera effectuée sans augmentation de poste. 

L’article 18 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 19 : Etablissements de pédagogie spécialisée 

Une commissaire propose un amendement faisant référence à la LAJE pour que les instituions puissent 
étendre leurs prestations en incluant l’accueil parascolaire, afin de régler des problèmes 
organisationnels. En effet, les parents doivent parfois avoir recours à l’Accueil pour enfants en milieu 
scolaire (APEMS) pour trouver une solution de prise en charge de leurs enfants en institution dès leur 
sortie en milieu d’après-midi.  

Le département indique que mentionner une autre base légale (LAJE) comme référence dans cet 
article ne va pas transformer les institutions en lieux d’accueil au sens de ladite LAJE. Le département 
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cite ici des références qui permettent d’avoir des critères jugés pertinents par le service : l’Ordonnance 
sur le placement des enfants (OPE) apporte une dimension que l’on ne trouve pas ailleurs (lieux avec 
alimentation saine, installation sécurisée contre l’incendie, établissement avec une base économique 
sûre, etc.)  

Il est observé que la LAJE s’occupe d’un certain type d’établissements et il ne semble pas souhaitable 
de mélanger les deux lois. Les enfants visés par la LPS ont des troubles du comportement parfois assez 
élevés. Les parents concernés doivent s’approcher des établissements soumis à la LAJE et voir s’ils 
peuvent prendre leurs enfants en charge durant une période bien précise.  

Le département rappelle que le SESAF n’a simplement pas les moyens d’assurer cette prestation qui, 
par ailleurs, est financée par les communes. Même si certaines institutions commencent 
progressivement à offrir ce genre de prestations, le coeur de la mission du SESAF est la scolarisation 
d’une certaine catégorie d’élèves et non pas leur accueil de jour qui reste à charge des collectivités 
locales. Dans le cadre de négociations avec les organes faîtiers de ces dernières, il a été convenu que 
l’aspect institutionnel ne leur serait pas refacturé. Actuellement, il est de notoriété publique que les 
besoins en terme d’accueil de jour ne sont pas entièrement satisfaits au niveau cantonal. Dans ce 
contexte, le fait d’y répondre totalement pour les enfants handicapés mais partiellement pour le reste 
des enfants scolarisés ne serait pas optimal.  

L’article 19 est adopté par 13 oui et 1 abstention.  

 

Article 20 : Centres de compétence 

Un commissaire prend note que ces structures peuvent concerner des établissements privés de 
pédagogie spécialisée, telle que l’école cantonale pour enfants sourds qui deviendra logiquement un 
centre de compétence dans sa spécialisation.  

L’article 20 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 21 : Personnel de la pédagogie spécialisée 

a) Formation 

L’article 21 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 22 :  

       b) Autorisations 

Une commissaire reprend à son compte la proposition d’un amendement de l’AVOP à l’alinéa 2 et le 
dépose formellement :  

« Le personnel de ces établissements en charge d’une prestation prévue par la présente loi est au 
bénéfice d’une autorisation de pratiquer délivrée par le service » 

L’amendement proposé est adopté à l’unanimité.  

L’article 22, amendé, est adopté à l’unanimité. 

 

 

Article 23 : Conditions d’engagement et de travail du personnel des établissements de pédagogie 
spécialisée privés reconnus 

L’article 23 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 
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Article 24 : Autres prestataires 

Un commissaire constate que les psychologues ne sont à nouveau pas mentionnés. Il demande si cela a 
aussi un lien avec l’âge préscolaire. 

Le département indique que la psychologie est exclue du secteur 0-4 ans, au contraire de la logopédie, 
de la psychomotricité et de l’éducation précoce spécialisée, qui sont contenues dans l’accord 
intercantonal. Ces prestations de psychologie 0-4 ans, si elle apparaissent nécessaires, doivent être 
assurées par le domaine des soins (LaMal).  
 
L’article 24 est adopté à l’unanimité en 1re lecture 

A la demande de la commission, lors de la 2e lecture, le département propose un amendement en 
ajoutant une condition cumulative, en l’occurrence la lettre b. de l’alinéa 2 : « [Les logopédistes et 
psychomotriciens…doivent notamment remplir les conditions cumulatives suivantes…] b. accepter 
tout enfant en âge préscolaire et tout élève qui leur est adressé, sauf si une justification liée au métier 
permet de l’exclure ». Cet ajout qui est lié au précédent débat sur le libre choix et correspond au 
corollaire du côté des prestataires. En effet, le plus important est de faire en sorte que l’organisation 
des prestations fonctionne de la manière la plus efficiente possible, donc sans liste d’attente. On 
cherche ainsi à limiter la capacité des prestataires à pouvoir refuser ou trier parmi les personnes à 
traiter. Dans la pratique en effet, il est constaté que certains cas ne sont pas pris en charge car trop 
lourds ou moins valorisants. Cet ajout rejoint aussi une des conditions posées concernant les 
établissements de pédagogie spécialisée (cf art. 19, al. 2 lettre b) et correspond en conséquence à 
l’équivalent symétrique pour les prestataires.  

Un commissaire estime qu’une explication est nécessaire sur l’aspect « … sauf si une justification liée 
au métier permet de l’exclure ».  

Selon le département, cet article cible essentiellement les psychomotriciens et les logopédistes, voire 
cas échéant encore d’autres types de prestataires par le biais de l’alinéa 3. Cette formulation vise les 
exceptions qui pourraient survenir, telles qu’un profil de compétence du prestataire inadéquat quant à 
la prise en charge requise (en principe, cet élément est analysé au moment de l’octroi de la décision), 
ou que des éléments d’ordre personnel (lien familial entre le prestataire et l’enfant).  

Un commissaire estime bizarre de déléguer des tâches à des personnes qui sont obligées de les 
accepter ; si les prestataires refusent, il ne faut pas leur confier ce genre de dossiers.  

Une commissaire pense qu’il s’agit ici de ne pas laisser la possibilité aux professionnels indépendants 
de laisser les PPLS se charger systématiquement des cas les plus lourds. La formulation pourrait 
éventuellement être revue. 

Le département explique également que cet amendement se justifie par un autre argument. En effet, 
dans le cadre de la planification, le département établit le besoin en terme de prestataires afin de 
répondre à toutes les demandes ; le SESAF doit pouvoir compter sur chacun des prestataires désignés 
au départ de cette opération. Il est primordial de pouvoir compter sur les personnes mandatées car, à 
défaut, le nombre de prestataires n’est plus en adéquation avec la demande permettant de traiter ces 
dernières dans un délai respectable. Par la suite, ces professionnels pourront dénoncer leur convention 
de subventionnement, dans les délais légaux.  

Un commissaire est d’avis que le fait d’accepter un enfant n’est pas une condition et n’a pas sa place 
dans une loi mais dans un contrat. L’Etat n’a pas à forcer un prestataire dont l’agenda est complet. 
Cette position serait juridiquement indéfendable. Le département corrige cette incompréhension : cette 
formulation signifie simplement qu’ils ne doivent pas pouvoir trier (à l’instar des PPLS) et tient 
compte de l’éventuelle surcharge professionnelle. L’article 19 b exprime la même problématique mais 
dans un contexte différent.  

Un commissaire prend note que le lien entre le service et le logopédiste indépendant découle d’une 
convention de prestations qui doit impérativement reposer sur une base légale. Dans ces conditions, 
l’Etat n’est pas obligé de signer une convention avec des prestataires qui ne respecteraient pas les 
conditions qui y sont mentionnées.  
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Interpellé sur les paramètres contenus dans ces conventions, le département mentionne le fait qu’un 
plafond en terme de minutes est fixé. Il ajoute que le cadre fixé par l’Etat s’inspire de la Loi fédérale 
sur le travail (LTr) qui autorise 50 heures hebdomadaires. Ce plafond est nécessaire car au-delà l’Etat 
estime que la qualité des soins n’est plus garantie. Le but de cet accord n’est pas de les saturer avec 
trop d’enfants mais uniquement de les empêcher de procéder à un tri. Tenant compte des divers avis 
exprimés, il propose la modification suivante : « b. accepter tout enfant en âge préscolaire et tout 
élève qui leur sont adressés, dans la limite des disponibilités définies conventionnellement, sauf si une 
justification liée à leur métier permet de l’exclure ». 

Répondant à une double demande, le département précise que les termes évoqués (convention – 
contrat de prestations) sont juridiquement équivalents et que la désignation du co-signataire de la 
convention (association faîtière ou indépendants) n’est pas encore arrêtée. La rédaction proposée 
permet les deux options. Concernant le chiffre de 50 heures hebdomadaires qui a fait réagir un 
commissaire, cette limite a dû être fixée car il a été observé, certes dans quelques situations 
exceptionnelles, des annonces équivalant à des journées de travail allant jusqu’à 18h par jour. A noter 
que, pour les prestations offertes par des employés de l’Etat, la Loi sur le personnel (LPers) prévoit 41 
heures 30 de travail hebdomadaire et que ces professionnels concentrent leur activité sur les 186 jours 
d’école (annualisation du temps de travail). 

Un commissaire, sur la base de sa pratique professionnelle, pense qu’un simple accord signé avec un 
organe faîtier ne peut pas légalement engager chaque professionnel, dès lors le commissaire suppose 
qu’une convention devra être passée avec chaque logopédiste. Le département prend bonne note de 
ces réserves. 

Une commissaire se demande comment ces prestataires peuvent être reconnus comme indépendants 
s’ils travaillent 50 heures pour le canton de Vaud. 

Le département explique que, ne pouvant pas leur demander de travailler moins, il a été a décidé de se 
concentrer sur la qualité des prestations fournies : au-delà des 50 heures, l’Etat n’achète plus de 
prestations. La convention passée peut prévoir un volume de prestations correspondant à un temps de 
travail partiel,  30% par exemple, permettant ainsi au logopédiste d’avoir d’autres clients.  

Un commissaire demande où en est le traitement sur le postulat François Brélaz qui prévoyait de 
transformer les subventions versées aux logopédistes en ETP. L’objet est en attente de traitement avec 
un rapport de majorité qui demande le classement et un de minorité qui soutient la démarche.  

Une commissaire était membre de cette commission et a soutenu le classement. En effet, l’engagement 
fixe de logopédistes pourrait créer à terme une charge budgétaire trop lourde par rapport à une 
demande mieux maîtrisée à l’avenir. Elle milite plutôt pour un contrat de prestations à renégocier 
annuellement en fonction de la demande réelle.  

Revenant sur l’amendement, un commissaire, membre de la commission sur le postulat Brélaz et 
opposé à n’avoir que des employés de l’Etat, se dit satisfait par la formulation, notamment avec le lien 
avec les limites de la convention. Afin de clarifier encore cet alinéa, il propose de supprimer la fin de 
la phrase, sauf si une justification liée à leur métier permet de l’exclure.  

La lettre b, ainsi amendée, de l’alinéa 2 « b. accepter tout enfant en âge préscolaire et tout élève qui 
leur sont adressés, dans la limite des disponibilités définies conventionnellement » est mise au vote. 

L’alinéa 2 amendé est adopté à l’unanimité. 

L’article 24, amendé, est adopté à l’unanimité en 2e lecture 

Article 25 : Collaborations intercantonales 

L’article 25 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Chapitre IV Accès et suivi des mesures de pédagogie spécialisée 

SECTION I MESURES ORDINAIRES DE PEDAGOGIE SPECIALISEE 
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Article 26 : Accès à un mesure ordinaire 

a) prestation d’éducation précoce spécialisée 

Une commissaire demande pourquoi il est mentionné précisément le délai de six mois à l’alinéa 1 de 
cet article. 
 
Le département rappelle qu’il s’agit des mesures pré-scolaires dont s’occupe le prestataire qui est le 
Service éducatif itinérant (SEI). Le déclenchement d’une telle mesure sera immédiat après 
consultation du SEI et du pédiatre. A travers cette loi, l’objectif est de faciliter l’accès à une telle 
mesure comme pour l’enseignement spécialisé dans le cadre de l’école obligatoire. Ce sont les parents 
qui formulent la demande de prestation du SEI, avec un avis médical établi par un médecin. La facilité 
d’accès de la procédure implique une limitation dans le temps, il est possible d’aller au-delà des six 
mois mais uniquement dans le cadre de la logique des MR, avec au préalable une procédure formelle 
d’évaluation. 
 
L’article 26 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 27 : b) Prestation d’enseignement spécialisé 

Alinéa 1  

Un commissaire propose un amendement en lien avec l’article 53 LEO qui définit le rôle du maître de 
classe :  

« Le conseil de direction de l’établissement dans lequel l’élève est scolarisé décide l’octroi d’une 
mesure ordinaire pour une prestation d’enseignement spécialisé, après avoir entendu les parents et 
l’élève et le maître de classe ». 

Selon le département, l’avis des professionnels de l’école, quant à une éventuelle prestation 
pédagogique, est pris en compte dans le cadre de la procédure interne d’attribution de la mesure, sous 
la responsabilité du conseil de direction. Il s’agit ici du droit des parents à être entendu par 
l’administration. De plus, en spécifiant « maître de classe », les autres catégories professionnelles se 
trouveraient exclues de cette option.  

En outre, la LPS est rattachée formellement à la LEO et au règlement de la LEO (RLEO), deux textes 
actuellement en vigueur. Ce dernier document prévoit notamment deux articles qui répondent 
parfaitement au souci du commissaire4 - 5. Il est de plus précisé que, si la compétence décisionnelle en 
matière d’octroi de la prestation revient au Conseil de direction, ce dernier a l’obligation de vérifier 
l’opportunité de sa décision (procédure d’accès interne à l’établissement, déjà mentionnée dans la 
LEO et dans le RLEO). 
 
Les deux textes étant liés, cette situation a été anticipée dans la mesure où l’article 1 alinéa 2 de la LPS 
se réfère clairement à la LEO. Compte tenu du fait qu’un texte de loi vise à poser le cadre général 
d’application, il est prévu de rédiger par la suite des documents (vade-mecum) qui regrouperont les 
principales dispositions légales mais également des informations plus détaillées.  

Le commissaire est satisfait de cette réponse et retire son amendement.  

 

                                                      
4 Art 71 RLEO « Appui pédagogique (LEO art. 99) : 1. les élèves susceptibles de bénéficier de mesures d’appui 
pédagogique sont signalés au conseil de direction par les enseignants. 2. Le conseil de direction décide de 
l’octroi de l’appui, du nombre de périodes accordées et des modalités de la prise en charge. Les enseignants 
concernés sont entendus quant au choix de ces modalités » 
5 Art. 72 RLEO « Pédagogie spécialisée a) Mesures ordinaires (LEO art. 100) : 1. Les procédures d’accès aux 
prestations décrites à l’article 71 du présent règlement sont applicables par analogie aux mesures ordinaires de 
l’enseignement spécialisé.  



 34 

L’article 27 b) est adopté à l’unanimité. 

 

Article 28 : c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 

L’article 28 c) est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 29 : Accès à une mesure ordinaire de prestations combinées 

Alinéa 1 

La présidente constate qu’un amendement technique a été apporté par le département «  Un réseau 
interdisciplinaire Une équipe pluridisciplinaire… ». 

L’article 29, amendé,  est adopté à l’unanimité. 

 

Article 30 : Décision 

Alinéa 3 

Le département déclare que, par gain de temps, la notification officielle n’est communiquée que si les 
intervenants ne sont pas tous au courant et d’accord. Il faut éviter que chaque minute de l’école ne 
fasse l’objet d’une notification demandée par les parents. Il est précisé en outre qu’il s’agit de MO de 
pédagogie spécialisée. Il est entendu que, pour les MR, celles-ci sont notifiées aux parents avec les 
motivations. 
La question est posée de savoir comment sont informés les deux parents en cas d’autorité parentale 
partagée lors d’un divorce. 
Le département relève que l’autorité parentale conjointe est devenue la norme au 1er juillet 2014. Il 
s’agit d’une situation similaire au fait que le couple est encore marié. Au sens du Code civil suisse, 
lorsque l’un des deux parents a pris la décision, il est convenu qu’il l’ait communiquée au préalable à 
l’autre. Le passage à une autorité parentale exclusive demeure réservé en cas de sévère conflit entre les 
parents. 
Un commissaire dépose l’amendement suivant à l’alinéa 2 de cet article : « Les parents ou l’élève 
majeur peuvent exiger qu’une décision soit notifiée » à la place de rendue. Il explique cela par le fait 
que de toute manière une décision est rendue ; il faut donc dire qu’elle peut être notifiée. 
 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 

L’article 30, amendé, est adopté à l’unanimité. 

 

Article 31 : Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires 

L’article 31 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

 

 

Article 32 : Evaluation scolaire et certification 

L’article 32 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

SECTION II MESURES RENFORCEES DE PEDAGOGIE SPECIALISEE 

Article 33 : Demande 
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Alinéa 1 

Un commissaire propose l’amendement suivant :  

« Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées déclenchées par les parents 
auprès de la commission cantonale d’évaluation ». 

Le département indique que le déclenchement est subordonné à l’acceptation de la demande qui peut, 
par ailleurs, être refusée. L’amendement est retiré. 

L’article 33 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 34 : Procédure d’évaluation standardisée 

Alinéa 2 

Interpellé sur le nombre de membres de la commission (« de trois à cinq »), le département explique 
qu’actuellement une commission d’évaluation est en fonction à titre exploratoire et fait des procédures 
d’évaluations en lien avec des demandes de scolarisation en établissements de pédagogie spécialisée. 
Cette commission expérimentale est composée du chef de l’office de l’enseignement spécialisé, de la 
cheffe de l’office de psychologie scolaire et d’un médecin avec une grande expérience dans le 
domaine. En fonction des cas, les deux autres personnes, pour atteindre le nombre de cinq participants, 
pourraient être un deuxième médecin, un thérapeute, un représentant de l’école régulière, etc.. 

Alinéa 5 

Il est pris note, à l’alinéa 5, que le maître de classe est compris dans les professionnels. 

L’article 34 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 35 : Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées 

Une commissaire pose une question concernant l’alinéa 5 de cet article. Elle demande s’il existe une 
procédure d’information aux parents après ces deux ans. 

Le département répond que les parents sont de toute manière associés à toute décision, évaluation, 
reconduction ou réévaluation de mesures concernant l’évolution de leurs enfants.  

L’article 35 est adopté à l’unanimité.  

 

Article 36 : Scolarisation des élèves au bénéfice de mesures renforcées 

L’article 36 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 37 : Projet individualisé de pédagogie spécialisée 

L’article 37 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

 

Article 38 : Mise en œuvre des mesures renforcées 

 a) au sein d’un établissement de pédagogie spécialisée 

L’article 38 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

Article 39 : b) au sein d’un établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire dispensant des 
mesures de transition 
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Un commissaire demande si, dans le domaine postobligatoire, les MR ne concernent que l’Organisme 
pour le Perfectionnement scolaire, la Transition et l’Insertion professionnelle (OPTI). Le département 
répond par la négative. Il y a d’autres prestataires de transition comme le Semestre de motivation 
(SeMo) ou la transition école-métier de l’enseignement spécialisé.  

Un autre commissaire souhaite savoir si cela comprend aussi les écoles professionnelles. Le 
département répond par la négative, car la seule prestation qui pourrait être comprise est le pré-
apprentissage, mais cela ne l’est pas. Il n’y a pas de MR dans le domaine du secondaire supérieur, sauf 
des mesures de transition. C’est pour cette raison qu’il faut inscrire à cet article cette exception. 

Si des enfants en situation de handicap vont étudier dans le domaine du secondaire supérieur, le 
département précise que seuls les enfants bénéficiant de MO et pouvant atteindre les objectifs du 
programme scolaire peuvent entrer en école professionnelle ou au gymnase. Les élèves bénéficiant de 
MR feront une formation professionnelle AI. Dans le cas d’une personne souffrant d’une infirmité 
motrice cérébrale (IMC), il est répondu qu’un jeune en situation de handicap qui entre dans une 
formation professionnelle certifiante va pouvoir bénéficier de MO et/ou des mesures auxiliaires AI.  

L’article 39 est adopté à l’unanimité. 

 

Article 40 : Suivi des mesures renforcées 

L’article 40 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

SECTION III MESURES AUXILIAIRES DANS LE CHAMP DE LA PEDAGOGIE SPECIALISEE 

Article 41 : Demande de prestations 

Une commissaire souhaite disposer d’explications à l’alinéa 2 sur la question des transports et/ou de la 
prise en charge. 
 
Le département répond que lorsqu’un transport est nécessaire du fait d’un trouble ou d’une déficience, 
c’est l’Etat qui finance le transport. Si ce n’est pas le cas, l’Etat ne finance pas. 
 
Un commissaire prend note que si un enfant doit aller à une séance de logopédie en dehors des heures 
scolaires, en taxi par exemple, l’Etat prendra en charge le financement uniquement si sa situation de 
handicap l’exige. 
 
Un autre commissaire indique qu’il s’agit du statu quo dans le domaine du transport entre ce qui se fait 
maintenant et ce qui se fera avec l’entrée en vigueur de la loi. Il y a par contre eu un changement dans 
le passage de l’AI vers la RPT en 2008. L’AI prenait en charge de toute manière le transport. 
 
Une commissaire demande comment les prestations en matière de transports sont convenues entre les 
communes et le service. 
 
Le département relève qu’il s’agit d’un transport spécifique décidé au cas par cas, car l’élève est dans 
une situation de handicap telle qu’il ne peut pas être transporté autrement. Il est espéré qu’une grande 
majorité d’élèves bénéficiant de mesures de pédagogie spécialisée n’auront pas besoin de transport 
spécifique. Le canton prend en charge ces transports spécifiques qui coûtent annuellement CHF 12 
millions. Lors de la reprise à l’AI en 2008, le canton a défini une tarification unique ayant permis une 
économie de l’ordre de CHF 2 millions de francs. 
 
A la demande de savoir si le canton s’assure que ces enfants ne pourraient pas être transportés par 
leurs parents, une commissaire prend note qu’il s’agit d’un droit absolu pour ces enfants en situation 
de handicap d’être véhiculés aux frais de l’Etat.  
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On peut faire une analogie avec les enfants qui, dans le cadre de la LEO, habitent à plus de 2,5 
kilomètres de leur lieu de scolarité ; les collectivités publiques prennent de toute façon en charge les 
frais de transport.  
 
Interrogé sur la portée des articles 41 et 42, le département répond que la formalisation des mesures 
auxiliaires est claire aujourd’hui déjà. Un inspecteur va à la rencontre d’un élève ayant des difficultés 
ou des besoins pour établir un droit à une prestation, demandée au préalable par les parents. C’est 
uniquement le terme qui passe d’« aide à l’enseignant » à « aide à l’intégration ».  
 
 
L’article 41 est adopté à l’unanimité.  

 

Article 42 : Décision 

Un commissaire estime qu’à la lecture de la lettre i) de l’article 10, l’Etat devra payer les transports 
pour la logopédie également. Le département répond que cela ne sera le cas que lorsque la situation de 
l’enfant l’exige et sera restrictif sur ce sujet. 
 
Il est rappellé que l’Accord impose la prise en charge du transport. Sur la nécessité du lien de causalité 
direct entre le trouble invalidant et la nécessité de prendre en charge, cela figure à l’alinéa 2 de 
l’article 13 de la loi. Quant à la possibilité de transport entre les différents lieux thérapeutiques, l’école 
et le domicile, cela figure à la lettre i) de l’article 10.  
 
L’article 42 est adopté à l’unanimité.  

 

Chapitre V Financement de l’offre en matière de pédagogie spécialisée 

SECTION I PRINCIPES DE FINANCEMENT 

Article 43 : Principe général 

L’article 43 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 44 : Participation et subventionnement des communes 

Un commissaire se dit inquiet de l’adjonction de personnel administratif supplémentaire contenu à 
l’alinéa 1. Il lui est répondu que le personnel en question existe déjà. 

Une commissaire s’interroge sur cet article. Les locaux sont pris en charge par les communes dans le 
cas de l’accueil d’élèves au bénéfice de mesures de pédagogie spécialisée ; les adaptations nécessaires 
(ascenseur par exemple) seront également à leur charge. Il serait opportun de pouvoir demander une 
aide financière à l’AI si ce type d’enfants viennent dans ces locaux. 

Le département indique que les lettres a) et b) de l’alinéa 1 ne contiennent rien de nouveau. En effet, la 
loi fédérale prévoit que les collectivités publiques sont obligées de mettre en conformité leurs 
bâtiments. Ici, il s’agit d’une simple rédaction en conformité avec la loi fédérale. 

Une commissaire se demande s’il y a une marge de manœuvre, pour les communes, dans le placement 
de ces enfants dans des locaux accessibles, car autrement cela serait compliqué et onéreux. 

Le département abonde dans ce sens en expliquant que les directeurs d’établissements veillent à ce que 
les personnes handicapées puissent se rendre dans des locaux accessibles si le bâtiment est ancien. Elle 
donne l’exemple d’une intervention du département dans le cadre d’examens de CFC où une personne 
en chaise roulante devait atteindre le 4e étage de l’établissement sans ascenseur. 
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Une commissaire relate un cas onéreux où il a fallu mettre à disposition, pour un seul enfant 
handicapé, un ascenseur. Elle considère qu’il y a d’autres manières d’aménager des bâtiments anciens 
pour des personnes handicapées. 

Le département donne connaissance des articles 11 et 12 de la LHand basés sur le principe de 
proportionnalité. Pour rappel, les communes sont propriétaires de leurs bâtiments et doivent veiller à 
une certaine proportionnalité. 

Un commissaire demande, à la lecture de l’alinéa 1, ce qu’il en est et comment cela se passe au niveau 
des centres régionaux. Le département répond qu’il existe des conventions entre les communes fixant 
la part de chacune d’entre elles au prorata, selon les situations, du nombre d’enfants, d’habitants, etc.. 
Ce sont des pratiques régulières. 

A la question de savoir si la LPS va engendrer de nouveaux frais pour des raisons d’adaptation des 
locaux et à la proposition de supprimer le « A titre exceptionnel » à l’alinéa 2 ; le département répond 
qu’il s’agit ici de la situation existante. L’alinéa concerne uniquement les adaptations qui découlent de 
l’application de la loi fédérale et qui sont imputables aux propriétaires des bâtiments (communes ou 
Etat). Il s’agit de l’article similaire en vigueur actuellement. De plus, la LEO n’implique aucun frais 
supplémentaire pour les communes sur cette thématique. Toute construction supplémentaire est/ou 
sera due à la démographie croissante dans le canton, à laquelle les communes doivent faire face. 

Un commissaire explique qu’il y deux effets parallèles : 

1. L’augmentation constante de la démographie dans le canton de Vaud ; 
2. L’enseignement ad hoc, prévu par la LEO, implique davantage de salles. 

 
Le département estime que certains bâtiments scolaires sont trop petits et que vouloir les maintenir 
coûte une fortune aux communes concernées. Pour rappel, l’établissement est une réalité juridique et 
cette notion ne coïncide pas avec celle du bâtiment. La meilleure option est de construire des 
bâtiments suffisamment grands pour accueillir un certain nombre de classes.  

Une autre commissaire se dit également favorable à la suppression du « A titre exceptionnel ». 

Le département rappelle qu’il s’agit d’une aide extraordinaire que l’Etat prévoit, sans obligation 
légale. Dès lors pour lui, on ne peut dépasser le caractère exceptionnel. 

Une commissaire souhaite savoir si la mise à disposition des locaux PPLS découle aussi de la loi 
fédérale. 

Le département répète que la loi fédérale exige que les propriétaires des bâtiments les mettent en 
conformité pour les personnes handicapées. Elle rappelle l’accord passé entre l’Etat et les communes à 
la fin des années 1990 qui concernait également l’école. Cet accord stipule que l’Etat prend à sa 
charge 100% des frais liés au personnel, tandis que les communes prenaient, à leur charge, 100% des 
frais liés aux transports et aux bâtiments. 

Un commissaire affirme que l’adaptation des locaux pour les personnes handicapées ne découle pas de 
la LPS. Pour lui, il s’agit d’un autre débat. La formulation du « A titre exceptionnel » est une bonne 
chose. 

Une commissaire retire son amendement voyant qu’il n’est pas adapté. 

Une autre commissaire demande, à l’alinéa 5, s’il a déjà été convenu de l’emplacement des futures 
directions régionales de pédagogie spécialisée. 
 
Le département répond qu’il n’y a pas encore eu de déterminations définitives à ce sujet. Aujourd’hui, 
les PPLS ont des plates-formes administratives positionnées dans les dix régions scolaires. L’office 
cantonal d’orientation scolaire et professionnelle (OCOSP) fonctionne déjà avec cinq centres 
régionaux et des bureaux répartis dans le canton: cela sera la même chose dans le cadre de la LPS.  
 
Un commissaire demande si les régions de la LPS et celles de la LEO resteront superposées à l’avenir. 
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Le département indique qu’il y a actuellement huit régions de la DGEO, leur nombre ayant passé de 
10 à 9, puis à 8. Ce sont des régions de coordination (organisation des prestations, etc.). En ce qui 
concerne la pédagogie spécialisée, ce seront des régions d’administration (missions, personnel, etc.). Il 
y aura quatre à cinq régions de pédagogie spécialisée, regroupant plusieurs régions DGEO, la 
superposition est ainsi réalisée. 
 
A la question de savoir, à l’alinéa 4, ce qui se passerait si une commune ne disposait pas ou plus des 
locaux administratifs ou de mobilier, le département précise qu’il ne s’agit pas d’une nouvelle 
disposition. Pour certaines communes, la réorganisation en régions de pédagogie spécialisée sera 
positive au niveau financier, mais plutôt négative en terme d’activité étatique. La loi actuelle est en 
vigueur depuis 1977. Si une commune ne voulait plus d’activité étatique sur son sol, une commune 
voisine pourrait l’accueillir.  
 
Interpellé sur la répartition des coûts de l’activité des centres régionaux pour les communes, le 
département répond que les frais liés au personnel de ces centres seront à la charge de l’Etat 
(facturation des kilomètres par les inspecteurs par exemple). 
 
L’article 44 est adopté à l’unanimité.  

 

Article 45 : Répartition des ressources financières 

Une commissaire demande comment est géré cette répartition financière au regard de situations 
pouvant être particulières. 

Il lui est répondu qu’il faut distinguer la distribution des MO de celle des MR. L’enveloppe de MO est 
calculée sur l’ensemble des élèves. Pour les MR, chacun des élèves ou enfants de 0 - 4 ans concerné 
aura droit à une enveloppe spécifique. Le budget sera mis en œuvre via les directions régionales. Les 
ressources financières accompagnent les élèves, ou enfants, bénéficiant de MO ou de MR.  

L’article 45 est adopté à l’unanimité.  

 

Article 46 : Conditions-cadre en matière de prestations de transport 

L’article 46 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

SECTION II FINANCEMENT DES PRESTATAIRES SUBVENTIONNEES 

Article 47 : Catégorie de bénéficiaires 

Un commissaire dépose un amendement de simplification dans le titre de l’article « Catégories de 
bénéficiaires », qui est adopté à l’unanimité. 

L’article 47, amendé, est adopté à l’unanimité.  

 

Sous-section I Etablissements de pédagogie spécialisée privés reconnus 

Article 48 : Demande de subvention 

L’article 48 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 49 : Durée de la convention 

L’article 49 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  
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Article 50 : Contenu de la convention 

L’article 50 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 51 : Calcul et adaptation des subventions 

L’article 51 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 52 : Dérogation 

L’article 52 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 53 : Devoir d’information et contrôle 

L’article 53 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 54 : Charges et conditions 

L’article 54 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 55 : Sanctions 

L’article 55 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 56 : Budget et comptes 

L’article 56 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 57 : Fonds d’égalisation des résultats 

L’article 57 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 58 : Subventions pour les investissements 

L’article 58 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 59 : Garantie de l’Etat pour des emprunts et prêts 

Une commissaire relève qu’une demande est formulée par l’AVOP. Elle donne lecture de la 
disposition similaire présente dans la LAIH à son alinéa 2 de l’article 43c : « Les garanties émises ne 
doivent pas dépasser en principe le 80 % du coût de l’investissement accepté par le département. Les 
établissements participent en principe à hauteur de 20% des fonds propres au financement des 
investissements immobiliers. Les terrains mis à disposition par l’établissement pour la réalisation de 
l’investissement sont pris en compte dans le calcul des fonds propres ». La commissaire demande que 
la dernière phrase puisse être intégrée à l’alinéa 2 de l’article 59 de la LPS en déposant un 
amendement formel. 
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Le département souhaite que rien ne soit inscrit au motif que chaque situation est différente, et cela 
laisse la porte ouverte. Il précise que la problématique réside dans le fait que la formulation de cette 
disposition est tellement large que son application peut générer des conséquences non voulues. En 
effet, cela pourrait permettre à une institution d’utiliser plusieurs fois un même terrain pour constituer 
sa quote-part de 20%., dès lors qu’ il n’y a pas que les constructions nouvelles, mais également des 
transformations et aménagements à prendre en compte. Le prix d’un terrain est fortement évolutif. 
Dans le cas de l’amendement proposé, il n’est pas question de la valeur du terrain. En effet, la valeur 
du terrain est prise dans le calcul des 20% de fonds propres. L’amendement amène trop de confusion 
car il est trop précis.  

Un commissaire est d’accord de dire que ce sont les règles ordinaires du financement qui prévalent. La 
valeur de l’objet grimpe du moment où il y a un aménagement ou une rénovation (terrain, bâtiment, 
etc.). 
 
Le département précise le contexte dans lequel s’inscrivent les relations de subventionnement avec les 
institutions en informant la commission du fait qu’une procédure est actuellement pendante devant la 
CDAP. Elle concerne la scission d’une fondation en deux structures, l’une isolant les actifs 
immobiliers de la fondation, l’autre regroupant les activités subventionnées par l’Etat, c’est-à-dire les 
charges.Il souhaite que le texte de cet article reste comme celui proposé par le CE. 
 
Une commissaire tempère les propos tenus en soulignant que la situation n’est également pas toujours 
facile pour les fondations dans leurs relations avec les autorités cantonales et fédérales. 
 
Un commissaire se dit convaincu par les propos du département sur cet amendement, mais il souhaite 
encore des éclaircissements. Il donne l’exemple d’une fondation détenant un immeuble sur un terrain 
en demandant si la part dans le bien a augmenté lorsque sa valeur augmente.  
 
Le département relève qu’il s’agit du principe d’accession où le propriétaire possède non seulement le 
terrain mais également les constructions s’y trouvant. L’amendement ne concerne que le terrain et non 
la construction, ce qui est problématique. Un immeuble qui prendrait de la valeur ne serait dès lors pas 
pris en compte alors que tous les fonds propres devraient être intégrés dans le calcul.  
 
Après ces explications, la commissaire retire son amendement. 
 

L’article 59 est adopté à l’unanimité.  

 

Article 60 : Participation financière des parents ou de l’élève majeur 

Une commissaire souhaite être renseignée sur l’alinéa 2 de cet article concernant la participation 
financière des parents. Un autre commissaire y voit une analogie entre les UAT et les Unités d’accueil 
pour écoliers (UAPE) où la capacité financière des parents est prise en compte. Il demande si cela doit 
être précisé. 

Le département déclare qu’il n’existe pas d’analogie avec les UAPE. Les UAPE relèvent de l’accueil 
de jour des enfants avec comme objectif la conciliation vie familiale-vie professionnelle, la tarification 
se fait en fonction du revenu selon des règles propres à chaque réseau d’accueil. Les UAT assurent une 
relève parentale momentanée pour les enfants en situation de handicap, afin de permettre aux parents 
un moment de répit. Dans la pratique actuelle, il y a un prix unique de la prestation liée à sa durée. 
Dans la tarification, il est tenu compte des allocations pour enfants impotents touchés par les parents 
mais pas de leurs revenus. 

L’article 60 est adopté à l’unanimité.  

 

Sous-section II Autres prestataires 
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Article 61 : Autres prestataires 

Une commissaire demande comment sont établies les conventions de subventionnement et souhaite 
savoir jusqu’à quand est valable l’actuelle. 

Le département répond qu’il n’en existe pas pour l’instant car la loi actuelle n’est pas conforme à la 
Loi sur les subventions (LSubv). Il s’agira de profiter de la nouvelle loi pour réaliser cette convention. 
A ce moment, il sera défini si l’Etat contractualisera avec l’ensemble des logopédistes privés ou avec 
quelques associations les regroupant. Une autre variante serait de conclure un contrat avec une 
fondation de droit privée les représentant. Pour l’instant, il existe un flou.  

L’article 61 est adopté à l’unanimité.  

 

Chapitre VI Protection des données 

Article 62 : Données collectées 

L’article 62 est adopté à l’unanimité, sans commentaire. 

 

Article 63 : Accès aux données 

Un commissaire s’interroge sur la durée de conservation de données d’un enfant ayant été en contact 
avec la pédagogie spécialisée ; le droit à l’oubli doit prévaloir.  
 
Le département informe la commission que les articles 62 à 64 ont été constitués avec le préposé à la 
protection des données et la loi y relative. Par rapport à l’archivage des données, la question de leur 
conservation est fixée en accord avec l’archiviste cantonal selon leur sensibilité. Il ajoute que la durée 
de conservation pourrait être supérieure à dix ans suivant la nature. En effet, le droit à l’oubli va 
parfois à l’encontre des intérêts d’enfants devenus adultes. Cette pratique est de mise au SPJ. 
 
Le commissaire souhaite que la notion d’archivage apparaisse clairement dans la loi. 
 
La commision juge important que le département réfléchisse à cette thématique de l’archivage sur la 
base de ce qui se pratique déjà au SPJ. Vu la sensibilité de la question, un nouvel article 64bis devrait 
être ajouté.  
 
Une commissaire sait que le SPJ a une grande expérience et une grande pratique en la matière. Il 
faudrait pouvoir consulter la base légale liée à la protection de la jeunesse. 
 
Le département ajoute que la problématique de l’archivage dans le cadre de la LPS touche autant aux 
informations de type scolaire qu’à celles liées aux PPLS, plus délicates. La pratique actuelle en 
vigueur dans les PPLS est qu’à la fin de la scolarité, les parents peuvent venir chercher le dossier de 
leur enfant. Toutefois, un tel régime n’est pas encore uniforme dans l’ensemble du canton. 
 
Un commissaire se dit satisfait de l’ajout d’un tel article mais reste toujours la présence d’un dossier 
informatique qui constitue le nœud du problème. Ces informations ne devraient pas rester en mains de 
l’Etat indéfiniment. 
 
Une commissaire rejoint l’avis de son préopinant. En effet, certaines décisions en matière de 
pédagogie spécialisée sont parfois à la limite du domaine médical. Dans certains cas, les assurances-
maladies demandent de telles informations à des intervenants de l’école quand des demandes 
d’assurance complémentaires sont faites. 
 
L’article 63 est adopté à l’unanimité.  
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Article 64 : Transmission des données 

L’article 64 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Art. 64bis Conservation (nouveau) 

Comme demandé par la commission et selon la discussion sous l’art. 63, le département propose 
l’amendement suivant «  Les données personnelles doivent être détruites ou rendues anonymes dès 
qu’elles ne sont plus nécessaires à la réalisation de la tâche pour laquelle elles ont été collectées ». 
Ce texte est inspiré de l’article 11, alinéa 1 de la loi sur la protection des données.  

Le nouvel article 64bis nouveau est adopté à l’unanimité.  

 

Chapitre VII Recours, dispositions transitoires et finales 

Article 65 : Recours au département 

Un commissaire souhaite savoir si la durée prévue par la Loi sur la procédure administrative (LPA-
VD) est aussi de 10 jours. Si tel ne devait pas être le cas, il demande si la durée prévue, à l’alinéa 1, de 
10 jours ne devrait pas être de 30 jours. 

Le département signale qu’un délai trop long irait à l’encontre des intérêts de l’enfant. En effet, des 
délais très courts se justifient par le fait que tout soit traité avant le début de l’année scolaire suivante ; 
cela peut représenter jusqu’à 250 recours à traiter durant l’été. Pour cette raison, le département a 
exigé que les établissements restent ouverts durant 20 jours après le début des vacances d’été. Par 
analogie, la durée de recours, dans la LEO, est de 10 jours.  
 
Une commissaire comprend la position du département quant au délai inscrit à cet article. Néanmoins, 
dix jours pour faire recours semblent très courts pour des parents ayant besoin de temps pour réagir. 
Elle ne peut pas adhérer à cela et propose un amendement à l’alinéa 1 de cet article avec un délai de 
vingt jours en raison des vacances durant l’été : « Les décisions prises en application de la présente loi 
par une autorité autre que le département peuvent faire l’objet d’un recours auprès de celui-ci dans 
les 20 jours dès leur notification ». 
 
Un autre commissaire abonde dans ce sens, mais propose le sous-amendement avec « 30 jours dès 
notification ». Plusieurs raisons peuvent justifier cela (vacances, fermeture d’écoles, etc.). 
 
Le département indique que ce débat a déjà eu lieu dans le cadre des débats de la LEO (article 141). 
Cela se justifie par le fait que plus le délai est long, plus la décision mettra du temps à arriver. Pour 
rappel, les établissements scolaires restent ouverts au début des vacances scolaires estivales et 250 
décisions sont rendues par le département durant les sept semaines de vacances. Une pratique ancienne 
inadéquate consistait à rendre les décisions au printemps de l’année suivante. Un retour d’une telle 
pratique aurait pour conséquence de devoir mobiliser les professeurs et directeurs durant tout l’été.  
 
Une autre commissaire résume les craintes de ses collègues pour les cas où une famille recevrait une 
décision sans savoir comment procéder. D’après son expérience, les voies de recours sont indiquées 
dans les décisions qu’elle a pu recevoir. Il devrait en être de même dans le cas de cette loi, ce que le 
département confirme 
 
 
Un commissaire confirme qu’il existe des décisions pressantes qui ne souffrent d’aucune attente en 
matière d’organisation de l’école ou d’intérêt de l’enfant. Il souhaite garder le délai de dix jours.  
 
Se basant sur l’expérience de la LEO, le département indique que les gens font recours dans les dix 
jours par le biais de lettres, de courriels, etc. L’important est de se manifester et ce même si la forme et 
le fond sont brefs. 
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Recours au Département – justification du délai de 10 jours par le SESAF 

Tout comme dans le domaine de la LEO, la grande majorité des recours suite à des décisions prises 
dans le domaine de la pédagogie spécialisée porte sur l’orientation des élèves pour l’année scolaire 
suivante : intégration ou scolarisation en institution, choix de l’institution, mise en place de MO pour 
l’année suivante en accompagnement de l’orientation scolaire décidée. 

De ce fait, et comme pour la scolarité ordinaire, il convient d’agir avec célérité afin que la situation 
soit analysée puis à nouveau décidée avant la rentrée scolaire concernée, et ce, tant dans l’intérêt de 
l’élève et de sa famille que pour tenir compte des impératifs d’organisation des établissements 
scolaires ou des institutions, en terme notamment de places disponibles. Dans ce contexte, il est 
impératif que l’instruction du recours puisse être effectuée efficacement grâce notamment à une 
collecte des pièces et des renseignements nécessaires avant que les professionnels concernés ne 
s’absentent pour la pause estivale.  

Enfin, il est à noter que le recours au département qui est proposé dans la LPS (et repris à l’identique 
de la LEO) est notamment motivé par la volonté d’offrir une voie supplémentaire de règlement des 
litiges plus rapide que les actions ordinaires déposées auprès du Tribunal cantonal (TC). Il est dès lors 
normal que les délais pour procéder auprès de chacune de ces deux instances ne soient pas identiques. 
En outre, comme ces deux actions peuvent, dans certains cas, se succéder, il est important que la durée 
cumulée des deux procédures n’en viennent pas à prolonger de manière excessive le temps 
d’incertitude dans lequel se trouvent l’élève et ses parents jusqu’à l’intervention d’une décision 
définitive. 

Par 2 voix contre 12 l’amendement à 20 jours est refusé 

Par 1 voix contre 12 et 1 abstention le sous-amendement à 30 jours est refusé 

L’article 65 est adopté à l’unanimité.  

 

Article 66 : Dispositions transitoires 

Une commissaire s’interroge sur la formule potestative « …Le Grand Conseil peut octroyer aux 
communes… ». Une formulation plus affirmative est-elle possible ? Le département précise que cette 
formulation permet justement au Grand Conseil (GC) de faire un choix qui ne serait plus possible si la 
phrase était simplement affirmative.  

Une commissaire s’inquiète du délai de trois ans qui paraît assez court pour la mise en œuvre de toutes 
les dispositions de l’article 19. Le département indique que cette démarche vise à se conformer à la loi 
sur les subventions, notamment en concluant des conventions de prestations avec tous les partenaires 
et plus spécialement les institutions, voire éventuellement avec des indépendants. Ce délai mettra une 
pression importante que l’administration saura relever.  

Il confirme le fait qu’il s’oblige à tenir ce délai en signe de bonne volonté par rapport à la mise en 
œuvre de la loi sur les subventions. Le service a pu profiter de dispositions transitoires pendant 
plusieurs années.  

L’article 66 est adopté à l’unanimité.  

 

 

Article 67 : Disposition abrogatoire 

L’article 67 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

Article 68 : Entrée en vigueur 
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L’article 68 est adopté à l’unanimité, sans commentaire.  

 

6. Vote final sur le projet de loi 
Afin de tirer les leçons de la mise en œuvre délicate de la LEO, un commissaire souhaite entendre les 
représentants de l’Association des directeurs d’établissements scolaires officiels vaudois (ADESOV). 
Dans ce contexte, il propose de reporter le vote final jusqu’au déroulement de cette audition ; à défaut, 
il s’abstiendra sur ce vote final et contactera l’ADESOV à titre privé.  

Cette position est partagée par une autre commissaire : le bien commun de la classe doit primer sur 
l’intégration de certaines personnes en difficulté. Ce projet de loi est équilibré et répond à une 
nécessité ; elle ne souhaite pas contrer cette loi mais s’abstiendra également pour l’instant. 

Globalement, pour le département la mise en œuvre de la LEO s’est bien passée ; avec une 
participation positive de l’ADESOV. Pour la LPS, cette association souhaite surtout avoir la main 
quant au déclenchement des ressources des mesures ordinaires. Le SESAF ajoute que la difficulté 
principale relevée par les directeurs scolaires durant la mise en œuvre de la LEO était liée à des 
problèmes techniques organisationnels (voies à niveaux avec des options, par exemple). La LPS pose 
des problèmes de mise en œuvre mais pas sur le plan technique puisque les directeurs auront une plus 
grande indépendance de choix quant aux prestations à fournir dans leurs établissements (ouverture de 
classes spécifiques, ou intégration plus large avec du co-enseignement, par exemple). A noter que 
l’ADESOV s’est déclarée globalement satisfaite lors de la consultation de l’avant-projet de loi.  

Un autre commissaire se réfère à la présentation faite à la commission par l’URSP dans laquelle 80% 
des sondés estimaient être satisfaits de la situation ; il s’interroge sur les motifs d’insatisfaction des 
20% restants. Le département précise que cette analyse concerne un taux moyen de satisfaction ; en 
cas de difficultés dans les classes, des mesures peuvent toujours être prises. Ce projet de loi est 
équilibré avec l’ensemble des enfants scolarisés et leur prise en charge quelle que soit leur difficulté 
spécifique, en tenant compte tant de l’individu que du collectif. Il est malgré tout évident que cette loi 
ne règlera pas tous les problèmes qui touchent à la gestion d’une classe. A noter que les difficultés 
d’apprentissage, les troubles ou les déficiences ne sont pas les seuls facteurs qui peuvent poser 
problème : les élèves perturbateurs en font également partie et de manière significative.  

La commission adopte le projet de loi, tel qu’amendé, par 10 oui et 5 abstentions.  

 

7. Recommandation d’entrée en matière sur le projet de loi  

La commission recommande au Grand Conseil l’entrée en matière à l’unanimité. 

 

8. Rapports du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
8.1 Postulat Bernard Borel pour l’amélioration et la clarification de la prise en charge financière 
des troubles du langage et de la communication dans le préscolaire  

 

Position du représentant du  postulant 

Le représentant du postulant n’a pas de commentaire particulier à formuler et accepte la réponse du 
CE. 

Vote de recommandation 

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter le Rapport du Conseil d’Etat. 
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8.2 Postulat Bernard Borel et consorts pour une prise en charge optimale des enfants sourds 

 

Position du représentant du postulant 

Le commissaire rappelle que la langue des signes est une langue qui diffère d’un canton d’un pays à 
l’autre, avec des modifications tandis que le langage parlé-complété (LPC) est universel avec des 
signes compris de tous. Il accepte la réponse du CE.  
 

Discussion générale 

Un commissaire s’interroge sur le fonctionnement de l’Ecole cantonale pour enfants sourds (ECES). Il 
rappelle que, dans le monde de la surdité, il y a un dogmatisme du langage des signes qui est 
inaccessible aux entendants à moins d’y être formé. Si la communauté des sourds s’en trouve plus 
solidaire, elle n’en est pas moins plus coupée du reste de la société. En revanche, le LPC est un 
langage de transition entre la société des entendants et celle des malentendants. Les deux camps étant 
assez marqués, il appartient aux pouvoirs publics d’éviter ce genre de cloisonnement ; il est d’avis que 
le LPC doit être le langage de référence, car plus universel que la langue des signes.  

Après une période de crise au sein de l’ECES, le département indique qu’un grand travail a été fait au 
niveau de la direction de cet établissement pour retisser les liens avec les divers partenaires. 
Actuellement, l’ECES utilise diverses pratiques et travaille également avec la Fondation A Capella qui 
a pour but de favoriser l’intégration sociale, scolaire et professionnelle des sourds et malentendants à 
l’aide du LPC. Le SESAF règle les relations avec cette instance et peut se baser sur des conventions de 
prestations avec les divers partenaires. Aujourd’hui, même si les tensions sont importantes, une prise 
en charge constructive de ces enfants est possible et va dans le bon sens.  

 

Vote de recommandation 

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat. 

 

8.3 Postulat Catherine Labouchère et consorts – Les conséquences de la RPT en matière de 
prestations de pédagogie spécialisée, notamment en matière logopédique – un bilan est 
nécessaire 

 

Position de la postulante 

La postulante n’a pas de commentaire particulier à formuler dans la mesure où les arguments ont déjà 
été débattus ; elle accepte la réponse du CE. 

 

Vote de recommandation 

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat. 

 

8.4 Postulat Elisabeth Ruey-Ray demandant un état des lieux de la prise en charge des enfants 
autistes dans le canton de Vaud et des soutiens accordés à leurs familles et une analyse de la 
possibilité de développer des Unités d’accueil temporaire (UAT) aptes à accueillir notamment 
des adolescents 

 

Position de la représentante de la  postulante 
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La commissaire estime que la réponse va dans le sens des soucis de la postulante et propose d’accepter 
le rapport du CE. 

 

Vote de recommandation 

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat. 

 

9. Réponses du Conseil d’Etat 
9.1 Interpellation Catherine Roulet : « Un accueil parascolaire pour tous » 

La commission a pris acte de la réponse du CE.  

 

9.2 Détermination Laurence Cretegny : Mise en place d’un soutien aux élèves scolarisés et en 
formation professionnelle souffrant d’un trouble cognitif spécifique « dys » 

La commission a pris acte de la réponse du CE.  

 

10. Principaux acronymes  
ADESOV Association des Directeurs des établissements scolaires officiels vaudois 
AI Assurance-invalidité 
apé-Vaud Association des parents d’élèves 
APEMS Accueil pour enfants en milieu scolaire 
ARLD-VD Association romande des logopédistes diplômés 
astp Association suisse des thérapeutes en psychomotricité 
AvLI Association vaudoise des Logopédistes indépendants 
AVOP Association vaudoise des organisations privées pour personnes en difficulté 
AVP Association vaudoise des psychologues 
AVS Assurance-vieillesse et survivants 
CFC Certificat fédéral de capacité  
CE Conseil d’Etat 
CIIS Convention intercantonale relative aux institutions sociales 
COFIN Commission des finances 
DFJC Département de la formation, de la jeunesse et de la culture 
DGEO Direction générale de l’enseignement obligatoire 
ECES Ecole Cantonale pour Enfants Sourds 
GC Grand Conseil 
GMSV Groupement des médecins scolaires vaudois 
GPV Groupement des pédiatres vaudois 
IMC Infirmité motrice-cérébrale 
LAIH Loi sur les mesures d’aide et d’intégration pour personnes handicapées 
LAJE Loi sur l’accueil de jour 
LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie 
LPA-VD Loi sur la procédure administrative  
LPC Langage parlé-complété 
LEO Loi sur l’enseignement obligatoire 
LHand Loi fédérale sur l’égalité pour les handicapés 
LPers Loi sur le personnel 
LProMin Loi sur la protection des mineurs 
LPS Loi sur la pédagogie spécialisée 
LSP Loi sur la santé publique 
LSubv Loi sur les subventions 
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LTr Loi sur le travail 
MATAS Module d’activités temporaires et alternatives à la scolarité 
MO Mesures ordinaires de pédagogie spécialisée 
MR Mesures renforcées de pédagogie spécialisée 
OCOSP Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle 
OPE Ordonnance sur le placement des enfants 
OPTI Organisme pour le Perfectionnement scolaire, la Transition et l’Insertion 

professionnelle 
PES Procédure d’évaluation standardisée 
PER Plan d’études romand 
PPL psychologie, psychomotricité et logopédie 
PPLS psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu scolaire 
RLEO Règlement d’application de la loi sur l’enseignement obligatoire 
RPT Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 

Confédération et les cantons 
SEI Service éducatif itinérant 
SeMo Semestre de motivation 
SESAF Service de l’enseignement spécialisé et de l’appui à la formation 
SGC Secrétariat général du Grand Conseil 
SPAS Service de prévoyance et d’aides sociales 
SPJ Service de protection de la jeunesse 
SPV Société pédagogique vaudoise 
SSP - Vaud Syndicat des services publics - Vaud 
SVMS-SUD Société vaudoise des Maîtres-sse-s secondaires 
TC Tribunal cantonal 
TF Tribunal fédéral 
UAPE Unités d’accueil pour écoliers 
UAT Unités d’accueil temporaire 
URSP Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques 
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RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) 

et rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les postulats : 
 

- Bernard Borel pour l’amélioration et la clarificati on de la prise en charge financière des troubles 
du langage et de la communication dans le préscolaire (06_POS_205)  

- Bernard Borel et consorts pour une prise en charge optimale des enfants sourds (06_POS_225) 
- Catherine Labouchère et consorts – Les conséquences de la RPT en matière de prestations de 

pédagogie spécialisée, notamment en matière logopédique – un bilan est nécessaire 
(11_POS_243)  

- Elisabeth Ruey-Ray demandant un état des lieux de la prise en charge des enfants autistes dans 
le canton de Vaud et des soutiens accordés à leurs familles et une analyse de la possibilité de 
développer des Unités d’accueil temporaire (UAT) aptes à accueillir notamment des adolescents 
(11_POS_303)  

et réponses du Conseil d’Etat à :  
 

- l’interpellation Catherine Roulet : « Un accueil parascolaire pour tous » (11_INT_548) 
- la détermination Laurence Cretegny : Mise en place d’un soutien aux élèves scolarisés et en 

formation professionnelle souffrant d’un trouble cognitif spécifique « dys » (12_INT_051) 
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1. Préambule 

La commission s’est réunie à deux reprises, suite au 1er débat au Grand Conseil (GC), soit le 19 mars 
2015 (08h00 à 11h00) et le 24 avril 2014 (08h05 à 10h50). Présidée par Mme la députée Sylvie Podio, 
la commission était composée de Mmes les députées Catherine Aellen (remplacée par Sonya Butera le 
24 avril 2015), Christa Calpini, Christine Chevalley (remplacée par Daniel Ruch le 19 mars 2015), 
Fabienne Despot, Aline Dupontet, Alice Glauser, Véronique Hurni, Catherine Labouchère, ainsi que 
de MM. les députés Julien Eggenberger, Jacques-André Haury, Christian Kunze, Jean-Marc Nicolet, 
Marc Oran et Claude Schwab (remplacée par Claire Attinger Doepper le 24 avril 2015). 

Le Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) était représenté par sa cheffe, 
Mme la Conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon, accompagnée du chef du Service de l’enseignement 
spécialisé et de l’appui à la formation (SESAF), M. Serge Loutan, et du directeur des affaires 
juridiques au SESAF, M. Carlos Vazquez. 

Le Secrétariat général du Grand Conseil (SGC) était représenté par Messieurs Florian Ducommun et 
Fabrice Lambelet, secrétaires de commission, qu’ils soient ici remerciés pour la qualité de leur travail 
et pour leur disponibilité. 
 
2. Lecture, examen et votes des articles ouverts 
 
Le 1er débat ayant fait ressortir la complexité de certains articles et  la compréhension de leur contenu, 
le présent rapport reprend, dans sa rédaction, les discussions qui ont amené aux propositions 
d'amendements et aux votes, ceci afin de faciliter le travail des députés n'ayant pas participé à la 
commission et leur permettre de forger leur opinion. 
 
Article 3 : Principes de base 

Alinéa 7  

Lors de ses travaux, la commission a souhaité par l’ajout de ce nouvel alinéa définir clairement le 
périmètre de la loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) et plus particulièrement des prestations dites 
pédago-thérapeutiques. Il s’agissait de tenir compte du fait que la loi dépend du mandat public de 
formation ; ce qui signifie que la prise en charge des enfants ne relève plus d’une logique médicale 
mais d’une logique pédagogique ayant pour but d’aider les élèves dans leurs apprentissages. 

Suite au 1er débat du GC et au renvoi en commission, les membres de cette dernière ont convenu que si 
l’amendement clarifiait la situation, il avait le désavantage d’aborder la question de manière un peu 
trop rigide.  

Certes, la LPS relève bien du mandat de formation public, dans ce contexte les prestations sont 
entièrement payées par l’Etat et il semble dès lors normal qu’il y ait une limitation du libre-choix. 
Néanmoins, la commission estime que nous sommes dans un domaine éminemment sensible, puisqu’il 
s’agit de travailler avec des enfants, qui plus est des enfants en difficultés et leurs parents confrontés 
au handicap de leur enfant. Par conséquent, il convient de garder une certaine souplesse dans le cadre 
légal, afin que les mesures mises en place atteignent leur but. Souplesse qui favorise le dialogue tout 
en laissant au département les capacités décisionnelles nécessaires.  

A l’aune de ces éléments, une majorité de la commission a souhaité supprimer cet alinéa. Dans le 
même état d’esprit, elle a aussi proposé un amendement qui sera traité lors de l’examen de l’article 28 
de la présente loi. 
 
Par 13 voix et 2 abstentions, la suppression de l’alinéa 7 est acceptée par la commission. 

Par 13 voix et 2 abstentions, l’article 3, amendé, est adopté par la commission. 
 
Article 4 : Champ d’application 
Alinéa 2  



 3 

Une députée relaie le souci, exprimé par plusieurs intervenants, au sujet de la prise en charge des 
enfants dits « difficiles » au bénéfice de mesures socio-éducatives. Il s’agit de savoir si des élèves 
peuvent à la fois être soumis à la loi sur la protection des mineurs (LProMin) et à la loi sur 
l’enseignement obligatoire (LEO), tout en bénéficiant de mesures de pédagogies spécialisées si le 
besoin s’en fait sentir. 

Par conséquent, elle propose de modifier de la manière suivante l’alinéa 2 : 

« Les mesures socio-éducatives sont traitées par les art. 14 de la loi du 4 mai 2004 sur la protection 
des mineurs (LproMin) et 103 LEO auxquelles peuvent s’ajouter, si nécessaire, des mesures 
renforcées de pédagogie spécialisée ». 

Cette formulation plus positive répond à la préoccupation exprimée ci-dessus et évite de spécifier ce 
qui ne doit pas être traité dans la loi. Il serait aussi envisageable de carrément supprimer cet alinéa. 

Une autre députée, membre d’un Conseil de fondation, s’exprime en faveur de la suppression de cet 
alinéa. En effet, certaines institutions craignent que des enfants souffrant de troubles du comportement 
ne soient plus pris en compte avec cette base légale. Elle s’avoue également dérangée par le renvoi à 
des articles d’autres lois. 

Le département comprend l’inquiétude des institutions (Service de la protection de la jeunesse - SPJ 
avec écoles) mais leur interprétation de la loi est erronée. Il y a actuellement cinq institutions dans le 
canton qui font office, en même temps, de structure socio-éducative du SPJ et d’école. Les autres 
enfants « SPJ » sont envoyés dans l’aire de recrutement de l’institution. Depuis toujours, les écoles 
intégrées aux structures du SPJ sont considérées comme des écoles d’enseignement spécialisées 
reconnues par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) (au moins 50% d’élèves porteurs de 
handicaps). Il n’est pas certain que tous ces élèves doivent bénéficier de mesures renforcées de 
pédagogie spécialisée, des mesures ordinaires pourraient suffire pour certains élèves, le département 
suggère d’enlever le mot « renforcées » de l’amendement. La députée se rallie à cette proposition. 
 
Un député donne lecture de l’alinéa 2 de l’art. 14 de la LProMin : « Par action socio-éducative on 
entend tout conseil, soutien ou aide apportés aux familles et mineurs en difficulté. Il peut s'agir d'un 
appui social, psychosocial et éducatif auprès de la famille, d'un placement du mineur hors du milieu 
familial ou de toute autre mesure utile ». Le député constate qu’il n’est pas fait mention dans cet 
alinéa de mesures prises à l’intérieur de l’école, alors que le problème réside dans la situation d’élèves 
perturbateurs, non handicapés, qui sont dans l’école ordinaire. Sur la base de ces éléments, il n’estime 
pas adéquat de maintenir cet alinéa 2. Un autre député considère que la LProMin n’a pas été conçue 
pour soutenir le système de formation, il ne voit pas quels problèmes seraient censés résoudre cet 
alinéa 2. 
 
Le département observe une tendance à souhaiter des éducateurs ou des assistants sociaux dans la 
classe pour accompagner des élèves perturbateurs considérés comme ayant un trouble. Il tient à 
rappeler que le second rôle de l’école est de seconder les parents dans leur rôle éducatif. Quant à la 
question du recours à des prestations individuelles, un enfant, atteint d’un trouble, peut avoir recours à 
une psychologue scolaire ; il s’agit d’un droit ouvert à n’importe quel élève et le besoin sera évalué.  
 
Un député soutient l’amendement proposé, celui-ci démontre une complémentarité entre ces trois lois 
et rappelle la nécessité de mettre en place des mesures socio-éducatives, même si ce n’est pas dans le 
cadre de cette loi. 
 
Une autre députée relève que la loi ne résoudra pas la problématique des élèves devant bénéficier des 
mesures socio-éducatives ; il s’agit avant tout d’un problème sociétal. 
 
L’alinéa 2 actuel est opposé à la proposition d’amendement 
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L’amendement  « Les mesures socio-éducatives sont traitées par les art. 14 de la loi du 4 mai 2004 sur 
la protection des mineurs (LproMin) et 103 LEO auxquelles peuvent s’ajouter, si nécessaire, des 
mesures de pédagogie spécialisée » est préféré par 14 voix contre 1. 

La suppression de l’alinéa 2 est opposée au maintien de l’alinéa 2 amendé. 

Par 7 voix (voix prépondérante de la présidente) contre 7 et une abstention, l’alinéa 2 amendé est 
maintenu par la commission. 

L’article 4, amendé, est adopté par la commission. 
 
Article 5 : Définitions et terminologie 

Alinea 1 

Une députée souhaite revenir à la lettre g) en demandant le remplacement du mot « voire » par le mot 
« et ». Selon elle, le domaine médical devrait systématiquement être impliqué dans les équipes 
pluridisciplinaires. 
 
Lors de la discussion, il est donné en exemple des situations de pédiatre qui ne souhaite pas être 
systématiquement présent dans une équipe disciplinaire. Il apparaît important que la pédagogie 
spécialisée et l’enseignement régulier soient associés, mais la systématique n’est pas nécessaire pour le 
domaine médical. La question du paiement des pédiatres ou autres intervenant médicaux est aussi 
soulevée. 
 
Un député souligne qu’il avait déposé un amendement, en ce sens, en plénum, estimant indispensable 
la présence d’un médecin au sein de l’équipe pluridisciplinaire. La députée rappelle que le monde 
médical peut aussi être représenté par l’infirmier-ère scolaire. 
Le département rappelle que l’équipe pluridisciplinaire est un groupe institué, et non pas un réseau lié 
à une situation particulière d’un élève.  
 
Par 10 voix contre 5, l’amendement est refusé par la commission. La lettre g) de l’art. 5 reste telle que 
votée en 1re lecture des débats au Grand Conseil. 

L’article 5 reste tel qu’il a été voté en 1re lecture des débats au Grand Conseil. 
 
Article 21 : Personnel de la pédagogie spécialisée 

a) Formation 

Un député dépose un amendement suite au 1er débat au GC et à une discussion avec les représentants 
du DFJC. Il s’agit d’un alinéa 2 nouveau : 

« Les prestations de l’article 10, lettre h, sont dispensées par du personnel dont le profil de 
compétences est déterminé par une directive du département. Ce personnel est engagé par l’Etat 
selon les modalités définies par la loi sur le personnel de l’Etat de Vaud (LPers-VD) ; les articles 
19, alinéa 2, lettre a, 23 et 24, alinéa 3 LPS, sont réservés ». 

En outre, il souhaite amender le titre de cet article de la manière suivante : « Personnel du domaine de 
la pédagogie spécialisée ». 
 
Un autre député reprend l’amendement ci-dessus en le modifiant de la manière suivante par un sous-
amendement : 
« Les prestations de l’article 10, lettre h, sont dispensées dans la mesure du possible par du 
personnel au moins au bénéfice d’une formation initiale professionnelle dont le profil de 
compétences est déterminé par une directive du département. Ce personnel est engagé par l’Etat 
selon les modalités définies par la loi sur le personnel de l’Etat de Vaud (LPers-VD) ; les articles 
19, alinéa 2, lettre a, 23 et 24, alinéa 3 LPS, sont réservés ». 
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Cet amendement est motivé par le fait qu’actuellement les aides à l’intégration ne disposent ni d’un 
statut ni d’une formation précise malgré leur importance dans le dispositif. La conséquence en est une 
faiblesse des conditions d’engagement et du revenu. Les propositions ci-dessus visent une 
requalification de leur statut. 
 
Un député rappelle qu’il est ici question d’aide à l’intégration, selon lui seul la 1ère partie de 
1’amendement convient. 
 
Une autre députée estime que le statut est défini dans d’autres lois, elle refusera donc les amendements 
proposés. 
 
Certains députés trouvent qu’une directive du département est suffisante, celle-ci pourrait d’ailleurs 
trouver une place pour la validation d’acquis (VA). Alors que d’autres députés trouvent que la 2e 
proposition garantirait un meilleur statut. 
 
Le département relève qu’il y a effectivement lieu de s’interroger sur le statut et le mode de 
rémunération des ces auxiliaires payé-e-s à l’heure et soumis-e-s à des horaires variables. Ces 
éléments ne favorisent pas la fidélisation de ce personnel alors même que les enfants concernés ont 
besoin d’une certaine stabilité dans leur suivi. Il s’agit d’une vraie question qui mérite une vraie 
réponse de la part de GC et du Conseil d’Etat (CE). Le département soutient l’amendement. 
 
Au vu des discussions, l’auteur de l’amendement propose de scinder son amendement en deux parties 
qui pourraient être votées distinctement. Il se réjouit, en outre, que la commission soit unanime sur 
l’engagement de ces personnes selon les conditions de la LPers-VD. 
 
2. « Les prestations de l’article 10, lettre h, sont dispensées par du personnel dont le profil de 
compétences est déterminé par une directive du département » 
3. « Ce personnel est engagé par l’Etat selon les modalités définies par la loi sur le personnel de 
l’Etat de Vaud (LPers-VD) ; les articles 19, alinéa 2, lettre a, 23 et 24, alinéa 3 LPS, sont réservés » 
 
Par 12 voix contre 2 et une abstention, le sous-amendement est refusé par la commission. 

Par 11 voix et 4 abstentions, l’amendement « Les prestations de l’article 10, lettre h, sont dispensées 
par du personnel dont le profil de compétences est déterminé par une directive du département » est 
adopté par la commission. 

Par 8 voix contre 6 et 1 abstention, l’amendement «Ce personnel est engagé par l’Etat selon les 
modalités définies par la loi sur le personnel de l’Etat de Vaud (LPers-VD) ; les articles 19, alinéa 2, 
lettre a, 23 et 24, alinéa 3 LPS, sont réservés » est refusé par la commission. 

L’amendement visant à modifier le titre de cet art. 21 est adopté à l’unanimité de la commission. 

Par 12 voix et 3 abstentions, l’article 21, amendé, est adopté par la commission. 
 
Article 28 : c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 

Alinéa 4 

Dans le même état d’esprit que pour l’alinéa 7 de l’art. 3, un député dépose l’amendement suivant à 
l’alinéa 4 : 
« Elle désigne le professionnel qui en a la charge. Dans la mesure du possible, elle tient compte du 
souhait des parents ou de l'élève majeur, de la continuité de la prise en charge et, le cas échéant, 
des compétences spécifiques du professionnel ». 
 
Certains députés souhaitent enlever le terme « Dans la mesure du possible, » considéré comme 
superfétatoire. 
 
Lors de la discussion l’ensemble de la commission s’accorde sur le souhait de tenir compte de l’avis 
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des parents ou de l’élève majeur, sur l’importance de tenir compte d’une continuité dans la prise en 
charge et des spécificités de certains professionnels. La majorité estime qu’à l’impossible nul n’est 
tenu et que la formulation « Dans la mesure du possible, » colle à la réalité du terrain. 
 
Par 12 voix contre 3, le maintien de la formulation « Dans la mesure du possible, » est adopté par la 
commission. 

Par 12 voix contre 3, l’amendement « Dans la mesure du possible, elle tient compte du souhait des 
parents ou de l'élève majeur, de la continuité de la prise en charge et le cas échéant des compétences 
spécifiques du professionnel » en continuité de l’alinéa 4 est adopté par la commission. 

Par 12 voix contre 3, l’article 28 c), amendé, est adopté par la commission. 
 
Article 33 : Demande 

Alinéa 2 

Un député dépose deux variantes d’amendement à cet article. 

• La variante A  

1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées auprès de la commission 
cantonale d’évaluation, en principe, par les parents. 
2 Exceptionnellement, les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge 
préscolaire ou de l’élève peuvent déposer la demande auprès de la commission. Dans ce cas, 
la procédure d’évaluation est effectuée uniquement si la direction régionale de pédagogie 
spécialisée le décide après avoir entendu les parents. 
3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant. 

• La variante B 

Les deux premiers alinéas de cet article sont inchangés. 
3 Dans le cas où l’avis de la commission est positif quant à l’opportunité d’évaluer les 
besoins, si les parents refusent de déposer une demande, le service peut, après avoir entendu 
ces derniers et les professionnels ou le réseau, rendre une décision autorisant la commission 
à procéder d’office à une évaluation complète. 
4 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant 

Un député se rallie à la variante A, il estime que celle-ci répond mieux à l’application de l’art. 3. 
L’école doit fonctionner pour l’ensemble de la classe, il importe de prévoir un mécanisme à 
disposition des enseignants pour demander des mesures de pédagogies spécialilisées lorsque les 
parents n’arrivent pas à voir les difficultés de leur enfant. 

La discussion s’oriente entre les légitimes préoccupations des professionnels, la nécessité de pouvoir 
répondre aux besoins de l’ensemble des élèves, l’importance pour un enfant en difficulté de bénéficier 
de mesures qui l’aident dans ses apprentissages et le respect de l’autorité parentale sachant qu’il s’agit 
ici de mesures renforcées qui peuvent signifier une scolarisation en institution. Au vu des enjeux, mais 
aussi du besoin d’accompagner les parents afin que les mesures mises en place soient efficaces, il 
importe de trouver une formulation qui prenne le mieux en compte l’ensemble de ces paramètres. En 
outre, face à une situation sérieuse et grave du point de vue du handicap et où les parents n’arrivent 
pas à accepter les difficultés du handicap avec la loi telle que prévue actuellement, il n’y aurait qu’un 
recours au SPJ pour faire avancer les choses. Cette mesure semble extrême et une modification du 
texte permettrait d’offrir une alternative plus humaine mais néanmoins efficace particulièrement dans 
les situations d’urgence. 

Fort de ces éléments, une contre-proposition, a été rédigée de concert entre le département et des 
députés. Il s’agit d’un amendement à l’alinéa 2. 

« Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève 
peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la demande des parents 
ne soit déposée. Si cet avis est positif quant à l’opportunité d’évaluer les besoins, le service peut, 
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après avoir entendu les parents, rendre une décision autorisant la commission à procéder d’office à 
une évaluation complète ». 
 
Une députée souhaite savoir si cet amendement mentionne uniquement l’évaluation de la demande. Il 
lui est répondu que les parents sont entendus dès l’ouverture de la procédure d’évaluation. A la fin,  
une décision formelle sera prise qui tiendra compte de l’avis des parents. 
 
L’amendement est adopté à l’unanimité de la commission. 

L’article 33, amendé, est adopté à l’unanimité de la commission. 
 
Article 35 : Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées 

Alinéa 4 

Dans la droite ligne, des discussions sur l’art. 33, un député soumet l’amendement suivant à l’alinéa 
4 : 

« Pour répondre à de graves difficultés signalées par la direction d’un établissement de la scolarité 
obligatoire ou pour maintenir des mesures préexistantes pour des enfants en âge préscolaire ou des 
élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger, le service prend des décisions provisoires, dans 
l’attente des déterminations de la commission ». 
Cet amendement stipule qu’en cas de graves difficultés posées par un élève, le service doit prendre 
une décision provisoire, il n’a pas la liberté de le faire ou pas. 
 
Le département soumet un sous-amendement à ce même alinéa : 
« Le service peut, dans l’attente des déterminations de la commission, prendre des décisions 
provisoires, tendant notamment pour répondre à de graves difficultés signalées par la direction d’un 
établissement de la scolarité obligatoire ou pour maintenir des mesures préexistantes pour des 
enfants en âge préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger ».  
 
Ces deux propositions d’amendement sont très différentes, puisque dans celui du département le 
service a la possibilité et non pas l’obligation de prendre un décision provisoire, après évaluation. 
 
Un député se dit séduit par l’amendement qui implique le fait qu’une décision doit-être prise dés 
qu’une difficulté est signalée. 
 
Il ressort de la discussion que la commission a la volonté que les décisions, lors de réelles difficultés, 
puissent être prises rapidement ; le département partage aussi ce point de vue et rappelle que dans 
l’attente d’une décision de MR (mesures renforcées) un élève peut déjà bénéficier de MO (mesures 
ordinaires). Le problème de la formulation du 1er amendement réside dans la compréhension de 
chacune et chacun des termes « graves difficultés » qui peuvent être interprétés de manière large 
suivant les tolérances des uns et des autres. Dans la 1re version, il suffit que la direction 
d’établissement estime qu’une grave difficulté existe pour que le service soit obligé de prendre une 
décision de MR ce qui pourrait générer une « surenchère » de demandes, dans la 2e version le service 
évalue la situation avant de prendre la décision.  
Il est relevé que dans le cas où le service évalue la nécessité d’une MR, les demandeurs soit la 
direction d’établissement et l’enseignant-e sont dans l’attente et qu’il serait souhaitable qu’ils aient un 
retour rapide. Conscient de cette problématique, le département propose de reformuler le 1er 
amendement de la manière suivante : 
 
« Pour répondre à de graves difficultés signalées par la direction d’un établissement de la scolarité 
obligatoire ou pour maintenir des mesures préexistantes pour des enfants en âge préscolaire ou des 
élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger le service évalue la situation avec les acteurs 
concernés et peut prendre des décisions provisoires, dans l’attente des déterminations de la 
commission ». 
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Il est proposé de rajouter « rapidement » ce qui donne « peut prendre rapidement », mais cette notion 
n’est juridiquement pas valable car difficilement évaluable. De plus, le service s’engage, en cas de 
situation grave, à intervenir rapidement. 
 
L’amendement « Pour répondre à de graves difficultés signalées par la direction d’un établissement 
de la scolarité obligatoire ou pour maintenir des mesures préexistantes pour des enfants en âge 
préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger le service évalue la situation avec 
les acteurs concernés et peut prendre des décisions provisoires, dans l’attente des déterminations de 
la commission. » est accepté à l’unanimité de la commission. 
 
L’article 35, amendé, est adopté à l’unanimité de la commission. 
 
Article 41 : Demande de prestations 

Alinéa 3 

Une députée évoque le transport de certains enfants en situation de handicap en taxi. D’après son 
expérience professionnelle, elle constate que certains enfants peuvent être transportés autrement qu’en 
taxi. Elle dépose un amendement, afin de s’assurer qu’aucun autre type de transport ne puisse être 
possible avant d’opter pour la solution du taxi. 
 
« Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement de 
pédagogie spécialisée, l’établissement demande au service les prestations de transport, après avoir 
vérifié qu'aucune autre possibilité de transport n'est possible ». 
 
Le département rappelle que les transports sont garantis par la loi ; transports nécessaires au regard de 
la situation de handicap d’un enfant. Un remboursement de la part du département est possible 
seulement si l’enfant, gravement atteint dans sa santé, ne peut se déplacer autrement. La prestation est 
octroyée sur la base de la capacité d’autonomie de l’enfant dans les gestes de la vie quotidienne. La 
logique de la loi en affirmant que le transport est une mesure auxiliaire, implique la définition de 
l’importance et de la nature du trouble dans l’octroi de cette prestation ou non. Cela limite déjà 
beaucoup les cas. 
 
La députée remercie le département pour ses explications, mais maintient son amendement. 
 
Par 10 voix contre 1 et 3 abstentions, l’amendement est refusé par la commission. 

L’article 41 reste tel qu’il a été voté en 1re lecture des débats du Grand Conseil. 
 
Article 61 : Autres prestataires 

Alinéa 1 

Une députée souhaiterait que le terme « de subventionnement » qu’elle estime inadéquat soit remplacé 
par « contrat de prestation ». 

Le département explique que ce terme correspond à un débat juridique tranché par la loi sur les 
subventions (LSubv). Il s’agit ici d’une tâche publique déléguée au secteur privé ce qui implique une 
convention de subventionnement. L’amendement proposé n’est pas juste sur le plan juridique et 
pourrait de plus créer des liens avec la loi sur les marchés publics, ce qui n’est pas souhaitable en la 
matière. Bien que le terme subvention fasse penser à une aide financière, il ne s’agit pas de cela ici 
c’est le terme juridique prévu par la Lsubv lorsque l’Etat délègue à un partenaire privé des tâches 
publiques. Il en va de même par exemple de la relation entre l’Etat et le CHUV où une subvention 
d’un milliard de francs est octroyée par le premier au second. 

Au vu de ces explications la députée retire son amendement. 
 
L’article 61 reste tel qu’il a été voté en 1re lecture des débats du Grand Conseil.  
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Article 65 : Recours au département 

Alinéa 1 

Une députée revient sur une proposition de prolonger le délai de recours de 10 à 20 jours, le délai de 
10 jours étant jugé trop court pour que les personnes concernées puissent réfléchir.  

Après une explication concrète et complète de la procédure qui figure en annexe du présent rapport, la 
députée retire son amendement. 

Un autre député reprend l’amendement à son compte. 

Une députée propose un alinéa 3 nouveau : 

« Les voies de recours sont spécifiées dans les notifications de décisions ». 

Le département précise qu’elles sont toujours spécifiées de par la loi sur la procédure administrative 
(LPA-VD) ; à défaut les décisions deviennent nulles.  

Au vu des explications la députée retire son amendement, elle avait reçu une autre explication lors de 
l’examen antérieur de cet article en commission. 
 
Par 11 voix contre 1 et 2 abstentions, l’amendement à l’alinéa 1 « Les décisions prises en application 
de la présente loi par une autorité autre que le département peuvent faire l’objet d’un recours auprès 
de celui-ci dans les 10 jours 20 jours dès leur notification » est refusé par la commission.  
L’article 65 reste tel qu’il a été voté en 1re lecture des débats du Grand Conseil 
 
 
3. Vote final sur le projet de loi 
 
Par 12 voix et 2 abstentions, la commission adopte le projet de loi, tel qu’amendé. 

 
 
 
 
Morges, le 11 juin 2015           La présidente - rapportrice : 
                         (Signé) Sylvie Podio
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ANNEXE  : DESCRIPTION DE LA PROCEDURE DE RECOURS AU DFJC 
 
En matière scolaire, la procédure de recours est régie par les articles 141 à 145 de la loi du 7 juin 2011 
sur l’enseignement obligatoire (LEO ; RSV 400.02) et, pour le surplus, par la loi du 28 octobre 2008 
sur la procédure administrative (LPA-VD, RSV 173.36, à laquelle renvoie l’article 144 LEO pour tous 
les aspects non traités dans la LEO).  
 
Autorité de recours (141 LEO) 
A l’exception de celles qui concernent les rapports de travail des enseignants et des directeurs, les 
décisions prises en application de la loi vaudoise sur l’enseignement obligatoire par une autorité autre 
que le Département (par exemple : conseil de direction ou Directeur d’un établissement ; autorité 
communale ou intercommunale compétente en matière de transports scolaires) peuvent faire l’objet 
d’un recours auprès du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC).  
 
Délai de recours (141 LEO) 
Le délai est de 10 jours à compter de la notification de la décision. Ce délai est donc calculé depuis le 
lendemain de la réception de la décision. Au cas où la décision a été envoyée sous pli recommandé qui 
n’a pas été retiré à la poste, le délai court dès le lendemain de l’échéance du délai de garde ordinaire, à 
savoir dès le 8ème jour suivant la présentation. D’éventuelles instructions particulières du destinataire 
en vue d’un délai de garde plus long sont sans incidence sur le délai de recours.  
Le recours doit être remis à la poste suisse au plus tard le dernier jour du délai (art. 20 al. 1 LPA-VD) 
Si ce dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est reporté au premier jour 
ouvrable qui suit (art. 19 al. 2 LPA-VD).  
Le délai de recours prévu par la loi ne peut pas être prolongé (art. 21 al. 1 LPA-VD). Il peut en 
revanche être restitué si le recourant établit qu’il a été empêché, sans faute de sa part, d’agir dans le 
délai fixé (art. 22 LPA-VD).  
 
Absence d’effet suspensif (141 al. 2 LEO) 
Le recours n’a pas d’effet suspensif, sauf décision contraire du département.  
 
Forme du recours (26 et 79 LPA-VD) 
Le recours doit être rédigé en français (art. 26 LPA-VD) ; il doit être signé par le recourant, 
respectivement son représentant légal et indiquer, même sommairement, les conclusions et motifs du 
recours (art. 79 LPA-VD. 
La procédure administrative est gouvernée par la maxime d’office (art. 89 LPA-VD) : l’autorité de 
recours établit les faits et applique le droit de manière objective, même si cela l’amène à s’écarter des 
arguments développés par les parties ou des considérants de la décision attaquée. 
 
Examen du recours quant à la forme et à la recevabilité (27 et 78 LPA-VD) 
L’autorité de recours examine en préambule si le recours est signé par le recourant et/ou son 
représentant légal. Elle contrôle également si le délai de recours est respecté et si le recours satisfait 
aux conditions de forme prévues par la loi.  
L’autorité de recours renvoie les écrits peu clairs, incomplets, prolixes, inconvenants ou qui ne 
satisfont pas aux conditions de forme posées par la loi (cf. art. 79 LPA-VD) et impartit à leurs auteur 
un bref délai pour les corriger. Les écrits qui ne sont pas produits à nouveau dans ce délai, ou dont les 
vices ne sont pas corrigés, sont réputés retirés (art. 27 LPA-VD).  
Lorsque le recours paraît tardif, l’autorité interpelle le recourant en lui impartissant un bref délai pour 
se déterminer ou pour retirer son recours. Si el recours est retiré, la cause est rayée du rôle sans frais. 
Si le recours n’est pas retiré, l’autorité peut rendre une décision d’irrecevabilité sommairement 
motivée, en statuant sur les frais et dépens (art. 78 LPA-VD). 
 
Avance de frais (47 LPA-VD) 
En procédure de recours, le recourant est en principe tenu de fournir une avance de frais (art. 47 al. 2 
LPA-VD). De manière générale, le département exige une avance de frais de CHF 400.-.  
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Le Département impartit un délai, de 10 jours en principe, à la partie pour fournir l’avance de frais et 
l’avertit qu’en cas de défaut de paiement dans le délai, elle n’entrera pas en matière sur le recours (art. 
47 al. 3 LPA-VD).  
Le Département peut renoncer à demander une avance de frais si des circonstances particulières 
l’exigent (art. 47 al. 2, 2ème phrase LPA-VD) ou s’il accorde l’assistance judicaire (art. 18 LPA-VD). 
 
Instruction du recours (81 LPA-VD) 
Parallèlement à la demande d’avance de frais, l’autorité de recours demande à l’autorité qui a rendu la 
décision incriminée de lui fournir le dossier ainsi que ses déterminations sur le recours. Elle les 
adresse ensuite au recourant pour qu’il puisse y répondre, respectant ainsi son droit d’être entendu.  
L’autorité de recours détermine ensuite s’il lui est nécessaire d’effectuer d’autres investigations où si 
les éléments en sa possession sont suffisants pour lui permettent de statuer. Dans les cas qui le 
nécessitent, elle peut ordonner des auditions ou toutes autres mesures qu’elle juge nécessaires pour 
statuer en toute connaissance de cause (art. 29 LPA-VD). 
 
Rendu de la décision et recours à la Cour de droit administratif et public 
Une fois tous les éléments en sa possession, le Département rend une décision sur recours (art. 89 et 
90 LPA-VD). Il statue sur les frais et dépens (art. 49, 50, 55 et 91 LPA-VD).  
Cette décision peut être ensuite contestée dans les 30 jours à compter de sa réception par un recours 
auprès de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal (art. 95 LPA-VD). Il n’y a pas 
de féries (art. 143 al. 1 LEO). De plus, sauf décision contraire du Tribunal cantonal, le recours n’a pas 
d’effet suspensif (art. 143 al. 2 LEO). 
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(129) PROJET DE LOI  

sur la pédagogie spécialisée 

du 18 décembre 2013 

 

Art. 3   Principes de base  
 

1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation au sens de l’Accord 

intercantonal. Les Etablissements de la scolarité obligatoire et les Etablissements de 

pédagogie spécialisée privés reconnus, concourent à la réalisation de ce mandat. 

2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et 

ce, dans le respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge 

préscolaire ou de l’élève et en tenant compte de l’environnement, notamment de la classe, 

et de l’organisation des structures concernées.  

3 Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les solutions intégratives visent à permettre à 

l’élève d’atteindre les objectifs fixés dans le projet individualisé de pédagogie spécialisée 

au sens de l’article 37 ; elles respectent en outre les objectifs que la loi fixe à l’école pour 

l’ensemble des élèves à l’article 5 LEO.  

4 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le 

développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles 

de son environnement familial, scolaire et social. 

5 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée ; l’article 60 est réservé. 

6 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures 

de pédagogie spécialisée. 
7 Les prestations de la présente loi, dès lors qu’elles sont assumées par l’Etat, de par le but 

pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription dans le dispositif public de formation, 

n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire. 
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Art. 3   Principes de base  
 

1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation au sens de l’Accord 

intercantonal. Les Etablissements de la scolarité obligatoire et les Etablissements de 

pédagogie spécialisée privés reconnus, concourent à la réalisation de ce mandat. 

2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et 

ce, dans le respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge 

préscolaire ou de l’élève et en tenant compte de l’environnement, notamment de la classe, 

et de l’organisation des structures concernées.  

3 Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les solutions intégratives visent à permettre à 

l’élève d’atteindre les objectifs fixés dans le projet individualisé de pédagogie spécialisée 

au sens de l’article 37 ; elles respectent en outre les objectifs que la loi fixe à l’école pour 

l’ensemble des élèves à l’article 5 LEO.  

4 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le 

développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles 

de son environnement familial, scolaire et social. 

5 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée ; l’article 60 est réservé. 

6 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures 

de pédagogie spécialisée. 
7 Les prestations de la présente loi, dès lors qu’elles sont assumées par l’Etat, de par le but 

pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription dans le dispositif public de formation,  

n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire. 
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Art. 4   Champ d’application  
 

1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et 

aux élèves, de la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont un 

besoin éducatif particulier découlant d’un trouble ou d’une déficience.  
2 La pédagogie spécialisée ne comprend pas de mesures socio-éducatives telles que visées 

aux articles 14 de la loi du 4 mai 2004 sur la protection des mineurs (LProMin) et 103 

LEO. 

3 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ 

d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux élèves 

fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire, 

excepté pour les prestations visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.  

 

Art. 21 
  

Personnel de la pédagogie spécialisée  

a) Formation 
 

1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant 

d’une formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de 

reconnaissance de la CDIP ou par le département. 

 

 

 

Art. 28    c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 
 

1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de 

psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction 

régionale. Si nécessaire, les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l'enfant en 

âge préscolaire ou de l'élève conseillent et apportent leur soutien dans les démarches 

administratives. 

2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical. 

3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, 

 Art. 4   Champ d’application 
 

1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et 

aux élèves, de la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont un 

besoin éducatif particulier découlant d’un trouble ou d’une déficience.  
2 Les mesures socio-éducatives sont traitées par les art. 14 de la loi du 4 mai 2004 sur la 

protection des mineurs (LProMin) et 103 LEO auxquelles peuvent s’ajouter, si nécessaire, 

des mesures de pédagogie spécialisée. 

3 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ 

d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux élèves 

fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire, 

excepté pour les prestations visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.  

 

Art. 21 
  

Personnel du domaine de la pédagogie spécialisée  

a) Formation 
 

1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant 

d’une formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de 

reconnaissance de la CDIP ou par le département. 
2 Les prestations de l’article 10, lettre h, sont dispensées par du personnel dont le profil de 

compétences est déterminé par une directive du département. 

 

Art. 28    c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 
 

1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de 

psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction 

régionale. Si nécessaire, les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l'enfant en 

âge préscolaire ou de l'élève conseillent et apportent leur soutien dans les démarches 

administratives. 

2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical. 

3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, 
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décide l’octroi d’une mesure ordinaire. 

4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge.  
 

 
 

 

5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de logopédie 

pour les élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ d’application de 

la LEPr ou fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité 

postobligatoire. Ces prestations sont octroyées dans le cadre du budget disponible. 

 

Art. 31 Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires 
1
 La direction de l’établissement est chargée de mettre en œuvre les prestations 

d’enseignement spécialisé, de les suivre et d’établir un bilan final en concertation avec la 

direction régionale. 
2 La direction régionale est chargée de mettre en œuvre les prestations de psychologie, 

logopédie et psychomotricité, de les suivre et d’établir un bilan final. 
3 La direction de l’établissement, respectivement la direction régionale, agit en concertation 

avec le réseau interdisciplinaire, en cas de prestations combinées au sens de l’article 29. 

 
 

Art. 33 Demande 
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès 

de la commission cantonale d’évaluation. 

2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de 

l’élève peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la 

demande des parents ne soit déposée. 

 

 

3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant. 

 

décide l’octroi d’une mesure ordinaire. 

4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge. Dans la mesure du possible, elle tient 

compte du souhait des parents ou de l'élève majeur, de la continuité de la prise en charge et 

le cas échéant des compétences spécifiques du professionnel. 
 

5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de logopédie 

pour les élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ d’application de 

la LEPr ou fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité 

postobligatoire. Ces prestations sont octroyées dans le cadre du budget disponible. 

 

Art. 31 Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires 
1 La direction de l’établissement est chargée de mettre en œuvre les prestations 

d’enseignement spécialisé, de les suivre et d’établir un bilan final en concertation avec la 

direction régionale. 
2 La direction régionale est chargée de mettre en œuvre les prestations de psychologie, 

logopédie et psychomotricité, de les suivre et d’établir un bilan final. 
3 La direction de l’établissement, respectivement la direction régionale, agit en concertation 

avec le réseau interdisciplinaire l’équipe pluridisciplinaire, en cas de prestations combinées 

au sens de l’article 29. 
 

Art. 33 Demande 
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès 

de la commission cantonale d’évaluation. 
2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de 

l’élève peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la 

demande des parents ne soit déposée. Si cet avis est positif quant à l’opportunité d’évaluer 

les besoins, le Service peut, après avoir entendu les parents, rendre une décision autorisant 

la commission à procéder d’office à une évaluation complète. 
3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant. 
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Art. 35 Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées 
1
 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une 

décision d’octroi d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas 

échéant, de mesures auxiliaires. Il désigne le prestataire. 
2 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe. 
3  S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation à 

l’intention de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que 

celle-ci se prononce quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire. 
4
 Le service peut, dans l’attente des déterminations de la commission, prendre des décisions 

provisoires, tendant notamment au maintien de mesures préexistantes, pour des enfants en 

âge préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger. 

 

 
5 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée. 

 

Art. 61 Autres prestataires 
1 Lorsque le service décide de déléguer l'exécution de tâches à d'autres prestataires, en 

particulier à des logopédistes et psychomotriciens privés, il conclut des conventions de 

subventionnement pour une durée comprise entre 1 et 5 ans. 
2  La convention porte sur la forme et le montant des indemnités, les modalités d’évaluation, 

les sanctions en cas de non respect des charges et conditions, le volume des prestations 

attendues du prestataire et le contrôle des prestations fournies, conformément à la 

législation cantonale en matière de subventions. 
3
 Le règlement précise les modalités de conclusion des conventions. 

 

 
 

Art. 35 Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées 
1
 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une 

décision d’octroi d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas 

échéant, de mesures auxiliaires. Il désigne le prestataire. 
2
 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe. 
3 S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation à 

l’intention de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que 

celle-ci se prononce quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire. 
4
 Pour répondre à de graves difficultés signalées par la direction d’un établissement de la 

scolarité obligatoire ou pour maintenir des mesures préexistantes pour des enfants en âge 

préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger, le service évalue la 

situation avec les acteurs concernés et peut prendre des décisions provisoires, dans 

l’attente des déterminations de la commission. 
5
 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée. 

 

Art. 61 Autres prestataires 
 

1 Le tarif et les modalités de rémunération des autres prestataires, en particulier des 

logopédistes et psychomotriciens privés, sont fixés par le Conseil d’Etat, en collaboration 

avec les associations professionnelles concernées. 
2 La convention porte sur la forme et le montant des indemnités, les modalités d’évaluation, 

les sanctions en cas de non respect des charges et conditions, le volume des prestations 

attendues du prestataire et le contrôle des prestations fournies, conformément à la 

législation cantonale en matière de subventions. 
3  Le règlement précise les modalités de conclusion des conventions. 
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 (129) PROJET DE LOI  
sur la pédagogie spécialisée 

du 18 décembre 2013 
 

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu l'article 62, al. 3, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse 
du 18 avril 1999 
 
décrète 
 

 LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu l'article 62, al. 3, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse 
du 18 avril 1999 
 
décrète 
 

Chapitre I   Dispositions générales  
SECTION I   GÉNÉRALITÉS  
Art. 1   Objet  
1 La présente loi définit l’offre en matière de pédagogie spécialisée et détermine les 

modalités de sa mise en œuvre. 

2 Elle règle, en complément de l’Accord intercantonal du 25 octobre 2007 sur la 

collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée (ci-après : l’Accord 

intercantonal) et de la loi du 7 juin 2011 sur l’enseignement obligatoire (ci-après : LEO), 

l’action de l’Etat en la matière. 

Art. 2   Buts de la pédagogie spécialisée  
1 La pédagogie spécialisée vise à favoriser l’autonomie, l’acquisition de connaissances, le 

développement de la personnalité et l’ouverture à autrui des bénéficiaires, en vue de leur 

meilleure participation sociale possible. 

2 Elle concourt à la meilleure adaptation possible du contexte de prise en charge et de 

scolarisation. 

 
Chapitre I   Dispositions générales  
SECTION I   GÉNÉRALITÉS  
Art. 1   Objet   
1 La présente loi définit l’offre en matière de pédagogie spécialisée et détermine les 

modalités de sa mise en œuvre. 

2 Elle règle, en complément de l’Accord intercantonal du 25 octobre 2007 sur la 

collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée (ci-après : l’Accord 

intercantonal) et de la loi du 7 juin 2011 sur l’enseignement obligatoire (ci-après : LEO), 

l’action de l’Etat en la matière. 

Art. 2   Buts de la pédagogie spécialisée   
1 La pédagogie spécialisée vise à favoriser l’autonomie, l’acquisition de connaissances, le 

développement de la personnalité et l’ouverture à autrui des bénéficiaires, en vue de leur 

meilleure participation sociale possible.  

2 Elle concourt à la meilleure adaptation possible du contexte de prise en charge et de 

scolarisation. 
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3 Elle contribue à la valorisation et au développement des compétences de l’ensemble des 

professionnels du système public de formation vaudois. 

 

 

Art. 3   Principes de base  
1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation.  

 

 

2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et 

ce, dans le respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge 

préscolaire ou de l’élève et en tenant compte de l’environnement et de l’organisation des 

structures concernées. 

 

 

 

 

3 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le 

développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que 

celles de son environnement familial, scolaire et social. 

4 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée ; l’article 60 est réservé. 

5 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures 

de pédagogie spécialisée 

 

3 Elle contribue à la valorisation et au développement des compétences de l’ensemble des 

professionnels du système public de formation vaudois au service des enfants en âge 

préscolaire et des élèves au sens de l’article 5, alinéa 1, lettres a) et b). 

 

Art. 3   Principes de base   
1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation au sens de l’Accord 

intercantonal. Les Etablissements de la scolarité obligatoire et les Etablissements de 

pédagogie spécialisée privés reconnus, concourent à la réalisation de ce mandat. 

2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et 

ce, dans le respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge 

préscolaire ou de l’élève et en tenant compte de l’environnement, notamment de la classe, 

et de l’organisation des structures concernées.  

 

3Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les solutions intégratives visent à permettre à 

l’élève d’atteindre les objectifs fixés dans le projet individualisé de pédagogie spécialisée 

au sens de l’article 37 ; elles respectent en outre les objectifs que la loi fixe à l’école pour 

l’ensemble des élèves à l’article 5 LEO.  

4 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le 

développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles 

de son environnement familial, scolaire et social. 

5 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée ; l’article 60 est réservé. 

6 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures 

de pédagogie spécialisée. 
7 Les prestations de la présente loi, dès lors qu’elles sont assumées par l’Etat, de par le but 

pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription dans le dispositif public de formation, 
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Art. 4   Champ d’application  
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et 

aux élèves, de la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont 

un besoin éducatif particulier découlant d’un trouble ou d’une déficience. 

 

 

 

 

 

2 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le 

champ d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux 

élèves fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité 

postobligatoire, excepté pour les prestations visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.  

Art. 5   Définitions et terminologie  
1 Dans la présente loi, il faut entendre par : 

a.  enfant en âge préscolaire : un enfant qui ne remplit pas les conditions d’âge 

d’admission à l’école obligatoire ou qui bénéficie d’une dérogation d’âge au sens de 

l’article 57 LEO ; 

b.  élève : un enfant ou un jeune qui suit sa scolarité dans un établissement de la 

scolarité obligatoire, postobligatoire ou dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ; 

 

 

c.  parents : le ou les détenteurs de l’autorité parentale ou tout autre représentant légal ; 

d.  trouble : une perturbation du développement ou de la santé, ou une altération de la 

n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire.  

 

Art. 4   Champ d’application   
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et 

aux élèves, de la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont un 

besoin éducatif particulier découlant d’un trouble ou d’une déficience.  

 

2 La pédagogie spécialisée ne comprend pas de mesures socio-éducatives telles que visées 

aux articles 14 de la loi du 4 mai 2004 sur la protection des mineurs (LProMin) et 103 

LEO. 

3 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ 

d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux élèves 

fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire, 

excepté pour les prestations visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.  

Art. 5   Définitions et terminologie   
1 Dans la présente loi, il faut entendre par : 

a.  enfant en âge préscolaire : un enfant qui ne remplit pas les conditions d’âge 

d’admission à l’école obligatoire ou qui bénéficie d’une dérogation d’âge au sens de 

l’article 57 LEO ; 

b.  élève : un enfant ou un jeune qui suit sa scolarité dans un établissement de la scolarité 

obligatoire, postobligatoire ou dans un établissement de pédagogie spécialisée ; ou un 

enfant qui est accueilli dans un lieu d’accueil collectif au sens de la loi 

du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour des enfants (ci-après : LAJE), y compris dans un 

lieu qui n’offre qu’un type d’accueil ;  

c.  parents : le ou les détenteurs de l’autorité parentale ou tout autre représentant légal ; 

d.  trouble : une perturbation du développement ou de la santé, ou une altération de la 
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capacité d’apprentissage ; 

e.  trouble invalidant : un trouble grave et durable caractérisé par l’importance des 

limitations qu’il implique ; 

f. déficience : une altération d’une ou des fonctions organiques ou de la structure 

anatomique, sous forme d’écart ou de perte importants par rapport aux 

normes communément reconnues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée dans la 

présente loi s’applique indifféremment aux femmes et aux hommes. 

 

 
 
SECTION II   ORGANES ET AUTORITÉS COMPÉTENTS  
Art. 6   Département en charge de la formation  
1 Le département en charge de la formation (ci-après : le département) est l’autorité 

compétente en matière de pédagogie spécialisée.  

2 Il définit la politique générale de pédagogie spécialisée avec l’appui de la commission 

consultative cantonale. 

3 Il analyse les besoins du canton en matière de pédagogie spécialisée, détermine et 

capacité d’apprentissage ; 

e.  trouble invalidant : un trouble grave et durable caractérisé par l’importance des 

limitations qu’il implique ; 

f. 

 

 

 

g. 

déficience : une altération d’une ou des fonctions organiques ou de la structure 

anatomique, sous forme d’écart ou de perte importants par rapport aux 

normes communément reconnues.  

 

équipe pluridisciplinaire : un groupe institué au sein de l’établissement, réunissant les 
professionnels de l’enseignement régulier et de la pédagogie spécialisée, voire du 
domaine médical, et permettant le partage des compétences pluridisciplinaires afin de 
définir des objectifs communs dans le cadre du projet global de l’établissement et dans 
le suivi des cas individuels. 
 

h. 

 

 

.  

réseau interdisciplinaire : un groupe qui se constitue autour d’un enfant en âge 
préscolaire ou d’un élève concerné par des mesures de pédagogie spécialisée dans le 
but de réguler et de coordonner les interventions des professionnels des différents 
domaines concernés par la survenance ou la résolution de ses difficultés. 
 

 
2 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée dans la 

présente loi s’applique indifféremment aux femmes et aux hommes. 

 

 

SECTION II   ORGANES ET AUTORITÉS COMPÉTENTS  
Art. 6   Département en charge de la formation   
1 Le département en charge de la formation (ci-après : le département) est l’autorité 

compétente en matière de pédagogie spécialisée.  

2 Il définit la politique générale de pédagogie spécialisée avec l’appui de la commission 

consultative cantonale en s’appuyant sur les commissions de référence.  

3 Il analyse les besoins du canton en matière de pédagogie spécialisée, détermine et planifie 
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planifie l’offre de prestations nécessaire à l’exécution de la présente loi.  

4 Il exerce la haute surveillance sur les prestataires de pédagogie spécialisée qu’il 

subventionne. 

 
 

 

 

 

Art. 7   Service en charge de la pédagogie spécialisée 
 
1 Le service en charge de la pédagogie spécialisée (ci-après : le service) développe une 

vision prospective de la pédagogie spécialisée en s’appuyant sur les commissions de 

référence. 

2 Outre les tâches et compétences prévues par la loi, le service accomplit en particulier les 

missions suivantes : 

a.  il assure un accès équitable aux prestations sur l’ensemble du canton ; 

b.  il met en place une référence métier pour les professionnels de la pédagogie 

spécialisée ; 

c.  il exerce le contrôle de la qualité des prestations du secteur public ; 

d.  il assure la coordination des prestations de pédagogie spécialisée, en étroite 

collaboration notamment avec les services en charge de l’enseignement, de la 

protection de la jeunesse, de l’aide sociale et de la santé publique et avec 

l’assurance-invalidité. 
 
3 Il a la responsabilité de la gestion, de l’organisation, des finances et de l’équipement 

dans le domaine de la pédagogie spécialisée. 

4 Il exerce la fonction de bureau cantonal de liaison pour toutes les questions relatives au 

domaine de la pédagogie spécialisée au sens de l’article 10 de l’Accord intercantonal. 

l’offre de prestations nécessaire à l’exécution de la présente loi.  

4 Il exerce la haute surveillance sur les prestataires de pédagogie spécialisée qu’il 

subventionne. 
5 Il arbitre les conflits de compétence entre les services.  
6 Il assure, à la demande des parents, respectivement des professionnels du champ de la 

pédagogie spécialisée, ses bons offices au sens de l’article 22 LEO en cas de divergence 

concernant l’intérêt de l’enfant, respectivement de l’élève. 

 

Art. 7   Service en charge de la pédagogie spécialisée   
1 Le service en charge de la pédagogie spécialisée (ci-après : le service) développe une 

vision prospective de la pédagogie spécialisée en s’appuyant sur les commissions de 

référence. 

2 Outre les tâches et compétences prévues par la loi, le service accomplit en particulier les 

missions suivantes : 

a.  il assure un accès équitable aux prestations sur l’ensemble du canton ; 

b.  il met en place une référence métier pour les professionnels de la pédagogie 

spécialisée ; 

c.  il exerce le contrôle de la qualité des prestations du secteur public ; 

d.  il assure la coordination des prestations de pédagogie spécialisée, en étroite 

collaboration notamment avec les services en charge de l’enseignement, de la 

protection de la jeunesse, de l’aide sociale et de la santé publique et avec l’assurance-

invalidité. 
 
3 Il a la responsabilité de la gestion, de l’organisation, des finances et de l’équipement dans 

le domaine de la pédagogie spécialisée. 

4 Il exerce la fonction de bureau cantonal de liaison pour toutes les questions relatives au 

domaine de la pédagogie spécialisée au sens de l’article 10 de l’Accord intercantonal. 
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5 Il exerce, en outre, les tâches et compétences que le département peut lui déléguer, en 

application de la loi du 11 février 1970 sur l’organisation du Conseil d’Etat (LOCE). 

Art. 8   Commission consultative cantonale  
1 Le Conseil d’Etat institue une commission consultative de la pédagogie spécialisée.  

2 Elle est constituée notamment de représentants des parents, des personnes en situation 

de handicap, des professionnels de la pédagogie spécialisée et de l'école régulière et des 

prestataires, en particulier du parapublic. Elle est composée de 20 à 30 personnes.  

3 Elle se réunit au moins une fois par année sur convocation du département.  

4 Elle donne en particulier un avis au département sur la mise en œuvre de la présente loi 

et de son règlement, ainsi que sur les modifications y relatives.  

5 Le Conseil d’Etat détermine la composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission.  

Art. 9   Commissions de référence et interservices  
1 Le service constitue des commissions de référence par domaine de troubles et de 

déficiences, réunissant notamment des représentants des hautes écoles, des centres de 

compétence, des établissements d’enseignement et des associations concernées. 

 

 

2 Les commissions de référence ont les compétences générales suivantes : 

a.  elles assurent la veille scientifique et technique dans leur domaine de spécialisation ; 

b.  elles assurent le lien entre le savoir académique et les pratiques du domaine de la 

pédagogie spécialisée. 

 

 

 
 

5 Il exerce, en outre, les tâches et compétences que le département peut lui déléguer, en 

application de la loi du 11 février 1970 sur l’organisation du Conseil d’Etat (LOCE). 

Art.  8   Commission consultative cantonale   
1 Le Conseil d’Etat institue une commission consultative de la pédagogie spécialisée.  

2 Elle est constituée notamment de représentants des parents, des personnes en situation de 

handicap, des professionnels de la pédagogie spécialisée et de l'école régulière et des 

prestataires, en particulier du parapublic. Elle est composée de 20 à 30 personnes.  

3 Elle se réunit au moins une fois par année sur convocation du département.  

4 Elle donne en particulier un avis au département sur la mise en œuvre de la présente loi et 

de son règlement, ainsi que sur les modifications y relatives.  

5 Le Conseil d’Etat détermine la composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission. 

Art. 9   Commissions de référence et interservices    
1 Le service département constitue des commissions de référence par domaine de troubles 

et de déficiences, réunissant notamment des représentants des hautes écoles, des centres de 

compétence, des établissements d’enseignement, du domaine médical, des associations 

concernées et des hautes écoles notamment par telles que la faculté de biologie et 

médecine et la haute école pédagogique. 

2 Les commissions de référence ont les compétences générales suivantes : 

a.  elles assurent la veille scientifique et technique dans leur domaine de spécialisation ; 

b.   

 

c. 

elles assurent le lien entre le savoir académique et les pratiques du domaine de la 

pédagogie spécialisée. 

Elles participent, par leurs travaux, à la définition de la politique générale de 

pédagogie spécialisée.  
 
3 Sur mandat du service :  
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3 Sur mandat du service : 

a.  elles participent à l’élaboration de formations pour les professionnels des 

établissements de pédagogie spécialisée et de l’école régulière, notamment en 

termes de formation formelle ou non formelle ; 

b.  elles peuvent conduire ou participer à des recherches appliquées ; 

c.  elles peuvent l’appuyer, notamment dans l’élaboration de ses directives ou 

recommandations pratiques. 
 
4 Le service met également en place des commissions interservices chargées des 

thématiques transversales liées à la prise en charge des enfants en âge préscolaire ou des 

élèves. 

Chapitre II   Offre en matière de pédagogie spécialisée  
SECTION I   PRESTATIONS DIRECTES  
Art. 10   Prestations directes  
1 Les prestations de pédagogie spécialisée propres à couvrir les besoins éducatifs 

particuliers au sens de la présente loi sont les suivantes : 

a.  l’éducation précoce spécialisée : prestation sous forme d’un soutien préventif et 

éducatif ou de stimulation adéquate dispensée de la naissance jusqu’au plus tard six 

mois après l’entrée dans la scolarité obligatoire, dans un contexte familial ou dans un 

lieu d’accueil au sens de la loi du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour des enfants (ci-

après : LAJE) ; 

b.  l’enseignement spécialisé : prestation d’enseignement dispensée de manière 

individuelle ou collective sous forme d’interventions didactiques et méthodologiques 

spécifiques élaborées en fonction des caractéristiques, des troubles et des déficiences 

de l’élève et agissant sur son contexte de formation ; 

c.  la psychologie : prestation sous la forme de conseil ou de soutien fondée sur les 

méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’élève, dont le 

développement psychologique, relationnel ou le fonctionnement cognitif est 

a.  elles participent à l’élaboration de formations pour les professionnels des 

établissements de pédagogie spécialisée et de l’école régulière, notamment en 

termes de formation formelle ou non formelle ; 

b.  elles peuvent conduire ou participer à des recherches appliquées ; 

c.  elles peuvent l’appuyer, notamment dans l’élaboration de ses directives ou 

recommandations pratiques. 
 
4 Le service département met également en place des commissions interservices chargées 

des thématiques transversales liées à la prise en charge des enfants en âge préscolaire ou 

des élèves.  

 

Chapitre II   Offre en matière de pédagogie spécialisée  
SECTION I   OFFRES DE PRESTATIONS DIRECTES  
Art. 10   Prestations directes   
1 Les prestations de pédagogie spécialisée propres à couvrir les besoins éducatifs 

particuliers au sens de la présente loi sont les suivantes : 

a.  l’éducation précoce spécialisée : prestation sous forme d’un soutien préventif et 

éducatif ou de stimulation adéquate dispensée de la naissance jusqu’au plus tard six 

mois après l’entrée dans la scolarité obligatoire, dans un contexte familial ou dans un 

lieu d’accueil au sens de la loi du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour des enfants (ci-

après LAJE ; 

b.  l’enseignement spécialisé : prestation d’enseignement dispensée de manière 

individuelle ou collective sous forme d’interventions didactiques et méthodologiques 

spécifiques élaborées en fonction des caractéristiques, des troubles et des déficiences 

de l’élève et agissant sur son contexte de formation ; 

c.  la psychologie : prestation sous la forme de conseil ou de soutien fondée sur les 

méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’élève, dont le développement 

psychologique, relationnel ou le fonctionnement cognitif est perturbé, les moyens de 
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perturbé, les moyens de rétablir son processus évolutif psychologique et relationnel, 

et ainsi de pouvoir accéder aux apprentissages ; 

d.  la logopédie : prestation sous la forme de conseil ou de traitement fondée sur les 

méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire 

ou à l’élève, dont les capacités communicatives ou langagières sont perturbées, les 

moyens de rétablir leur processus évolutif langagier et communicationnel et ainsi de 

pouvoir accéder aux apprentissages ; 

e.  la psychomotricité : prestation sous forme de conseil ou de traitement fondée sur les 

méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire 

ou à l’élève, dont les capacités psychomotrices sont perturbées, les moyens de 

rétablir leur processus évolutif dans le domaine psychomoteur et ainsi de pouvoir 

accéder aux apprentissages ; 

f.  la prise en charge en structure de jour ou à caractère résidentiel dans un 

établissement de pédagogie spécialisée ; 

g.  la prise en charge dans une unité d’accueil temporaire ; 

h.  l’aide à l’intégration : prestation sous forme de soutien aux gestes quotidiens ; 

i.  les transports nécessaires entre le domicile, le lieu de scolarisation et le lieu où sont 

dispensées les prestations prévues par les lettres a à f ci-dessus.  
 
2 Lors de la prise en charge dans un établissement de pédagogie spécialisée, le service 

peut, en lieu et place des prestations ci-dessus, financer d’autres prestations reconnues 

scientifiquement et qui permettent d’atteindre les mêmes buts, si elles ne sont pas 

entièrement couvertes par un autre financement public ou privé. Une directive du 

département définit les prestations concernées.  

3 Les prestations directes sont octroyées sous forme de mesure. 

Art. 11   Mesure ordinaire de pédagogie spécialisée  
1 Une mesure ordinaire de pédagogie spécialisée comprend une ou plusieurs prestations 

de l’article 10, alinéa 1, lettres a à e. 

rétablir son processus évolutif psychologique et relationnel, et ainsi de pouvoir accéder 

aux apprentissages ; 

d.  la logopédie : prestation sous la forme de conseil ou de traitement fondée sur les 

méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ou 

à l’élève, dont les capacités communicatives ou langagières sont perturbées, les 

moyens de rétablir leur processus évolutif langagier, mathématique et 

communicationnel et ainsi de pouvoir accéder aux apprentissages ; 

e.  la psychomotricité : prestation sous forme de conseil ou de traitement fondée sur les 

méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ou 

à l’élève, dont les capacités psychomotrices sont perturbées, les moyens de rétablir 

leur processus évolutif dans le domaine psychomoteur et ainsi de pouvoir accéder aux 

apprentissages ; 

f.  la prise en charge en structure de jour ou à caractère résidentiel dans un établissement 

de pédagogie spécialisée ; 

g.  la prise en charge dans une unité d’accueil temporaire ; 

h.  l’aide à l’intégration : prestation sous forme de soutien aux gestes quotidiens ; 

i.  les transports nécessaires entre le domicile, le lieu de scolarisation et le lieu où sont 

dispensées les prestations prévues par les lettres a à f ci-dessus.  
 
2 Lors de la prise en charge dans un établissement de pédagogie spécialisée, le service peut, 

en lieu et place des prestations ci-dessus, financer d’autres prestations reconnues 

scientifiquement et qui permettent d’atteindre les mêmes buts, si elles ne sont pas 

entièrement couvertes par un autre financement public ou privé. Une directive du 

département définit les prestations concernées.  

3 Les prestations directes sont octroyées sous forme de mesures. 

Art. 11   Mesure ordinaire de pédagogie spécialisée   
1 Une mesure ordinaire de pédagogie spécialisée comprend une ou plusieurs prestations de 

l’article 10, alinéa 1, lettres a à e. 
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2 Elle s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves, pour lesquels il est établi :  

 

a.  avant le début de la scolarité, que leur développement est limité ou qu’il est 

compromis dans une mesure propre à entraver leur capacité à suivre l’enseignement 

de l’école régulière ; 

b.  durant la scolarité obligatoire, voire au-delà, qu’ils sont entravés dans leurs 

possibilités de développement ou leurs possibilités de formation au point de ne pas 

ou de ne plus pouvoir suivre l’enseignement de l’école régulière, sans soutien 

spécifique. 
 
3 Elle doit être propre à réduire les conséquences du trouble. 

4 Elle peut être donnée individuellement, en groupe ou dans des classes spécifiques. 

5 Le règlement définit les critères généraux permettant d’évaluer les besoins éducatifs 

particuliers et d’établir un ordre des priorités. 

6 Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, les mesures ordinaires sont subsidiaires 

aux mesures de l’assurance-invalidité. 

Art. 12   Mesure renforcée de pédagogie spécialisée  
1 Une mesure renforcée de pédagogie spécialisée comprend une ou plusieurs prestations 

de l’article 10, alinéa 1, lettres a à f, et se caractérise par leur durée ou leur intensité.  

2 Elle s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves pour lesquels il est établi que 

l’activité ou la participation sont limitées durablement dans leur environnement scolaire 

ou familial, au point de compromettre leur avenir scolaire ou professionnel, en raison 

d’une déficience physique, mentale, sensorielle, cognitive ou psychique, d’un 

polyhandicap ou d’un trouble invalidant.  

3 Elle implique un projet individualisé de pédagogie spécialisée. 

Art. 13   Mesure auxiliaire dans le champ de la pédagogie spécialisée  

2 Elle s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves, pour lesquels il est établi : 

  

a.  avant le début de la scolarité, que leur développement est limité ou qu’il est 

compromis dans une mesure propre à entraver leur capacité à suivre l’enseignement de 

l’école régulière ; 

b.  durant la scolarité obligatoire, voire au-delà, qu’ils sont entravés dans leurs possibilités 

de développement ou leurs possibilités de formation au point de ne pas ou de ne plus 

pouvoir suivre l’enseignement de l’école régulière, sans soutien spécifique. 

 
 
3 Elle doit être propre à réduire les conséquences du trouble ou de la déficience. 

4 Elle peut être donnée individuellement, en groupe ou dans des classes spécifiques. 

5 Le règlement définit les critères généraux permettant d’évaluer les besoins éducatifs 

particuliers et d’établir un ordre des priorités. 

6 Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, les mesures ordinaires sont subsidiaires aux 

mesures de l’assurance-invalidité. 

Art. 12   Mesure renforcée de pédagogie spécialisée   
1 Une mesure renforcée de pédagogie spécialisée comprend une ou plusieurs prestations de 

l’article 10, alinéa 1, lettres a à f, et se caractérise par leur durée ou leur intensité.  

2 Elle s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves pour lesquels il est établi que 

l’activité ou la participation sont limitées durablement dans leur environnement scolaire ou 

familial, au point de compromettre leur avenir scolaire ou professionnel, en raison d’une 

déficience physique, mentale, sensorielle, cognitive ou psychique, d’un polyhandicap ou 

d’un trouble invalidant.  

3 Elle implique un projet individualisé de pédagogie spécialisée. 

Art. 13   Mesure auxiliaire dans le champ de la pédagogie spécialisée   
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1 Une mesure auxiliaire comprend une ou plusieurs prestations de l’article 10, alinéa 1, 

lettres g à i, et vise à permettre ou à favoriser l’intégration et la participation des enfants 

en âge préscolaire dans un lieu d’accueil au sens de la LAJE ou des élèves pour des 

activités scolaires ou parascolaires. 

2 Le besoin d’une telle mesure doit être la conséquence d’un trouble invalidant ou d’une 

déficience. 

3 Le règlement fixe les critères d’octroi pour chaque prestation. 

4 Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, les mesures auxiliaires sont subsidiaires 

aux mesures de l’assurance-invalidité. 

Art. 14   Mesures préventives  
1 Les prestations de l’article 10, alinéa 1, lettres c à e, peuvent être octroyées sous 

forme de mesures préventives, lorsqu’elles sont propres à éviter la survenance d’un 

trouble ou du besoin d’une mesure ordinaire. 

2 Nul ne peut se prévaloir d’un droit à une mesure préventive. 

3 Les mesures préventives sont brèves. Leur durée est définie par le règlement. 

4 Elles sont soumises à des critères et à une procédure d’accès fixés par le règlement. 

SECTION II   PRESTATIONS INDIRECTES  
Art. 15   Prestations indirectes  
1 Les prestations décrites à l’article 10, lettres a à e, peuvent être dispensées de façon 

indirecte sous forme de : 

a.  conseil, soutien ou guidance ; 

b.  expertise ou actions de formation ; 

c.  contribution au repérage précoce ; 

d.  actions d’information et de prévention. 
 

1 Une mesure auxiliaire comprend une ou plusieurs prestations de l’article 10, alinéa 1, 

lettres g à i, et vise à permettre ou à favoriser l’intégration et la participation des enfants en 

âge préscolaire dans un lieu d’accueil au sens de la LAJE ou des élèves pour des activités 

scolaires ou parascolaires, au sens de l’article 63a de la Constitution vaudoise. 

2 Le besoin d’une telle mesure doit être la conséquence d’un trouble invalidant ou d’une 

déficience. 

3 Le règlement fixe les critères d’octroi pour chaque prestation. 

4 Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, les mesures auxiliaires sont subsidiaires aux 

mesures de l’assurance-invalidité. 

Art. 14   Mesures préventives   
1 Les prestations de l’article 10, alinéa 1, lettres c à e, peuvent être octroyées sous forme de 

mesures préventives, lorsqu’elles sont propres à éviter la survenance d’un trouble ou du 

besoin d’une mesure ordinaire. 

2 Nul ne peut se prévaloir d’un droit à une mesure préventive. 

3 Les mesures préventives sont brèves. Leur durée est définie par le règlement. 

4 Elles sont soumises à des critères et à une procédure d’accès fixés par le règlement. 

SECTION II   OFFRES DE PRESTATIONS INDIRECTES  
Art. 15   Prestations indirectes   
1 Les prestations décrites à l’article 10, lettres a à e, peuvent être dispensées de façon 

indirecte sous forme de : 

a.  conseil, soutien ou guidance ; 

b.  expertise ou actions de formation ; 

c.  contribution au repérage précoce ; 

d.  actions d’information et de prévention. 
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2 Ces prestations s’adressent aux professionnels qui encadrent des enfants en âge 

préscolaire ou des élèves, dans le but de leur permettre de mobiliser les ressources 

complémentaires pertinentes et d’assumer leur mandat de formation, ainsi qu’aux parents 

qui en font la demande. 

3 Lorsqu’elles sont suffisantes, elles sont préférées à des mesures ordinaires et peuvent 

s’y substituer ou les compléter. 

4 Le département définit les modalités de mise en œuvre. 

 

 

Chapitre III    Organisation de l’offre et détermination des prestataires  
en matière de pédagogie spécialisée  

Art. 16   Planification  
1 En vue des décisions du Conseil d’Etat et du Grand Conseil dans le cadre du budget 

annuel, le département établit une planification cantonale de l’offre en matière de 

pédagogie spécialisée nécessaire à la couverture des besoins découlant de l’application 

de la loi. 

2 Cette planification tient compte notamment du nombre d’enfants et d’élèves scolarisés 

du canton ainsi que des collaborations intercantonales au sens de l’article 25, alinéa1. 

3 Dans le cadre de la planification, le département décide s’il y a lieu de déléguer 

l’exécution de prestations, au sens de l’article 10, à des entités de droit public ou privé. 

4 Le département fixe les règles de répartition de l’offre des prestations de pédagogie 

spécialisée entre les différentes régions. 

Art. 17   Régions de pédagogie spécialisée  
1 Les prestations de pédagogie spécialisée sont organisées par région. 

2 Ces prestations s’adressent aux professionnels qui encadrent des enfants en âge 

préscolaire ou des élèves, dans le but de leur permettre de mobiliser les ressources 

complémentaires pertinentes et d’assumer leur mandat de formation, ainsi qu’aux parents 

qui en font la demande. 

3 Lorsqu’elles sont suffisantes, elles sont préférées à des mesures ordinaires et peuvent s’y 

substituer ou les compléter. 

4 Le département définit les modalités de mise en œuvre. 

 

 

Chapitre III    Organisation de l’offre et détermination des prestataires en 
matière de pédagogie spécialisée  

Art. 16   Planification   
1 En vue des décisions du Conseil d’Etat et du Grand Conseil dans le cadre du budget 

annuel, le département établit une planification cantonale de l’offre en matière de 

pédagogie spécialisée nécessaire à la couverture des besoins découlant de l’application de 

la loi. 

2 Cette planification tient compte notamment du nombre d’enfants et d’élèves scolarisés du 

canton ainsi que des collaborations intercantonales au sens de l’article 25, alinéa1. 

3 Dans le cadre de la planification, le département décide s’il y a lieu de déléguer 

l’exécution de prestations, au sens de l’article 10, à des entités de droit public ou privé. 

4 Le département fixe les règles de répartition de l’offre des prestations de pédagogie 

spécialisée entre les différentes régions. 

Art. 17   Régions de pédagogie spécialisée   
1 Les prestations de pédagogie spécialisée sont organisées par région. 
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2 La régionalisation prend en compte les découpages administratifs de la scolarité 

obligatoire. 

Art. 18   Directions régionales de pédagogie spécialisée  
1 Au sein de chaque région, le service s’organise en direction régionale assurant une 

gestion de proximité de l’offre des prestations. 

2 La direction régionale assure le partenariat avec les communes, les lieux de vie 

enfantine ou de formation de sa région. 

3 Le règlement précise les modalités d’organisation. 

 

Art. 19   Etablissements de pédagogie spécialisée  
1 Dans le cadre de sa planification et de sa politique générale en matière de pédagogie 

spécialisée, le département reconnaît les établissements privés de pédagogie spécialisée 

nécessaires pour couvrir les besoins et compléter l’offre des établissements publics s'ils 

remplissent les conditions fixées à l'alinéa 2 du présent article. 

2 Ces établissements de pédagogie spécialisée privés doivent notamment répondre aux 

exigences suivantes : 

a.  offrir des prestations de pédagogie spécialisée au sens de l’article 10 ; 

b.  accepter tout enfant en âge préscolaire et tout élève que son équipement et sa mission 

permettent de prendre en charge et de scolariser ; 

c.  remplir les conditions de l’autorisation d'exploiter de l’article 15 de l’ordonnance 

du 19 octobre 1977 sur le placement d’enfants (OPE) ; 

d.  être constitué sous forme d’une association ou d’une fondation à but non lucratif ; 

e.  respecter les dispositions d’une convention collective de travail existante ou, le cas 

échéant, les exigences posées par le Conseil d’Etat en matière de conditions 

d’engagement et de travail selon l’article 23 ; 

2 La régionalisation prend en compte les découpages administratifs de la scolarité 

obligatoire. 

Art. 18   Directions régionales de pédagogie spécialisée   
1 Au sein de chaque région, le service s’organise en direction régionale assurant une 

gestion de proximité de l’offre des prestations. 

2 La direction régionale assure le partenariat avec les communes, les lieux de vie enfantine 

ou de formation de sa région. 

3 Le règlement précise les modalités d’organisation. 

 

Art. 19   Etablissements de pédagogie spécialisée   
1 Dans le cadre de sa planification et de sa politique générale en matière de pédagogie 

spécialisée, le département reconnaît les établissements privés de pédagogie spécialisée 

nécessaires pour couvrir les besoins et compléter l’offre des établissements publics s'ils 

remplissent les conditions fixées à l'alinéa 2 du présent article. 

2 Ces établissements de pédagogie spécialisée privés doivent notamment répondre aux 

exigences suivantes : 

a.  offrir des prestations de pédagogie spécialisée au sens de l’article 10 ; 

b.  accepter tout enfant en âge préscolaire et tout élève que son équipement et sa mission 

permettent de prendre en charge et de scolariser ; 

c.  remplir les conditions de l’autorisation d'exploiter de l’article 15 de l’ordonnance 

du 19 octobre 1977 sur le placement d’enfants (OPE) ; 

d.  être constitué sous forme d’une association ou d’une fondation à but non lucratif ; 

e.  respecter les dispositions d’une convention collective de travail existante ou, le cas 

échéant, les exigences posées par le Conseil d’Etat en matière de conditions 

d’engagement et de travail selon l’article 23 ; 
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f.  respecter les dispositions légales concernant les installations et constructions 

adaptées aux personnes handicapées ; 

g.  respecter les standards de qualité pour les prestataires dans le domaine de la 

pédagogie spécialisée adoptés par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 

l’instruction publique (CDIP) ; 

h.  se conformer aux normes de financement prévues par le service. 
 
3 Un établissement de pédagogie spécialisée public ou privé reconnu peut se voir confier 

le rôle de centre de compétence. 

Art. 20   Centres de compétence  
1 Les centres de compétence font référence dans la mise en œuvre de prestations 

spécifiques liées à des déficiences dans les domaines sensoriel, moteur, psychique ou 

mental. 

2 A ce titre, ils offrent des prestations directes ou indirectes permettant l’intégration 

d’enfants en âge préscolaire ou la scolarisation d’élèves ayant des besoins éducatifs 

particuliers.  

Art. 21 
  

Personnel de la pédagogie spécialisée 
a) Formation 

 
1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant 

d’une formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de 

reconnaissance de la CDIP ou par le département. 

Art. 22    b) Autorisations 
 
1 Le personnel des établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus engagé pour 

des tâches de direction est au bénéfice d’une autorisation de diriger délivrée par le 

département. 

2 Le personnel de ces établissements en charge d’une prestation prévue par la présente loi 

f.  respecter les dispositions légales concernant les installations et constructions adaptées 

aux personnes handicapées ; 

g.  respecter les standards de qualité pour les prestataires dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée adoptés par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 

publique (CDIP) ; 

h.  se conformer aux normes de financement prévues par le service. 
 
3 Un établissement de pédagogie spécialisée public ou privé reconnu peut se voir confier le 

rôle de centre de compétence. 

Art. 20   Centres de compétence   
1 Les centres de compétence font référence dans la mise en œuvre de prestations 

spécifiques liées à des déficiences dans les domaines sensoriel, moteur, psychique ou 

mental. 

2 A ce titre, ils offrent des prestations directes ou indirectes permettant l’intégration 

d’enfants en âge préscolaire ou la scolarisation d’élèves ayant des besoins éducatifs 

particuliers.  

Art. 21 
  

Personnel de la pédagogie spécialisée  
a) Formation 

 
1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant 

d’une formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de 

reconnaissance de la CDIP ou par le département. 

Art. 22    b) Autorisations 
 
1 Le personnel des établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus engagé pour 

des tâches de direction est au bénéfice d’une autorisation de diriger délivrée par le 

département. 

2 Le personnel de ces établissements en charge d’une prestation prévue par la présente loi 
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est au bénéfice d’une autorisation délivrée par le service. 

3 Pour les prestations médicales et paramédicales, le service assure la coordination avec 

les autres services concernés par la délivrance d’autorisations. 

 

Art. 23   Conditions d’engagement et de travail du personnel des 
établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus  

1 Sous réserve de conventions collectives de travail dont le champ d'application a été 

étendu, le Conseil d’Etat peut poser des exigences en matière de conditions 

d’engagement et de travail pour l’ensemble du personnel travaillant dans les 

établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus. 

Art. 24   Autres prestataires   
1 Dans le cadre de la planification cantonale, le service peut déléguer des tâches aux 

logopédistes et aux psychomotriciens privés nécessaires pour couvrir les besoins et 

compléter l’offre publique. 

2 Ils doivent notamment remplir les conditions cumulatives suivantes : 

a.  offrir une prestation de pédagogie spécialisée au sens de l’article 10, lettres d, 

respectivement e ; 

b.  détenir une autorisation de pratiquer délivrée par le département en charge de la 

santé publique ; 

c.  détenir un diplôme reconnu par la CDIP, en langue française pour les logopédistes ; 

d.  bénéficier d’une pratique préalable suffisante ; 

e.  se conformer aux règles de l’art de la profession ; 

f.  respecter les directives du service et recourir aux méthodes admises par ce dernier ; 

g.  se conformer au barème du département. 

 
 

 

est au bénéfice d’une autorisation de pratiquer délivrée par le service. 

3 Pour les prestations médicales et paramédicales, le service assure la coordination avec les 

autres services concernés par la délivrance d’autorisations. 

 

Art. 23   Conditions d’engagement et de travail du personnel des établissements 
de pédagogie spécialisée privés reconnus   

1 Sous réserve de conventions collectives de travail dont le champ d'application a été 

étendu, le Conseil d’Etat peut poser des exigences en matière de conditions d’engagement 

et de travail pour l’ensemble du personnel travaillant dans les établissements de pédagogie 

spécialisée privés reconnus. 

Art. 24   Autres prestataires   
1 Dans le cadre de la planification cantonale, le service peut déléguer des tâches aux 

logopédistes, aux psychologues et aux psychomotriciens privés nécessaires pour couvrir 

les besoins et compléter l’offre publique. 

2 Ils doivent notamment remplir les conditions cumulatives suivantes : 

a.  

 

b. 

offrir une prestation de pédagogie spécialisée au sens de l’article 10, lettres c, d, 

respectivement e ; 

accepter tout enfant en âge préscolaire et tout élève qui leur sont adressés, dans la 

limite des disponibilités définies conventionnellement ;  

bc.  détenir une autorisation de pratiquer délivrée par le département en charge de la santé 

publique ; 

cd.  détenir un diplôme reconnu par la CDIP, en langue française pour les logopédistes ; 

de bénéficier d’une pratique préalable suffisante ; 

ef  se conformer aux règles de l’art de la profession ; 

fg.  respecter les directives du service et recourir aux méthodes admises par ce dernier ; 

gh. se conformer au barème du département. 
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3 Dans les limites fixées à l’alinéa premier, le service peut en outre déléguer des tâches à 

d’autres types de prestataires qui remplissent les conditions spécifiques fixées par le 

règlement. 

4 Le choix des prestataires visés par le présent article s’effectue sur la base de leur 

capacité à respecter les standards de qualités pour les prestataires dans le domaine de la 

pédagogie spécialisée adoptés par la CDIP et à garantir un fonctionnement efficient dans 

l’accomplissement des tâches déléguées. 

Art. 25   Collaborations intercantonales  
1 Le département collabore activement avec les autres cantons, notamment les cantons 

romands, afin de contribuer à combler les lacunes de l’équipement en institutions pour 

enfants en âge préscolaire et élèves et d’éviter un suréquipement dans certains secteurs. 

2 Les modalités de financement des prestations entre cantons sont réglées par la 

convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 

Chapitre IV    Accès et suivi des mesures de pédagogie spécialisée  
SECTION I   MESURES ORDINAIRES DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE  
Art. 26 

  
Accès à une mesure ordinaire  
a) Prestation d’éducation précoce spécialisée 

 
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation d’éducation précoce spécialisée est 

adressée par les parents au prestataire en charge de cette prestation. Le prestataire peut 

octroyer la mesure pour 6 mois au plus. Le service en est informé. 

2 La demande est accompagnée d’un avis médical. 

Art. 27    b) Prestation d’enseignement spécialisé 
 
1 Le conseil de direction de l’établissement dans lequel l’élève est scolarisé décide 

l’octroi d’une mesure ordinaire pour une prestation d’enseignement spécialisé, après 

avoir entendu les parents et l’élève. 

3 Dans les limites fixées à l’alinéa premier, le service peut en outre déléguer des tâches à 

d’autres types de prestataires qui remplissent les conditions spécifiques fixées par le 

règlement. 

4 Le choix des prestataires visés par le présent article s’effectue sur la base de leur capacité 

à respecter les standards de qualités pour les prestataires dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée adoptés par la CDIP et à garantir un fonctionnement efficient dans 

l’accomplissement des tâches déléguées. 

Art. 25   Collaborations intercantonales  
1 Le département collabore activement avec les autres cantons, notamment les cantons 

romands, afin de contribuer à combler les lacunes de l’équipement en institutions pour 

enfants en âge préscolaire et élèves et d’éviter un suréquipement dans certains secteurs. 

2 Les modalités de financement des prestations entre cantons sont réglées par la convention 

intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 

Chapitre IV    Accès et suivi des mesures de pédagogie spécialisée  
SECTION I   MESURES ORDINAIRES DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE  
Art. 26 

  
Accès à une mesure ordinaire  
a) Prestation d’éducation précoce spécialisée 

 
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation d’éducation précoce spécialisée est 

adressée par les parents au prestataire en charge de cette prestation. Le prestataire peut 

octroyer la mesure pour 6 mois au plus. Le service en est informé. 

2 La demande est accompagnée d’un avis médical. 

Art. 27    b) Prestation d’enseignement spécialisé 
 
1 Le conseil de direction de l’établissement dans lequel l’élève est scolarisé décide l’octroi 

d’une mesure ordinaire pour une prestation d’enseignement spécialisé, après avoir entendu 

les parents et l’élève. 
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2 Il désigne le professionnel qui en a la charge. 

Art. 28    c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 
 
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de 

psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction 

régionale. 

 

 

2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical. 

3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, 

décide l’octroi d’une mesure ordinaire. 

4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge.  

5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de 

logopédie pour les élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ 

d’application de la LEPr ou fréquentant un établissement privé non subventionné de la 

scolarité postobligatoire. Ces prestations sont octroyées dans le cadre du budget 

disponible. 

Art. 29   Accès à une mesure ordinaire de prestations combinées  
1 Un réseau interdisciplinaire établit le besoin de prestations d’enseignement spécialisé 

combinées avec des prestations de psychologie, logopédie ou psychomotricité, par un 

bilan pédagogique élargi et préavise l’octroi de la mesure. 

2 Dans ce cas, la décision d’octroi d’une mesure ordinaire est adoptée conjointement par 

les entités concernées et est cosignée, si elle est notifiée.  

3 Cette décision remplace, le cas échéant, une décision antérieure de mesure ordinaire. 

Art. 30   Décision  

2 Il désigne le professionnel qui en a la charge. 

Art. 28    c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 
 
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de 

psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction 

régionale. Si nécessaire, les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l'enfant en 

âge préscolaire ou de l'élèves conseillent et apportent leur soutien dans les démarches 

administratives. 

2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical. 

3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, 

décide l’octroi d’une mesure ordinaire. 

4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge.  

5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de logopédie 

pour les élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ d’application de 

la LEPr ou fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité 

postobligatoire. Ces prestations sont octroyées dans le cadre du budget disponible. 

 

Art. 29   Accès à une mesure ordinaire de prestations combinées  
1 Une un réseau interdisciplinaire équipe pluridisciplinaire établit le besoin de prestations 

d’enseignement spécialisé combinées avec des prestations de psychologie, logopédie ou 

psychomotricité, par un bilan pédagogique élargi et préavise l’octroi de la mesure. 

2 Dans ce cas, la décision d’octroi d’une mesure ordinaire est adoptée conjointement par les 

entités concernées et est cosignée, si elle est notifiée.  

3 Cette décision remplace, le cas échéant, une décision antérieure de mesure ordinaire. 

Art. 30   Décision  
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1 Les mesures peuvent être octroyées sans notification d’une décision si elles 

correspondent à la demande des parents ou de l’élève majeur, respectivement si elles ont 

obtenu leur accord complet. 

2 Les parents ou l’élève majeur peuvent exiger qu’une décision soit rendue. 

Art. 31   Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires  
1 La direction de l’établissement est chargée de mettre en œuvre les prestations 

d’enseignement spécialisé, de les suivre et d’établir un bilan final en concertation avec la 

direction régionale. 

2 La direction régionale est chargée de mettre en œuvre les prestations de psychologie, 

logopédie et psychomotricité, de les suivre et d’établir un bilan final. 

3 La direction de l’établissement, respectivement la direction régionale, agit en 

concertation avec le réseau interdisciplinaire, en cas de prestations combinées au sens de 

l’article 29. 

Art. 32   Evaluation scolaire et certification  
1 La certification est établie selon les dispositions qui s’appliquent dans le domaine de 

l’enseignement obligatoire et postobligatoire en matière d’évaluation du travail de 

l’élève. 

2 L’avis des intervenants de la pédagogie spécialisée est pris en compte par les 

intervenants des ordres d’enseignement concernés, pour l’établissement des 

programmes personnalisés au sens de l’article 104 LEO, ainsi que pour l’adaptation des 

critères et des conditions d’évaluation. 

3 Le service définit d’entente avec le service en charge de l’enseignement obligatoire les 

conditions de promotion et de certification. 

4 L’avis du service est pris en compte par le service en charge de l’enseignement 

postobligatoire pour la détermination des conditions d’admission aux établissements de 

1 Les mesures peuvent être octroyées sans notification d’une décision si elles correspondent 

à la demande des parents ou de l’élève majeur, respectivement si elles ont obtenu leur 

accord complet. 

2 Les parents ou l’élève majeur peuvent exiger qu’une décision soit notifiée et motivée. 

Art. 31   Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires  
1 La direction de l’établissement est chargée de mettre en œuvre les prestations 

d’enseignement spécialisé, de les suivre et d’établir un bilan final en concertation avec la 

direction régionale. 

2 La direction régionale est chargée de mettre en œuvre les prestations de psychologie, 

logopédie et psychomotricité, de les suivre et d’établir un bilan final. 

3 La direction de l’établissement, respectivement la direction régionale, agit en concertation 

avec le réseau interdisciplinaire, en cas de prestations combinées au sens de l’article 29. 

 

Art. 32   Evaluation scolaire et certification  
1 La certification est établie selon les dispositions qui s’appliquent dans le domaine de 

l’enseignement obligatoire et postobligatoire en matière d’évaluation du travail de l’élève. 

2 L’avis des intervenants de la pédagogie spécialisée est pris en compte par les intervenants 

des ordres d’enseignement concernés, pour l’établissement des programmes personnalisés 

au sens de l’article 104 LEO, ainsi que pour l’adaptation des critères et des conditions 

d’évaluation. 

3 Le service définit d’entente avec le service en charge de l’enseignement obligatoire les 

conditions de promotion et de certification. 

4 L’avis du service est pris en compte par le service en charge de l’enseignement 

postobligatoire pour la détermination des conditions d’admission aux établissements de cet 

ordre d’enseignement. 
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cet ordre d’enseignement. 

SECTION II   MESURES RENFORCÉES DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE  
Art. 33   Demande  
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès 

de la commission cantonale d’évaluation. 

2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de 

l’élève peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la 

demande des parents ne soit déposée. 

3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur 

enfant. 

Art. 34   Procédure d’évaluation standardisée  
1 Le département institue une commission cantonale d’évaluation et en désigne les 

membres. 

2 La commission est composée de trois à cinq membres, dont deux professionnels du 

domaine de la pédagogie spécialisée et un médecin. 

3 La direction régionale instruit la demande de mesures renforcées adressée à la 

commission, conformément à la procédure d’évaluation standardisée. 

4 La commission rend un préavis sur la nécessité, l’étendue, la nature et le lieu de mise en 

œuvre des mesures.  

5 Les parents, les professionnels intervenant auprès de leur enfant, y compris ceux du 

domaine médical, et l’élève lui-même sont entendus dans le cadre de la procédure. 

Art. 35   Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées  
1 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une 

décision d’octroi d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas 

échéant, de mesures auxiliaires. Il désigne le prestataire. 

 

SECTION II   MESURES RENFORCÉES DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE  
Art. 33   Demande  
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès 

de la commission cantonale d’évaluation. 

2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de 

l’élève peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la 

demande des parents ne soit déposée. 

3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant. 

 

Art. 34   Procédure d’évaluation standardisée   
1 Le département institue une commission cantonale d’évaluation et en désigne les 

membres. 

2 La commission est composée de trois à cinq membres, dont deux professionnels du 

domaine de la pédagogie spécialisée et un médecin. 

3 La direction régionale instruit la demande de mesures renforcées adressée à la 

commission, conformément à la procédure d’évaluation standardisée. 

4 La commission rend un préavis sur la nécessité, l’étendue, la nature et le lieu de mise en 

œuvre des mesures.  

5 Les parents, les professionnels intervenant auprès de leur enfant, y compris ceux du 

domaine médical, et l’élève lui-même sont entendus dans le cadre de la procédure. 

Art. 35   Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées   
1 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une 

décision d’octroi d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas 

échéant, de mesures auxiliaires. Il désigne le prestataire. 



Projet du Conseil d’Etat Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil 
 

- 19 - 

2 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe. 

3 S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation 

à l’intention de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que 

celle-ci se prononce quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire. 

4 Le service peut, dans l’attente des déterminations de la commission, prendre des 

décisions provisoires, tendant notamment au maintien de mesures préexistantes, pour des 

enfants en âge préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger. 

5 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée. 

Art. 36   Scolarisation des élèves au bénéfice de mesures renforcées  
1 L’élève au bénéfice d’une mesure renforcée est scolarisé dans un établissement de la 

scolarité obligatoire ou dans un établissement de pédagogie spécialisée. 

2 A titre exceptionnel, des mesures renforcées de pédagogie spécialisée peuvent être 

octroyées : 

a) à domicile ou en milieu hospitalier, lorsque l’état de santé le requiert ; 

b) au sein d’un établissement de la scolarité postobligatoire dispensant des mesures de 

préparation à la formation professionnelle initiale (ci-après : mesures de transition), au 

sens de l’article 82 de la loi du 9 juin 2009 sur la formation professionnelle (LVLFPr), si 

la mesure n’entre pas dans le champ de compétences de l’assurance-invalidité. 

Art. 37   Projet individualisé de pédagogie spécialisée   
1 Un projet individualisé de pédagogie spécialisée est déterminé pour chaque bénéficiaire 

d’une mesure renforcée par une équipe pluridisciplinaire. 

2 Il inclut en principe un programme personnalisé, au sens de l’article 104 LEO, pour les 

élèves de la scolarité obligatoire. 

2 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe. 

3 S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation à 

l’intention de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que 

celle-ci se prononce quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire. 

4 Le service peut, dans l’attente des déterminations de la commission, prendre des décisions 

provisoires, tendant notamment au maintien de mesures préexistantes, pour des enfants en 

âge préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger. 

5 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée. 

Art. 36   Scolarisation des élèves au bénéfice de mesures renforcées  
1 L’élève au bénéfice d’une mesure renforcée est scolarisé dans un établissement de la 

scolarité obligatoire ou dans un établissement de pédagogie spécialisée. 

2 A titre exceptionnel, des mesures renforcées de pédagogie spécialisée peuvent être 

octroyées : 

a) à domicile ou en milieu hospitalier, lorsque l’état de santé le requiert ; 

b) au sein d’un établissement de la scolarité postobligatoire dispensant des mesures de 

préparation à la formation professionnelle initiale (ci-après : mesures de transition), au 

sens de l’article 82 de la loi du 9 juin 2009 sur la formation professionnelle (LVLFPr), si la 

mesure n’entre pas dans le champ de compétences de l’assurance-invalidité. 

Art. 37   Projet individualisé de pédagogie spécialisée   
1 Un projet individualisé de pédagogie spécialisée est déterminé pour chaque bénéficiaire 

d’une mesure renforcée par une équipe pluridisciplinaire. 

2 Il inclut en principe un programme personnalisé, au sens de l’article 104 LEO, pour les 

élèves de la scolarité obligatoire. 
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3 Les objectifs de développement et d’apprentissage sont adaptés. Ils sont les plus 

proches possibles des objectifs fixés dans les plans d’études et des standards de 

formation de l’école régulière. Ils prennent en compte les besoins et capacités individuels 

de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève. 

4 Le projet individualisé de pédagogie spécialisée est évalué régulièrement et fait l’objet 

d’un bilan final. 

5 Les parents sont associés à la mise en place du projet individualisé de pédagogie 

spécialisée, ainsi qu’à son évaluation. 

6 Pour les élèves de la scolarité obligatoire, une certification correspondant aux 

compétences acquises est établie par le service selon les modalités définies par le 

règlement, à moins qu’un certificat sur la base des dispositions de la LEO en matière 

d’évaluation du travail des élèves puisse être délivré. 

Art. 38 
  

Mise en oeuvre des mesures renforcées  
a) au sein d’un établissement de pédagogie spécialisée 

 
1 Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement 

de pédagogie spécialisée, la mise en œuvre de la mesure renforcée est assurée par cet 

établissement en collaboration avec la direction régionale. 

2 L’établissement prestataire informe chaque année le directeur de l’établissement dans 

lequel l’élève est inscrit, conformément à l’article 56 LEO. 

Art. 39  
  

b) au sein d’un établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire 

dispensant des mesures de transition 
 
1 La direction de l’établissement est chargée de la mise en œuvre des mesures renforcées, 

en collaboration avec la direction régionale. 

2 L’établissement qui accueille l’élève bénéficie de ressources spécifiques et individuelles 

en fonction notamment de taux de référence d’encadrement définis par le service et du 

3 Les objectifs de développement et d’apprentissage sont adaptés. Ils sont les plus proches 

possibles des objectifs fixés dans les plans d’études et des standards de formation de 

l’école régulière. Ils prennent en compte les besoins et capacités individuels de l’enfant en 

âge préscolaire ou de l’élève. 

4 Le projet individualisé de pédagogie spécialisée est évalué régulièrement et fait l’objet 

d’un bilan final. 

5 Les parents sont associés à la mise en place du projet individualisé de pédagogie 

spécialisée, ainsi qu’à son évaluation. 

6 Pour les élèves de la scolarité obligatoire, une certification correspondant aux 

compétences acquises est établie par le service selon les modalités définies par le 

règlement, à moins qu’un certificat sur la base des dispositions de la LEO en matière 

d’évaluation du travail des élèves puisse être délivré. 

Art. 38 
  

Mise en oeuvre des mesures renforcées  
a) au sein d’un établissement de pédagogie spécialisée 

 
1 Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement de 

pédagogie spécialisée, la mise en œuvre de la mesure renforcée est assurée par cet 

établissement en collaboration avec la direction régionale. 

2 L’établissement prestataire informe chaque année le directeur de l’établissement dans 

lequel l’élève est inscrit, conformément à l’article 56 LEO. 

Art. 39  
  

b) au sein d’un établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire 

dispensant des mesures de transition 
 
1 La direction de l’établissement est chargée de la mise en œuvre des mesures renforcées, 

en collaboration avec la direction régionale. 

2 L’établissement qui accueille l’élève bénéficie de ressources spécifiques et individuelles 

en fonction notamment de taux de référence d’encadrement définis par le service et du taux 
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taux de fréquentation de l’élève. 

Art. 40   Suivi des mesures renforcées  
1 La direction régionale est le garant de la coordination et de la cohérence des mesures 

renforcées, ainsi que de leur mise en œuvre tout au long du parcours de formation du 

bénéficiaire. 

2 Dans ce but, les directions d’établissement lui transmettent toutes informations utiles 

récoltées lors des réunions de réseaux qu’elles organisent avant le début de la scolarité, 

puis au moins une fois par année et en fin de scolarité, avec les professionnels 

intervenant auprès de l’élève, y compris ceux du domaine médical. 

SECTION III   MESURES AUXILIAIRES DANS LE CHAMP DE LA PÉDAGOGIE 

SPÉCIALISÉE  
Art. 41   Demande de prestations  
1 Après avoir pris l’avis des parents ou de l’élève majeur, le lieu d’accueil ou 

l’établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire demande au service les 

prestations d’aide à l’intégration. 

2 Les parents ou l’élève majeur demandent au service les prestations de transport ou de 

prise en charge en unité d’accueil temporaire, sous réserve de l’alinéa 3. 

3 Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement 

de pédagogie spécialisée, l’établissement demande au service les prestations de transport. 

4 Des demandes distinctes ne sont pas nécessaires lorsque le besoin d’une mesure 

auxiliaire intervient en même temps que celui d’une mesure renforcée. L’article 33 est 

applicable. 

Art. 42   Décision  
1 Le service octroie une mesure auxiliaire après évaluation des besoins selon les 

modalités définies par le règlement. 

de fréquentation de l’élève. 

Art. 40   Suivi des mesures renforcées  
1 La direction régionale est le garant de la coordination et de la cohérence des mesures 

renforcées, ainsi que de leur mise en œuvre tout au long du parcours de formation du 

bénéficiaire. 

2 Dans ce but, les directions d’établissement lui transmettent toutes informations utiles 

récoltées lors des réunions de réseaux qu’elles organisent avant le début de la scolarité, 

puis au moins une fois par année et en fin de scolarité, avec les professionnels intervenant 

auprès de l’élève, y compris ceux du domaine médical. 

SECTION III   MESURES AUXILIAIRES DANS LE CHAMP DE LA PÉDAGOGIE 

SPÉCIALISÉE  
Art. 41   Demande de prestations  
1 Après avoir pris l’avis des parents ou de l’élève majeur, le lieu d’accueil ou 

l’établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire demande au service les 

prestations d’aide à l’intégration. 

2 Les parents ou l’élève majeur demandent au service les prestations de transport ou de 

prise en charge en unité d’accueil temporaire, sous réserve de l’alinéa 3. 

3 Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement de 

pédagogie spécialisée, l’établissement demande au service les prestations de transport. 

4 Des demandes distinctes ne sont pas nécessaires lorsque le besoin d’une mesure auxiliaire 

intervient en même temps que celui d’une mesure renforcée. L’article 33 est applicable. 

 

Art. 42   Décision  
1 Le service octroie une mesure auxiliaire après évaluation des besoins selon les modalités 

définies par le règlement. 
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2 Pour les transports, le service se fonde sur les conditions fixées à l’article 46. 

Chapitre V   Financement de l’offre en matière de pédagogie spécialisée  
SECTION I   PRINCIPES DE FINANCEMENT  
Art. 43   Principe général  
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée est financée par l’Etat dans le cadre du 

budget alloué au département. 

Art. 44   Participation et subventionnement des communes  
1 Conformément à l’article 27 LEO, les communes mettent gratuitement à disposition : 

a.  les locaux et le mobilier adaptés nécessaires à l’activité des psychologues, 

logopédistes et psychomotriciens en milieu scolaire, ainsi que du personnel 

administratif qui y est lié ; 

b.  les locaux et le mobilier adaptés nécessaires à l’accueil des élèves au bénéfice de 

mesures de pédagogie spécialisée au sein des établissements publics de la scolarité 

obligatoire. 
 
2 A titre exceptionnel et dans les limites de ses disponibilités budgétaires, le service peut 

participer aux frais liés à l’adaptation des locaux existants pour favoriser l’intégration 

d’élèves au bénéfice de mesures prévues par la présente loi. Cette subvention est 

octroyée sous forme de prestations pécuniaires, par décision. 

3… 

4 La commune siège d’une direction régionale de pédagogie spécialisée met à sa 

disposition les locaux administratifs et le mobilier nécessaires. 

5 Les communes définissent dans une convention de collaboration intercommunale, au 

sens de la loi du 28 février 1956 sur les communes, les conditions de leur participation 

qui ne sont pas fixées par le règlement. A défaut d’entente, le département est compétent 

pour définir ces conditions en se fondant, le cas échéant, sur les conventions 

2 Pour les transports, le service se fonde sur les conditions fixées à l’article 46. 

Chapitre V   Financement de l’offre en matière de pédagogie spécialisée  
SECTION I   PRINCIPES DE FINANCEMENT  
Art. 43   Principe général  
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée est financée par l’Etat dans le cadre du 

budget alloué au département. 

Art. 44   Participation et subventionnement des communes  
1 Conformément à l’article 27 LEO, les communes mettent gratuitement à disposition : 

a.  les locaux et le mobilier adaptés nécessaires à l’activité des psychologues, 

logopédistes et psychomotriciens en milieu scolaire, ainsi que du personnel 

administratif qui y est lié ; 

b.  les locaux et le mobilier adaptés nécessaires à l’accueil des élèves au bénéfice de 

mesures de pédagogie spécialisée au sein des établissements publics de la scolarité 

obligatoire. 
 
2 A titre exceptionnel et dans les limites de ses disponibilités budgétaires, le service peut 

participer aux frais liés à l’adaptation des locaux existants pour favoriser l’intégration 

d’élèves au bénéfice de mesures prévues par la présente loi. Cette subvention est octroyée 

sous forme de prestations pécuniaires, par décision. 

3… 

4 La commune siège d’une direction régionale de pédagogie spécialisée met à sa 

disposition les locaux administratifs et le mobilier nécessaires. 

5 Les communes définissent dans une convention de collaboration intercommunale, au sens 

de la loi du 28 février 1956 sur les communes, les conditions de leur participation qui ne 

sont pas fixées par le règlement. A défaut d’entente, le département est compétent pour 

définir ces conditions en se fondant, le cas échéant, sur les conventions intercommunales 
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intercommunales des autres régions. 

Art. 45   Répartition des ressources financières   
1 Dans le cadre du budget annuel, le service répartit les ressources financières entre les 

régions et les prestataires de pédagogie spécialisée. 

2 Il veille en particulier à contrôler qu’il est fait un usage conforme des ressources 

allouées. 

Art. 46   Conditions-cadre en matière de prestations de transport   
1 Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les conditions-cadre d’organisation et de 

prise en charge des prestations de transport décrites à l’article 10, alinéa 1, lettre i.  

SECTION II   FINANCEMENT DES PRESTATAIRES SUBVENTIONNÉS  
Art. 47   Catégorie de bénéficiaires  
1 Le service alloue aux établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus des 

subventions à l’exploitation et à l’investissement pour l’accomplissement des prestations 

décrites à l’article 10, conformément à la loi du 22 février 2005 sur les subventions 

(LSubv). 

2 De même, le service alloue des subventions à l’exploitation aux autres prestataires 

auxquels des tâches sont déléguées au sens de l’article 24. 

Sous-section I   Etablissements de pédagogie spécialisée privés reconnus  
Art. 48   Demande de subvention  
1 Toute demande de subvention doit être adressée au service par écrit, accompagnée de 

tous les documents utiles ou requis. 

2 Le requérant doit au minimum joindre à sa demande les comptes et les budgets des 

exercices précédents et le budget de l'exercice en cours, ainsi qu'un document énumérant 

et chiffrant toutes les subventions, aides et crédits sollicités. 

Art. 49   Durée de la convention  

des autres régions. 

Art. 45   Répartition des ressources financières   
1 Dans le cadre du budget annuel, le service répartit les ressources financières entre les 

régions et les prestataires de pédagogie spécialisée. 

2 Il veille en particulier à contrôler qu’il est fait un usage conforme des ressources allouées. 

 

Art. 46   Conditions-cadre en matière de prestations de transport   
1 Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les conditions-cadre d’organisation et de 

prise en charge des prestations de transport décrites à l’article 10, alinéa 1, lettre i.  

SECTION II   FINANCEMENT DES PRESTATAIRES SUBVENTIONNÉS  
Art. 47   Catégories de bénéficiaires  
1 Le service alloue aux établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus des 

subventions à l’exploitation et à l’investissement pour l’accomplissement des prestations 

décrites à l’article 10, conformément à la loi du 22 février 2005 sur les subventions 

(LSubv). 

2 De même, le service alloue des subventions à l’exploitation aux autres prestataires 

auxquels des tâches sont déléguées au sens de l’article 24. 

Sous-section I   Etablissements de pédagogie spécialisée privés reconnus  
Art. 48   Demande de subvention  
1 Toute demande de subvention doit être adressée au service par écrit, accompagnée de tous 

les documents utiles ou requis. 

2 Le requérant doit au minimum joindre à sa demande les comptes et les budgets des 

exercices précédents et le budget de l'exercice en cours, ainsi qu'un document énumérant et 

chiffrant toutes les subventions, aides et crédits sollicités. 

Art. 49   Durée de la convention  
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1 La subvention est accordée par convention pour une durée maximale de cinq ans. Elle 

peut être renouvelée d’entente entre les parties. 

Art. 50   Contenu de la convention  
1 La convention précise en particulier l’objet et le but de la subvention, les prestations 

attendues et le concept de prise en charge, le montant de la subvention, les bases et 

modalités de calcul, les charges et conditions imposées au bénéficiaire et les 

conséquences du non respect des obligations, conformément à la législation cantonale en 

matière de subventions. 

2 En outre, la convention indique notamment : 

a.  les ressources allouées en tenant compte des ressources propres de l'établissement de 

pédagogie spécialisée et, le cas échéant, des autres subventions, publiques ou 

privées, que perçoit l'établissement de pédagogie spécialisée, à l'exception de dons à 

affectation spécifique et conforme à la volonté du donateur ; 

b.  la durée de validité de la convention ; 

c.  les moyens de contrôle dont dispose le service, en sus de la consultation des dossiers 

et de l'accès aux locaux, pour la réalisation de la tâche concernée par la subvention. 
 
Art. 51   Calcul et adaptation des subventions  
1 Le montant des subventions est fixé compte tenu de critères qualitatifs et quantitatifs, 

définis par le service après consutlation de l'organisme faîtier représentant les 

établissements de pédagogie spécialisée. Seuls les coûts engendrés par l'accomplissement 

économe et efficace de la tâche peuvent être pris en compte pour le calcul de la 

subvention. 

2 La convention de subventionnement fait l’objet d’un avenant annuel conclu d’entente 

entre les parties tenant compte de toute modification du contenu des prestations, en 

particulier du nombre de places d’un établissement de pédagogie spécialisée ou du 

nombre de prestations subventionnées. 

1 La subvention est accordée par convention pour une durée maximale de cinq ans. Elle 

peut être renouvelée d’entente entre les parties. 

Art. 50   Contenu de la convention  
1 La convention précise en particulier l’objet et le but de la subvention, les prestations 

attendues et le concept de prise en charge, le montant de la subvention, les bases et 

modalités de calcul, les charges et conditions imposées au bénéficiaire et les conséquences 

du non respect des obligations, conformément à la législation cantonale en matière de 

subventions. 

2 En outre, la convention indique notamment : 

a.  les ressources allouées en tenant compte des ressources propres de l'établissement de 

pédagogie spécialisée et, le cas échéant, des autres subventions, publiques ou privées, 

que perçoit l'établissement de pédagogie spécialisée, à l'exception de dons à 

affectation spécifique et conforme à la volonté du donateur ; 

b.  la durée de validité de la convention ; 

c.  les moyens de contrôle dont dispose le service, en sus de la consultation des dossiers et 

de l'accès aux locaux, pour la réalisation de la tâche concernée par la subvention. 
 
Art. 51   Calcul et adaptation des subventions  
1 Le montant des subventions est fixé compte tenu de critères qualitatifs et quantitatifs, 

définis par le service après consutlation de l'organisme faîtier représentant les 

établissements de pédagogie spécialisée. Seuls les coûts engendrés par l'accomplissement 

économe et efficace de la tâche peuvent être pris en compte pour le calcul de la 

subvention. 

2 La convention de subventionnement fait l’objet d’un avenant annuel conclu d’entente 

entre les parties tenant compte de toute modification du contenu des prestations, en 

particulier du nombre de places d’un établissement de pédagogie spécialisée ou du nombre 

de prestations subventionnées. 
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3 Toute autre modification importante de la convention de subventionnement admise par 

le service peut faire l’objet d’un avenant. Les dispositions de la LSubv sur la révocation 

des subventions sont réservées. 

Art. 52   Dérogation  
1 La somme des acomptes versés au titre de la subvention peuvent excéder 80 pour cent 

du montant total de la subvention.  

Art. 53   Devoir d'information et contrôle  
1 Le service contrôle régulièrement que les conditions d'octroi de la subvention sont 

respectées et que les subventions octroyées sont utilisées conformément à leur but. Il 

peut requérir à cette fin et en tout temps tout document qu’il juge utile et est autorisé, le 

cas échéant, à accéder aux locaux que le bénéficiaire utilise pour la réalisation de la tâche 

concernée par la subvention. Il veille en particulier à la coordination de ses actions de 

haute surveillance avec les autres services concernés. 

2 Le bénéficiaire de la subvention est tenu de renseigner et collaborer avec le service 

pendant toute la période pour laquelle la subvention est accordée. Dans tous les cas, il lui 

remet chaque année un rapport annuel décrivant l’usage qu’il a fait de la subvention. 

3 L’obligation de renseigner et de collaborer subsiste jusqu’à la fin du délai de 

prescription prévu à l’article 34 LSubv. 

Art. 54   Charges et conditions  
1 La convention de subventionnement précise les conditions et charges liées à l'octroi de 

la subvention. 

Art. 55   Sanctions  
1 En cas de non respect des conditions ou des charges liées à l'octroi de la subvention, le 

service prend les sanctions prévues dans la convention de subventionnement. 

2 Pour le surplus, la législation en matière de subventions s'applique. 

3 Toute autre modification importante de la convention de subventionnement admise par le 

service peut faire l’objet d’un avenant. Les dispositions de la LSubv sur la révocation des 

subventions sont réservées. 

Art. 52   Dérogation  
1 La somme des acomptes versés au titre de la subvention peuvent excéder 80 pour cent du 

montant total de la subvention.  

Art. 53   Devoir d'information et contrôle  
1 Le service contrôle régulièrement que les conditions d'octroi de la subvention sont 

respectées et que les subventions octroyées sont utilisées conformément à leur but. Il peut 

requérir à cette fin et en tout temps tout document qu’il juge utile et est autorisé, le cas 

échéant, à accéder aux locaux que le bénéficiaire utilise pour la réalisation de la tâche 

concernée par la subvention. Il veille en particulier à la coordination de ses actions de 

haute surveillance avec les autres services concernés. 

2 Le bénéficiaire de la subvention est tenu de renseigner et collaborer avec le service 

pendant toute la période pour laquelle la subvention est accordée. Dans tous les cas, il lui 

remet chaque année un rapport annuel décrivant l’usage qu’il a fait de la subvention. 

3 L’obligation de renseigner et de collaborer subsiste jusqu’à la fin du délai de prescription 

prévu à l’article 34 LSubv. 

Art. 54   Charges et conditions  
1 La convention de subventionnement précise les conditions et charges liées à l'octroi de la 

subvention. 

Art. 55   Sanctions  
1 En cas de non respect des conditions ou des charges liées à l'octroi de la subvention, le 

service prend les sanctions prévues dans la convention de subventionnement. 

2 Pour le surplus, la législation en matière de subventions s'applique. 
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Art. 56   Budget et comptes  
1 Les comptes des établissements de pédagogie spécialisée sont présentés sur la base d’un 

plan comptable admis par le département. 

2 Le budget des établissements de pédagogie spécialisée est construit sur la base de 

standards. 

Art. 57   Fonds d’égalisation des résultats  
1 Chaque établissement de pédagogie spécialisée dispose d’un fonds d’égalisation des 

résultats auquel il attribue ses excédents de produits annuels ressortant du compte 

d’exploitation reconnus par le service.  

2 Le fonds d’égalisation des résultats doit prioritairement servir à couvrir les excédents de 

charges reconnus du compte d’exploitation. Le règlement fixe les autres affectations 

possibles des excédents. 

3 L’établissement de pédagogie spécialisée doit utiliser ses fonds propres pour compenser 

les excédents de charges non reconnus. 

4 Le service peut décider d’une participation aux excédents de charge reconnus et non 

couverts par le fonds d’égalisation. 

5 Un règlement fixe les quotités et montants limites, les modalités et critères de gestion 

du fonds. 

Art. 58   Subventions pour les investissements  
1 Dans le cadre de sa planification des investissements, l’Etat participe, sous forme de 

subventions, aux investissements mobiliers et immobiliers des établissements de 

pédagogie spécialisé privés reconnus, à l’exception des travaux de maintenance financés 

par le budget d’exploitation des établissements subventionnés.  

2 Le service participe aux charges des investissements sous forme de versements, 

d’amortissements ou du service de la dette, en fonction de la nature et du montant de 

Art. 56   Budget et comptes  
1 Les comptes des établissements de pédagogie spécialisée sont présentés sur la base d’un 

plan comptable admis par le département. 

2 Le budget des établissements de pédagogie spécialisée est construit sur la base de 

standards. 

Art. 57   Fonds d’égalisation des résultats  
1 Chaque établissement de pédagogie spécialisée dispose d’un fonds d’égalisation des 

résultats auquel il attribue ses excédents de produits annuels ressortant du compte 

d’exploitation reconnus par le service.  

2 Le fonds d’égalisation des résultats doit prioritairement servir à couvrir les excédents de 

charges reconnus du compte d’exploitation. Le règlement fixe les autres affectations 

possibles des excédents. 

3 L’établissement de pédagogie spécialisée doit utiliser ses fonds propres pour compenser 

les excédents de charges non reconnus. 

4 Le service peut décider d’une participation aux excédents de charge reconnus et non 

couverts par le fonds d’égalisation. 

5 Un règlement fixe les quotités et montants limites, les modalités et critères de gestion du 

fonds. 

Art. 58   Subventions pour les investissements  
1 Dans le cadre de sa planification des investissements, l’Etat participe, sous forme de 

subventions, aux investissements mobiliers et immobiliers des établissements de pédagogie 

spécialisé privés reconnus, à l’exception des travaux de maintenance financés par le budget 

d’exploitation des établissements subventionnés.  

2 Le service participe aux charges des investissements sous forme de versements, 

d’amortissements ou du service de la dette, en fonction de la nature et du montant de 
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l’investissement.  

3 Les établissements de pédagogie spécialisée fournissent tout document nécessaire à la 

planification des investissements et à son suivi. 

4 Le règlement précise les modalités de calcul et de financement. 

Art. 59   Garantie de l’Etat pour des emprunts et prêts  
 
1 L’Etat garantit les emprunts et prêts liés aux investissements immobiliers des 

établissements de pédagogie spécialisée pour des frais d’acquisition et de construction, 

ainsi que des frais de transformation et d’aménagement dont le coût excède le 

pourcentage de la valeur d’assurance du bâtiment fixé par le règlement. 

2 Les garanties émises ne doivent pas, en principe, dépasser le 80 pour cent des coûts 

d’investissement acceptés par le service. La participation des établissements de 

pédagogie spécialisée s’élève, en principe, à 20 pour cent de fonds propres au 

financement des investissements immobiliers. 

3 Le Grand Conseil détermine chaque année, par voie de décret, le montant maximum des 

garanties que le département peut octroyer au nom de l’Etat pour les emprunts contractés 

par les établissements de pédagogie spécialisée afin de financer leurs investissements, le 

total des engagements de l’Etat sous cette forme ne pouvant dépasser 85 millions de 

francs. 

4 Le Conseil d'Etat décide, dans les limites fixées par le Grand Conseil conformément à 

l'alinéa 3, de l'octroi de la garantie de l'Etat pour les emprunts contractés par les 

établissements de pédagogie spécialisée pour financer leurs investissements. 

Art. 60   Participation financière des parents ou de l’élève majeur  
1 L’article 137 LEO est applicable lors de la prise en charge dans un établissement de 

pédagogie spécialisée. En outre, les parents participent, le cas échéant, au financement 

l’investissement.  

3 Les établissements de pédagogie spécialisée fournissent tout document nécessaire à la 

planification des investissements et à son suivi. 

4 Le règlement précise les modalités de calcul et de financement. 

Art. 59   Garantie de l’Etat pour des emprunts et prêts  
 
1 L’Etat garantit les emprunts et prêts liés aux investissements immobiliers des 

établissements de pédagogie spécialisée pour des frais d’acquisition et de construction, 

ainsi que des frais de transformation et d’aménagement dont le coût excède le pourcentage 

de la valeur d’assurance du bâtiment fixé par le règlement. 

2 Les garanties émises ne doivent pas, en principe, dépasser le 80 pour cent des coûts 

d’investissement acceptés par le service. La participation des établissements de pédagogie 

spécialisée s’élève, en principe, à 20 pour cent de fonds propres au financement des 

investissements immobiliers.  

3 Le Grand Conseil détermine chaque année, par voie de décret, le montant maximum des 

garanties que le département peut octroyer au nom de l’Etat pour les emprunts contractés 

par les établissements de pédagogie spécialisée afin de financer leurs investissements, le 

total des engagements de l’Etat sous cette forme ne pouvant dépasser 85 millions de 

francs. 

4 Le Conseil d'Etat décide, dans les limites fixées par le Grand Conseil conformément à 

l'alinéa 3, de l'octroi de la garantie de l'Etat pour les emprunts contractés par les 

établissements de pédagogie spécialisée pour financer leurs investissements. 

Art. 60   Participation financière des parents ou de l’élève majeur  
1 L’article 137 LEO est applicable lors de la prise en charge dans un établissement de 

pédagogie spécialisée. En outre, les parents participent, le cas échéant, au financement des 
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des frais de pension. 

2 Une participation financière des parents est demandée pour la prise en charge dans une 

unité d’accueil temporaire. 

3 Les parents ou l’élève majeur sont tenus de verser aux établissements de pédagogie 

spécialisée, respectivement aux unités d’accueil temporaire, tout ou partie des prestations 

financières reçues de l’assurance-invalidité ou du canton, dans la mesure où elles sont 

destinées à couvrir les prestations de l’établissement. 

Sous-
section II   Autres prestataires 

 
Art. 61   Autres prestataires  
1 Lorsque le service décide de déléguer l'exécution de tâches à d'autres prestataires, en 

particulier à des logopédistes et psychomotriciens privés, il conclut des conventions de 

subventionnement pour une durée comprise entre 1 et 5 ans. 

2 La convention porte sur la forme et le montant des indemnités, les modalités 

d’évaluation, les sanctions en cas de non respect des charges et conditions, le volume des 

prestations attendues du prestataire et le contrôle des prestations fournies, conformément 

à la législation cantonale en matière de subventions. 

3 Le règlement précise les modalités de conclusion des conventions. 

Chapitre VI    Protection des données  
Art. 62   Données collectées  
1 Le département peut traiter des données personnelles, y compris sensibles, sur les 

enfants en âge préscolaire et les élèves au bénéfice de mesures de pédagogie spécialisée. 

2 Les données sont traitées, en particulier s'agissant de la collecte, dans la mesure 

nécessaire aux décisions d’octroi des mesures de pédagogie spécialisée, à leur mise en 

œuvre et à leur suivi. 

frais de pension. 

2 Une participation financière des parents est demandée pour la prise en charge dans une 

unité d’accueil temporaire. 

3 Les parents ou l’élève majeur sont tenus de verser aux établissements de pédagogie 

spécialisée, respectivement aux unités d’accueil temporaire, tout ou partie des prestations 

financières reçues de l’assurance-invalidité ou du canton, dans la mesure où elles sont 

destinées à couvrir les prestations de l’établissement. 

Sous-
section II   Autres prestataires 

 
Art. 61   Autres prestataires  
1 Lorsque le service décide de déléguer l'exécution de tâches à d'autres prestataires, en 

particulier à des logopédistes et psychomotriciens privés, il conclut des conventions de 

subventionnement pour une durée comprise entre 1 et 5 ans. 

2 La convention porte sur la forme et le montant des indemnités, les modalités d’évaluation, 

les sanctions en cas de non respect des charges et conditions, le volume des prestations 

attendues du prestataire et le contrôle des prestations fournies, conformément à la 

législation cantonale en matière de subventions. 

3 Le règlement précise les modalités de conclusion des conventions. 

Chapitre VI    Protection des données  
Art. 62   Données collectées  
1 Le département peut traiter des données personnelles, y compris sensibles, sur les enfants 

en âge préscolaire et les élèves au bénéfice de mesures de pédagogie spécialisée. 

2 Les données sont traitées, en particulier s'agissant de la collecte, dans la mesure 

nécessaire aux décisions d’octroi des mesures de pédagogie spécialisée, à leur mise en 

œuvre et à leur suivi. 
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Art. 63   Accès aux données  
1 Le service gère un système d’information contenant les données prévues à l’article 62. 

2 Le département détermine les catégories de données que le service est habilité à traiter 

dans le système d'information et fixe les règles et les limites d'accès. 

3 Un accès par procédure d'appel peut être octroyé à d'autres autorités par voie 

réglementaire, si un intérêt prépondérant le commande en vue de la mise et oeuvre et du 

suivi des mesures de pédagogie spécialisée. 

Art. 64   Transmission des données  
1 La transmission de données sensibles au sens de la loi du 11 septembre 2007 sur la 

protection des données personnelles (LPrD) ne peut se faire entre professionnels 

impliqués dans la prise en charge en principe qu'avec l’accord des parents, voire de 

l’élève. 

2 Le règlement prévoit les conditions auxquelles des exceptions sont envisageables.  

3 Le refus, s'il empêche une coordination nécessaire à une bonne prise en charge, peut 

conduire à une décision de refus d'octroi. 

 

 

 

 

Chapitre VI
I 

  Recours, dispositions transitoires et finales 

 
Art. 65   Recours au département  
1 Les décisions prises en application de la présente loi par une autorité autre que le 

département peuvent faire l’objet d’un recours auprès de celui-ci dans les 10 jours dès 

leur notification. 

2 Pour le surplus, la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD) est 

Art. 63   Accès aux données  
1 Le service gère un système d’information contenant les données prévues à l’article 62. 

2 Le département détermine les catégories de données que le service est habilité à traiter 

dans le système d'information et fixe les règles et les limites d'accès. 

3 Un accès par procédure d'appel peut être octroyé à d'autres autorités par voie 

réglementaire, si un intérêt prépondérant le commande en vue de la mise et oeuvre et du 

suivi des mesures de pédagogie spécialisée. 

Art. 64   Transmission des données  
1 La transmission de données sensibles au sens de la loi du 11 septembre 2007 sur la 

protection des données personnelles (LPrD) ne peut se faire entre professionnels impliqués 

dans la prise en charge en principe qu'avec l’accord des parents, voire de l’élève. 

2 Le règlement prévoit les conditions auxquelles des exceptions sont envisageables.  

3 Le refus, s'il empêche une coordination nécessaire à une bonne prise en charge, peut 

conduire à une décision de refus d'octroi. 

 

Art 64 bis Conservation (nouveau) 

1   Les données personnelles doivent être détruites ou rendues anonymes dès qu’elles ne 

sont plus nécessaires à la réalisation de la tâche pour laquelle elles ont été collectées.  

Chapitre VI
I 

  Recours, dispositions transitoires et finales 

 
Art. 65   Recours au département  
1 Les décisions prises en application de la présente loi par une autorité autre que le 

département peuvent faire l’objet d’un recours auprès de celui-ci dans les 10 jours dès leur 

notification. 

2 Pour le surplus, la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD) est 
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applicable aux décisions rendues en vertu de la présente loi, ainsi qu’aux recours contre 

dites décisions. 

Art. 66   Dispositions transitoires  
1 Les dispositions prévues à l’article 19 seront mises en œuvre par le département dans un 

délai de 3 ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

2 Durant les dix premières années suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, et de 

façon dégressive, le Grand Conseil peut octroyer aux communes, par voie de décret, des 

subventions pour compenser les coûts supplémentaires à leur charge au sens de 

l’article 44, alinéa 1, lettre b), liés à l’intégration d’élèves au bénéfice de mesures 

renforcées. Ces prestations pécuniaires seront calculées sous forme de forfait, en fonction 

du nombre d’enfants intégrés dans leurs classes de la scolarité obligatoire. 

 

Art. 67   Disposition abrogatoire  
1 La loi du 25 mai 1977 sur l’enseignement spécialisé est abrogée. 

Art. 68   Entrée en vigueur  
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 

conformément à l’article 84, alinéa 1, lettre a, de la Constitution cantonale et en fixera 

par voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 
 

applicable aux décisions rendues en vertu de la présente loi, ainsi qu’aux recours contre 

dites décisions. 

Art. 66   Dispositions transitoires  
1 Les dispositions prévues à l’article 19 seront mises en œuvre par le département dans un 

délai de 3 ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

2 Durant les dix premières années suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, et de façon 

dégressive, le Grand Conseil peut octroyer aux communes, par voie de décret, des 

subventions pour compenser les coûts supplémentaires à leur charge au sens de l’article 44, 

alinéa 1, lettre b), liés à l’intégration d’élèves au bénéfice de mesures renforcées. Ces 

prestations pécuniaires seront calculées sous forme de forfait, en fonction du nombre 

d’enfants intégrés dans leurs classes de la scolarité obligatoire. 

 

Art. 67   Disposition abrogatoire  
1 La loi du 25 mai 1977 sur l’enseignement spécialisé est abrogée. 

Art. 68   Entrée en vigueur  
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 

conformément à l’article 84, alinéa 1, lettre a, de la Constitution cantonale et en fixera par 

voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 
 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 18 décembre 2013.  

Le président :   Le chancelier : 

      

P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
 

  

    

      

    
 

 



Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l'issue du premier débat au Grand Conseil, complété avec les 
amendements de la commission en vue du 2ème débat au Grand Conseil 

 

- 1 - 

 

(129) PROJET DE LOI  
sur la pédagogie spécialisée 

du 18 décembre 2013 
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Art. 3   Principes de base   
1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation au sens de l’Accord 

intercantonal. Les Etablissements de la scolarité obligatoire et les Etablissements de 

pédagogie spécialisée privés reconnus, concourent à la réalisation de ce mandat. 

2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et 

ce, dans le respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge 

préscolaire ou de l’élève et en tenant compte de l’environnement, notamment de la classe, 

et de l’organisation des structures concernées.  

3Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les solutions intégratives visent à permettre à 

l’élève d’atteindre les objectifs fixés dans le projet individualisé de pédagogie spécialisée 

au sens de l’article 37 ; elles respectent en outre les objectifs que la loi fixe à l’école pour 

l’ensemble des élèves à l’article 5 LEO.  

4 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le 

développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles 

de son environnement familial, scolaire et social. 

5 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée ; l’article 60 est réservé. 

6 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures 

de pédagogie spécialisée. 
7 Les prestations de la présente loi, dès lors qu’elles sont assumées par l’Etat, de par le but 

pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription dans le dispositif public de formation, 

n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire. 

 
Art. 3   Principes de base   
1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation au sens de l’Accord 

intercantonal. Les Etablissements de la scolarité obligatoire et les Etablissements de 

pédagogie spécialisée privés reconnus, concourent à la réalisation de ce mandat. 

2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et 

ce, dans le respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge 

préscolaire ou de l’élève et en tenant compte de l’environnement, notamment de la classe, 

et de l’organisation des structures concernées.  

3Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les solutions intégratives visent à permettre à 

l’élève d’atteindre les objectifs fixés dans le projet individualisé de pédagogie spécialisée 

au sens de l’article 37 ; elles respectent en outre les objectifs que la loi fixe à l’école pour 

l’ensemble des élèves à l’article 5 LEO.  

4 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le 

développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles 

de son environnement familial, scolaire et social. 

5 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie 

spécialisée ; l’article 60 est réservé. 

6 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures 

de pédagogie spécialisée. 
7 Les prestations de la présente loi, dès lors qu’elles sont assumées par l’Etat, de par le but 

pédagogique qu’elles poursuivent et leur inscription dans le dispositif public de formation,  

n’ouvrent pas le droit au libre choix du prestataire. 
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Art. 4   Champ d’application   
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et 

aux élèves, de la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont un 

besoin éducatif particulier découlant d’un trouble ou d’une déficience.  

2 La pédagogie spécialisée ne comprend pas de mesures socio-éducatives telles que visées 

aux articles 14 de la loi du 4 mai 2004 sur la protection des mineurs (LProMin) et 103 

LEO. 

3 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ 

d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux élèves 

fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire, 

excepté pour les prestations visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.  

Art. 21 
  

Personnel de la pédagogie spécialisée  
a) Formation 

 
1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant 

d’une formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de 

reconnaissance de la CDIP ou par le département. 

 

 

Art. 28    c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 
 
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de 

psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction 

régionale. Si nécessaire, les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l'enfant en 

âge préscolaire ou de l'élèves conseillent et apportent leur soutien dans les démarches 

administratives. 

2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical. 

Art. 4   Champ d’application  
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et 

aux élèves, de la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont un 

besoin éducatif particulier découlant d’un trouble ou d’une déficience.  

2 Les mesures socio-éducatives sont traitées par les art. 14 de la loi du 4 mai 2004 sur la 

protection des mineurs (LProMin) et 103 LEO auxquelles peuvent s’ajouter, si nécessaire, 

des mesures de pédagogie spécialisée. 

3 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ 

d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux élèves 

fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire, 

excepté pour les prestations visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.  

Art. 21 
  

Personnel du domaine de la pédagogie spécialisée  
a) Formation 

 
1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant 

d’une formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de 

reconnaissance de la CDIP ou par le département. 

2 Les prestations de l’article 10, lettre h, sont dispensées par du personnel dont le profil de 

compétences est déterminé par une directive du département. 

Art. 28    c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité 
 
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de 

psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction 

régionale. Si nécessaire, les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l'enfant en 

âge préscolaire ou de l'élèves conseillent et apportent leur soutien dans les démarches 

administratives. 

2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical. 
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3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, 

décide l’octroi d’une mesure ordinaire. 

4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge.  

 

 

5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de logopédie 

pour les élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ d’application de 

la LEPr ou fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité 

postobligatoire. Ces prestations sont octroyées dans le cadre du budget disponible. 

Art. 33   Demande  
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès 

de la commission cantonale d’évaluation. 

2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de 

l’élève peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la 

demande des parents ne soit déposée. 

 

 

3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant. 

Art. 35   Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées  

1 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une 

décision d’octroi d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas 

échéant, de mesures auxiliaires. Il désigne le prestataire. 

2 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe. 

3 S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation à 

l’intention de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que 

3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, 

décide l’octroi d’une mesure ordinaire. 

4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge. Dans la mesure du possible, elle tient 

compte du souhait des parents ou de l'élève majeur, de la continuité de la prise en charge 

et, le cas échéant, des compétences spécifiques du professionnel. 

5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de logopédie 

pour les élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ d’application de 

la LEPr ou fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité 

postobligatoire. Ces prestations sont octroyées dans le cadre du budget disponible. 

Art. 33   Demande  
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès 

de la commission cantonale d’évaluation. 

2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de 

l’élève peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la 

demande des parents ne soit déposée. Si cet avis est positif quant à l’opportunité d’évaluer 

les besoins, le Service peut, après avoir entendu les parents, rendre une décision autorisant 

la commission à procéder d’office à une évaluation complète. 

3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant. 

Art. 35  Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées 
 

1 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une 

décision d’octroi d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas 

échéant, de mesures auxiliaires. Il désigne le prestataire. 

2 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie 

spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe. 

3 S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation à 

l’intention de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que 
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celle-ci se prononce quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire. 

4 Le service peut, dans l’attente des déterminations de la commission, prendre des décisions 

provisoires, tendant notamment au maintien de mesures préexistantes, pour des enfants en 

âge préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger. 

 
 

5 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée. 

 

celle-ci se prononce quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire. 

4 Pour répondre à de graves difficultés signalées par la direction d’un établissement de la 

scolarité obligatoire ou pour maintenir des mesures préexistantes pour des enfants en âge 

préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger, le service évalue la 

situation avec les acteurs concernés et peut prendre des décisions provisoires, dans 

l’attente des déterminations de la commission. 

5 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée. 
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1 INTRODUCTION

Suite à la Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et
les cantons (RPT), l’entière responsabilité de la formation scolaire spéciale et des subventions aux
institutions pour personnes handicapées a été transférée de la Confédération aux cantons. Alors qu’ils
assumaient déjà une part de l’offre en matière de pédagogie spécialisée, les cantons en ont ainsi repris
de l’assurance-invalidité (AI) la totalité de la responsabilité formelle, juridique et financière.
Depuis 2008, l’ensemble du domaine de la pédagogie spécialisée est donc entièrement de la
compétence du canton.

Une disposition transitoire de la Constitution fédérale (art. 197, ch. 2) garantit le maintien des
prestations de l’assurance-invalidité par les cantons pendant trois ans au minimum, mais en tous les cas
jusqu’à ce que ces derniers disposent de leur propre stratégie.

Pour coordonner et assurer ce transfert de tâches aux cantons, la Conférence suisse des directrices et
directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) a adopté le 25 octobre 2007 un Accord
intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée. Cet Accord a pour but
d’assurer une harmonisation minimale entre les cantons quant à l’accès à des prestations de base sur
l’ensemble du territoire suisse. Il prévoit également une terminologie uniforme, des standards de
qualité pour la reconnaissance des prestataires et une procédure d’évaluation standardisée pour la
détermination des besoins individuels les plus lourds. Le Grand Conseil vaudois a ratifié l’Accord
intercantonal, sans opposition, le 26 mai 2009. Cet Accord est entré en vigueur au 1er janvier 2011,
après avoir été ratifié par 10 cantons. Les cantons ayant ratifié l’Accord sont, comme notre canton, en
phase d’élaboration des concepts et bases légales, la coordination est assurée par la CDIP et, sur le
plan latin, par la Conférence latine de pédagogie spécialisée (CLPS), organe de la Conférence
intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP).

Les cantons sont tenus de mettre en oeuvre dans leur législation le droit à la formation et à la formation
spéciale, tel qu’il ressort de la Constitution et des lois fédérales, ainsi que le principe de l’intégration -
visant à favoriser les formes de scolarisation dans l’école régulière - tel qu’il ressort de la loi sur
l’égalité pour les handicapés (LHand). Ces bases légales supérieures sont, par ailleurs, fondées sur les
Conventions internationales ratifiées dans ce domaine, textes qui sont la traduction d’une tendance
forte du projet de société des démocraties modernes, visant la prise en compte des minorités,
notamment des personnes en situation de handicap, le respect du droit de la personne humaine et la
reconnaissance de ses besoins, la levée des obstacles et la participation garantie à toutes les dimensions
de la vie sociale.

C’est dans ce cadre qu’un avant-projet de loi sur la pédagogie spécialisée a été mis en consultation en
décembre 2010. Il constituait l’aboutissement de longs travaux menés en partenariat avec les différents
acteurs concernés par le domaine. Cette phase de consultation a permis de réunir plus d’une centaine
de réponses et de prises de position émanant de tous les horizons concernés, tels que les partis
politiques, les associations professionnelles, les syndicats, les associations de parents, les
professionnels des établissements scolaires et de la pédagogie spécialisée ainsi que les milieux en lien
avec le handicap tant institutionnels que privés. Alors que plusieurs options essentielles obtenaient un
large assentiment, quelques points ont suscité des interrogations, nécessitant des approfondissements,
tant sous l’angle juridique que sous l’angle de modalités de mise en œuvre. Il en découle un accent
particulier dans le projet sur les définitions - en cohérence avec les standards internationaux - et les
processus d’accès aux prestations.

Le projet est resté quelques mois dans l’attente de la position du souverain sur la loi sur
l’enseignement obligatoire (LEO), formellement acceptée par le Peuple le 4 septembre 2011. Il faut en
effet relever que les principes déclinés dans le présent projet sont contenus dans la LEO, loi de
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référence, (notamment chapitre IX, Pédagogie différenciée). Les travaux de rédaction se sont alors
poursuivis en coordination avec ceux concernant la LEO et son règlement.

La valorisation du travail initial et des résultats de la consultation s’est poursuivie de manière
participative, par la mise à l’épreuve des grandes lignes du projet auprès des groupes concernés.

A noter enfin, que le projet prend en compte les dispositions concernant le handicap contenues dans la
loi vaudoise sur la formation professionnelle adoptée le 9 juin 2009, ainsi que d’autres lois connexes,
notamment celle concernant les mesures d'aide et d'intégration pour personnes handicapées (LAIH),
avec l’objectif d’assurer une bonne cohérence du cadre normatif.

Ainsi, la loi sur la pédagogie spécialisée est-elle à appréhender comme une loi spéciale, loi
d’application de principes supérieurs, découlant pour l’essentiel de choix antérieurs.

2 L'ESSENTIEL EN BREF

Le projet de loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) s’appuie sur un dispositif cantonal existant et
performant pour la scolarisation des enfants et des jeunes à besoins éducatifs particuliers (selon la
définition de l’Accord), atteints d’un trouble ou d’une déficience. A grands traits, sur la base des
données les plus récentes (automne 2013), ce dispositif se résume de la manière suivante :

– avant l’école, plus de 300 enfants bénéficient d’éducation précoce spécialisée et plus
de 500 de traitement logopédique ;

– un important réseau d’institutions subventionnées offre quelque 1’850 places
permettant la scolarisation d’enfants et jeunes en situation de handicap, des unités
d’accueil temporaire et différentes aides à l’intégration ;

– plus de 1’000 enfants et jeunes en situation de handicap sont scolarisés dans les
établissements de la scolarité obligatoire (qui en compte près de 83'000) ;

– près de 2’000 élèves de l’école obligatoire bénéficient de pédagogie compensatoire
émargeant à l’enseignement spécialisé, individualisée ou dispensée dans une classe ad
hoc ;

– près de 14’000 enfants ou jeunes ont accès aux mesures pédago-thérapeutiques
(logopédie, psychologie et psychomotricité en milieu scolaire) ;

– quelque 250 jeunes de la scolarité postobligatoire bénéficient de traitement
logopédique.

Le projet vise à généraliser les bonnes pratiques actuelles identifiées par une analyse des forces et
limites du dispositif existant : il s’inscrit donc dans la continuité.

Le projet matérialise, par ailleurs, le concept vaudois de pédagogie spécialisée requis par la
Constitution fédérale et l’Accord intercantonal.

Le projet oriente la compréhension du handicap comme résultante entre des troubles et/ou déficiences
individuels et l’environnement dans lequel évolue l’enfant ou le jeune. Il introduit ainsi des mesures
permettant de lever les obstacles environnementaux et de favoriser sa participation, tout en veillant à
ce que chacun progresse selon ses possibilités.

Une des caractéristiques de ce nouveau contexte légal intercantonal est le passage de la logique
d’assurance sociale à celle de mandat public de formation. Cela signifie notamment que l’octroi de
prestations se définit non seulement en relation avec les besoins du bénéficiaire potentiel, mais
également par l’apport de compétences spécialisées au système de formation.

Au travers de l’élaboration de l’Accord intercantonal, les cantons ont voulu établir des objectifs
communs, dont les trois principaux sont les suivants :

– définition de l’offre de base en matière de pédagogie spécialisée,
– promotion de solutions intégratives,
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– détermination et utilisation d’instruments communs (terminologie commune, standards
de qualité, procédure d’évaluation standardisée pour la détermination des besoins
individuels).

Si l’Accord se centre prioritairement sur la procédure d’accès aux mesures dites renforcées, à savoir
destinées aux enfants dont l’activité ou la participation sont limitées durablement dans leur
environnement, au point de compromettre leur avenir en raison d’une déficience, d’un polyhandicap
ou d’un trouble invalidant, le présent projet veille à mette en cohérence ce dispositif avec les
procédures d’accès aux mesures dites ordinaires. A cet égard, il est à noter que le présent projet est
marqué par la volonté de permettre un accès facilité et rapide aux mesures ordinaires, en rapprochant
le cadre décisionnel du terrain, tout en valorisant les compétences des professionnels entourant
l’enfant, par la reconnaissance du travail interdisciplinaire.

Le projet assure un continuum avec les dispositions de la LEO, afin d’aboutir à une meilleure
coordination en matière de décisions d’orientation et de certification. Il conduit à valoriser le travail
pluridisciplinaire permettant de comprendre l’origine d’un retard scolaire ou d’une difficulté
d’intégration, afin de choisir la mesure la plus efficace, qu’elle soit pédagogique et/ou
pédago-thérapeutique (PPL), et/ou auxiliaire (ex. aide à l’enseignant) prodiguée directement à l’élève
ou indirectement, via les professionnels en charge de sa formation.

Au niveau organisationnel, la LPS institue des lieux de concertation et de production d’expertise. Elle
valorise les savoir-faire aux différents niveaux, outre les relations interservices ou celles découlant du
partenariat social, ceci via différents dispositifs :

– des règles en matière de haute surveillance ou gestion de la qualité des prestations ;
– la création d’une commission consultative cantonale comprenant les partenaires

externes, pour le suivi de cette politique publique ;
– la mise en place de commissions cantonales de référence par domaines de trouble ou

déficience, assurant un lien entre le monde académique, celui de la pédagogie
spécialisée ou, plus largement, de l’école et celui des associations de parents de
handicapés, permettant au service d’édicter des recommandations ;

– la désignation de centres régionaux de compétences, offrant des prestations directes ou
indirectes permettant la scolarisation d’élèves ayant des besoins particuliers dans
l’école régulière ;

– une régionalisation du dispositif cantonal, en vue de renforcer la proximité de la
présence des personnels compétents de la pédagogie spécialisée, favorisant par là une
réponse systémique aux besoins identifiés, dans un souci d’économie de moyens.

Sur la base d’une analyse des prestations les plus efficaces selon la recherche scientifique et
l’expérience de "terrain", le projet prévoit en outre l’élargissement des prestations dans quelques
secteurs très ciblés :

– l’appui aux lieux d’accueil de la petite enfance accueillant des enfants en situation de
handicap ;

– la logopédie et la psychomotricité pour les enfants âgés de 0 à 4 ans ;
– le développement de la relève parentale par les unités d’accueil temporaire ;
– des moyens renforcés pour accueillir des enfants en situation de handicap dans les

classes régulières ;
– une présence de proximité pour la prévention et l’intervention précoce dans chaque

établissement scolaire, ainsi qu’au postobligatoire ;
– le développement de prestations dans le cadre de la scolarité postobligatoire.
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3 LA PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE DANS LE CANTON : BREF HISTORIQUE

3.1 Enseignement spécialisé

Dans le canton de Vaud, la plupart des grands internats s’ouvrent entre 1800 et 1900. Ainsi, à la fin du
XIXe siècle, le canton de Vaud peut offrir un asile aussi bien aux sourds qu’aux aveugles, aux enfants
difficiles qu’aux handicapés mentaux. Les cantons voisins utiliseront largement ces institutions.
L’accent est mis sur la protection des enfants et l’objectif est principalement éducatif.

Entre 1900 et 1950, dès les premières années du siècle, la notion de scolarisation prend un caractère
scientifique, comme dans L’Ecole sur mesure d’Edouard Claparède. On se préoccupe des différences,
des difficultés et des inégalités. Au tournant du siècle, le Dr Combe, médecin des Ecoles de la ville de
Lausanne, demande la création de classes spéciales pour "les enfants retardés". En 1909, la France
institue des classes de perfectionnement. Dans le canton de Vaud, la loi scolaire de 1906 prévoit la
création de classes particulières : "L’instruction des enfants arriérés, aveugles ou sourds-muets fera
l’objet de mesures spéciales". La première classe de développement s’ouvre à Lausanne en 1906 et on
en dénombre quatre dans les années 1920.

Dès les années 1950, notamment sous l’impulsion des parents d’enfants handicapés, on assiste à la
création d’externats pour handicapés mentaux et à l’introduction, au sein des internats, d’un véritable
enseignement spécialisé. La connaissance des handicaps devient plus nuancée et l’équipement
s’enrichit de nouvelles réalisations à but pédagogique. On voit la création des centres logopédiques
pour le traitement des troubles du langage, des classes communales d’intégration ou encore de services
ambulatoires, tels que le service éducatif itinérant. Dans le canton, plusieurs pédagogues tentent de
renverser la logique "déficitaire" : au lieu de se centrer sur ce qui entrave le développement de l’enfant,
ils insistent plutôt sur le "pari d’éducabilité" de tous les enfants, sans exception, via une éducation et
un enseignement adaptés.

Dès 1959, la loi fédérale sur l’assurance invalidité (LAI) joue un rôle important dans la mise en place
d’un encadrement et d’une scolarisation des enfants et des jeunes handicapés, prenant en charge une
part importante du financement des écoles spéciales. A l’occasion de la première révision de l’AI
en 1968, les prestations ambulatoires pédago-thérapeutiques (logopédie et psychomotricité) sont
introduites dans la loi. Le but est d’apporter un complément à l’enseignement, voire de préparer aux
apprentissages.

Dans le canton de Vaud, en 1977, la loi sur l’enseignement spécialisé (LES) fournira une base légale
cantonale de référence. Par ailleurs, une nouvelle politique de formation des enseignants spécialisés est
mise en place notamment par la création, dans les années 1970, d’un séminaire cantonal de
l’enseignement spécialisé (SCES).

Au niveau international, les années 2000 voient le développement de la classification internationale du
fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF). Cette nouvelle approche insiste sur les facteurs
environnementaux qui influencent fortement sur la participation de la personne dans la société, soit en
la facilitant, soit en lui faisant obstacle. Elle constitue la base sur laquelle repose la procédure
d’évaluation standardisée pour la détermination des besoins individuels prévue par l’Accord
intercantonal sur la pédagogie spécialisée.

3.2 Psychologie, logopédie et psychomotricité scolaire

Pour sa part, la psychologie scolaire trouve son origine à la fin du XIXe siècle. Elle se penche sur
l’étude des différences individuelles et prône la nécessité de tenir compte de la diversité des individus
pour l’enseignement. Son application est alors destinée autant aux enfants "normaux qu’anormaux".
Elle vise une rationalisation de l’activité pédagogique et cherche à répondre aux problèmes pratiques
posés dans l’école autour des élèves en difficultés.
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Parallèlement, dans le domaine des troubles de la voix, de la communication orale ou écrite et des
techniques de la communication, des prises en charge spécifiques se développent et sont reconnues
sous la dénomination d’orthophonie ou logopédie. Ce n’est que dans les années 50, qu’une nouvelle
discipline, la psychomotricité, qui étudie le développement neurologique, ainsi que l’organisation
sensori-motrice, psychoaffective et sociale de l’enfant, est reconnue. La logopédie et la
psychomotricité ont pour objectif, l’une de soutenir le développement de la communication orale ou
écrite, l’autre le développement psychomoteur des enfants dans les écoles régulières comme dans les
institutions de pédagogie spécialisée.

Binet, Wallon et Piaget pour la psychologie, Chevrie-Muller et Borel-Maisonny pour la logopédie, et
Ajuriaguerra pour la psychomotricité, sont quelques piliers de ces disciplines en milieu scolaire. Dès
les années 50, les premiers services médico ou psycho-pédagogiques sont mis en place, à Lausanne
en 1952, à Nyon en 1966, à Vevey, à Yverdon et Renens en 1970. Ils regroupent généralement les trois
professions et sont destinés aux élèves de l’école obligatoire. Petit à petit, les autres communes du
canton développent également ces prestations. C’est en 2005, dans le cadre d’une nouvelle répartition
des tâches entre le canton et les communes (EtaCom), que l’Etat a repris l’ensemble de ces prestations
sous sa responsabilité. Ces prestations sont définies dans la loi scolaire depuis 1997.

4 LA PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE DANS LES CANTONS ROMANDS

Dans les autres cantons également, le législateur et l’administration adaptent leur législation et leur
organisation à l’aune des changements de la RPT, notamment pour prendre en compte les changements
majeurs en matière de financement et pour intégrer le passage de la logique d’assuré à celle d’élève
ayant des besoins particuliers. L’annexe au présent EMPL résume l’état des réflexions de Suisse latine.

Ce tour d’horizon permet de constater qu’aucun canton, à part celui du Tessin, n’est parvenu, à ce jour,
à mettre en œuvre une législation sur la pédagogie spécialisée intégrant tous les effets de la RPT et de
l’Accord intercantonal. Il confirme l’impossibilité d’adopter un modèle unique, au vu des contextes
institutionnels historiques spécifiques à chaque canton. Pour le canton de Vaud, on notera notamment
l’existence d’un secteur institutionnel privé important ainsi que la mixité du statut des intervenants,
particulièrement dans le domaine pédago-thérapeutique. Il montre aussi quelques uns des défis à
relever dans le cadre de cette législation et la difficile intégration de la pédagogie spécialisée dans le
cadre du mandat public de formation. Ces défis se manifestent en termes de :

– enjeu de l’articulation entre la logique du secteur de la formation et celle de la santé
(définition des troubles et déficiences, indication médicale vs indication pédagogique
ou pédago-thérapeutique, autorisation de pratiquer des prestataires, etc.) ;

– défi d’organisation et de réforme institutionnelle : les prestations
pédago-thérapeutiques et celles d’enseignement spécialisé dépendant dans certains
cantons de deux départements différents ;

– définitions des critères d’octroi des mesures dans le cadre d’une nomenclature
identifiant des mesures dites "infra-renforcées" ou "renforcées", dont la déclinaison
varie sensiblement d’un canton à l’autre ;

– confrontation entre une approche large du dispositif de la pédagogie spécialisée
conduisant à réduire le libre choix du prestataire mais à renforcer la cohérence avec
l’école, et une approche individuelle plus proche de la culture professionnelle des
thérapeutes.
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5 CADRE GÉNÉRAL ET ÉVOLUTION DU PROJET

5.1 Contexte légal du projet de loi

Comme indiqué en introduction, le projet découle de la nouvelle répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons (RPT), ainsi que de la nouvelle loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)
adoptée par le Peuple le 4 septembre 2011 et entrée en vigueur le 1er août 2013.

Conséquence de la RPT, la Constitution fédérale (Cst féd.) prévoit désormais que les anciennes
prestations individuelles de l’assurance-invalidité concernant la formation scolaire spéciale sont du
ressort des cantons. C’est au travers du nouvel article 62, alinéa 3, Cst féd. que le droit à une formation
scolaire spéciale est fondé : "Les cantons pourvoient à une formation spéciale suffisante pour les
enfants et les adolescents handicapés, au plus tard jusqu’à leur 20ème anniversaire".

L’Accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée adopté par la
CDIP a pour but, dans ce contexte, d’assurer une harmonisation minimale. Le Grand Conseil du
Canton de Vaud a autorisé le Conseil d’Etat à le ratifier le 26 mai 2009. L’Accord est entré en vigueur
le 1er janvier 2011 suite à la ratification par 10 cantons (en août 2013, 15 cantons l’avaient ratifié soit
dans l’ordre d’adhésion : OW, SH, VS, GE, LU, VD, FR, TI, AR, BS, BL, UR, GL, NE et JU).

L’attribution aux cantons d’une responsabilité totale en matière de pédagogie spécialisée permet une
mise en cohérence avec le système d’enseignement régulier, qui est assuré par les cantons
(art. 19 et 62, al. 1, Cst. féd.) et qui est gratuit et garanti pour tous, y compris pour les élèves en
situation de handicap. Cette nouvelle répartition des tâches permet la réalisation d’une approche plus
intégrative, puisqu’il n’y a plus de différenciation, du point de vue des prestations pédagogiques,
éducatives et pédago-thérapeutiques, entre les bénéficiaires et non bénéficiaires AI.

Cette orientation est renforcée par la récente décision du Grand Conseil, en juin 2010, de sortir le
financement de la pédagogie spécialisée de la facture sociale dans le cadre de la nouvelle loi sur les
péréquations communales.

Certaines prestations individuelles, dont peuvent bénéficier les enfants et les jeunes en situation de
handicap, sont toutefois restées de la compétence de l’AI, même après l’entrée en vigueur de la RPT. Il
s’agit des mesures médicales, des mesures dans le domaine de la formation professionnelle initiale, des
moyens auxiliaires, des indemnités journalières et des allocations pour impotents.

Concernant les prestations collectives, l’article 112b, Cst féd., confie aux cantons l’entière
responsabilité des contributions pour la construction et l’exploitation des institutions d’hébergement
des personnes handicapées. Ces principes sont concrétisés par la loi fédérale sur les institutions
destinées à promouvoir l’intégration des personnes invalides (LIPPI) qui, reprenant l’article 117,
chiffre 4, Cst féd., prévoit que les cantons doivent élaborer un plan stratégique soumis à l’approbation
du Conseil fédéral.

Pour les mineurs en situation de handicap, le plan stratégique cantonal découlant de la LIPPI ne touche
que les prestations hors du cadre pédagogique, soit l’hébergement et la prise en charge extrascolaire,
selon un avis de droit de la CDIP du 14 juin 2007. Le plan stratégique vaudois a été adopté en
mai 2010 par le Conseil d’Etat et transmis à la commission du Conseil fédéral chargée de son analyse.
Il a été adopté par le Conseil fédéral sur la base du préavis de la Commission LIPPI,
le 17 décembre 2010. Il est à noter que ce plan concerne principalement la prise en charge des adultes
en situation de handicap. Un chapitre décrit cependant l’offre en structure de jour ou à caractère
résidentiel pour les mineurs en situation de handicap. Ce document a été élaboré en collaboration avec
les milieux concernés.

Parmi les conventions applicables, il convient aussi de mentionner la convention intercantonale
relative aux institutions sociales (CIIS), entrée en vigueur au 1er janvier 2006, qui a pour but de régler
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les modalités de financement de la prise en charge de personnes ayant des besoins spécifiques, en
dehors de leur canton de domicile.

Les travaux liés au projet de loi sur la pédagogie spécialisée se fondent enfin sur la loi fédérale sur
l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (LHand). Son article 20 prévoit que les
cantons veillent à ce que les enfants et les adolescents handicapés bénéficient d’un enseignement de
base adapté à leurs besoins spécifiques. Les cantons doivent encourager l’intégration dans l’école
régulière pour autant que cela soit possible et serve le bien de l’enfant ou de l’adolescent handicapé. La
LHand confie un mandat global aux cantons, compte tenu de leur souveraineté en matière d’instruction
publique.

5.2 Résultats de la consultation sur l'avant-projet de loi

La consultation initiée en décembre 2010 a permis de constater que bon nombre de propositions ont
remporté l’adhésion de la majorité des instances et personnes consultées. Il s’agit notamment du
principe de la meilleure intégration sociale et professionnelle possible, du développement d’une école
inclusive répondant aux besoins de tous les enfants et jeunes, ainsi que du passage du statut d’assuré à
celui d’élève. Les répondants partagent une préoccupation principale pour le bien de l’enfant, mais
aussi celui des enseignants et des autres élèves, avec un souci pour que les moyens nécessaires soient
mis à disposition de manière à assurer un encadrement adéquat.

Dans cette optique, le fait que les parents des enfants et des jeunes en situation de handicap soient
associés à l’ensemble de la démarche est apprécié. De plus, l’étendue du champ d’application aux
enfants de moins de 4 ans et aux jeunes scolarisés dans le postobligatoire jusqu’à leurs 20 ans a été
saluée par l’ensemble des instances consultées. Il en va de même pour la simplification de l’accès et de
l’octroi des mesures ordinaires. Enfin, le principe de la régionalisation de l’offre a remporté l’adhésion
de manière générale. Néanmoins, plusieurs partenaires ont relevé un certain flou dans les critères
retenus pour permettre une répartition équitable des moyens entre les différentes régions de la
pédagogie spécialisée.

Certains éléments contenus dans l’avant-projet ont suscité des interrogations. De nombreuses
demandes de précisions et d’explications complémentaires ont été formulées. Cela concerne
notamment l’accès aux mesures renforcées. En effet, la plupart des organismes émettent de nombreux
doutes quant à la capacité de la Commission cantonale d’évaluation, telle que prévue dans
l’avant-projet, à effectuer sa mission dans des délais raisonnables. Un manque de définitions et de
descriptions précises des principaux concepts et processus a été, par ailleurs, souligné à plusieurs
reprises. Il est fait, de plus, état de craintes quant à la possibilité que le projet politique se heurte à la
réalité du terrain.

En outre, la limitation des mesures ordinaires à deux prestations et à une durée de deux ans est apparue
comme peu claire et inacceptable à de nombreux partenaires. Cette limitation a en effet suscité de
nombreux commentaires négatifs, vraisemblablement parce que l’avant-projet ne précisait pas
comment se ferait le passage vers une mesure renforcée.

En ce qui concerne les prestations de psychologie, de psychomotricité et de logopédie, les
professionnels des secteurs pédago-thérapeutique et thérapeutique ont demandé une distinction dans le
texte de loi entre ces prestations et les prestations d’enseignement spécialisé, et ce, pour les mesures
ordinaires comme renforcées, de manière à prévoir des conditions d’accès spécifiques aux mesures
relevant du domaine pédago-thérapeutique.

De leurs côtés, les enseignants ainsi que certaines associations proches des personnes en situation de
handicap se sont montrées inquiets quant aux processus de validation et de certification des projets
personnalisés de pédagogie spécialisée et de leur compatibilité avec les exigences actuelles pour
l’obtention de titres reconnus. Pour ce qui concerne plus spécifiquement les enseignants, leurs
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syndicats ont conditionné la réalisation du projet de loi à l’avènement d’un cahier des charges les
concernant. De plus, les enseignants et les directions d’établissement ont souhaité que des formations
continues soient mises en place dans la perspective de comprendre et de développer ce nouveau
dispositif.

Enfin, l’exclusion des élèves de l’enseignement privé de l’accès aux prestations a été critiquée par
plusieurs instances consultées, car elle a été ressentie comme une inégalité de traitement entre les
élèves scolarisés dans le privé et ceux du secteur public. Une partie des opposants à cette restriction
s’inquiètent cependant de l’augmentation des charges susceptibles de découler de la LPS. De même,
les faîtières des associations de communes se sont opposées au désengagement de l’Etat
(900'000 francs) concernant le financement des infrastructures liées aux classes officielles
d’enseignement spécialisé (COES).

En conséquence, l’avant-projet de LPS mis en consultation en décembre 2010 a sensiblement évolué,
en particulier pour prendre en compte les résultats de ladite consultation.

6 OFFRE ACTUELLE, BÉNÉFICIAIRES ET ENJEUX

Les prestations prévues dans le périmètre de la LPS sont actuellement régies par la loi sur
l’enseignement spécialisé (LES), la loi scolaire (LS) pour le secteur PPLS et par l’arrêté réglant
jusqu’à fin 2013 l’octroi et le financement des prestations de logopédie dispensées par des logopédistes
indépendants (ALogo) – arrêté qui a été prorogé jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi cantonale relative
à la pédagogie spécialisée -, pour les prestations de logopédie indépendante.

La consultation sur l’avant-projet de loi a mis en évidence le besoin de clarifier les populations
concernées par la LPS. Schématiquement, alors qu’il y a 82'136 élèves dans l’école régulière publique,
les chiffres-clé de la pédagogie spécialisée sont détaillés ci-après.

6.1 Enfants, jeunes, élèves en situation de handicap

Selon les principaux types de troubles ou de déficiences, on comptait dans le canton, fin 2012,
3’150 enfants/élèves suivis. 2’470 d’entre eux ont bénéficié de prestations assurées par les institutions,
soit sous forme d’une prise en charge en internat/externat (1'800), soit par un suivi ambulatoire (670)
sous forme de soutien pédagogique spécialisé (SPS) ou de soutien éducatif itinérant (SEI). 230 élèves
ont, pour leur part, été scolarisés au sein de classes officielles d’enseignement spécialisé (COES).
Enfin, 450 élèves ont bénéficié de prestations de renfort pédagogique (RP). Notons que, parallèlement
aux prestations énoncées ci-avant, certains de ces élèves ont bénéficié de prestations complémentaires
du type de l’aide à l’enseignant (prestation de soutien aux gestes quotidien) ou de prise en charge en
unité d’accueil temporaire (UAT).
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Les élèves bénéficiant de RP sont rattachés à l’école régulière. Bien qu’ils remplissent les critères de
l’article 1 LES, leur handicap n’est pas recensé statistiquement. Pour les 2'700 autres enfant/élèves, le
recensement via la statistique scolaire, permet d’identifier une répartition des troubles et déficiences
qui peut se représenter comme suit :

Ce seront, pour l’essentiel, ces 2700 élèves, ainsi qu’une part de ceux au bénéfice de RP, qui seront les
bénéficiaires des mesures renforcées prévues par le projet.

6.2 Education précoce spécialisée (actuellement désigné SEI)

L’éducation précoce spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire dont le développement est
limité ou compromis. C’est une prestation octroyée après évaluation par des enseignants spécialisés au
bénéfice d’une formation en éducation précoce spécialisée, rattachés à des institutions de pédagogie
spécialisée.

Dans le canton de Vaud, environ 220 enfants en bénéficient en 2012.

Avec le taux croissant d’enfants dans les lieux d’accueil, les médecins pédiatres ainsi que les
éducateurs de la petite enfance repèrent de nombreuses situations qui, autrefois, n’apparaissaient qu’à
l’entrée à l’école enfantine. De plus, la recherche scientifique nous apprend que c’est dans les
premières années que l’intervention est la plus efficace, de sorte que ce type de prestation est appelé à
se développer et à s’intensifier si l’on veut intervenir de manière efficiente. Cette intensification se
justifie d’autant plus si l’on considère la volonté exprimée par le peuple vaudois lors du vote ayant
conduit à l’introduction de l’article 63a de la Constitution vaudoise sur l’école à journée continue

13



(septembre 2009).

6.3 Enseignement spécialisé

6.3.1 Classe émargeant à l’enseignement spécialisé dans les établissements de la scolarité obligatoire

a) Les classes D et les maîtres de classe de développement itinérants (MCDI) sont du ressort de
l’enseignement spécialisé sans pour autant entrer dans le champ d’application défini par
l’article 1 LES. Ces mesures sont inscrites aujourd’hui dans la loi scolaire sous l’appellation
"pédagogie compensatoire", elles sont destinées à des élèves dont les difficultés scolaires demandent
un projet pédagogique personnalisé.

En 2012, près de 1’430 élèves sont scolarisés dans des classes de développement. Près
de 246 équivalents temps plein (ETP) interviennent comme enseignants de classe de développement
ou comme MCDI.

Au travers de l’introduction de la LPS, ces prestations entreront dans le domaine des mesures
ordinaires de pédagogie spécialisée, permettant ainsi aux établissements de les réinterroger et de les
articuler avec d’autres mesures dans le cadre de leur projet global en matière de pédagogie différenciée
(art. 100 ss LEO).

b) Les classes officielles d’enseignement spécialisé (COES) accueillent des enfants qui répondent à
l’article 1 LES, c’est-à-dire dont les capacités d’apprentissage et/ou l’intégration scolaire sont
compromises ou affectées en raison notamment de troubles ou de déficiences. Elles sont réparties sur
l’ensemble du territoire vaudois et rattachées à des établissements scolaires réguliers.

En 2012, près de 230 élèves sont scolarisés en leur sein. Ce sont des enseignants spécialisés qui
assurent la prise en charge de ces classes (37 ETP).

Dans le cadre de la procédure d’évaluation standardisée, il est prévu que la direction de l’établissement
et la direction régionale de pédagogie spécialisée identifient les modalités de mise en œuvre d’une
mesure renforcée. Dans ce contexte, une des possibilités d’organisation, pour l’établissement, sera la
création de classes homogènes proches du modèle COES actuel.

6.3.2 Enseignement spécialisé dans les institutions

Des prestations d’enseignement spécialisé sont dispensées dans les institutions ou établissements de
pédagogie spécialisée, pour des enfants pour lesquels une scolarisation en milieu spécialisé est la plus
pertinente, en raison notamment de troubles invalidants et/ou des incidences importantes sur leurs
capacités d’apprentissages ou sociales, établis au terme d’une procédure éprouvée. Plus
de 1'800 enfants y sont scolarisés. Quantitativement, le nombre d’enfants scolarisés dans ce cadre est
demeuré stable. Qualitativement, et de manière générale, les institutions estiment que les situations
sont devenues plus complexes.

Le nombre de classes comprenant des ateliers, permettant dès 15 ans la préparation à la formation
professionnelle (classes TEM, pour "transition école métiers") a été doublé (221 places en 2012).

Le mandat donné par le législateur via l’Accord intercantonal de promouvoir un système de formation
inclusif implique et nécessite une intensification du dialogue et de la collaboration entre les
établissements privés reconnus et l’école régulière, et par voie de conséquence une plus grande
perméabilité.

6.3.3 Prestations ambulatoires d’enseignement spécialisé

Le soutien pédagogique spécialisé et le renfort pédagogique sont dispensés par des enseignants
spécialisés qui interviennent dans l’école régulière pour les enfants dont le besoin, selon
l’article 1 LES, est établi. En 2012, près de 900 élèves bénéficient de SPS et de RP.
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Vu l’objectif de favoriser les solutions intégratives, la tendance est de renforcer ce type de mesures
ainsi que les ressources apportées au sein des classes régulières scolarisant ces élèves à besoins
particuliers. Une étude est actuellement conduite auprès des personnes entourant 836 élèves au
bénéfice de ces mesures, afin d’évaluer l’adéquation de ces dernières et le degré de satisfaction des
parents et des professionnels. Les premiers résultats permettent de constater que, dans plus de 80% des
situations, la solution intégrative est appréciée positivement ou très positivement. Par contre, dans les
quelques situations problématiques, les acteurs concernés se sentent assez démunis.

On observe depuis quelques années une augmentation des demandes d’interventions de l’enseignement
spécialisé, notamment sous forme de renfort pédagogique. Dans le cadre de cette augmentation, on
constate une difficulté à distinguer les situations qui émargent formellement à l’enseignement
spécialisé de celles qui concernent plutôt des questions socio-éducatives générant des difficultés
scolaires. Cette réalité doit amener à mieux circonscrire puis coordonner ces deux types d’intervention.

6.4 Psychologie, psychomotricité et logopédie (PPL)

En tant que prestataires de mesures pédago-thérapeutiques, les psychologues, logopédistes et
psychomotriciens apportent une aide au développement de l'enfant ou de l'adolescent. Dans ce cadre,
leur action thérapeutique vise à permettre à des enfants ou des élèves en difficulté d'accéder aux
apprentissages scolaires. Ils appuient ainsi la mission de formation de l'école, en apportant des
compétences et connaissances professionnelles spécifiques.

a) Les psychologues apportent une aide spécifique en cas de difficultés d’apprentissage, de
comportement, d’intégration, affectives et relationnelles.

b) Les logopédistes apportent une aide spécifique en cas de troubles de la communication et du
langage, plus particulièrement les troubles du langage oral et écrit.

c) Les psychomotriciens apportent une aide spécifique lorsque les problèmes touchent le corps dans
ses aspects fonctionnels, expressifs et relationnels.

On distingue les prestations directes aux enfants (consultations individuelles ou de groupe, soutien,
traitement,…) et les prestations indirectes qui s’adressent, quant à elles, aux parents (information,
prévention, "guidance parentale", accompagnement,…), ou aux enseignants (séance de réseau, appui
aux enseignants, repérage précoce, échange de compétences,…). C’est ainsi que, alors qu’environ 20%
des élèves de l’école obligatoire consultent une fois ou l’autre les PPLS, seuls 10% bénéficient de
suivis directs.

Le canton pourvoit dans chaque région scolaire à une offre de psychologie, logopédie et
psychomotricité en milieu scolaire qui s’adresse aux élèves des établissements de la scolarité
obligatoire. Près de 9'000 élèves sont pris chaque année en charge par ces spécialistes.

En parallèle à cette offre en milieu scolaire, le canton finance depuis la RPT des traitements en
logopédie, en cas de graves difficultés d’élocution, et psychomotricité chez des praticiens
indépendants, pour environ 5’000 enfants et jeunes âgés entre 0 et 20 ans. Avant 2008, ces traitements
étaient pris en charge par l’assurance-invalidité.

Des psychologues, logopédistes et psychomotriciens travaillent également dans les institutions de
pédagogie spécialisée, qui constitue aussi des cas de prise en charge pluridisciplinaire.

6.5 Accueil en structure de jour ou à caractère résidentiel

Plusieurs offres d’hébergement ou d’accueil existent dans le canton de Vaud pour les mineurs en
situation de handicap. L’ensemble de cette offre est décrit dans un chapitre du plan stratégique
cantonal découlant de la loi fédérale sur les institutions destinées à promouvoir l’intégration des
personnes invalides (LIPPI). Il s’agit de :
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– a) l’internat : dans une institution de pédagogie spécialisée, l’internat est
principalement destiné à permettre la fréquentation d’une école d’enseignement
spécialisé. Cette prestation couvre l’ensemble des moyens que les institutions doivent
déployer pour accueillir un enfant : infrastructure, matériel, alimentation ou encore
personnel éducatif, administratif et logistique. Les prestations éducatives poursuivent,
en collaboration avec les parents, des objectifs de développement. Avec une tendance à
la baisse depuis une décennie, l’offre d’internat des institutions de pédagogie
spécialisée concerne environ 200 enfants. La diminution s’explique conjointement par
la volonté des parents de maintenir leur enfant dans le cadre familial tant que cela est
possible et par la volonté de l’Etat d’offrir des alternatives à l’internat via les unités
d’accueil temporaire et les autres formes de relève, notamment la prestation PHARE,
qui est ancrée dans la Loi d’aide aux personnes recourant à l’action médico-sociale
(LAPRAMS).

– b) le semi-internat : il s’agit d’une prestation offerte au sein des institutions de
pédagogie spécialisée pouvant comprendre le repas de midi, l’accueil avant l’école
et/ou les prestations éducatives après la classe. Le semi-internat concerne près de 72%
des 1’800 enfants scolarisés au sein d’une institution de pédagogie spécialisée
(env. 1’300 enfants). Cette prestation couvre également l’ensemble des moyens mis à
disposition pour accueillir l’enfant.

– c) les unités d’accueil temporaire (UAT) : il s’agit d’une offre pour une brève durée
(de quelques heures à plusieurs jours) de prise en charge des enfants avec un handicap
sévère. Les UAT ont comme mission, en complément aux ressources existantes,
d’alléger les charges familiales dans l’accompagnement de ces enfants, afin de
permettre leur maintien à domicile et constituent en cela une alternative à l’internat. A
la fin de l’année 2012, le canton de Vaud dispose de 40 places en UAT. Deux projets
sont en cours, l’un ayant ouvert à l’automne 2013 en faveur d’adolescents atteints
d’autisme et l’autre pour 2015 dans le Nord vaudois, à Yverdon. Lorsque ce dernier
projet sera réalisé, près de 60 places d’UAT seront disponibles sur l’ensemble du
territoire. Si l’on sait qu’une place d’UAT peut accueillir entre 5 et 8 enfants en
moyenne, près de 500 enfants pourront bénéficier à terme de cette prestation de plus en
plus appréciée par les parents.

6.6 Aide à l'enseignant

L’aide à l’enseignant peut être définie comme une prestation de soutien aux gestes quotidiens (se
déplacer, aller aux toilettes, être contenu, s’habiller…). En effet, certains enfants dont l’autonomie est
restreinte, en raison de leur trouble ou déficience, bénéficient de mesures d’aide non spécialisée
dispensées par des personnes sans formation pédagogique. Cette prestation est offerte tant dans le
cadre d’un accueil préscolaire (plus de 100 enfants en 2012) ou parascolaire (une quinzaine d’enfants
en 2012) que dans la classe (près de 150 élèves en 2012).

Comme mentionné plus haut (6.1), l’accueil de jour préscolaire et parascolaire est devenu l’une des
dimensions clé de la politique en faveur des familles, les prestations connues aujourd’hui sous
l’appellation d’aide à l’enseignant doivent donc se développer en complément du SEI.

7 PRESTATAIRES ACTUELS DE MESURES ET ENJEUX

Les prestations de pédagogie spécialisée sont dispensées par des instances étatiques et par des
prestataires privés reconnus par l’Etat. Les différents prestataires de mesures de pédagogie spécialisée
sont brièvement présentés ci-après, en indiquant l’évolution prévue par le présent projet.
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7.1 Personnel de l’Etat : enseignant spécialisé et aide à l’enseignant

Les prestations d’enseignement spécialisé dispensées par du personnel rattaché directement à l’Etat
sont celles effectuées par les maîtres des classes de développement (itinérants ou non) (246 ETP), les
maîtres des classes officielles d’enseignement spécialisé (COES) (37 ETP) et les enseignants de
renfort pédagogique.

L’organisation actuelle du renfort pédagogique prévoit, d’une part, des postes rattachés à l’ECES et
déployés dans différents établissements de la DGEO, à l’OPTI et au profit des lieux d’accueil de la
petite enfance (52 ETP de renfort pédagogique sur les 68 ETP de l’ECES au budget 2013) et, d’autre
part, des enseignants qui effectuent ponctuellement des périodes spécifiques d’enseignement
spécialisé, après validation par un inspecteur de l’enseignement spécialisé de la nécessité de la
prestation, soit environ 25'000 périodes pour l’année scolaire 2012-2013 (équivalant environ
à 24 ETP).

Une part des prestations actuelles de renfort pédagogique sera intégrée dans les mesures ordinaires de
pédagogie spécialisée. Dans le cadre du présent projet, l’intention est de simplifier les démarches
administratives en lien avec ces mesures ordinaires en intégrant les prestations d’enseignement
spécialisé concernées au système actuel d’enveloppes pédagogiques. Les conseils de direction des
établissements auront ainsi la compétence décisionnelle pour l’attribution de ces mesures
parallèlement à la compétence que leur confère la LEO (art. 99) en matière d’appui pédagogique.

Afin de maintenir et développer un système qualitativement performant, le présent projet veille à
circonscrire le champ et les spécificités de ces deux types d’intervention. Il prévoit, de plus, la mise en
place d’une référence métier qui permet notamment de garantir des aspects liés à la formation continue
des enseignants spécialisés et des autres acteurs de l’école.

A ces prestations d’enseignement, il faut ajouter les périodes d’aide à l’enseignant qui totalisent
environ 63'000 périodes pour l’année scolaire 2012-2013 (estimation : 59 ETP) et celles d’aides dans
les structures d’accueil de la loi sur l’accueil de jour des enfants (LAJE) pour environ 27'000 heures.
Statutairement, l’engagement de ces personnes appelle un certain nombre d’ajustements à apporter
dans le cadre du futur dispositif.

7.2 Personnel de l’Etat ou conventionné : psychologues, psychomotriciens et logopédistes en
milieu scolaire (PPLS)

Les prestations PPLS sont organisées en régions et dispensées dans chaque établissement scolaire. Le
nombre de professionnels employés par l’Etat ou conventionnés est réparti au prorata du nombre
d’élèves (2.3 ETP pour 1’000 élèves). Au total 196 ETP de logopédistes, psychomotriciens et
psychologues œuvrent dans le canton pour les élèves fréquentant l’école régulière et 15 ETP pour les
élèves des COES.

Considérant les attentes croissantes de la société envers l’école, la complexité des situations et la
nécessité de développer un travail pluridisciplinaire efficace, l’un des buts du projet de loi est de
renforcer la présence de ces ressources au niveau des établissements. Ainsi, la prévention et la
contribution des PPLS au repérage précoce des difficultés fait-elle explicitement l’objet d’un article de
la LPS.

Il est à noter que, pour des raisons historiques, trois statuts juridiques coexistent pour ce secteur : les
PPLS étatiques, ceux gérés par les fondations de la Monneresse (Aigle) et de Mérine (Moudon), ainsi
que ceux gérés par la Ville de Lausanne. Les deux dernières catégories sont liées à l’Etat par une
convention et le personnel concerné est au bénéfice d’autres conditions statutaires que celles de l’Etat.

Les PPLS étatiques sont inscrits au plan des postes en qualité de personnel administratif. Or, leur
mission est intrinsèquement liée au secteur de l’enseignement. A ce titre, lors de la création de l’office
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de psychologie scolaire (OPS), il a été fixé une norme de 2.5 ETP pour 1’000 élèves. Tenant compte
de l’évolution démographique, cette norme n’est actuellement plus respectée et se situe à 2.3 ETP
pour 1’000 élèves. A la lumière de ce qui précède, il apparaît donc nécessaire de rapprocher la logique
de gestion de ces professionnels de celle des enseignants. Ceci contribuera à réduire, au moins
partiellement, les listes d’attente actuelles.

7.3 Logopédistes et psychomotriciens indépendants

Avant la RPT, l'AI finançait des prestations de logopédie dans le cadre des mesures de formation
scolaire spéciale, pour les assurés atteints de graves difficultés d'élocution définis par l’AI dans une
circulaire encore en vigueur. Ces prestations étaient proposées par des logopédistes indépendants
(environ 230 personnes) qui recevaient les enfants hors du cadre scolaire. Il s'agissait dans ce cas d'une
prestation d'assurance, ainsi le logopédiste traitant était-il mandaté directement par les parents et/ou le
jeune et l’AI finançait cette prestation si les conditions étaient remplies. Conformément aux
dispositions transitoires de la Constitution fédérale introduites avec la RPT, le canton a repris la
gestion de ces prestations et leur financement depuis 2008.

Les logopédistes indépendants accueillent et traitent en cabinet privé les enfants ou jeunes atteints de
graves difficultés d’élocution (au sens de la circulaire de l’assurance-invalidité). Les traitements
dispensés aux enfants par les logopédistes indépendants sont pris en charge par le Département de la
formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) sur la base de l’ALogo.

Les psychomotriciens indépendants reçoivent, quant à eux, en cabinet privé, des enfants sur indication
médicale suite à un diagnostic précoce pédopsychiatrique. Ces traitements sont également pris en
charge par le DFJC lorsqu’ils correspondent aux critères anciennement AI. Près de 260 logopédistes et
une dizaine de psychomotriciens indépendants voient ainsi leurs prestations reconnues par l’OPS.

Il est à relever que le recours à ces professionnels indépendants est administrativement très lourd à
gérer et ne garantit pas une couverture uniforme de l’offre de prestations sur tout le territoire cantonal.
Il est, de plus, financièrement difficilement maîtrisable en l’état.

En outre, compte tenu du fait que la pédagogie spécialisée, et en particulier les prestations de ces
indépendants, fait désormais partie intégrante du mandat public de formation, l’Etat n’assume plus le
rôle d’assureur-payeur, mais celui d’autorité responsable de la prestation, soit en la prodiguant
directement, soit en la déléguant à des tiers subventionnés. Cet état de fait induit des conséquences de
différents ordres.

En premier lieu, il convient de relever que le tiers qui agit pour le compte de l’Etat engage la
responsabilité civile de ce dernier et diminue donc corollairement la sienne, hormis dans les cas où il
commet une faute. D’autre part, l’inclusion de ces prestations au système public de formation suppose
que ces dernières, ainsi que les professionnels qui les dispensent, s’inscrivent dans une organisation
globale, régie par des règles de fonctionnement et des directives permettant à l’Etat de garantir un
dispositif cohérent et efficient, dans le respect des principes généraux qui régissent l’activité d’une
administration publique. Ainsi, par exemple, au titre de la proportionnalité et de l’économicité, l’Etat
demande aux professionnels qui exécutent des tâches publiques, le recours à certaines modalités
d’intervention plutôt que d’autres, si les premières permettent d’atteindre les mêmes buts que les
secondes mais de manière plus économe. Sur le plan de la gestion administrative, ces mêmes principes
conduisent l’Etat à cadrer les collaborations entre ses différents agents afin de garantir un
fonctionnement efficient. Enfin, dès lors qu’il doit garantir un service public offert à tous, l’Etat, pour
des raisons organisationnelles évidentes, ne saurait permettre aux professionnels qui agissent pour lui
de refuser de s’occuper de certains bénéficiaires pour des motifs qui ne relèvent pas directement de la
prestation en elle-même. Notons que, corollairement, ce principe, qui s’inscrit dans une logique de
qualité, est précisément ce qui a motivé, dans l’Accord intercantonal, l’exclusion du libre choix du
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prestataire de pédagogie spécialisée par les parents.

7.4 Institutions de pédagogie spécialisée

Le canton de Vaud compte 19 institutions ou établissements de pédagogie spécialisée. Ces institutions
offrent des prestations d’enseignement spécialisé, d’éducation spécialisée, de logopédie, de
psychomotricité, de psychologie, des prestations médicales ou encore médico-thérapeutiques
(physiothérapie, psychothérapie, ergothérapie, etc.). Leur budget est, pour ainsi dire, exclusivement
financé par l’Etat, toutefois les prestations médicales et l’essentiel des prestations
médico-thérapeutiques sont restées du ressort de l’assurance-invalidité ou des caisses-maladie. La
forme juridique de la plupart des institutions est la fondation de droit privé reconnue d’utilité publique.
Parmi les 19 institutions, 7 sont des institutions mixtes accueillant des adultes et des enfants.

Toutes ces institutions sont fédérées au sein de l’Association vaudoise des organisations privées pour
personnes en difficulté (AVOP) qui représente également une majorité d’institutions reconnues par le
Service de protection de la jeunesse (SPJ) concernant les foyers éducatifs ou le Service de prévoyance
et d’aides sociales (SPAS) pour les adultes en situation de handicap. Cette faîtière est la dépositaire de
la convention collective de travail qui concerne près de 6'000 personnes.

La carte présentée ci-dessous donne un aperçu de l’implantation géographique des diverses structures
des institutions de pédagogie spécialisée.

Source : Office de l'information sur le territoire (OIT) - Service de l'enseignement spécialisé et de
l'appui à la formation (SESAF)

Les 19 institutions de pédagogie spécialisée ont des missions et des types d’accueil très différents les
uns des autres. Le nombre de places disponibles par institution varie également fortement, allant
de 17 à plus de 450 places. Du fait de cette grande diversité, les charges des diverses institutions sont
également très disparates.
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Les 948 ETP œuvrant au sein des institutions de pédagogie spécialisée sont pour 44% des enseignants,
25% des éducateurs, 11% des thérapeutes, 10% des administratifs et 10% du personnel de maison et
technique. A noter que parmi le personnel des institutions, 33 ETP d’enseignants spécialisés
dispensent des prestations de soutien pédagogique spécialisé (SPS) au sein des établissements scolaires
et 24 ETP assurent des prestations du service éducatif itinérant (SEI) pour les enfants en âge
préscolaire.

Ce paysage institutionnel s’est cependant développé historiquement essentiellement au gré des
initiatives privées et ne constitue pas aujourd’hui une offre homogène sur tout le canton. Au-delà de
l’existence d’une expertise reconnue, la planification et l’organisation régionale de l’offre de
prestations de la pédagogie spécialisée d’une part, les exigences de contractualisation liées à la loi sur
les subventions d’autre part, imposeront à l’Etat et aux fondations de se positionner quant aux missions
et à leur inscription dans le dispositif public de formation de notre canton.

Enfin, il convient de souligner que, sur le plan statutaire, l’avènement, en 2008, de
DECFO-SYSREM, a créé un différentiel salarial défavorable aux enseignants du secteur institutionnel
privé reconnu. Dans le but de maintenir l’attractivité de ces institutions en qualité d’employeur, il sera
nécessaire de rapprocher ces deux statuts.

8 LES PRESTATIONS DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE SOUS L'ANGLE FINANCIER

Le tableau ci-dessous synthétise les volumes financiers des diverses prestations de pédagogie
spécialisée selon le budget 2013 :

NB : pour la logopédie et la psychomotricité indépendantes, il convient de mentionner également le
montant figurant aux comptes 2012, soit 15'835'021.-, tenant compte des crédits supplémentaires
octroyés.

9 PRÉSENTATION DU PROJET DE LOI

9.1 Structure de la loi

Le projet de loi est structuré en sept chapitres.

Le chapitre premier reprend les principes de base de l’Accord intercantonal, il fixe le champ
d’application de la loi et définit les organes et autorités compétentes, à savoir les entités chargées de la
définition et de la mise en place de la politique de pédagogie spécialisée.
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Le chapitre II définit la pédagogie spécialisée par l’offre des prestations qu’elle inclut. Ces prestations
sont tantôt directes, tantôt indirectes. Les prestations directes sont octroyées sous formede mesures qui
peuvent être soit "ordinaires", soit "renforcées", en fonction de l’intensité du besoin individuel, soit
encore sous formede mesures dites "auxiliaires", visant à favoriser l’intégration ou la participation des
enfants ou des jeunes.

Le chapitre III définit l’organisation de l’offre et les prestataires, ainsi que les entités intervenant
respectivement pour : l’évaluation du besoin, l’octroi, la mise en œuvre et le suivi des mesures. Sont
également traitées dans ce chapitre les conditions de la reconnaissance des établissements de
pédagogie spécialisée privés et de recours à d’autres prestataires.

Le chapitre IV consacre le caractère technique de la LPS, en détaillant, tel que cela a été demandé
durant la phase de consultation, les procédures d’accès aux prestations, ainsi que les lieux de décision
et les règles de suivi, selon les trois types de mesures définies au chapitre II. Le rôle des parents est
clairement défini dans ce chapitre, en adéquation avec les principes de l’Accord intercantonal pour la
mise en place de mesures individuelles.

Le chapitre V est consacré aux différents modes de financement de l’offre de prestations. Les
dispositions financières proposées répondent notamment aux exigences de la loi sur les subventions
(LSubv) et celle sur les finances (LFin). Elles s’appuient sur les dispositions récemment adoptées par
le Grand Conseil dans le cadre de la révision de la loi sur la protection des mineurs (LProMin) et celles
de la loi sur les mesures d’aide et d’intégration pour les personnes handicapées (LAIH).

Le chapitre VI décrit le dispositif en matière de protection des données. Il est prévu de pouvoir traiter
des données personnelles, y compris sensibles. La transmission des données entre professionnels doit
toutefois se faire en principe avec l’accord des parents.

Enfin, le chapitre VII est consacré aux voies de recours ainsi qu’aux dispositions transitoires et finales.

9.2 Les adaptations découlant du droit supérieur

9.2.1 Le principe d’intégration (art. 3, al. 2)

Le principe d’intégration, principe fondamental ancré dans le présent projet, s’inspire de nombreuses
dispositions de rang supérieur.

La Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées consacre à son article 24 le
droit à l’éducation et établit que l’éducation doit être inclusive : "les Etats Parties font en sorte que le
système éducatif pourvoie à l’insertion scolaire à tous les niveaux" ou encore lettre a : "les Etats
Parties veillent à ce que les personnes handicapées puissent, sur la base de l’égalité avec les autres,
avoir accès, dans les communautés où elles vivent, à un enseignement primaire inclusif, de qualité et
gratuit, et à l’enseignement secondaire" et enfin lettre e : "les Etats Parties veillent à ce que des
mesures d’accompagnement individualisé efficaces soient prises dans des environnements qui
optimisent le progrès scolaire et la socialisation, conformément à l’objectif de pleine intégration".

La Convention relative aux droits de l’enfant prévoit que les enfants handicapés devraient être intégrés
à la société à tous les niveaux, comprenant l’accès à l’éducation (art. 23) et sans discrimination (art. 2)
"eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide fournie […] est gratuite chaque fois
qu’il est possible, compte tenu des ressources financières de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est
confié, et elle est conçue de telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à
l’éducation, à la formation, […] à la préparation à l’emploi et aux activités récréatives, et bénéficient
de ces services de façon propre à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et leur
épanouissement personnel, y compris dans le domaine culturel et spirituel".

La déclaration de Salamanque sur les principes, les politiques et les pratiques en matière d’éducation et
de besoins éducatifs spéciaux (UNESCO 1994) prévoit que les politiques éducatives à tous les
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niveaux, que ce soit national ou local, stipulent que les enfants handicapés sont inscrits à l’école,
c’est-à-dire celle qu’ils fréquenteraient s’ils n’étaient pas handicapés.

Au niveau national, en plus des droits définis dans la Constitution à son article 8 sur la non
discrimination, la loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées
(LHand) stipule à son article 20, alinéa 2, que les cantons "encouragent l’intégration des enfants et
adolescents handicapés dans l’école régulière par des formes de scolarisation adéquates pour autant
que cela soit possible et serve le bien de l’enfant ou de l’adolescent handicapé".

Enfin la Constitution vaudoise prévoit, à son article 61, que l’Etat et les communes prennent des
mesures pour assurer l’autonomie des personnes handicapées et notamment leur intégration sociale,
scolaire et professionnelle.

9.2.2 Adaptations découlant de l’Accord intercantonal

Suite à la RPT, chaque canton se doit d’élaborer un concept cantonal de pédagogie spécialisée, qui doit
être approuvé par une autorité cantonale (gouvernement ou parlement). Par ailleurs, les cantons qui
adhèrent à l’Accord intercantonal doivent se conformer dans leur concept aux conditions cadres de cet
Accord et utiliser les instruments qu’il définit (terminologie, standards de qualité, procédure
d’évaluation standardisée).

La mise en œuvre de cet Accord a conduit à reprendre dans le projet de loi les principes essentiels
suivants :

– la pédagogie spécialisée fait désormais partie du mandat public de formation ;
– dans la mesure du possible, les mesures intégratives doivent être privilégiées (en

respect du principe de proportionnalité) ;
– le principe de gratuité prévaut, commepour la scolarité obligatoire ;
– les titulaires de l’autorité parentale sont associés à la procédure de décision attribuant

des mesures individuelles ;
– le passage d’une logique d’assuré à une logique d’élève, en lien avec l’organisation

scolaire cantonale.

Concernant les ayants droits aux mesures de pédagogie spécialisée et conformément à l’Accord
intercantonal, le projet de loi prévoit que les enfants et les jeunes (de la naissance à leur 20ème année
révolue) qui habitent en Suisse et présentent des besoins éducatifs particuliers ont droit à un soutien
et/ou à une prise en charge appropriés. La pédagogie spécialisée relevant du mandat public de
formation, seuls les élèves scolarisés dans l’école publique sont concernés par l’offre de base prévue
par l’Accord intercantonal. Le projet de loi a donc repris cette limitation dans son champ d’application.

Concernant l'offre de base que chaque canton signataire est tenu de proposer, le projet de loi définit les
prestations faisant partie de l’offre de pédagogie spécialisée. Ainsi, elle prévoit au titre de mesures
directes : l’éducation précoce spécialisée, l’enseignement spécialisé, la logopédie, la psychologie
(prestation non expressément prévue par l'Accord, mais incluse dans le canton de Vaud dans la notion
de "soutien" posée par l'Accord, la psychologie étant historiquement rattachée dans le canton de Vaud
à la logopédie et à la psychomoticité), la psychomotricité, la prise en charge en internat ou externat, au
besoin avec le concours d’autres professionnels tels que des ergothérapeutes et des art-thérapeutes en
institution, l’aide à l’intégration, les transports et la prise en charge dans le cadre d’une unité d’accueil
temporaire (cette dernière ne ressortant pas directement de l’Accord). Par ailleurs, elle prévoit au titre
de mesures indirectes destinées aux professionnels encadrant les enfants et aux parents : le soutien, le
conseil, la prévention, les actions de formation et d’information.

A noter qu’en amont des prestations directes d’enseignement spécialisé, la LEO prévoit des offres de
type : cours de rattrapage, d'appui ou d’autres mesures de pédagogie différenciée, qui ne relèvent pas
de l’Accord intercantonal. Ce n’est que si elles découlent de troubles ou de déficiences que des
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prestations de pédagogie spécialisée sont mises en place.

Toujours conformément à l’Accord intercantonal, si les mesures octroyées, qualifiées d’ordinaires
dans le projet de loi, ne s’avèrent pas ou plus suffisantes, des mesures renforcées définies selon
l’intensité, tant du besoin pour l’enfant que de la mesure prodiguée, peuvent être attribuées au
terme d’une procédure d’évaluation standardisée (PES) définie au niveau intercantonal. Dans le cadre
de cette procédure, une commission cantonale est chargée de préaviser sur les besoins individuels et la
mesure à envisager, sur la base de dossiers constitués par les directions régionales de pédagogie
spécialisée. Les représentants légaux sont associés à la procédure. La décision finale d’attribution des
mesures renforcées est prise par l’autorité cantonale compétente, soit le Service de l’enseignement
spécialisé et de l’appui à la formation (SESAF). Enfin, la pertinence des mesures fait l’objet d’un
réexamen périodique.

A côté des mesures ordinaires et renforcées, le projet de loi octroie, sous forme de mesures auxiliaires
(unité d’accueil temporaire, aide à l’intégration et transport), les prestations tendant à permettre la
participation de l’enfant ou du jeune dans son lieu d’accueil ou de scolarisation.

L’Accord prévoit encore l’utilisation de standards de qualité uniformes pour la reconnaissance des
prestataires, définis par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique
(CDIP). Le projet de loi régit sur cette base la reconnaissance des différents prestataires de pédagogie
spécialisée non étatiques : établissements de pédagogie spécialisée privés ou logopédistes et
psychomotriciens indépendants subventionnés.

Enfin, l’Accord prévoit une terminologie uniforme en vue d’une garantie de coordination lors de sa
mise en œuvre, à laquelle le projet de loi s’est conformé. Les définitions annexées à l’Accord
intercantonal fonderont l’interprétation des termesrepris dans le projet de loi.

9.3 Coordination et complémentarités avec la LEO

La loi sur la pédagogie spécialisée est une loi spéciale, connexe et complémentaire à la loi sur
l’enseignement obligatoire (LEO). Alors que la LEO régit l’enseignement et son organisation dans une
approche collective, la LPS est centrée sur la réponse individualisée aux besoins des bénéficiaires,
ainsi que l’organisation qui doit se mettre en œuvre autour d’eux. Ces derniers ne sont pas seulement
des enfants ou jeunes en situation de handicap (2-3% d’une cohorte), mais plus largement des enfants,
des jeunes, des élèves ayant des besoins particuliers (15-20%) : appuis spécialisés, mesures
pédago-thérapeutiques ou autres.

Le projet de loi se situe dans le continuum de la LEO : en application des principes de subsidiarité et
de proportionnalité, les dispositions du présent projet de loi viennent compléter celles de la LEO,
principalement sur deux axes : d’une part par les actions d’information ou de prévention et la
contribution au repérage précoce (art. 98, al. 5, LEO) et, d’autre part, par l’intervention de la
pédagogie spécialisée, soit parce que l’appui pédagogique ne suffit plus (art. 99 LEO), soit pour offrir
une mesure pédago-thérapeutique ou auxiliaire.

Corollairement, le projet de loi définit de façon identique à la LEO la répartition des charges
financières entre le canton et les communes, ces dernières devant, selon la LEO, mettre à disposition
les infrastructures et assurer les transports pour tous les élèves scolarisés (sous réserve de l’article 66,
alinéa 2.).

9.4 Principales évolutions prévues dans la LPS

Hormis les adaptations découlant de la RPT, de l’Accord intercantonal et de la LEO, le projet de loi
s’appuie, pour répondre au mieux aux enjeux, sur les comparaisons intercantonales (cf. chapitre 4), un
état des lieux approfondi de l’offre actuelle (cf. chapitres 6et 7) et le retour de consultation sur
l’avant-projet (cf chapitre 5.2). Ce projet retient les axes principaux suivants.
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9.4.1 Evolution des prestations

Le projet de loi quittance l’évolution récente du budget de la pédagogie spécialisée et reconnaît des
besoins spécifiques. Ainsi, il pérennise les efforts récemment consentis dans les secteurs du renfort
pédagogique, de la logopédie, de la transition école - métiers ou des unités d’accueil temporaire. Il
intègre en outre les constats de la recherche et de l’expérience pratique. Parmi ces constats, citons les
recommandations de l’Unité de recherche pour le pilotage des systèmespédagogiques (URSP), suite à
une récente analyse [1] :

1. Pour les établissements scolaires, se positionner clairement dans leur approche de
l’intégration (et désigner notamment une personne responsable du suivi).

2. Clarifier les procédures de prise en charge des élèves aux besoins spécifiques (bien
définir la nature des problèmes posés par l’élève et rechercher pragmatiquement la
meilleure solution).

3. Mettre en œuvre une politique d’établissement qui favorise la collaboration entre
professionnels.

4. Veiller à ce que la formation initiale et continue des enseignants puisse répondre aux
réalités nouvelles du terrain.

5. Reconnaître le "surcroît" de travail occasionné par certaines intégrations (généré
notamment par l’important travail de collaboration avec les parents).

Aussi, le projet propose-t-il de renforcer l’action de l’Etat dans les domaines suivants (voir également
le chapitre 10 sur les conséquences financières).
[1]K. Bachmann Hunziker et P. Pulzer-Graf : „Maintenir et encadrer des élèves aux besoins particuliers
dans l’école régulière“, URSP, décembre 2012.

9.4.1.1. Prestations directes aux enfants ou jeunes

L’éducation précoce spécialisée (0–4 ans)

L’efficience d’un accompagnement spécialisé le plus précoce possible (assuré par les services
éducatifs itinérants – SEI) est clairement démontrée, les pédiatres s’en faisant le relai avec insistance.
Le SEI permet de venir en aide aux jeunes enfants en situation de handicap dans leur contexte familial,
notamment par la valorisation des compétences parentales, à raison de 1h30 hebdomadaire.
L’augmentation du nombre d’enfants signalés et le fait que ces enfants manifestent des troubles de
plus en plus complexes – par exemple l’autisme– ont pour conséquence que l’affinage des repérages
précoces exige un accompagnement d’une plus grande intensité.

Les prestations en logopédie et psychomotricité (0–4 ans)

Une intervention de psychomotricité 0-4 ans a pour but de rétablir le développement normal des
capacités motrices, sensorielles, relationnelles de très jeunes enfants en difficulté qui seront
indispensables pour leurs apprentissages futurs. Actuellement, cette prestation n’est pas disponible
pour les jeunes enfants, alors que c’est à ce moment de leur développement qu’elle est sans doute la
plus efficiente et la plus indiquée (la recherche évalue à 1% le nombre d’enfants souffrant de
difficultés motrices, sensorielles ou relationnelles pour lesquels ces thérapies sont utiles). De même, il
est reconnu qu’un traitement logopédique précoce des enfants souffrant de troubles de la
communication et du langage permet de prévenir des difficultés scolaires ultérieures comme,
notamment, les retards d’apprentissages du langage écrit.

Les prestations destinées aux élèves en situation de handicap scolarisés au sein de l’école
régulière (4–16 ans)

La mise en œuvre de la volonté d’augmenter la capacité de l’école, soit à poursuivre la scolarisation
dans ses classes régulières des élèves en très grande difficulté ou en situation de handicap, soit à en
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accueillir en provenance d’institutions spécialisées, sans péjorer les conditions de travail des
enseignants et des autres élèves, provoque une demande croissante de la part des établissements
scolaires. Les premiers résultats de la recherche concernant 836 élèves identifiés, en janvier 2012, dans
cette catégorie, conduit à solliciter des moyens supplémentaires pour assurer en moyenne
entre 6 et 8 périodes de renfort pédagogique et 1 à 2 séances pédago-thérapeutique hebdomadaires.
C’est d’autant plus nécessaire dans un contexte de croissance démographique et de plafonnement du
nombre de places en institution.

Les prestations directes d’appui psychologique en milieu scolaire au Secondaire II (16–20 ans)

Les établissements de la scolarité postobligatoire (gymnases et écoles professionnelles) n’ont pas de
psychologue pour prendre en charge les jeunes qu’ils accueillent. La population de ces écoles est
pourtant aussi, voire davantage, vulnérable que celle de l’école obligatoire, preuve en sont les taux
élevés de décrochage et les demandes des établissements. La mise à disposition de ressources dans les
écoles, en principe sous forme de conseil psychologique, permettra notamment d’effectuer des
évaluations précoces et d’apporter un conseil spécialisé aux enseignants et directions du Secondaire II.
Actuellement un projet pilote est conduit au sein de deux établissements.

9.4.1.2. Prestations indirectes

L’appui aux lieux d’accueil de la petite enfance

Dans le secteur pré-scolaire, le SESAF doit également faire face à une demande croissante des crèches
et garderies pour un soutien aux enfants en situation de handicap, dans un contexte où de plus en plus
d’enfants fréquentent des lieux d’accueil et où leurs besoins sont plus fréquemment repérés. La
création de postes d’éducateurs précoces spécialisés et la mise à disposition de conseil PPL doivent
permettre de faire face aux situations les plus urgentes dans l’accompagnement des professionnels
(conseil et soutien) afin de permettre la poursuite de l’accueil.

La prévention et l’appui spécialisé aux professionnels des établissements scolaires (cf.
chapitre 9.4.4 ci-après)

Pour faire face de la manière la plus efficiente possible à la demande constante de ressources
supplémentaires exprimée par les établissements et la population, la LPS se propose de renforcer
l’appui et le conseil aux professionnels de l’école, y compris au niveau postobligatoire, ainsi qu’aux
parents, afin de favoriser la scolarisation du plus grand nombre possible d’élèves dans le cadre
régulier. A cette fin, il est prévu d’accroître la présence, dans les établissements, de référents
spécialisés respectivement dans l’enseignement spécialisé et les PPLS. Cet appoint est, de plus,
conforme à l’ajout par le Grand Conseil d’une mission confiée au département de renforcer le
"repérage précoce et l’évaluation" (art. 98, al. 5 LEO), devant prévenir le redoublement ou des actions
plus lourdes pour permettre à l’élève d’atteindre les objectifs du Plan d’études romand.

9.4.2 Coordination avec les autres services

Outre la collaboration renforcée avec la DGEO, le projet de loi promeut chaque fois que possible
l’harmonisation des règles et la coordination avec les autres services en charge d’enfants ayant des
besoins éducatifs particuliers, à savoir notamment la protection de la jeunesse, l’unité de promotion de
la santé et de prévention en milieu scolaire (UPSPS), le service de psychiatrie de l’enfant et de
l’adolescent (SUPEA), le service en charge des handicapés adultes, l’assurance invalidité, tant pour la
définition des prestations et la délimitation des interventions, que pour les pratiques en matière de
subventionnement, de haute surveillance ou de financement des investissements.
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9.4.3 Organisation décentralisée

Comme indiqué au chapitre 3, l’organisation actuelle est caractérisée par l’existence de deux offices
distincts : l’Office de l’enseignement spécialisé (OES, avec ses huit inspectrices et inspecteurs œuvrant
dans tout le canton depuis Lausanne) et l’Office de psychologie scolaire (OPS, avec ses dix
responsables régionaux engagés selon trois statuts juridiques différents et les PPLS qui en dépendent).
Ce dispositif offre une solide expertise, mais ne favorise guère l’approche consolidée de la pédagogie
spécialisée, telle que voulue dans l’Accord intercantonal. De plus, elle n’est pas la plus rationnelle qui
soit pour assurer la proximité de l’appui et du conseil.

Aussi, le projet de loi prévoit-il, outre la responsabilité stratégique du département, trois niveaux de
gestion : la direction cantonale, les directions régionales de pédagogie spécialisée ainsi que
l’établissement scolaire et l’équipe PPLS.

La direction cantonale assure la vision d’ensemble du système et garantit la qualité de l’entier du
dispositif, en mettant notamment en place une référence métier et en encourageant l’harmonisation des
pratiques. Elle veille en outre à un accès équitable aux différentes prestations en répartissant les
ressources de façon équitable.

Les directions régionales constituent des unités pluridisciplinaires et doivent permettre à la fois : une
bonne réactivité en cas de sollicitation, ainsi que la mise en œuvre, de manière consolidée, des
processus d’octroi et de suivi des différentes prestations. Ces entités sont chargées de la gestion des
mesures renforcées et des mesures auxiliaires.

Les établissements scolaires assument quant à eux, pour une large part, la gestion des mesures
ordinaires, avec un rôle clé pour le "binôme" constitué par les responsables locaux des prestations
d’enseignement spécialisé et ceux des prestations pédago-thérapeutiques ainsi que la mise en œuvre
des mesures renforcées dans les cas d’élèves intégrés, en concertation avec la direction régionale.

Le déploiement de cette organisation décentralisée devant être coordonné avec les communes et les
associations professionnelles, il se fera progressivement.

9.4.4 Rôles favorisant la proximité de l’appui et le suivi des prestations

Vu l’accent mis dans le projet de loi sur les prestations indirectes, d’appui ou conseil au bénéfice des
adultes en charge des enfants ou jeunes concernés par la pédagogie spécialisée, et vu l’importance de
constituer des réseaux "à taille humaine", comme condition clé de l’efficacité du travail et de la
simplification administrative, il est prévu de valoriser les rôles suivants :

– répondant d’établissement : les directions d’établissements scolaires désignent, en
concertation avec les directions régionales de pédagogie spécialisée, un enseignant
répondant de la mise en place des mesures ordinaires et, le cas échéant, de la
coordination avec les mesures pédago-thérapeutiques, ainsi qu’un enseignant (qui peut
être le même) responsable de la mise en place des mesures renforcées au sein de
l’établissement ;

– responsable d’équipe pédago-thérapeutique : les directions régionales de pédagogie
spécialisée déploient des responsables d’équipes PPLS, avec un rôle de conseil aux
professionnels des écoles et de coordination avec les répondants d’établissement, pour
favoriser une analyse globale des besoins de l’enfant/élève ;

– référent spécialisé : rattaché aux directions régionales, il accompagnera les parents
dans leurs démarches précédant l’octroi des mesures renforcées, instruira la procédure
d’évaluation standardisée à l’attention de la commission cantonale, cherchera au
besoin une place puis, lorsque la décision d’octroi aura été prise, s’assurera de la mise
en œuvre du projet pédagogique, que ce soit dans un établissement de pédagogie
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spécialisée ou dans une classe régulière avec des mesures appropriées.

9.4.5 Principe de l’organisation apprenante

Le projet de loi consacre le principe de l’organisation apprenante. Il se concrétise tant par
l’organisation mise en place que par l’introduction de mesures indirectes en faveur des professionnels
qui encadrent les enfants et les jeunes ainsi que des parents qui en font la demande. Il prévoit ainsi des
lieux de concertation et de production d’expertise ou de savoir-faire aux différents niveaux, outre les
relations interservices ou celles découlant du partenariat social :

– une gestion de la qualité des établissements de pédagogie spécialisée, orientée sur la
qualité du projet individuel de pédagogie spécialisée de chaque élève et sur le contrôle
de gestion ;

– une commission consultative cantonale comprenant les partenaires externes, pour le
suivi de cette politique publique ;

– des commissions cantonales de référence par domaines de handicap et des
commissions interservices, liens entre le monde académique et scolaire spécialisé ou
régulier, permettant au service d’édicter des recommandations pédagogiques ou
cliniques ;

– des centres de compétences offrant des prestations directes ou indirectes permettant la
scolarisation d’élèves ayant des besoins particuliers dans l’école régulière ;

– des réseaux au sein des établissements, dans des configurations adaptées aux besoins et
circonstances, favorisant une réponse globale aux besoins identifiés, dans un souci
d’économie de moyens.

Cette approche doit permettre à la LPS, pragmatiquement, de produire des effets positifs par rapport à
la situation actuelle, et notamment :

– mieux garantir l’équité dans l’accès aux prestations sur tout le canton ;
– établir des lieux de concertation entre intérêt bien compris des élèves en difficultés, de

leur famille, mais aussi de la classe et des professionnels concernés ;
– permettre de juguler l’inflation administrative, tout en prévenant l’arbitraire dans les

décisions d’octroi ;
– promouvoir le travail interdisciplinaire en réseaux chaque fois que nécessaire, sans se

disperser dans de trop nombreux colloques.

9.4.6 Approche selon des références internationales reconnues

Outre le Plan d’études romand au niveau pédagogique, le cadre de référence pour la définition des
besoins et des prestations est la "Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la
santé" (CIF). La "Classification statistique internationale des maladies et des problèmes de santé
connexes" (CIM-10) apporte quant à elle des précisions en lien avec les aspects médicaux. Ces deux
classifications édictées par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) sont utilisées exclusivement.

La CIF introduit une approche systémique des besoins particuliers de l’enfant. Ainsi, avec la
disparition de la notion de handicap conçu comme un problème uniquement relatif à la personne
elle-même, conséquence directe de sa maladie, au profit d’une approche globale basée sur l’interaction
entre le problème de santé de la personne et les facteurs environnementaux et contextuels, il est devenu
plus pertinent de se concentrer sur la recherche d’une réponse pédagogique et/ou pédago-thérapeutique
adéquate pour que l’enfant progresse, plutôt que d’insister sur le diagnostic (avec un effet indésirable
"d’étiquetage"). Aussi, l’environnement scolaire ou familial constitue-t-il un lieu d’intervention
important de la pédagogie spécialisée. Les facteurs environnementaux ou contextuels sont représentés
par l’environnement physique, social et attitudinal dans lequel les enfants et les jeunes évoluent. Ces
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facteurs sont externes à la personne en situation de handicap et peuvent avoir une influence positive ou
négative sur la réalisation d’activités ou sur la participation.

Le propre de la pédagogie spécialisée est de mettre en place des dispositifs facilitateurs par une
adaptation de l’environnement. Concrètement, dans cette approche, un élève dyslexique, par exemple,
bénéficiera non seulement de logopédie pour lui-même, mais on agira également sur l’aptitude de ses
enseignants de prendre en compte cette situation dans la donnée des consignes, ainsi que sur les
conditions d’apprentissage et d’évaluation. C’est la raison de l’accent sur les "prestations indirectes"
(art. 15), généralement destinées aux adultes qui encadrent l’enfant ou le jeune.

Par ailleurs, la CIF fournit, sur une base scientifique, "un langage commun pour décrire les états de
santé et les états connexes de la santé, afin d’améliorer la communication entre différents acteurs". Elle
est en particulier utile pour décrire les situations de handicap.

Quant à la CIM-10, elle permet "la classification des maladies, l’analyse systématique, l’interprétation
et la comparaison des données de mortalité et de morbidité dans les différentes régions ou époques…".
Elle ne définit pas le trouble en tant que tel, mais définit l’acception spécifique de tel ou tel trouble.

L’approche globale et les définitions ci-dessus sont le fondement de l’évaluation déterminant l’accès
aux mesures prévues par le projet de loi et de la détermination des conditions ouvrant l’accès aux
mesures.

Concrètement, dans le cadre de la LPS, on retient surtout les notions de "trouble" ou "déficience",
comme cause nécessaire, mais pas suffisante, pour justifier une intervention dans le champ de la
pédagogie spécialisée. L’existence d’une déficience physique mentale, sensorielle, cognitive ou
psychique, d’un polyhandicap ou d’un trouble invalidant (ex. autisme) est par ailleurs la cause
nécessaire pour les mesures renforcées si les autres conditions de l’article 12 sont remplies.

Ce qui est déterminant, c’est l’existence de conséquences de ces troubles et déficiences, en termes de
limitations d’activité, de restrictions de participation ou de désavantages, en particulier en relation avec
l’atteinte des objectifs de l’école (cf. LEO et Plan d’études). Ces conséquences impliquent, si elles
entrent dans le champ de la pédagogie spécialisée, des besoins éducatifs particuliers qui sont couverts
par les prestations prévues par le présent projet de loi.

9.4.7 Accès aux mesures

Formellement, lorsque des prestations font l’objet d’une décision d’octroi, on parle de "mesure". Le
projet de loi distingue trois types de mesures, principalement afin d’en adapter les procédures d’accès
en fonction de leur intensité, à savoir : les mesures ordinaires, les mesures renforcées et les mesures
auxiliaires.

Les mesures ordinaires sont complémentaires ou subsidiaires à ce que l’école régulière se doit
d’entreprendre. Elles comprennent une ou plusieurs des prestations énumérées à l’article 10, pour
autant que leur intensité ne justifie pas une mesure renforcée. Il s’agit ainsi de l’éducation précoce
spécialisée qui correspond à l’actuel service éducatif itinérant (SEI), de l’enseignement spécialisé
comprenant notamment l’actuel renfort pédagogique, le soutien pédagogique spécialisé et les
prestations collectives en groupe ou par classe (actuelles classes D), ainsi que des mesures
pédago-thérapeutiques comprenant la logopédie, la psychologie et la psychomotricité.

Lorsque ces mesures s’avèrent insuffisantes, l’Accord intercantonal prévoit l’attribution de mesures
renforcées, sur la base de la détermination des besoins individuels de mesures caractérisées par leur
durée, leur intensité, le niveau de spécialisation des intervenants ainsi que les conséquences
marquantes sur la vie quotidienne, sur l’environnement social ou sur le parcours de vie de l’enfant ou
du jeune. Les mesures renforcées peuvent comprendre les mêmes prestations que celles énumérées
pour les mesures ordinaires, auxquelles s’ajoutent la prise en charge en structure de jour ou à caractère
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résidentiel dans un établissement de pédagogie spécialisée.

Les mesures auxiliaires, qui ne sont pas à proprement parler pédagogiques ou pédago-thérapeutiques,
visent à permettre la participation de l’enfant ou du jeune tout au long de son développement et de ses
apprentissages.

Le projet de loi prévoit des procédures d’accès différenciées pour chaque type de mesures qu’il définit.
Si la procédure d’accès est cadrée par l’Accord en ce qui concerne les mesures renforcées, les cantons
sont compétents en ce qui concerne les autres mesures. Le projet de loi tend à faciliter l’accès à des
mesures peu importantes en termesde durée et de fréquence, tant pour les mesures ordinaires que pour
les mesures auxiliaires. Le but est ainsi non seulement une simplification administrative, mais surtout
la possibilité d’interventions rapides, par un processus de décision proche de l’enfant.

a) Accès aux mesures ordinaires (MO)

Le projet de loi vise à faciliter l’accès à ce type de mesures et à encourager le travail en équipe
interdisciplinaire, qui s’est fortement développé ces dernières années, tout en veillant à clarifier les
étapes et les rôles respectifs, en particulier pour que l’octroi respecte les principes de
subsidiarité/complémentarité, d’équité et de proportionnalité des mesures mobilisées.

Le processus d’octroi, modélisé ci-après, est ainsi harmonisé, que l’on traite de mesures
pédago-thérapeutiques (psychologie, logopédie et psychomotricité) ou d’enseignement spécialisé, en
fixant les principes communs suivants : les parents sont associés les enfants ou les jeunes sont
entendus et leur avis est pris en compte les responsables d’établissements s’informent mutuellement
régulièrement ils valident toute demande avant décision d’octroi dès suspicion d’un besoin
"composite" ou d’une situation "complexe", un réseau est tenu et un bilan pédagogique élargi établi,
une décision conjointe étant cas échéant rendue tout octroi de MO fait l’objet d’une analyse de besoin
sur formulaire standardisé une trace des prestations octroyées est conservée à la direction
d’établissement. Il subsiste cependant quelques spécificités, dont les détails figurent dans le
commentaire aux articles 26 et suivants (cf. chapitre 17). L’éducation précoce spécialisée fait l’objet
d’une procédure propre dans la même optique d’un traitement d’intervention rapide et proche de
l’enfant.

Le schéma ci-après montre que la coordination entre secteurs pédago-thérapeutique et enseignement
spécialisé est renforcée, le recours à des supports permettant d'avérer le besoin de prendre des mesures
est standardisé. Pour le surplus, un document pratique d’aide à la prise de chacune des décisions est
mis à la disposition des professionnels.

b) Accès aux mesures renforcées de pédagogie spécialisée (MR) via la Procédure d’évaluation
standardisée (PES)
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Comme indiqué au chapitre 9.2.2, l’Accord intercantonal pose deux principes essentiels d’octroi de ces
mesures :

– la séparation entre l’instance en charge de l’évaluation et celle qui dispense la mesure ;
– le respect d’une procédure standardisée au niveau intercantonal (PES) consistant à

établir les besoins dans le domaine de la pédagogie spécialisée au moyen d’un
questionnaire standardisé.

Dans ce cadre, le projet de loi vise à permettre la mise en œuvre d’une procédure comprenant
schématiquement les étapes suivantes :

1. Même si c’est souvent l’école qui connaît la situation et sa gravité, puisque les
ressources internes et mesures ordinaires ne suffisent plus, il revient aux parents de
demander l’ouverture de la PES en saisissant la Commission cantonale d’évaluation,
via la direction régionale de pédagogie spécialisée. Il est à noter que, si cela semble
indiqué, les directions d’établissement ou les professionnels entourant un enfant en âge
préscolaire ou un élève, disposent de la possibilité de demander un avis à la
Commission avant qu’une demande formelle ne soit déposée par les parents.

2. La direction régionale désigne un professionnel de la pédagogie spécialisée membre de
la direction régionale, qui suivra la situation de l’enfant tout au long du processus. Le
dossier est instruit selon le canevas PES. La sollicitation des divers acteurs et la
participation active des parents tout au long du processus permettent d’agir par
anticipation afin de dégager un consensus et de proposer à la commission cantonale
d’évaluation et à la direction cantonale des alternatives réalistes (disponibilité des
places soit à l’école régulière ou en établissement de pédagogie spécialisée –
disponibilité des prestations nécessaires - adhésion des professionnels - assentiment
des parents).

3. La commission cantonale d’évaluation est constituée d’experts de la pédagogie
spécialisée et d’un médecin, avec possibilité au besoin de questionner la direction
régionale et d’entendre les parents dans le cadre d’un réexamen. Elle s’assure que les
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ressources sont suffisantes et de l’équité cantonale avant de rendre son préavis, qui
peut comprendre diverses alternatives de prise en charge.

4. Le chef de service décide formellement de l’octroi de la mesure renforcée et rend une
décision valable pour deux ans au plus. En cas de décision négative, il peut émettre des
recommandations de mesures ordinaires alternatives à l’adresse de la direction
d’établissement et de l’équipe PPLS concernée (cf. art. 35, al. 3).

5. L’établissement prestataire met en œuvre la mesure, qui comprend un projet
individualisé de pédagogie spécialisée lors d’une scolarisation dans un établissement
public, le projet est élaboré en collaboration avec l’équipe PPLS de l’établissement
lors d’une scolarisation dans un établissement de pédagogie spécialisée privé reconnu,
le projet est élaboré dans le cadre de sa convention de subventionnement.

6. Le suivi, l’évaluation et la reconsidération du projet sont assurés par la direction
régionale, en étroite collaboration avec le prestataire et le réseau ad hoc.

c) Accès aux mesures auxiliaires

Pour ce qui est des mesures auxiliaires sollicitées sans mesure renforcée ou de façon
non-concomitante, la demande se fait directement auprès du service, voire de la direction régionale sur
délégation, afin d’en faciliter l’accès et d’éviter la lourdeur de la procédure d’évaluation standardisée.

Si le besoin de mesures auxiliaires est concomitant à celui de mesures renforcées, une seule demande
est suffisante. Il est par contre évalué dans tous les cas par le service sans qu’un préavis de la
commission d’évaluation (PES) ne soit exigé.

9.4.8 Evaluation scolaire

Dans la mesure où la pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation, la référence en
matière de certification est la LEO, qui définit les règles en la matière dans le Cadre général de
l’évaluation. Dans ce cadre, soit l’élève obtient un certificat correspondant aux standards de la scolarité
obligatoire, soit il obtient une certification sous forme d’un "portfolio" recensant les compétences
acquises, certes au plus près des objectifs de l’école, mais auto-référencées, débouchant sur une
possible admission dite "sur dossier" dans les écoles subséquentes (cf. art. 37, al. 6).

Le certificat de fin de scolarité obligatoire prévu dans la LEO peut cependant prévoir des
aménagements et aboutir à deux types de documents :

– Certificat "standard" (art. 91 LEO) : les objectifs atteints sont les mêmes, mais les
conditions de passation des épreuves sont aménagées (ex. clavier braille pour un mal
voyant). Le travail est alors évalué de la même manière que les autres élèves, les notes
ont la même valeur et le certificat donne les mêmes droits ;

– Certificat découlant d’un "programme personnalisé" (art. 104 LEO) : l’élève n’atteint
pas tous les objectifs du Plan d’études les notes qu’il obtient ont une valeur relative au
projet personnalisé mis sur pied pour lui les droits ouverts par le certificat sont décidés
de manière individuelle, "sur dossier".
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10 CHAPITRE FINANCIER

10.1 Fondements du système financier

Le projet de loi consacre l’existence de différents régimes financiers, tout en les adaptant pour viser
l’efficience à la fois administrative et financière, dans un contexte particulier, puisqu’il s’agit
d’articuler la logique collective des classes ou groupes d’élèves, avec celle de la réponse à des besoins
particuliers, individuels. De plus, les prestataires peuvent relever tant du secteur public que parapublic
subventionné, voire privé agréé. Enfin, le volume des demandes est exponentiel et doit donc pouvoir
être mis en conformité avec les moyens disponibles. Comte tenu de ce précède, la LPS vise les
objectifs suivants :

1. Vision intégrée de la pédagogie spécialisée
Concrètement, l’Accord intercantonal tisse un lien étroit entre l’enseignement spécialisé et les mesures
pédago-thérapeutiques, et les regroupe sous l’appellation générique de "pédagogie spécialisée". Cette
logique est reprise par la LPS. Des réallocations de ressources entre les différents corps de métiers
co-existant dans la pédagogie spécialisée pourront donc s’avérer nécessaires.

2. Simplification administrative et responsabilisation des prestataires
Ce principe se décline via la généralisation chaque fois que possible du système des allocations de
ressources financières et de postes. Ainsi, avec les établissements de pédagogie spécialisée privés
reconnus, un système de relations financières entre l’Etat et les institutions basé sur des allocations de
ressources est-il actuellement en élaboration entre le SESAF et l’AVOP, avec l’appui de l’IDHEAP.
De même, il est prévu de doter globalement les directions régionales de pédagogie spécialisée, en
fonction des effectifs et de la nature des besoins des bénéficiaires.

3. Mise en œuvre des règles particulières de la loi sur les subventions
Concrètement, il est prévu une généralisation des conventions de subventionnement avec les
établissements subventionnés de l’AVOP, mais également avec les prestataires privés reconnus du
domaine des mesures pédago-thérapeutiques (logopédistes indépendants notamment).

4. Perméabilité privé – public favorisant les mesures intégratives de scolarisation
A l’usage, il importe que les ressources financières destinées à l’encadrement d’un élève puissent être
prioritairement allouées en fonction des décisions pédagogiques pertinentes et pour ce faire, considérer
les établissements commedes centres pluridisciplinaires de formation, dont les dotations de postes
fluctuent selon les effectifs et selon la nature des besoins. Ainsi, les transferts de budgets seront-ils
envisagés, dans le cadre des procédures budgétaires.

5.Cohérence inter-institutionnelle des règles de reconnaissance et financement
Concrètement, cette volonté débouche dans les établissements de la scolarité obligatoire sur un
système compatible avec celui de l’enveloppe pédagogique mis en place à la DGEO et au SESAF.
Cette coordination s’applique également aux relations avec le secteur parapublic, qui seront réglées par
analogie à celles des autres services partenaires (SPJ, SPAS, SASH).

10.1.1 Dans les établissements de la scolarité obligatoire

Les directions d’établissements ont acquis une bonne expérience dans la gestion d’une enveloppe de
base définie en fonction du nombre d’élèves dans les différents types de classes. Aussi, pour les
mesures ordinaires d’enseignement spécialisé, l’intention est de doter les directions d’une allocation de
ressources pour l’engagement d’enseignants spécialisés relevant du SESAF, ce dernier restant
compétent pour l’engagement des prestataires de mesures auxiliaires.

Pour les élèves au bénéfice de mesures renforcées, scolarisés dans des classes régulières, il convient de
rappeler qu’ils compteront dans l’enveloppe de base DGEO comme tout autre élève, enveloppe à
laquelle un quota de périodes d’encadrement supplémentaires défini au niveau de la direction de la
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pédagogie spécialisée et déterminé au terme de la procédure d’évaluation standardisée (PES), sera
ajouté.

Quant aux prestations indirectes de conseil aux familles ou personnels des lieux d’accueil ou de
l’école, elles seront intégrées dans le cahier des charges des professionnels concernés relevant du
SESAF, le projet prévoyant de renforcer l’encadrement de proximité (cf. chapitre 10.2 sur les
conséquences financières). Et lorsqu’elles seront confiées à un établissement de pédagogie spécialisée
privé reconnu, notamment dans les centres de compétence, elles seront honorées dans le cadre de la
convention de subventionnement.

Dans le cas où l’environnement scolaire doit être adapté (ex. construction d’une rampe pour handicapé
physique, dans un bâtiment scolaire), générant des investissements pour une commune, le principe
général est que les règles en matière d’accessibilité des bâtiments publics (cf. LHand) s’appliquent
(environ 80 élèves seulement, pour 800 bâtiments scolaires). Dans des cas particuliers et selon des
critères à définir par le département, une participation de l’Etat sera possible pour l’adaptation de
bâtiments existants, dans le cadre du budget actuel du SESAF (cf. commentaire à l’art. 44, al. 2, LPS).

10.1.2 Dans les établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus

Pour les charges d’exploitation, des travaux approfondis sont en cours avec l’AVOP et l’IDHEAP (en
tant que mandataire), afin de déboucher sur un système de relations financières entre l’Etat et les
institutions de pédagogie spécialisée basé sur des allocations de ressources, définissant les taux
d’encadrement selon le type de handicap et le degré de complexité de la situation de l’élève.

Le modèle envisagé est inspiré de celui du canton de Saint-Gall et des catégories de besoins définies
par la faîtière nationale INTEGRAS. Il prend également en compte les bases légales en vigueur (loi sur
les finances, loi sur les subventions avec les futures conventions de subventionnement) et respecte la
Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). Les comptes des institutions seront
présentés, comme aujourd’hui, sur la base d’un plan comptable admis par l’Etat, prévoyant notamment
une comptabilité analytique, conformément à la CIIS.

Pour les charges d’investissements, le projet reprend les principes généraux appliqués pour les
établissements sanitaires (cf. LPFES), les handicapés adultes (cf. LAIH, 7 institutions
sur 19 accueillant tant des enfants que des adultes) et foyers du SPJ (cf. LProMin, 5 internats ayant
aussi une école spécialisée). Il distingue :

– les investissements immobiliers (achat de bâtiments, constructions à neuf ou travaux
importants ayant une incidence sur la valeur incendie) : dans ce cas, le partenaire
parapublic doit en principe être à même d’apporter 20% du coût de l’investissement.
L’Etat donne, cas échéant, sa garantie pour les emprunts et prêts, en assurant
exclusivement le service de la dette (cf. commentaire de l’art. 59 LPS) ;

– les rénovations, telles que réfection et mise en conformité, dont le coût ne dépasse pas
un pourcentage de la valeur d’assurance du bâtiment qui sera fixé par le règlement,
seront financés par versement direct ou amortissement (cf commentaire de
l’art. 58 LPS) ;

– les travaux de maintenance ne couvrant que les frais d’entretien usuel sont intégrés
dans le budget d’exploitation découlant de la convention de subventionnement (cf.
commentaire de l’art. 58 LPS).

10.1.3 Avec les prestataires privés subventionnés (ex. logopédistes)

Outre les établissements publics et subventionnés, le département pourra continuer de mandater des
prestataires "externes", pour peu qu’ils continuent d’être reconnus indépendants par les assurances
sociales, via l’article 24 du présent projet (voir à ce propos chapitre 7.3).
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10.2 Effets financiers du projet

L’évolution souhaitée comporte deux volets spécifiques repris ci-dessous :

– pour mieux maîtriser globalement ce secteur caractérisé par une mixité public-privé,
des professions diverses et un lien étroit avec la démographie, des indicateurs seront
fixés dans le cadre de la planification (a) ;

– une intensification des prestations dans les secteurs où il est prouvé que l’action serait
la plus efficiente, en particulier pour les petits enfants de 0 à 4 ans, pour l’aide à des
solutions inclusives (dans les classes régulières) et pour les prestations indirectes
d’appui aux professionnels et aux familles, afin de juguler la croissance de la demande
(b).

a) Nécessité de contenir le budget

Les charges liées aux prestations de pédagogie spécialisée résident principalement dans le financement
de ressources humaines et le subventionnement de prestataires.

Le secteur de la pédagogie spécialisée pose des problèmes complexes de gestion par le fait que, pour
assurer ses prestations, il mobilise à la fois le secteur public et parapublic subventionné et que, par
ailleurs, il réunit des professions régies soit par des enveloppes de postes (les enseignants), soit par des
postes administratifs déterminés dans un plan des postes hors démographie (les PPLS). De plus, les
besoins des enfants étant évolutifs, tout comme les modes de scolarisation et de prise en charge, il
s’agit de favoriser une certaine souplesse.

Concrètement, pour être plus efficient en matière de gestion des ressources, le système doit permettre
principalement, à coût équivalent :

– une perméabilité entre les secteurs privé et public, notamment pour que le choix d’un
mode de scolarisation (en école régulière ou en institution) ne soit pas dicté par la
disponibilité financière de l’un ou l’autre des secteurs ;

– des rocades entre professions, par exemple pour remplacer un logopédiste par un
psychomotricien dans une équipe, voire par un enseignant spécialisé.

Les outils proposés par la LFIN et les règles de fonctionnement usuelles permettent de garantir cette
flexibilité, en particulier en présentant des demandes de crédits supplémentaires entièrement
compensés en cours d’année ou en justifiant la nécessité de transfert de ressources dans le cadre du
bouclement.

Un ratio sera déterminé dans le cadre de la planification entre les prestataires nécessaires pour couvrir
les besoins et le nombre d’élèves de la scolarité obligatoire.

S’agissant des MR, il est prévu un ratio commun, tenant compte des besoins consolidés pour les
prestations d’enseignement spécialisé et pédago-thérapeutiques. Des transferts d’ETP entre les métiers
de la pédagogie spécialisée du secteur public et des transferts de budget entre le secteur public et privé
sont ainsi envisageables et seront réalisés respectivement par le recours au mécanisme de transfert de
postes de référence et par le biais de propositions au Conseil d'Etat de crédits supplémentaires
compensés.

S’agissant des MO, la même logique est reprise, mais avec un cloisonnement entre les prestations
d’enseignement spécialisé et les prestations pédago-thérapeutiques. Un taux d’encadrement indicatif
pour chaque groupe de prestations dans le cadre de la planification devra permettre des adaptations de
l’étendue de l’offre.

Ces ratios doivent être considérés comme un outil de la planification et de l’élaboration budgétaire qui
permettra, en cas de croissance démographique, de fonder une réponse du canton – mais sans
automatisme – à une augmentation des besoins et donc du nombre de professionnels nécessaires.
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b) A propos de l'intensification des prestations

Les axes de développement des prestations de pédagogie spécialisée s’appuyent sur l’évolution déjà
initiée lors des budgets de ces dernières années, ils ont en cohérence avec les avis exprimés lors de la
consultation de l’avant-projet de loi de 2010 et sont appuyés par les orientations du programme de
législature du Conseil d’Etat.

Ces axes de développements sont centrés sur la nécessité d’apporter un appui aux parents et
professionnels en charge des enfants, sur l’intensification des mesures préventives et de certaines
prestations et, enfin, sur la prise en compte globale du système, à savoir la possibilité transfert de
moyens entre les différentes formes de prises en charge.

Ces axes de développement permettent de limiter la croissance du budget sollicité pour l’ensemble des
enfants de 0 à 20 ans au bénéfice des prestations du projet de loi, à environ 12 millions
supplémentaires, selon la planification annoncée par le DFJC dans le cadre du programme de
législature (2,5 millions prévus pour l’année 2014, qui feront l’objet d’une demande de crédit
supplémentaire non compensé).

Dans un domaine où la demande peut être infinie, cette somme permettra d’intervenir très
concrètement dans les domaines suivants, jugés les plus prioritaires dans une logique d’efficience :
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Dans ces 12 millions sont compris les moyens nécessaires au déploiement de la LPS, ainsi qu’aux
formations continues requises. La planification sera telle que présentée dans le tableau ci-dessous.
Cette projection ne préjuge pas des décisions budgétaires futures et d’effets financiers de décisions
politiques.

Dès lors que l’offre de prestations en matière de pédagogie spécialisée contenue dans le projet est
prescrite par l’Accord intercantonal, cette offre n’impose pas de charges nouvelles au sens de
l’article 163 alinéa 2 Cst-VD. Les prestations alternatives à celles prévues par l’Accord et que le projet
maintient (UAT, mesures préventives) constituent également des charges liées, dans la mesure où elles
impliquent des coûts ou des conséquences matérielles équivalents ou inférieurs à ceux des prestations
auxquelles elles se substituent. Pour le surplus, les règles ordinaires s’appliquant aux procédures
budgétaires trouvent application (articles 43 et 45 LPS).

Concernant les dispositions d’organisation, les charges induites par la mise en œuvre de la commission
cantonale d’évaluation, dès lors qu’elles découlent de l’article 6 alinéa 3 de l’Accord intercantonal,
sont liées. Il est à noter que cette mission est déjà, pour l’essentiel, assumée par des cadres du service.
Il ne s’agira donc que de procéder à un réaménagement des cahiers des charges. Il en ira de mêmeen ce
qui concerne les futures commissions de référence dans la mesure où il ne s’agit là que d’une
formalisation des séances de coordination avec les partenaires de pédagogie spécialisée.

Concernant en particulier la participation financière forfaitaire que l’Etat peut verser aux communes
pour les enfants au bénéfice de mesures renforcées intégrées (art. 44, al. 3) son ampleur dépendra des
décisions budgétaires au sens de l’article 43 du projet. Ce dernier point implique que la question de
l’application de l’article 163, alinéa 2, Cst-Vd ne se pose pas ici.
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11 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT SUR LE POSTULAT BERNARD BOREL POUR
L’AMÉLIORATION ET LA CLARIFICATION DE LA PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE
DES TROUBLES DU LANGAGE ET DE LA COMMUNICATION DANS LE PRÉSCOLAIRE
(06_POS_195)

Rappel

Toute la littérature scientifique sur la question met en évidence l’importance de la prise en charge
précoce des troubles de la communication et du langage. Or, il y a encore quelques années, plus
de 90% de ces troubles n’étaient reconnus qu’à l’entrée à l’école enfantine, voire en début de scolarité
obligatoire, lors de l’apprentissage de la lecture. Depuis quelques années, les professionnels de la
petite enfance, alertés par cette problématique, ont mis en place des stratégies qui ont abouti
réellement à un signalement plus précoce de ces enfants aux centres de références régionaux, qui sont
organiquement liés à l’enseignement spécialisé. Malheureusement, ces services ne peuvent pas
répondre adéquatement aux demandes, car il se pose un problème de prise en charge financière,
chacun des bailleurs de fonds — AI, SESAF, assurance maladie ou réseaux de soins — se retranche
derrière son propre règlement et refuse de payer les traitements avant 4 ans, soit l’entrée à l’école
enfantine, ce qui est souvent déjà relativement tard.

Le postulat demande qu’à l’occasion du changement de répartition des taches entre la Confédération
et l’Etat de Vaud, qui devrait normalement intervenir en 2007, ce problème soit spécifiquement pris en
compte et qu’en attendant le Conseil d’Etat trouve une solution transitoire de manière à ne pas porter
préjudice aux enfants souffrant de ces troubles.

Aigle, le 21 mars 2006. (Signé) Bernard Borel

Rapport du Conseil d'Etat

Sur la base du rapport d’une commission de prise en considération, le Grand Conseil a décidé
le 26 septembre 2006 de renvoyer ledit postulat au Conseil d’Etat. Si le Conseil d’Etat n’a pas
formellement répondu dans les délais, il a sur le fond dûment informé le Grand Conseil en juin 2011,
via notamment la Réponse à l’interpellation B. Borel et consorts : "Les enfants en traitement
logopédique pris en otage par le DFJC ?" (INT_485), outre la Commission de gestion.

Rappelons qu’avant EtaCom, certaines communes offraient quelques prestations pour des enfants
n’ayant pas atteint l’âge de l’école primaire, au titre de la "logopédie préventive". Or, dans le cadre de
la reprise de la logopédie par le canton, cette offre avait disparu, sous réserve de cas graves pris en
charge par l’AI. Une phase transitoire a ensuite découlé de la RPT (cf. chap. 3.2 de l’EMPL). Outre les
informations contenues au fil de l’EMPL, il peut être ajouté ce qui suit, en réponse spécifique au
postulat B. Borel.

Dans le cadre des débats, le postulant avait précisé que son intention n’était pas d’augmenter les
prestations : "…car s’il s’agit bien de faire commencer les prestations de logopédie plus tôt, c’est aussi
pour pouvoir les arrêter plus tôt.". Les intervenants insistaient également pour que la reprise de la
pédagogie spécialisée par le canton, suite à la RPT, soit l’occasion d’une réflexion en la matière. Or
cette réflexion a eu lieu au sein de l’Office de psychologie scolaire (OPS). Ce dernier a effectivement
conduit des études, en collaboration avec l’Université de Genève, permettant de distinguer :

a) des prestations permettant d’évaluer la gravité d’un trouble, puis lorsqu’il est léger, d’empêcher cas
échéant qu’il devienne chronique ou ne s’aggrave ;

b) les prévalences, ainsi que le moment opportun au sens clinique, pour traiter les différents troubles
"graves" (dyslalie-articulation, dysphasie, retard de développement du langage,
dyslexie-dysorthographie, bégaiement…).
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Et sur cette base, la LPS introduit d’une part des "mesures préventives" (art. 14 LPS), sans limite d’âge
ou de champ des ayants-droit, elle prévoit d’autre part des suivis/traitements, dès lors que le trouble est
avéré (art. 10, al. 1, lettre d, LPS). Rappelons aussi que le budget consacré à la logopédie a été
sensiblement renforcé, et que cela a profité pour l’essentiel aux petits enfants. Ainsi, en comparaisons
intercantonales, le canton de Vaud compte parmi ceux qui ont le plus développé ce secteur. Mais la
plupart des cantons observent par ailleurs que les sommes transférées par la Confédération dans le
cadre de la RPT ne permettaient que des interventions limitées et centrées sur l’âge scolaire, la plupart
devant actuellement faire face à des dépassements de budget.

Pour le surplus, le rapport ci-après (chap. 13) au postulat Labouchère répond de manière plus complète
à la question du pilotage de l’offre des prestations de logopédie.

12 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT SUR POSTUALT BERNARD BOREL ET CONSORTS
POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DES ENFANTS SOURDS (06_POS_225)

Rappel

Ces dernières années, le pronostic et l'évolution des enfants sourds ont été radicalement modifiés et
améliorés grâce au diagnostic plus précoce et la possibilité de mettre un implant cochléaire
rapidement pour ceux qui souffrent d'une surdité profonde voire totale. Cela signifie évidemment que
la prise en charge de ces enfants doit s'adapter et que le rôle de l'école cantonale pour les enfants
sourds (ECES) doit être redéfini.

En effet, de plus en plus d'enfants pourront, avec un soutien approprié, intégrer, au moins
partiellement et progressivement, des cursus scolaires non spécialisés, pouvant communiquer avec
leurs pairs et enseignants de manière satisfaisante.

Néanmoins, il faudra définir et développer les prestations pédago-thérapeutiques adaptées aux enfants
sourds intégrés, car il restera toujours une grande proportion d'enfants, même implantés, présentant
des difficultés multiples liées à leur handicap. L'intégration ne gomme pas les difficultés, mais les
révèle. De plus, il faut rester conscient que, dès que l'enfant débranche son implant ou enlève son
appareil auditif au lit, sous la douche, à la piscine etc. -ou en cas de panne, l'enfant " redevient "
sourd profond.

Actuellement, il y a un malaise à l'ECES et parmi les parents d'enfants sourds relayé par la Fédération
Suisse des Sourds. En effet, les deux médecins-conseils de l'école ont interdit tout usage de " langage
signé ", en particulier dans le préscolaire, pour l'enfant implanté pour l'immerger complètement dans
la langue parlée, tandis que les parents et l'équipe d'enseignement spécialisé prônent le "bilinguisme".

Un autre malaise est lié au fait qu'il n'est pas toujours clair, lorsqu’un enfant sourd retourne ou
intègre le cercle scolaire lié à son domicile, si c'est l'équipe de soutien thérapeutique local (par les
prestations de psychologie psychomotricité et logopédie en milieu scolaire dits PPLS) ou celle de
l'ECES qui aidera à son intégration.

Il serait d'une part dommageable de perdre les compétences spécifiques des professionnels de l'ECES,
mais il serait probablement logique qu'un lien étroit existe avec les équipes locales qui n'ont souvent
pas le temps de s'occuper avec l'intensité requise du suivi de ces enfants, d'autant plus qu'il se
poursuivra sur plusieurs années. En effet, il faut bien avoir à l'esprit que la surdité même appareillée,
entraîne un handicap fonctionnel altérant le message perçu et la conformité de celui-ci n'est pas
garantie.

Ce postulat demande au Conseil d’Etat, sachant que des modifications essentielles sont nécessaires,
d'informer le Grand Conseil sur la politique qu'il entend mener dans la prise en charge des enfants
sourds dans ce canton et le prie de tenir compte de l'avis de tous les professionnels concernés et des
parents, de manière à assurer à ces enfants une intégration optimale dans le monde des entendants
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et sans préjugés "intégristes".

Aigle, le 14 novembre 2006 (Ont signé) Bernard Borel et 7 cosignataires

Rapport du Conseil d'Etat

Sur la base du rapport d’une commission de prise en considération, le Grand Conseil a décidé
le 3 juillet 2007 de renvoyer ledit postulat au Conseil d’Etat. Les débats ont fait apparaître que, si une
majorité des enfants bénéficient de l’implantation cochléaire, ce progrès pour l’ouïe ne résout pas tous
les problèmes : intégration scolaire et sociale dans les classes régulières, nécessité ou non d’apprendre
la langue des signes, collaboration entre monde médical et pédagogique. Dans ce contexte, le député
Borel demandait des informations sur l’évolution de l’Ecole cantonale pour enfants sourds (ci-après
ECES), dans le cadre de la pédagogie spécialisée, ainsi que des collaborations avec les différents
milieux concernés, dont la Fédération suisse des sourds.

En termes d’approche pédago-thérapeutique, l’ECES développe désormais une approche bilingue :
oral et langue des signes française (LSF). L’oral est maintenant présent, avec un accompagnement en
langage parlé complété (LPC) le plus tôt possible. La langue des signes accompagne les jeunes
enfants, notamment avant une implantation cochléaire ou plus tard chez les élèves qui participent aux
activités socio-éducatives de l’ECES les mercredis après-midi ou durant certains week-end (22 inscrits
en 2011-2012 avec leur fratrie, si souhaité).

Au plan organisationnel, suite à un audit effectué en 2006 et à l’engagement d’un nouveau directeur,
l’ECES a progressivement fermé ses classes spécialisées regroupant uniquement des élèves sourds ou
malentendants jusqu’en 2010. En effet, après les efforts des personnels de l’ECES et l’accueil proposé
par des enseignants titulaires de classes régulières de la DGEO, en 2011-2012, 90 élèves sourds ou
malentendants (sur 92 au total) sont scolarisés dans les établissements primaires ou secondaires de la
DGEO. Nonobstant, on compte 72 élèves qui suivent un cursus scolaire ordinaire alors
que 4 bénéficient d’un programme partiellement adapté et 8 sont scolarisés dans des classes à petit
effectif (type Classe D ou COES). En outre, 2 élèves sourds supplémentaires, signalés au Service de la
protection de la jeunesse (SPJ), devaient trouver une solution d’accueil en internat à l’Institut
St.-Joseph de Fribourg qui dispose toujours d’un internat pour élèves sourds. Là encore, sauf pour les
élèves accueillis hors canton, l’ECES offre des appuis ambulatoires. Cet accompagnement assure que
la communication soit la plus efficiente possible entre ces élèves et les personnels des classes
spécialisées.

Cette nouvelle politique pédagogique doit beaucoup à l’évolution du personnel, notamment aux
anciens titulaires des classes spéciales de l’ECES qui ont rejoint maintenant les enseignants spécialisés
du soutien pédagogique spécialisé (SPS) de l’ECES. Un autre facteur important qui a contribué à cette
évolution positive est dû aux progrès technologiques des implants cochléaires et au nombre croissant
d’élèves bénéficiant d’implants. Enfin, les moyens mis en œuvre pour accompagner les familles et les
très jeunes enfants implantés (parfois dès 9 mois) accueillis dans le secteur "petite enfance" ont permis,
grâce à deux médecins experts et à un personnel hautement qualifié, de signer un accord de
collaboration en 2009 avec les deux centres d’implantation cochléaires (CRIC à Genève et Inselspital à
Bern), qui accompagnent ces élèves dans la procédure d’implantation cochléaire, désormais courante
pour tout enfant présentant une surdité profonde ou sévère.

Quant à ceux qui pourraient connaître des difficultés scolaires en raison d’une surdité légère, relevons
pour le versant médical que, sur la base d’une revue de la littérature scientifique réalisée par l’Unité de
promotion de la santé et de la prévention en milieu scolaire, le mode de repérage précoce est en cours
d’adaptation ceci afin d’obtenir de meilleurs résultats que par le dépistage rapide au début de la
scolarité.

Dans le cadre de la LPS, l’ECES deviendra à la fois le siège de la commission cantonale
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pluridisciplinaire de référence sur la surdité (cf. art. 9 LPS), tout en continuant d’assumer un rôle de
centre de compétences (cf. art. 20 LPS) assurant des prestations directes ou indirectes. Cependant, en
confrontant les pratiques vaudoises à celles qui s’observent aux niveaux national (cf. " Concept de
scolarisation de l’élève sourd ou malentendant " OPERA/CIIP) et international, force est de constater
que certains questionnements restent ouverts, vu le manque de recul en matière de scolarisation de ces
élèves dans les classes régulières. Il reviendra à la commission cantonale de référence de suivre
l’évolution de la connaissance et de la recherche en la matière.

13 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT SUR LE POSTULAT CATHERINE LABOUCHÈRE ET
CONSORTS – LES CONSÉQUENCES DE LA RPT EN MATIÈRE DE PRESTATIONS DE
PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE, NOTAMMENT EN MATIÈRE LOGOPÉDIQUE – UN BILAN
EST NÉCESSAIRE (11_POS_243)

Rappel

Le récent conflit autour des prestations des logopédistes le démontre, les conséquences de la RPT ne
sont pas anodines. Avant sa mise en place, les prestations en matière de logopédie, étaient prises en
charge en très grande partie par l'AI. L'avènement de la RPT a changé les paradigmes. Ce n'est plus
l'AI qui paie les prestations, mais le canton. Ce dernier reçoit un financement de la Confédération
pour cela. Pendant trois ans, il a été prévu une garantie de ce financement pour atténuer les effets de
ce transfert. Pour l'instant, les autres mesures de pédagogie spécialisée sont moins sous le feu de la
rampe, mais il est important aussi d'examiner si, elles aussi, pourraient être touchées par ce transfert.
Depuis le changement de paradigme, les demandes en prestations logopédiques ont augmenté et de
façon plus forte que l'accroissement de la population scolaire. Cela a créé des dépassements du
budget et le Service de l'enseignement spécialisé et de l'appui à la formation (SESAF) a réagi avec les
conséquences restrictives que l'on connaît (notamment diminution de l'horaire de la prise en charge,
délais d'attente pour les traitements). Heureusement, un gel des restrictions a été décidé par le
département en attendant une réunion entre les parties concernées le 14 mars prochain. Quelle que
soit l'issue de cette rencontre, il est nécessaire de comprendre ce qui a amené à ces tensions. Dans la
logique d'explications nécessaires, il est important aussi que ces questions soient comprises et
expliquées avant que la loi sur la pédagogie spécialisée ne soit mise sous toit. Si ce n'est pas le cas, les
discordes constatées avec les logopédistes pourraient potentiellement s'étendre à d'autres prestations
de pédagogie spécialisée, et ce serait préjudiciable pour tout le monde, en premier lieu pour les
enfants. Le présent postulat demande de faire un bilan sur cette question en y incluant notamment une
analyse des questions suivantes :

– les raisons de la forte augmentation des demandes de prestations logopédiques
– la position des PPLS dans le canton face à ces demandes
– les pistes envisagées pour faire face à ces demandes supplémentaires, selon quels

critères
– les risques pour les autres prestations de pédagogie spécialisée de suivre le

même accroissement.

Ne souhaite pas développer et demande le renvoi en commission.

Lausanne, le 8 mars 2011. (Signé) Catherine Labouchère et 22 cosignataires
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Rapport du Conseil d'Etat

Sur la base du rapport d’une commission de prise en considération, comprenant des informations
substantielles sur ces prestations, et notamment sur les facteurs expliquant l’augmentation sensible de
la demande, le Grand Conseil a décidé le 15 novembre 2011 de renvoyer ledit postulat au Conseil
d’Etat. Les débats avaient en particulier mis en évidence un fort questionnement sur les moyens
envisagés pour faire face à ces demandes supplémentaires, et selon quels critères. C’est l’objet du
présent complément de rapport, venant s’ajouter aux explications contenues dans l’EMPL.

Pour le Conseil d’Etat il n’est effectivement pas admissible que la situation qui se produit depuis 3 ans,
à savoir le besoin de crédits supplémentaires de l’ordre de 2-3 millions chaque année, ne perdure.
Raison pour laquelle la LPS donne au département en charge de cette politique publique les moyens de
faire face à l’augmentation de la demande :

– introduction d’un article relatif à la planification de l’offre (art. 16 LPS), visant d’une
part à garantir un accès équitable aux prestations, et d’autre part à circonscrire le
nombre de prestataires agréés ;

– distinction systématique entre la personne ou l’instance qui octroie la mesure et celle
qui la prodigue (cf. Chapitre IV sur l’accès et le suivi des mesures) ;

– assouplissement dans l’ajustement des effectifs des différentes catégories de
personnels de la pédagogie spécialisée selon les besoins prioritaires (cf. explications du
chapitre 10.1.) ;

– accent sur la formation continue des personnels concernés, afin qu’ils différencient
leurs pratiques et leurs modalités de prise en charge, ceci en collaboration avec les
hautes écoles et les corporations ;

– rapprochement entre les logopédistes et les enseignants, afin de privilégier les
prestations indirectes de conseil ou d’appui, plutôt que le recours systématique aux
traitements individuels en cabinets ;

– établissement de critères de priorisation des demandes (cf. Commentaire à
l’art. 11 LPS), après avoir procédé à une évaluation diagnostique (ou tableau clinique)
avec des outils adaptés, pour viser l’efficience, sans inflation bureaucratique ;

– clarification entre les différents types de mesures : "préventives", "ordinaires",
"renforcées", en veillant à favoriser le travail en réseau pour définir la meilleure
prestation à mettre en œuvre ;

– élaboration systématique de conventions de subventionnement avec les prestataires
privés (ex. logopédistes indépendants) et les établissements spécialisés du parapublic
(notamment ceux engageant des logopédistes dans le cadre de mesures renforcées),
avec une définition du droit à la prestation pour chaque enfant/élève, au terme d’une
procédure d’évaluation standardisée ;

– reconnaissance de la spécificité des mesures pédago-thérapeutiques, en particulier au
niveau préscolaire, y compris par une collaboration étroite avec les pédiatres,
permettant une appréciation globale de la situation de l’enfant ;

– démarches auprès de la LAMAL pour que les prestations de logopédie strictement
d’ordre médical (ex. traitement consécutif à une fente palatine) n’émargent pas à la
LPS.

Ainsi, tout en consolidant les prestations existantes (cf. chapitre 10.2. sur les conséquences financières
du projet), le Conseil d’Etat entend assurer un pilotage de ce secteur relevant désormais du mandat
public de formation et non plus d’une assurance sociale fédérale, conformément à la RPT et à l’Accord
intercantonal entériné par le Grand Conseil.
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Finalement, dans le cadre de l’élaboration de son projet de budget 2014, et considérant les crédits
supplémentaires des années précédentes, le Conseil d’Etat a augmenté de 3,69 mios le budget destiné
au financement de la logopédie indépendante.

14 RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT À L'INTERPELLATION CATHERINE ROULET : "UN
ACCUEIL PARASCOLAIRE POUR TOUS" (11_INT_548)

Rappel

Les parents d'enfants en situation de handicap travaillent aussi hors de leur foyer. Leurs journées
commencent souvent avant 9h et se terminent rarement avant l7h. Les enfants, eux, se rendent à l'école
pour 9h et y restent jusqu'à l5h ou l6h. Comment dans ces conditions envisager une activité
professionnelle ?

Travailler à l'extérieur est bien souvent une obligation financière, ceci est d'autant plus vrai que dans
les familles avec un enfant avec un handicap, il est assez fréquent que les couples se séparent tant
l'enfant en question peut être accaparant. Pour le parent qui s'occupe beaucoup de cet enfant, il est de
toutes façons important qu'il sorte des préoccupations, souvent difficiles, liées au handicap, il en va de
son équilibre psychique.

Peu d'écoles spécialisées pour ces enfants organisent un accueil parascolaire. Seuls pour le moment,
la FRD (Fondation Renée Delafontaine) ou le CPHV (Centre pédagogique pour élèves handicapés de
la vue) offrent une telle prise en charge à l'intérieur de leurs locaux.

Que faire pour améliorer la situation ? Les communes sont bien chargées d'organiser l'accueil
parascolaire, mais la situation se complique pour les enfants en école spécialisée puisque leur lieu de
scolarité n'est bien souvent pas celui où ils habitent avec leur famille.

La Constitution cantonale est tout à fait limpide à ce sujet et ne fait pas de différence entre enfants
avec handicap ou normaux. A son article 63 al. 2, elle indique bien cette obligation : En collaboration
avec les partenaires privés, l'Etat et les communes organisent un accueil préscolaire et parascolaire
des enfants.

Des solutions concrètes existent, on l'a vu, comme à la FRD et au CPHV, où l'accueil est organisé sur
place. Dans d'autres lieux, on songe à des solutions intégratives : ainsi à la Fondation de Verdeil, la
direction réfléchit à des constructions futures où classes ordinaires et classes spécialisées seraient sur
un même lieu et où les enfants se retrouveraient lors du parascolaire.

Comme dit précédemment, les parents d'enfants avec un handicap ne sont pas différents des autres
parents : ils doivent travailler ! Mais surtout, leurs enfants étant maintenant considérés comme des
écoliers et non plus comme des assurés (AI), il n'y a plus de différence à faire il s'agit de créer, soit
des lieux d'accueil directement dans les écoles d'enseignement spécialisé, soit de prévoir des modèles
intégratifs, pour que les enfants de l'école spécialisée et ceux de la localité sur laquelle se situe cette
école se retrouvent sous un même toit, dans une même cours de jeux. Et pourquoi ne pas profiter de
ces moments récréatifs pour faire connaissance avec les enfants de l'établissement d'à côté ?
L'intégration par le jeu est certainement une piste plus facile à aborder.

Il resterait certes à régler la question de la qualification du personnel pour réaliser et réussir cet
accueil. Comme les autres parents, les mères et pères d'enfants en situation de handicap, sont prêts à
rétribuer ces moments d'accueil. Les organes cantonaux constitués pour favoriser l'accueil
parascolaire doivent également être sollicités. Et puis, les communes de domicile peuvent aussi être
mises à contribution.

Ainsi, j'ai le plaisir de poser au Conseil d'Etat les questions suivantes:

– La Constitution s'appliquant à tous-tes y compris en matière d'accueil parascolaire, le
Conseil d'Etat peut-il nous renseigner si ce droit sera bientôt réalisé ?
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– La loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) étant en chantier, est-il possible d'y ajouter
un article permettant la mise en oeuvre des articles 61 et 63 al. 2 de la Constitution
vaudoise et permettre ainsi à tous les enfants d'avoir les mêmes droits ?

– Si ces enfants sont intégrés en accueil parascolaire dans les communes où sont sises
les écoles spécialisées, ces communes devront se charger de ces accueils, alors
même que les enfants présents ne sont pas domiciliés dans la commune. Comment le
Conseil d'Etat pense-t-il régler ce problème ?

– Un transport entre le lieu d'accueil et l'école spécialisée devra s'organiser. Qui
prendra en charge l'organisation et le financement ?

– Quelle qualification auront les personnes qui aideront les enfants avec handicap qui
seront accueillis dans les APEMS ?

Ne souhaite pas développer.

Le Mont, le 3 octobre 2011. (Signé) Catherine Roulet

Réponse du Conseil d'Etat

I. Introduction

L’entrée en vigueur de la loi du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour constitue un levier très important
permettant aux enfants ayant atteint l’âge de la scolarité obligatoire de profiter d’une offre parascolaire
de plus en plus importante. La modification de l’art. 63a de la Constitution vaudoise induit l’obligation
pour les communes et le canton d’organiser un accueil parascolaire pour les enfants. Ces deux textes
constituent le cadre légal cantonal pour l’accueil de tous les enfants, qu’ils soient handicapés ou non.
Sans revenir sur les différentes lois de référence rappelées dans le présent EMPL, on peut indiquer
qu’une directive départementale [1], faisant référence à l’article 52 de la LAJE, l’opérationnalise et
fonde son développement : d’une part des mesures d’intégration pour l’accueil de jour préscolaire et,
d’autre part, le financement des mesures d’intégration pour l’accueil de jour parascolaire d’enfants
dont l’état exige une prise en charge particulière, parallèlement aux mesures mises en œuvre pour
l’intégration dans le domaine scolaire. Pour le surplus, le plan stratégique vaudois adopté par le
Conseil d’Etat en mai 2010, puis présenté et adopté par le Conseil fédéral sur la base du préavis de la
Commission fédérale LIPPI le 17 décembre 2011, décrit de manière exhaustive l’offre actuelle en
matière d’accueil parascolaire pour les mineurs en situation de handicap.

II. Situation actuelle

Il est nécessaire de considérer deux modalités d’accompagnement distinctes, ceci dans une perspective
de cohérence des prestations et d’efficience organisationnelle. Ainsi, lorsque l’enfant/élève fréquente
l’école régulière, la décision 109 s’applique en subsidiarité avec les directives du 1er février 2008 du
Service de protection de la jeunesse pour l’accueil de jour des enfants (Cadre de référence et référentiel
de compétences qui relèvent à présent de la compétence de l'office de l'accueil de jour des enfants -
OAJE). Dès lors que l’enfant/élève fréquente une institution d’enseignement spécialisé, il s’agit de
s’en référer à l’organisation interne des établissements. Des prestations communes à l’une ou à l’autre
des modalités organisationnelles constituent cependant des relais précieux pour les familles : les unités
d’accueil temporaire (cf. Rapport de la commission chargée d’étudier la prise en considération du
Postulat Ruey-Ray11/303) et les prestations de relève PHARE.

1. Les unités d’accueil temporaire (UAT)

Destinées à la base en priorité aux enfants polyhandicapés de 0 à 4 ans, ces structures disponibles pour
toutes les familles ont étendu progressivement leurs prestations d’accueil temporaire aux jeunes
polyhandicapés dès 5 ans, ainsi qu’aux enfants présentant d’autres handicaps, tels qu’IMC, autisme,
troubles envahissants du développement (TED) ou dont la situation de santé nécessite une prise en
charge médicale importante.
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Les UAT ont comme mission, en complément des ressources existantes, d’alléger les charges
familiales dans l’accompagnement des enfants en situation de handicap. Elles s’articulent avec
d’autres prestations destinées à favoriser le maintien à domicile des enfants concernés. Elles ne sont
pas assimilables à un lieu de vie. Elles se distinguent par la souplesse de leur organisation et par leurs
limites temporelles.

Les unités d’accueil temporaire offrent des réponses adaptées aux besoins des familles et aux
possibilités organisationnelles notamment par des possibilités d’accueil à la fois : souples, en fonction
d’une planification établie ou en fonction de besoins et imprévus de proximité permettant aux familles
de maintenir un contact régulier avec leur enfant ou de le transporter aisément de longue durée, pour
des enfants nécessitant des soins particuliers ou un accompagnement intensif durant leur temps
d’accueil, par des professionnels qui prennent en compte des besoins spécifiques de chaque enfant,
notamment en matière de soins et d’accompagnement médicalisé.

La première unité de ce type du canton, Le Pivert, a été inaugurée en 1987. Aujourd’hui, il existe
également une UAT à la Fondation Perceval à St-Prex, à l’Institution l’Espérance à Etoy, à Aigle à la
Fondation Verdeil ainsi qu’à Lutry au sein de la Fondation Ecole de Mémise.

Afin de disposer de structures d’accueil temporaire de type UAT dans toutes les régions du canton, le
SESAF projette la construction d’une nouvelle UAT à Yverdon, en collaboration avec la Fondation
Entre-Lacs. Ces dispositifs doivent permettre de répondre au besoin accru des familles de disposer
d’une offre souple et différenciée. Le développement de l’offre est présenté ci-dessous [2] :

Région/
Localisation

Fondation/
Nom de la structure

Nb de
places

Nb
d'enfants
par an

Centre Lausanne Fondation
Dr Combe
Le Pivert

8 40 à 60

Ouest St-Prex Fondation Perceval
Le Petit-Prince

12 12 à 15

Ouest Etoy Fondation
l’Espérance
La Gallane

7 35 à 50

Est Aigle Fondation
de Verdeil
Villa St-Pierre

12 60 à 80

Lutry Mémise 4 (+1) 10 à 15

Nord Yverdon Fondation
Entre-Lacs

15 prévues

Dans les UAT, les intervenants principaux possèdent les qualifications requises, notamment de niveau
HES ou ES en éducation spécialisée ou en soins infirmiers. Les UAT engagent également des
assistants en soins et santé communautaire (ASSC) ou des assistants socio-éducatifs. Des étudiants
dans les domaines des soins ou de l’éducation complètent les équipes afin de permettre la gestion des
flux et la souplesse organisationnelle.

Une équipe médicale ambulatoire mandatée par le DSAS, composée d’un médecin et de deux
infirmiers sont chargés d’assurer la sécurité médicale des UAT, par des prestations de conseil, de
soutien et de formation du personnel.

Le canton marque ainsi sa volonté de répartir équitablement les prestations sur l’ensemble du territoire

44



cantonal en prévoyant des structures à l’Est, à l’Ouest, au Nord ainsi qu’au Centre.

2. Prestations de relève à domicile proposées par le programme de maintien à domicile et de soutien
aux proches

Parmi les prestations proposées par le programme de maintien à domicile et les mesures de soutien aux
proches, inscrites dans la loi d’aide aux personnes recourant à l’action médico-sociale (LAPRAMS),
on trouve le service de relève à domicile PHARE, géré par Pro Infirmis Vaud et les camps de vacances
et week-ends organisés par diverses associations.

PHARE est un service d’aide momentanée relayant l’action ordinaire des parents d’un enfant
handicapé par la présence d’un intervenant à domicile. Ce service s’adresse aux enfants et adolescents
de 0 à 18 ans, résidant dans le canton de Vaud et bénéficiant de prestation de l’assurance-invalidité ou
présentant une atteinte durable à leur santé, quels que soient leur handicap et leur niveau d’autonomie.

Le service de relève à domicile (type PHARE) intervient toute la journée, en soirée ou durant la nuit,
pendant quelques heures, occasionnellement ou dans des cas particuliers, régulièrement. Le
financement de cette prestation est assuré par le SASH, le SESAF collabore activement.

3. Les institutions d’enseignement spécialisé

Les chapitres 6 et 7 de l’EMPL présentent l’offre et les prestataires de mesures. En particulier, les
institutions d’enseignement spécialisé fournissent une offre différenciée selon les besoins des enfants /
élèves et les attentes des familles. De manière générale, et dans la plupart des situations, l’offre de
semi-internat est organisée. Cette offre comprend dans tous les cas l’accompagnement des enfants
durant le temps de midi. Elle peut s’étendre comme nous le montrerons plus loin en détail à un accueil
avant l’école et après l’école. L’offre d’internat fournit durant la période scolaire un accueil total, avec
hébergement et accompagnement durant les périodes de transition. Des institutions fournissent
également une offre en termes de prolongation de l’année scolaire, par l’organisation de camps de
vacances ou autres activités. Les institutions d’enseignement spécialisé proposent également, pour les
élèves en externat et en semi-internat, un temps d’accueil avant et après l’école.

4. La Commission d’intégration précoce (CIPE)

Concernant l’accueil préscolaire, la Commission d’intégration précoce (CIPE) offre à la fois un lieu
d’échange et de partage pour les professionnels, des lieux d’accueil pour la petite enfance qui
accueillent des enfants en situation de handicap et des prestations directes sous forme d’heures de
renfort pour l’accueil de plus d’une centaine d’enfants en situation de handicap.

Concernant le financement des mesures d’aide à l’accueil collectif de jour parascolaire, les directives
relevant de l'OAJEs’appliquent, le SESAF pouvant renforcer ces structures par du personnel dont la
formation correspond aux directives. Ces prestations se développent progressivement à la demande des
structures. A ce jour, 1611 heures annuelles ont été octroyées pour 21 enfants.

III. Réponses aux questions de la Députée, Mme Catherine Roulet

1. La Constitution s’appliquant à tous-tes y compris en matière d’accueil parascolaire, le Conseil
d’Etat peut-il nous renseigner si ce droit sera bientôt réalisé ?

La situation actuelle décrite ci-dessus, indique que le droit prévu par la Constitution vaudoise dans son
article 62, alinéa 2 est en bonne voie de réalisation depuis plusieurs années déjà. L’offre
institutionnelle ainsi que les dispositifs complémentaires (UAT – Phare) constituent une base
répondant déjà aux besoins de la plupart des familles. Comme nous l’indiquent les données figurant
plus haut, les institutions accueillent les enfants à la journée et certaines disposent par ailleurs déjà de
prestations d’accueil avant et après l’école. Ce sont ces deux derniers moments - avant et après l’école
- qui mériteront encore un développement permettant aux familles qui le souhaitent de confier leur
enfant durant des périodes encore plus longues. L’offre destinée aux enfants / élèves en situation de
handicap qui fréquentent l’école publique est elle en voie de développement, comme le montre les
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chapitres 9.4 consacré aux principales évolutions prévues, et le 10.2 qui en chiffre les impacts
financiers. Ceci est à mettre en lien avec le dispositif réglementaire relevant de l'OAJEen matière de
structures d’accueil.

2. La loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) étant en chantier, est-il possible d’y ajouter un article
permettant la mise en œuvre des articles 61 et 63 al. 2 de la Constitution vaudoise permettant ainsi à
tous les enfants d’avoir les mêmes droits ?

Le présent projet de LPS comprend les bases nécessaires, via les articles définissant le champ des
ayant-droits (art. 4), l’offre en prestations directes (art. 10), les prestations indirectes (art. 15), les
mesures auxiliaires (art. 13), et bien entendu les articles relatifs aux prestataires et à leur financement.

3. Si ces enfants sont intégrés en accueil parascolaire dans les communes où sont sises les écoles
spécialisées, ces communes devront se charger de ces accueils, alors même que les enfants présents ne
seront pas domiciliés dans la commune. Comment le Conseil d’Etat pense-t-il régler ce problème ?

Le dispositif actuel ainsi que celui prévu par la LPS considère le lieu de scolarisation de l’élève /
enfant comme le lieu dans lequel l’accueil parascolaire doit être organisé. Sont réservés les UAT ainsi
que les camps ou autres activités parascolaires pour lesquelles le SESAF peut également fournir une
aide. En effet, dans une perspective de cohérence pédagogique et éducative, et dans un souci
d’organisation, il a paru judicieux de développer les offres là où se trouve l’enfant / élève et là où il
construit des relations stables et durables avec ses pairs. Il disconviendrait en effet de proposer par
exemple à une famille habitant Belmont, dont l’enfant vivant avec un handicap mental est scolarisé à
la FRD, la fréquentation d’un lieu d’accueil parascolaire sis à Belmont de 7 heures 30 à 8 heures 15,
puis un transport à la FRD où il prendrait son repas, ainsi qu’un retour en fin de journée à Belmont,
de 16 heures à 18 heures. Par contre, si ce même enfant / élève, était intégré à l’école qu’il
fréquenterait s’il n’était pas handicapé, la fréquentation du lieu d’accueil de Belmont aurait du sens,
ainsi qu’un renfort de ce lieu par le SESAF si nécessaire.

4. Un transport entre le lieu d’accueil et l’école spécialisée devra s’organiser. Qui prendra en charge
l’organisation et le financement ?

A l’heure actuelle, les transports sont organisés et financés par le SESAF lorsqu’il s’agit du transport
entre le lieu de domicile et l’école d’enseignement spécialisé. Lorsque l’enfant peut bénéficier d’un
accueil le matin et en fin d’après-midi, les transports s’adaptent à ces rythmes. Dans certaines
situations cela dédouble l’organisation des transports, étant donné que certains enfants arrivent pour
l’accueil et d’autres pour le début de l’école, et que certains enfants quittent dès la fin de l’école et
d’autre à la fin de l’accueil.

Pour les enfants en situation de handicap en intégration en école publique, le transport est organisé par
l’école, en collaboration avec les parents. Le transport scolaire ordinaire est privilégié. Dans les
situations qui nécessitent une autre modalité, chaque prestation de transport fait l’objet d’une décision
du SESAF. Les décisions font référence à des critères d’autonomie, d’âge, de mobilité et de distance
contenue dans des directives du SESAF [3].

Comme indiqué aux articles 41 et 42, la LPS prévoit que la décision concernant les transports soit
incluse dans la décision globale pour les élèves au bénéfice de mesures renforcées de pédagogie
spécialisée.

S'agissant des transports entre le domicile des élèves et les structures d'accueil parascolaire sur
l'ensemble du canton, le financement et l'organisation sont à l'étude et seront repris dans le cadre des
discussions de la Plateforme Etat-communes sur l'article 63a Cst-VD. En effet, le règlement sur les
transports scolaires du 19 décembre 2011 ne s'applique qu'aux élèves qui fréquentent les classes de
l'école publique et non aux institutions d'accueil parascolaire.

5. Quelle qualification auront les personnes qui aideront les enfants avec handicap qui seront accueillis
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dans les APEMS ?

A l’heure actuelle, les qualifications ne diffèrent pas de celles requises par les directives appliquées par
l'OAJEpour l’accueil de jour des enfants [4]. La LPS prévoit que les lieux de scolarisation ou d’accueil
pourront faire appel à des centres de compétences (art. 20), en général des institutions mandatées par le
SESAF.

IV. Conclusion

Le canton de Vaud peut se prévaloir d’avoir développé au fil des années pour les enfants en situation
de handicap un dispositif d’accueil parascolaire institutionnel anticipatif des contraintes légales
fédérales et cantonales. La présente LPS vise à permettre de compléter l’offre d’accueil parascolaire.
Cependant, une étroite collaboration avec les communes et les autres services concernés – OAJE et
SASH – , outre la participation financière des parents, sera encore nécessaire pour assurer le
financement d’une couverture complète de l’offre.
[1]Décision 109 du DFJC du1erfévrier 2008
[2]Source : PSH2011Plan stratégique handicap2011SPAS - SESAF
[3]http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dfj/sesaf/oes/fichiers_pdf/OES-transports-Vademecum-091217.pdf
[4]http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dfj/spj/fichiers_pdf/R_Directives_accueil_collectif_parascolaire_2008.pdf

15 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT SUR LE POSTULAT ELISABETH RUEY-RAY
DEMANDANT UN ÉTAT DES LIEUX DE LA PRISE EN CHARGE DES ENFANTS
AUTISTES DANS LE CANTON DE VAUD ET DES SOUTIENS ACCORDÉS À LEURS
FAMILLES ET UNE ANALYSE DE LA POSSIBILITÉ DE DÉVELOPPER DES UNITÉS
D’ACCUEIL TEMPORAIRE (UAT) APTES À ACCUEILLIR NOTAMMENT DES
ADOLESCENTS (11_POS_303)

Rappel

Un handicap dont on parle

L’autisme est un handicap bien connu si l’on considère le nombre d’articles paraissant régulièrement
sur ce sujet dans les médias ; parce qu’il y a de plus en plus d’enfants touchés par un trouble
envahissant du développement ; et enfin parce que l’on ne saurait ignorer un phénomène qui
affectait 4 à 5 enfants sur 10’000 il y a encore vingt ans et qui, aujourd’hui, en touche 1 sur 130, dans
les pays industrialisés, essentiellement en raison des progrès faits au niveau du diagnostic.

Il est en revanche aussi mal connu parce qu’il est multiforme ; son diagnostic reste difficile à poser et
il résiste à bien des explications. Enfin, les récents travaux portant sur les multiples facteurs qui
entrent dans la " composition " de l’autisme (facteurs génétique et environnemental, par exemple), se
heurtent encore et toujours à la théorie de la psychose infantile, développée dans la deuxième moitié
du XXe siècle et qui, même si elle a été clairement invalidée, imprègne la compréhension actuelle de
l’autisme et, plus grave, sa prise en charge dans les institutions, en mobilisant des ressources pour des
processus d’accompagnement dont on connaît aujourd’hui le peu d’efficience.

Une souffrance méconnue

Pour les familles, l’éducation d’un enfant souffrant d’autisme est, au mieux, un parcours du
combattant, au pire, une véritable errance. Dès le plus jeune âge, la prise en charge s’avère très
lourde, sans répit, sans vacances. Les troubles du sommeil, extrêmement fréquents, privent les parents
de repos et contribuent, petit à petit, à l’usure des personnes et du couple. Souvent, pour compenser
une prise en charge institutionnelle inadaptée ou fataliste, les parents s’investissent également dans
toutes sortes de thérapies, d’approches pédagogiques, d’aménagements alimentaires qui demandent
beaucoup de temps, d’énergie et d’argent. La plupart du temps, la mère cesse toute activité
professionnelle pour se consacrer à son enfant (il ne reste que des " miettes " pour la fratrie, qui en
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souffre particulièrement), et le père doit aménager son emploi du temps pour soutenir la famille. Une
fois sur deux, il finit par quitter la maison. Moyennant tous ces efforts, l’enfant parvient à faire
quelques progrès ; mais ses acquis restent fragiles, car souvent il régresse au moindre relâchement.

Des naufrages programmés

Enfin, après toutes ces années de sacrifices, de soucis incessants, d’isolement, de contraintes (le
voisinage qui ne tolère plus, les déménagements forcés), l’enfant entre dans l’adolescence. Le mal-être
caractéristique de cet âge est alors décuplé par le handicap, l’incapacité de se percevoir, de nommer
ses émotions, d’en parler. Alors, les troubles du comportement deviennent souvent plus lourds de
conséquences ; l’enfant devient agressif, il s’en prend à son frère, sa soeur, ou à sa mère. Comme il a
grandi, pris du poids, qu’il est devenu fort et qu’il ne connaît pas sa force, il devient dangereux. S’en
prenant au matériel, il cause des dégâts importants. Quant aux proches, ils vivent cette période dans
une grande angoisse, littéralement la peur au ventre. Il y a des moments calmes. Puis la crise survient,
si difficile à prévoir et à comprendre. De l’aide ? Aucune. Personne ne peut rejoindre l’enfant… Les
grands-parents qui, il y a quelques années encore, l’accueillaient pour une nuit afin d’offrir un peu de
repos à la famille, n’osent plus. Les hôpitaux ne savent qu’en faire ; quant aux urgences
psychiatriques, elles n’offrent que quelques rares places et n’ont d’autre recours que la médication.

C’est ainsi que, faute de moyens, faute de relais, quelques familles, ou mamans seules, vont au-devant
d’un naufrage programmé, inévitable, dont elles ne savent juste pas quand, ni comment il se produira.

En attendant, elles vivent un stress permanent, sans aucun espace de récupération, une véritable vie
d’esclave, dont personne n’a idée, les proches mis à part.

Des structures relais pour l’adolescence

A ce stade, le plus grand besoin des familles serait une structure capable de prendre le relais. Ces
unités d’accueil temporaire (UAT) existent, mais le nombre de places est insuffisant et, surtout, elles
ne sont pas prêtes à accueillir des adolescents souffrant d’autisme. Au compte-gouttes, il est vrai,
quelques familles trouvent une solution de prise en charge. Il s’agit invariablement de solutions
bricolées, faisant intervenir des locaux pas vraiment adaptés ainsi qu’un personnel non formé en
autisme. Plusieurs mamans concernées préféreront d’ailleurs se sacrifier (au sens fort) plutôt que de
confier leur enfant à une structure qu’elles ne sentent pas prête, ou de le voir pris en charge autrement
que spécifiquement à l’autisme.

Car là est le terme-clé : prise en charge spécifique à l’autisme. Une telle prise en charge adaptée
existe mais elle demande un investissement qui n’a rien à voir avec celui qu’exigent d’autres
handicaps : fort taux d’encadrement, connaissances de stratégies d’apprentissage spécifiques,
interventions spécialisées (logopédie, ergothérapie, activités thérapeutiques en piscine, activités
sportives, régimes alimentaires individualisés, nombreux soins à effectuer, etc.) Ce sont des
investissements conséquents, mais c’est à ce prix seulement que la prise en charge est possible, si l’on
veut éviter des situations dramatiques qui nécessiteront pour leur gestion des moyens encore plus
considérables en institution et sur le long terme.

La nécessaire gestion des cas d’urgence

Sinon, on court à l’échec. C’est-à-dire souvent le recours à la médication qui, en situation d’autisme,
ne sert pas à grand-chose et, au contraire, pose de nombreux problèmes (déclenchement ou
réactivation de l’épilepsie, par exemple). L’adolescent peut considérablement en souffrir. C’est, en
réalité, une forme de maltraitance.

Dans la majorité des cas, le jeune en question retournera finalement dans sa famille. Mais, il ne s’agit
pas d’une véritable solution, car les parents ont déjà assumé le handicap de leur enfant depuis son
plus jeune âge ; ils sont complètement " vidés ", usés. Il n’est même pas sûr qu’ils puissent tous
récupérer de leurs années d’errance. Il est grand temps donc qu’ils soient déchargés d’une partie de
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leur fardeau.

Le manque de relais réguliers pour les familles est d’autant plus regrettable que seule une structure où
l’adolescent a l’habitude d’aller sera à même de l’accueillir en situation de crise. Structures de relais
(ou unités d’accueil) et gestion des urgences sont, en réalité, deux problématiques étroitement
imbriquées. En d’autres termes : la prise en charge d’urgence ne s’improvise pas, elle se prépare.
Vouloir amener un adolescent autiste, en état de décompensation, dans un endroit où il n’a jamais mis
les pieds, vouloir le confier à des personnes qu’il n’a jamais vues, c’est le cauchemar garanti pour
tout le monde : pour l’enfant lui-même, pour ceux qui auront à s’en occuper et, enfin, pour ceux qui
l’auront confié.

Saluer ce qui se fait

Les parents concernés saluent les louables efforts fournis par certaines écoles et institutions pour
accueillir au mieux les enfants souffrant d’autisme qui leur sont confiés. Ils relèvent aussi
l’engagement de leur personnel. Ils saluent enfin une politique basée sur l’intégration qui prend le
contre-pied d’une ancienne tendance poussant, jusqu’ici, à l’institutionnalisation et mettant les jeunes
handicapés volontiers à l’écart. Malheureusement, tous les enfants ne peuvent être intégrés et il faut
constater que quelques situations passent " entre les mailles du filet ".

En réponse à ces besoins, certaines institutions comme la Fondation de Vernand (avec un groupe de
travail " Autisme 15-25 ") ont déjà réfléchi à l’ensemble de cette problématique et dégagé un certain
nombre d’axes prioritaires visant à la réussite d’une prise en charge adéquate. Le Conseil d’Etat a
également mandaté une commission de réflexion présidée par le Professeur Magistretti pour imaginer
la création d’un centre de compétences en autisme dans notre canton. Toutes ces réflexions et
initiatives sont bienvenues, mais il faut bien reconnaître qu’elles initient un processus à long, voire
très long terme. Or, quelques situations, vraiment urgentes, nécessitent une réponse de qualité, à court
terme. Nous demandons par conséquent qu’un réel coup d’accélérateur soit donné à la création de
relais adéquats permettant aux familles de souffler quelques jours et semaines.

En conclusion, par voie de postulat, nous demandons :

1. D’établir un état des lieux de la prise en charge des enfants autistes dans le canton de Vaud et des
divers soutiens accordés à leur famille, ainsi que des réflexions en cours dans ce domaine ;

2. D’analyser la possibilité de développer des structures-relais pour les familles (accueil d’enfants,
d’adolescents, d’adultes en UAT ou en internat) en vue, en particulier, de la gestion des urgences
(situation de crise), et d’en évaluer les coûts.

Demande le renvoi à une commission.

Lausanne, le 29 mai 2012. (Signé) Elisabeth Ruey-Ray et 32 cosignataires

Rapport du Conseil d'Etat

Dans sa séance du 21 novembre 2012, le Grand Conseil a décidé sans opposition de transmettre ce
postulat au Conseil d’Etat. Cependant, l’état des lieux souhaité concernant la prise en charge et la
scolarisation des enfants atteints d’autisme a été réalisé dans le cadre de la réponse du Conseil d’Etat à
l’interpellation de Mme Florence Golaz et consorts – Spectre autistique : importance d’un diagnostic et
d’une prise en charge précoces et d’une pluralité des approches thérapeutiques (12_INT_006). Ceci à
la satisfaction du plénum.

Concernant la demande d’analyser la possibilité de développer des structures-relais pour les familles et
d’en chiffrer les coûts, la réponse à l’interpellation susnommée comportait également un descriptif des
projets à venir et de leur coût. Le présent EMPL consolide à la fois la base légale pour agir, et la
volonté du Conseil d’Etat de compléter le dispositif cantonal régionalisé. Ceci bien sûr sous réserve de
l’octroi des ressources nécessaires par le Grand Conseil.
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Depuis le texte déposé par le Conseil d’Etat au Grand-Conseil vaudois, le développement du dispositif
cantonal concernant l’accompagnement des enfants atteints d’autisme s’est poursuivi dans les
domaines suivants (état à octobre 2013) :

1. Construction d’une unité d’accueil temporaire (UAT) dans le Nord vaudois à Yverdon

Confié à la Fondation Entre-Lacs, le projet d’unité d’accueil temporaire entre dans sa phase de
réalisation concrète. Les travaux permettant de disposer de douze places en UAT débuteront en
automne 2013. Dès le printemps 2015, le Nord vaudois pourra compter sur un lieu d’accueil
permettant aux familles de confier leur enfant avec un polyhandicap ou un handicap sévère (autisme)
l’espace d’une ou plusieurs soirées, week-ends ou durant les vacances. La construction modulaire de
l’UAT permettra de séparer des groupes en fonction de leurs besoins.

2. Ouverture d’une UAT pour jeunes atteints d’autisme à la Fondation de Mémise à Lutry

Depuis l’automne 2013, quatre places ainsi qu’une place d’urgence sont disponibles à Lutry, dans un
bâtiment jouxtant l’école de Mémise. Ces places sont réservées prioritairement aux adolescents atteints
d’autisme. A l’instar de la future UAT d’Yverdon, le nombre de bénéficiaires dépasse le nombre de
places, étant donné l’aspect temporaire des structures.

3. Le développement du module "20 heures" dispensé par l’Ecole pour Enfants atteints
d’Autisme (EEAA) de la Fondation "Le Foyer"

Le module "20 heures" consiste à fournir aux professionnels des prestations indirectes sous forme de
conseils et de soutien pédagogique, lorsqu’un enfant atteint d’autisme est scolarisé dans une école
publique. Il s’agit d’interventions pédagogiques dispensées par des enseignants spécialisés au bénéfice
d’une expérience et d’une formation approfondies dans le domaine de l’autisme. Depuis la
rentrée 2013-2014, ce module est offert de manière structurée et à davantage de situations.

4. La création d’une chaire en autisme

La nomination d’un Professeur responsable de la Chaire d’excellence dans le domaine du trouble du
spectre de l’autisme est en voie de réalisation. Le futur centre cantonal d’autisme pourra ainsi par la
suite voir le jour.

16 RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT À LA DÉTERMINATION LAURENCE CRETEGNY
DU 26 MARS 2013 " MISE EN PLACE D'UN SOUTIEN AUX ÉLÈVES SCOLARISÉS ET EN
FORMATION PROFESSIONNELLE SOUFFRANT D'UN TROUBLE COGNITIF
SPÉCIFIQUE "-DYS""

Rappel

Suite à l'interpellation " Les aides auxquelles ont droit les élèves et apprentis en difficulté
d’apprentissages sont-elles mises en oeuvre ?" (12_INT_051), déposée par Mme la Députée Laurence
Cretegny en date du 6 novembre 2012, et à la réponse du Conseil d'Etat rendue en date
du 13 février 2013, la détermination suivante a été déposée.

Le Grand Conseil invite le Conseil d'Etat à tout entreprendre, dans le cadre de ses compétences, et le
Grand Conseil le soutiendra dans toutes les mesures qu'il neterprendra pour apporter de l'aide aux
élèves et apprentis qui ont des difficultés d'apprentissage dues à un troubles cognitif spécifique "dys",
que se soit au cours de leur cursus scolaire ou de formation professionnelle et ceci dans toutes les
régions de notre Canton.

Lausanne, le 26 mars 2013. (signé) L. Cretegny
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Réponse du Conseil d'Etat

Le Grand Conseil a adopté le 26 mars 2013, sans opposition, la détermination Laurence Cretegny :
"Mise en place d'un soutien aux élèves scolarisés et en formation professionnelle souffrant d'un trouble
cognitif spécifique "dys-". Dans ce cadre, les députés ont avancé que, si l’offre concernant les troubles
cognitifs les plus handicapants est riche, il y aurait une disparité selon les établissements scolaires en
matière de repérage et de prise en compte des problèmesde dysorthographie ou dyscalculie notamment.

Le département se préoccupe de longue date de cette question, comme en témoigne le "Rapport relatif
à la prise en compte de la problématique de la dyslexie dans le parcours scolaire". Ce rapport d'experts
de la DGEO et du SESAF, remis en 2012, a donné lieu à des orientations de la Cheffe du département
sur la mise en œuvre de mesures concrètes. Celles-ci portent à la fois sur la prévention, les possibilités
d'aménagement des conditions d'apprentissage des élèves, la formation ainsi que l'information des
enseignants et des PPLS (en partenariat avec la HEP), la collaboration entre ces deux corps
professionnels, avec mise sur pied d'un groupe ressource cantonal de soutien à la mise en œuvre de ce
plan d'action

Concernant les suites données à cette Détermination (cf. art. 117 LGC), le présent EMPL met en
évidence la volonté du Conseil d’Etat d’apporter des améliorations concrètes par rapport à ce type de
difficultés d’apprentissage. En substance, on peut relever :

– Afin de soutenir la volonté du législateur de promouvoir le "repérage précoce" (cf.
LEO, art. 98.5), l’accent est mis dans la LPS sur les mesures dites indirectes, de
conseil et d’appui sur demande des enseignants des classes régulières ou de la
direction, par du personnel spécialisé de la pédagogie spécialisée.

– Les moyens financiers supplémentaires sollicités dans le cadre de la LPS sont pour
l’essentiel ciblés sur l’action, dès les lieux d’accueil de la petite enfance, en faveur des
enfants/élèves ayant un trouble avéré, ceci à l’aide d’outils de bilans ou diagnostics
revisités.

– Le cadre général de l’évaluation prévoit désormais des modalités particulières
permettant par exemple à un élève dyslexique de disposer d’un peu plus de temps pour
se relire ou de se faire lire une consigne.

– La mise sur pied de commissions de référence au niveau cantonal devra permettre
l’élaboration de recommandations pratiques à l’intention de tous les adultes ou
professionnels potentiellement concernés.

– L’organisation décentralisée du service vise à rapprocher le plus possible les
prestataires de mesures pédago-thérapeutiques des écoles, parallèlement à un
décloisonnement et à la promotion des collaborations interservices.

Le Conseil d’Etat estime donc avoir pleinement intégré le souhait du Grand Conseil dans le présent
projet.

17 COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE DU PROJET DE LOI

Chapitre I Dispositions générales

SECTION I GENERALITES

Art. 1 Objet

L’objet du présent projet de loi est de fixer un cadre général à la pédagogie spécialisée, soit notamment
la détermination de l’offre et des modalités de sa mise en œuvre.

Le second alinéa mentionne, au niveau cantonal, la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) qui
constitue la loi de référence sur l’instruction publique. La LPS s’inscrit ainsi dans le cadre normatif de
la LEO et en constitue une loi spéciale régissant l’organisation et la mise en place des prestations de
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pédagogie spécialisée.

Art. 2 Buts de la pédagogie spécialisée

Le but de l’enseignement spécialisé prévu par la loi actuelle est repris au premier alinéa comme but de
l’ensemble du système de pédagogie spécialisée mis en place par le projet de loi.

La loi a également pour but de permettre d’agir sur l’environnement et travailler ainsi sur le contexte
de prise en charge et de scolarisation en vue de faciliter l’intégration des enfants. Cette nouvelle
approche est entre autres introduite par la Classification internationale du fonctionnement, du handicap
et de la santé (CIF) laquelle insiste sur les facteurs environnementaux qui peuvent influencer fortement
sur la participation de la personne dans la société, soit en la facilitant, soit en lui faisant obstacle.

Le projet de loi tend, et c’est nouveau, à contribuer au développement des compétences des
professionnels, par la formation et par la mise en place d‘instances de référence. Sont concernés, tous
les professionnels encadrant des enfants et des jeunes du système public de formation vaudois, à savoir
non seulement les prestataires du projet de loi, mais également, notamment, les professionnels de
l’enseignement régulier. Sont concernés tous les professionnels du public et du parapublic dont les
tâches entrent dans le cadre du mandat public de formation de l’Etat.

Art. 3 Principes de base

Les principes généraux définis dans cet article s’inspirent largement de ceux fixés dans l’Accord
intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée (ci-après l’Accord).

Le premier principe consacre le changement radical que constitue, du fait de la RPT, le passage d’un
système d’assurance au système de formation. Ainsi, l’enfant ou le jeune est-il désormais un élève - ou
un élève en devenir - avec des besoins particuliers et non plus un assuré relevant des assurances
sociales fédérales. Ce principe implique que les pouvoirs publics mettent en place les dispositifs
nécessaires et adéquats pour remplir leur mandat public de formation, envers des enfants en âge
préscolaire ou des élèves dont il est avéré que leur avenir serait hypothéqué, sans mesures
complémentaires à celles que se doit de prendre l’école dite "régulière".

L’inscription des mesures de pédagogie spécialisée dans le cadre large de la formation implique par
ailleurs que les conséquences des troubles ne sont prises en compte que dans la mesure où elles
entravent ou hypothèquent le développement de l’enfant et la possibilité pour un enfant ou un élève
d’atteindre les standards de formation, ainsi que l’objectif d’intégration sociale, inscrits dans la Loi sur
l’enseignement obligatoire (LEO). Cela vaut également pour les mesures de psychologie,
psychomotricité et logopédie.

Le principe de l’intégration est non seulement fixé dans l’Accord intercantonal, mais aussi dans de
nombreux textes au niveau international, national et cantonal (voir chiffre 9.2.1 ci-dessus). Il constitue
un changement de paradigme majeur fondant les principaux changements au niveau des prestations
prévues par le projet de loi.

Le troisième alinéa consacre un principe méthodologique, à savoir l’importance de mobiliser les
ressources non seulement de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève, mais aussi des personnes qui
l’encadrent. Ce principe est ainsi le fondement des mesures indirectes prévues par le projet de loi,
mesures qui s’adressent aux parents et aux professionnels qui encadrent les enfants en âge préscolaire
ou les élèves. Il implique aussi, conformément aux principes de subsidiarité et de la responsabilité
individuelle inscrits dans la Constitution fédérale (art. 5a, 6 et 41), que tout ce qui est utile, nécessaire
et possible pour limiter le recours à des prestations doit être mis en place.

L’article 62, alinéa 2, de la Constitution fédérale garantit la gratuité de l’enseignement de base dans les
écoles publiques. Il en va ainsi de même, en cohérence avec le principe de l’alinéa premier, dans le
domaine de la pédagogie spécialisée. L’article 60 est réservé, autrement dit, le principe de gratuité est
applicable uniquement à la scolarité au sens strict. Les parents participent dès lors aux frais liés aux
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activités extrascolaires et parascolaires.

L’alinéa 5 a trait à la place des parents dans le cadre des différentes procédures. Les dispositions
concernant l’accès aux mesures définissent clairement leur intervention aux différentes étapes des
procédures. Ils ont, dans tous les cas, expressément le droit d’être entendus dans le cadre des processus
de décisions.

Cependant, s’ils peuvent être entendus et sont associés aux procédures de décisions, ils n’ont pas le
droit de choisir le prestataire de la mesure pédagogique ou pédago-thérapeutique, y compris dans le cas
de figure où la mesure est prodiguée par un prestataire privé – une telle décision revêtant un caractère
organisationnel. Cette restriction au libre choix du prestataire, expressément prévue par l’Accord, a
pour but de permettre aux cantons d’assurer une surveillance adéquate des prestataires auxquels ils ont
délégué l’exécution de prestations, au travers des critères qualités de la Conférence suisse des
directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) [1]. Il s’agit d’une conséquence naturelle du
changement de paradigme évoqué ci-dessus : le canton n’est plus un assureur qui rembourse les
prestations. Le fait que la pédagogie spécialisée fasse partie intégrante du système de formation
implique que le canton doive pourvoir à une formation spéciale suffisante, dans le respect du principe
de la proportionnalité, et en assumer la responsabilité, soit en la dispensant de manière directe, soit en
déléguant cette tâche à des prestataires privés. Lorsqu’il délègue l’exécution de prestations, le canton a
la responsabilité d’exercer ses compétences de surveillance afin de garantir la qualité des prestations
prodiguées.

Concernant cette restriction au libre choix du prestataire, on relève enfin - la pédagogie spécialisée
faisant partie intégrante du mandat public de formation - que le libre choix du prestataire n’existe pour
aucune des prestations de l’instruction publique : il en est ainsi du choix de l’enseignant, mais
également de l’infirmière, du médecin et du dentiste scolaires.

Il découle de ce qui précède que seules les prestations assurées par des prestataires désignés par
l’autorité compétente sont prises en charge dans le cadre du projet de loi. Il n’y a ainsi aucun droit au
remboursement d’une prestation équivalente dispensée par un prestataire tiers.

Art. 4 Champ d’application

Le champ d’application personnel défini dans cet article découle de l’Accord (art. 3). Il précise le
cercle des bénéficiaires des prestations prévues par le projet de loi.

La limite d’âge de 20 ans au plus tard est fixée par l’article 62, alinéa 3, de la Constitution fédérale
pour reprendre les principes issus de l’assurance-invalidité.

Les jeunes âgés de 18 ans, pris en charge par le Service de prévoyance et d’aides sociales (SPAS),
pour lesquels l’activité au sein d’un centre est de nature principalement occupationnelle et pour
lesquels il n’est pas envisageable que l’assurance-invalidité entre en matière pour des mesures
professionnelles initiales - au sens de l’article 16 de la loi sur l’assurance-invalidité (LAI) - ne relèvent
plus de la pédagogie spécialisée.

Sous réserve que les prestations concernées ne puissent être assurées par l’assurance-invalidité, au titre
de la formation professionnelle initiale (art. 16 LAI), il est à noter que le champ d’application du
présent projet de loi peut s’étendre, pour les mesures ordinaires et auxiliaires, aux jeunes fréquentant
les établissements de la scolarité postobligatoire et, pour les mesures renforcées, aux jeunes au
bénéfice de mesures de préparation à la formation professionnelle initiale (mesures de transition), au
sens de l’article 82 de la loi vaudoise du 9 juin 2009 sur la formation professionnelle (LVLFPr). Ainsi,
notamment, les prestations telles que la logopédie et la psychologie sont, si les conditions d’accès sont
remplies, prises en charge dans le cadre du projet de loi. En effet, elles n’entrent pas ou plus dans le
champ de compétence de l’assurance-invalidité, dès l’entrée en vigueur de la RPT. Il en est de
même dans le cas où un besoin éducatif particulier est identifié, mais que le cas n’est pas considéré
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comme invalidant au sens de l’assurance-invalidité ou encore pour les mesures de transition
lorsqu’elles poursuivent un objectif essentiellement scolaire.

A noter que, pour garantir l’efficacité des mesures mises en place, les jeunes qui sont au bénéfice de
mesures ordinaires de pédagogie spécialisée dans le cadre de la formation postobligatoire peuvent
exceptionnellement être pris en charge au-delà de 20 ans, mais au plus tard jusqu’au terme de la
formation en cours du cycle secondaire. Cela correspond à une latitude laissée aux cantons par
l’Accord intercantonal.

Les conditions liées au lieu de séjour et au domicile légal sont par contre les mêmes que celles
prévalant pour l’école ordinaire. Concernant le lieu de scolarisation, la LEO et son règlement
d’application prévoient des exceptions sans demande de dérogation formelle des parents, lorsque
l’élève est scolarisé dans un établissement de pédagogie spécialisée ou fréquente une classe de
pédagogie spécialisée régionale.

Outre les conditions liées à l’âge et au domicile, le champ d’application du projet de loi pose
l’exigence d’un besoin éducatif particulier, autrement dit que les conditions d’accès aux mesures de
pédagogie spécialisée soient remplies (chapitre II section I), et que ce besoin soit engendré par un
trouble ou une déficience. L’existence d’un trouble ou d’une déficience circonscrit le champ de la
pédagogie spécialisée et, plus concrètement, délimite le champ d’application personnel du projet de loi
sur la pédagogie spécialisée avec celui de la LEO et de la LProMin.

Par besoin éducatif particulier, on entend le besoin de l’une des prestations de l’article 10 du projet de
loi. Cette terminologie, qui est reprise de l’Accord intercantonal, est formulée, dans la version
allemande, par les termes "besonderer Bildungsbedarf" (besoin de formation particulier). Le
terme "éducatif", figurant dans la version française, doit être ainsi compris dans son acception large,
recouvrant non seulement des besoins "pédagogiques" (incluant tant les besoins des enfants en âge
préscolaire que ceux des enfants et des jeunes en âge de scolarité), mais également des besoins
"pédago-thérapeutiques" requérant des prestations de logopédie, de psychomotricité, ainsi que de
psychologie en milieu scolaire, historiquement associées au sein des PPLS. Cette acception recouvre,
en outre, des besoins en lien avec la formation, tels que ceux nécessitant l’intervention de personnes
assumant une fonction d’aide à l’intégration ou encore ceux relatifs aux transports visant à faciliter la
participation ou l’accès à l’école.

Dès lors que la pédagogie spécialisée s’inscrit dans le cadre du mandat public de formation, le lien à
l’école existe dans tous les cas. Il peut être soit effectif pour les élèves en âge de scolarité ou potentiel
pour les enfants en âge préscolaire dont l’inscription dans le champ de la pédagogie spécialisée tend à
favoriser leur accès futur à une scolarité ordinaire. Par ailleurs, ce lien à l’école peut se transcrire non
seulement dans des interventions touchant directement les apprentissages de l’enfant en âge préscolaire
ou de l’élève, mais également dans des interventions propres à les favoriser et visant à aider l’élève à
assumer adéquatement son "rôle" d’élève et plus largement à "s’insérer dans la vie sociale,
professionnelle et civique" (art. 5, al. 3, LEO). Ainsi, à titre d’exemple, un élève qui, en raison d’un
trouble, aurait des difficultés relationnelles à l’égard de ses camarades, ne se verrait pas exclu d’un
droit à des prestations de psychologie au seul motif que ses résultats scolaires sont bons.

L’alinéa 2 précise que les prestations ne concernent que les enfants en âge préscolaire et les élèves en
âge de scolarité obligatoire ou postobligatoire qui fréquentent l’école publique ou les établissements
reconnus de pédagogie spécialisée, à l’exclusion des élèves fréquentant l’école privée ou suivant leur
scolarité à domicile au sens de la loi sur l’enseignement privé (LEPr) - sous réserve des cas où l’état de
santé requiert une scolarisation à domicile (voir art. 36, al. 2) - et des jeunes fréquentant un
établissement de la scolarité postobligatoire privé non subventionné. C’est la conséquence du fait que
la pédagogie spécialisée fait partie désormais du mandat public de formation, la loi la régissant étant
une loi spéciale par rapport à la LEO. Ainsi, au même titre que l’appui pédagogique (art. 99 LEO) ne
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s’adresse qu’aux élèves du secteur public, les mesures de pédagogie spécialisée ne peuvent s’adresser
qu’à ces mêmes élèves. Ce n’est qu’à cette condition que le principe d’intégration a du sens et peut
être assuré.

A noter par ailleurs, que la mise sur pied de telles prestations implique un travail en réseau et un suivi
qui peuvent être rendus particulièrement compliqués au sein d’entités privées non reconnues dès lors
qu’elles répondent à des règles de fonctionnement et d’organisation qui leur sont propres.

De plus, conformément à l’article 62 de la Constitution fédérale, la gratuité de toutes les prestations de
pédagogie spécialisée n’est garantie que dans le cadre du mandat public de formation, à savoir dans les
écoles publiques ou les établissements privés reconnus.

En dépit de ce qui précède, une exception a toutefois été prévue - limitée dans le cadre du budget
disponible (voir commentaire de l'article 28) -pour la prestation de logopédie du fait qu’elle est déjà
proposée à l’heure actuelle pour les élèves fréquentant des écoles privées et que les spécificités de cette
prestation permettent de le faire dans des conditions acceptables.

A noter que l’élève scolarisé dans une structure entrant dans le champ d’application de la LEPr, peut
revenir en tout temps dans un établissement scolaire public ou dans un établissement de pédagogie
spécialisée privé reconnu. Dès lors, il pourra bénéficier de l’entier des prestations prévues par le projet
de loi.

Art. 5 Définitions et terminologie

Au-delà des définitions techniques qui sont intégrées dans les différentes dispositions du projet de loi,
une attention particulière doit être portée à la notion de l’"élève" qui est au centre du projet de loi. La
définition de l’élève inclut tant le mineur que l’élève majeur qui suit un apprentissage. Dans la mesure
où le champ de la pédagogie spécialisée couvre les 0-20 ans avec un changement légal de statut dès
leur majorité à 18 ans, le projet de loi mentionnera le terme d’élève majeur pour les bénéficiaires âgés
de 18 à 20 ans. A noter que ces derniers seront, le cas échéant, représentés par le curateur désigné à cet
effet.

Par ailleurs, sont également définies les notions de trouble, trouble invalidant et de déficience telles
qu’utilisées dans le champ de la pédagogie spécialisée.

L’existence d’un trouble en tant que perturbation du développement ou de la santé ou altération de la
capacité d’apprentissage peut soit être établie par un diagnostic, soit par un tableau clinique révélant un
ensemble de troubles légers ou encore, en particulier concernant l’altération de la capacité
d’apprentissage, par l’évaluation de professionnels, principalement des enseignants, en référence aux
normes communément reconnues.

SECTION II ORGANES ET AUTORITES COMPETENTS

Cette section définit les compétences respectives du département, du service et des commissions ad
hoc dans le cadre de la mise en œuvre de la pédagogie spécialisée et de l’application du projet de loi.
Les prestataires et les entités chargées des procédures d’accès sont traités dans les chapitres respectifs.

Art. 6 Département en charge de la formation

Au vu de la systématique de la loi, l'article 6 définit les compétences génériques du département et
englobe tout ce qui n'est pas d'ores et déjà délégué par la loi au service (compétences opérationnelles).

Les alinéas 1 et 2 disposent principalement que le département définit la politique générale de
pédagogie spécialisée avec l’appui de la commission consultative cantonale.

L’alinéa 3 fonde la compétence du département d’établir la "carte" des prestataires publics et privés,
nécessaires à l’accomplissement de cette politique publique, après analyse des besoins du canton en
matière de pédagogie spécialisée. Dans ce contexte, il planifie, coordonne et fixe les règles de
distribution de l’offre des mesures de pédagogie spécialisée sur l’ensemble du territoire cantonal, de
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manière à garantir l’égalité des chances d’accès aux prestations. Il revient par contre au Service de
l’enseignement spécialisé et de l’appui à la formation (SESAF) de négocier les conventions de
subventionnement avec les partenaires reconnus en s’attachant à garantir la qualité des prestations sur
tout le canton. C’est ainsi le service qui est l’autorité d’application de la loi sur les subventions
(LSubv). Ce dernier est notamment ainsi compétent pour effectuer l'octroi, le contrôle et le suivi des
subventions au sens de l'article 11, alinéa 1, lettre g, LSubv.

A l’alinéa 4, la haute surveillance s’entend comme la compétence générale de l’Etat de veiller et de
garantir la qualité des prestations dispensées par les établissements privés reconnus. Elle s’ajoute au
contrôle qualité interne à l’Etat prévu pour le secteur public, qui est, lui, exercé directement par le
service (art. 7, al. 2, lettre c).

Par ailleurs, dans les cas où des établissements assument des missions relevant de plusieurs bases
légales et de plusieurs services, la haute surveillance doit être coordonnée par les entités compétentes.

Enfin, la haute surveillance des établissements de pédagogie spécialisée doit également être
coordonnée entre le Service de protection de la jeunesse (SPJ) et le SESAF, lorsqu’un tel établissement
propose l’hébergement.

Art. 7 Service en charge de la pédagogie spécialisée

Le SESAF a pour mission de développer une vision prospective de la pédagogie spécialisée, afin
d'élaborer des propositions lui permettant d’adapter les prestations à l’évolution des prises en charge.
Pour ce faire, il s’appuie sur les commissions de référence (art. 9).

Le service garantit le pilotage d’une référence métier. Il est en effet important non seulement que des
commissions de référence soient constituées, mais également que celles-ci soient actives au service de
la qualité des prestations. Par ailleurs, le service s’assure de la qualité et de la validité scientifique des
méthodes utilisées dans les prises en charge.

Il est également précisé que le service assure la fonction de bureau cantonal de liaison pour les
questions relatives au domaine de la pédagogie spécialisée, au sens de l’Accord intercantonal. Il s’agit
de ne pas confondre le bureau de liaison prévu par l’Accord avec celui prévu par la convention
intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), qui est assumé par le SPJ
jusqu’au 31 décembre 2013 puis par le SPAS.

Les compétences opérationnelles du service sont par ailleurs fixées directement dans les articles
concernés du projet de loi ou seront attribuées au service dans le cadre du règlement.

Art. 8 Commission consultative cantonale

Cette commission reprend les fonctions et remplace tant la commission consultative de l’enseignement
spécialisé prévue par l’actuelle loi sur l’enseignement spécialisé, que le Conseil de la psychologie, la
psychomotricité et la logopédie en milieu scolaire figurant dans le règlement d’application de la loi
scolaire.

L’objectif, ici, est d’instituer une commission réunissant essentiellement les partenaires externes au
département, afin qu’ils puissent se positionner sur les différents enjeux qui touchent la pédagogie
spécialisée et contribuer à la régulation de cette politique publique.

L’arrêté du 19 octobre 1977 sur les commissions est applicable concernant l’indemnisation des
membres de cette commission.

Art. 9 Commissions de référence et interservices

Les commissions de référence instituées par le projet de loi sont chargées d’élaborer notamment des
inventaires de pratiques efficientes et reconnues scientifiquement, en associant les milieux
académiques des hautes écoles, l’expertise des prestataires spécialisés et celle des écoles régulières,
ainsi cas échéant que celle des associations spécialisées comme celles de parents notamment. Elles
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seront constituées par regroupement de troubles ou déficiences : surdité, cécité, troubles moteurs,
handicap mental, trouble du comportement et déficit d’attention, troubles du langage, etc.

Le dernier alinéa tend à la mise en place de commissions qui travailleront principalement sur le cadre
environnemental de la prise en charge. Elles donnent ainsi un cadre formel à la collaboration entre les
services de l’Etat concernés, en vue notamment de favoriser l’intégration des enfants ayant des besoins
particuliers dans le cadre des établissements de la scolarité obligatoire ou encore de permettre la mise
en place de mesures socio-éducatives en milieu scolaire.

L’arrêté du 19 octobre 1977 sur les commissions est également applicable concernant l’indemnisation
des membres de ces commissions.

Chapitre II Offre en matière de pédagogie spécialisée

Pour atteindre le but du projet de loi, l’offre en matière de pédagogie spécialisée se compose tant de
prestations directes, à savoir dispensées directement aux enfants entrant dans le champ d’application
du projet de loi, que de prestations indirectes s’adressant aux professionnels du système public de
formation vaudois, aux professionnels de l’éducation précoce spécialisée et aux parents, dans le but de
participer en tant qu’acteurs à cet objectif.

SECTION I PRESTATIONS DIRECTES

Art. 10 Prestationsdirectes

Les prestations directes dispensées dans le cadre du projet de loi découlent des articles 3 et 4 de
l’Accord intercantonal. Chaque prestation est ici décrite.

Les prestations énumérées et définies dans cette disposition seront octroyées sous forme de "mesures".
Les prestations qui entrent dans le cadre des mesures ordinaires ou renforcées des articles 11 et 12 du
projet de loi sont les suivantes :

– Education précoce : ces prestations sont dispensées par des pédagogues spécialisés
itinérants (désignés actuellement "enseignants SEI") et s’adressent aux enfants avant le
début de la scolarité, en vue d’établir si leur développement est limité ou compromis
au point de ne pas pouvoir, selon toute vraisemblance, suivre l’enseignement de l’école
régulière, sans soutien spécifique. Ces prestations individuelles, demandées par les
parents, en principe conseillés par les médecins pédiatres, ont une durée maximale de
six mois. Leur poursuite est soumise à la procédure d’évaluation standardisée qui les
transforme en mesures renforcées d’éducation précoce spécialisée.
Il est important de souligner que l’éducation précoce spécialisée peut être dispensée
jusqu’à six mois après l’entrée dans la scolarité obligatoire, au plus tard. Il s’agit ainsi
soit de permettre la transition entre les deux régimes de prestations, à savoir
l’éducation précoce et les nouvelles mesures mises en place dans le cadre de la
scolarité obligatoire, le cas échéant, soit de permettre de terminer dans les meilleures
conditions les mesures mises en place pour préparer et faciliter l’entrée en
scolarisation.
A noter qu’en application de l’article 57, alinéa 2, de la LEO qui permet au
département de fixer les conditions auxquelles peuvent être accordées des dérogations
d'âge d’entrée à l’école, il est envisageable de prévoir une entrée retardée à l’école
obligatoire pour des raisons de pédagogie spécialisée, à savoir pour des enfants ayant
des besoins éducatifs spécifiques. Ainsi, notamment, il est possible de prolonger une
mesure préscolaire dans le cas d’un retard sévère de développement.

– Enseignement spécialisé : ces prestations sont dispensées par des enseignants
spécialisés. Elles s’adressent aux élèves scolarisés au sein d’un établissement scolaire
régulier ou au sein d’un établissement de pédagogie spécialisée, dont le développement
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ou les apprentissages sont compromis en raison d’un retard dans le développement,
d’un trouble instrumental ou encore d’un trouble du comportement. Ces prestations
interviennent notamment, au sein des établissements scolaires, en complémentarité aux
mesures d’appui pédagogique (cf. art. 99 LEO). Elles s’inscrivent dans le projet
organisationnel et pédagogique de l’établissement scolaire. Ces mesures peuvent être
individuelles ou collectives. Elles font partie d’une allocation de ressources accordée à
l’établissement scolaire et sont décidées par sa direction. Une grande marge de
manœuvre est laissée à la direction de l’établissement pour leur organisation et leur
mise en œuvre. Il est à noter que l’enseignement spécialisé n’est dispensé, en scolarité
postobligatoire, que de manière marginale et principalement dans le cadre de mesures
de préparation à la formation professionnelle initiale (ci-après : mesures de transition),
au sens de l’article 82 de la loi vaudoise du 9 juin 2009 sur la formation
professionnelle (LVLFPr).

– Psychologie, logopédie et psychomotricité : ces prestations pédago-thérapeutiques ont
pour objectif d’accompagner le processus de développement et/ou d’apprentissage des
enfants en âge préscolaire et des élèves. Elles sont destinées aux enfants en âge
préscolaire chez lesquels l’acquisition de compétences sociales, le développement, la
maturité motrice, affective ou les apprentissages langagiers fondamentaux, nécessitent
d’être appuyés par une aide spécifique pour atteindre les objectifs attendus de l’école,
ainsi qu’aux élèves dont le développement ou les apprentissages sont compromis et qui
nécessitent un accompagnement spécialisé dans leur scolarité ou dans leur formation
post-scolaire. Ces prestations sont demandées par les parents et peuvent être
prodiguées sous une forme individuelle ou en groupe. Elles peuvent être dispensées en
milieu scolaire ou par des prestataires privés (logopédie et psychomotricité).

– La prise en charge en structure de jour ou à caractère résidentiel dans un établissement
de pédagogie spécialisée :
– en internat : elle est principalement destinée à permettre la fréquentation d’une

école d’enseignement spécialisé. Cette prestation couvre l’ensemble des moyens
que les établissements de pédagogie spécialisée doivent déployer pour accueillir
un enfant : infrastructure, matériel, alimentation ou encore personnel éducatif,
administratif et logistique. Les prestations éducatives poursuivent des objectifs de
développement.

– en semi-internat : il s’agit d’une prestation pouvant comprendre le repas de midi,
l’accueil avant l’école et/ou les prestations éducatives après la classe.
Cette prestation est dans tous les cas une mesure renforcée.

Les prestations de l’article 10 qui ne sont pas à proprement parler de nature pédagogique seront
octroyées sous forme de mesures auxiliaires au sens de l’article 13 du projet de loi. Il s’agit de :

– La prestation "unité d’accueil temporaire" (UAT) qui est une prestation de relève
parentale. Cette prestation n’est pas prévue dans le cadre de l’offre de base au sens de
l’Accord intercantonal. Elle existe pourtant déjà dans notre canton et est conforme aux
buts de la pédagogie spécialisée. Elle permet, dans certains cas, d’éviter une prise en
charge en internat en offrant à la famille (ou proches aidants) d’être soulagée pendant
quelques heures ou jours. Notons cependant que le but, la fréquence et les modalités de
prise en charge des établissements spécialisés, respectivement des UAT, sont très
différents. Relevons en outre qu’aucune prise en charge de transport n’est envisageable
pour cette prestation en raison de sa nature.

– Les prestations d’aide à l’intégration en vue de permettre ou de faciliter la participation
de l’enfant, soit dans son lieu d’accueil, soit pour des activités scolaires ou
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parascolaires. Elles sont limitées, comme d’ailleurs toutes les autres prestations, par le
principe de la proportionnalité, ainsi que la réalité budgétaire. Ainsi, l’engagement de
la prestation doit être en lien avec le bénéfice obtenu pour l’élève en termes de
développement et d’apprentissage. Des directives internes seront émises en fonction
des situations qui se présenteront afin de garantir une application uniforme de cette
prestation.

– Les prestations de transports pour se rendre au lieu de scolarisation ou au lieu où des
prestations prévues par le projet de loi sont dispensées. Il est à noter ici que seuls ceux
nécessaires, conformément à l’article 13, seront pris en charge.

Le second alinéa de cette disposition prévoit la possibilité pour le service, uniquement dans le cadre
d’une prise en charge dans un établissement de pédagogie spécialisée, de financer d’autres prestations
que celles prévues au premier alinéa, telles l’art-thérapie ou l’ergothérapie. Pour être prise en charge,
ces prestations doivent permettre d’atteindre les mêmes buts que les prestations de l’alinéa premier et
permettre, par leur approche spécifique et scientifiquement reconnue, une prise en charge plus
efficiente que celle qui aurait été dispensée avec les prestations du catalogue. L’idée est de tenir
compte des concepts globaux de prise en charge propres à chaque établissement et de leur permettre
une certaine souplesse quant au choix des prestations adaptées à l’évolution et aux besoins particuliers
de l’enfant en âge préscolaire et de l’élève. Le financement de telles prestations est subsidiaire à celui
prévu par des assurances sociales ou des assurances complémentaires. Si ces prestations ne sont que
partiellement financées par cet autre biais, le service peut prendre en charge la différence. Les
conditions et procédures d’accès aux différentes mesures restent applicables.

L’alinéa 3 introduit la notion de mesure. Ainsi, les prestations mentionnées à l’article 10, en tant que
geste professionnel, sont octroyées sous forme de mesures permettant notamment de mettre en place
les procédures adéquates et nécessaires à l’évaluation du besoin, à l’octroi des prestations et à leur
suivi.

Il convient donc que les conditions du droit à l’un des trois types de mesure (ordinaire, renforcée et
auxiliaire) soient remplies pour que l’une ou l’autre des prestations du catalogue puisse être proposée
aux enfants en âge préscolaire et aux élèves entrant dans le champ d’application du projet de loi.

Cette distinction claire entre mesures renforcées, mesures ordinaires et mesures auxiliaires permet de
reconnaître l’importance de l’adaptation du contexte dans lequel le jeune évolue, ainsi que du lien avec
son insertion professionnelle et sociale. Ainsi, selon cette approche, un élève aveugle pourra bénéficier
de mesures auxiliaires importantes ou un élève sévèrement dyslexique obtenir un soutien logopédique
intensif, tout en restant dans le registre des "mesures ordinaires", puisque leur objectif demeurera
l’obtention du certificat d’études secondaires. Cette distinction permet également d’adapter les
procédures d’accès en fonction de l’intensité des mesures, tendant en particulier à faciliter l’accès à des
mesures peu importantes en termes de durée et de fréquence.

Art. 11 Mesure ordinaire de pédagogie spécialisée

Les mesures ordinaires de pédagogie spécialisée (MO) se distinguent notamment des appuis scolaires
par le fait qu’elles impliquent l’existence d’un trouble ou d’une déficience, qu’elles sont dispensées
par du personnel spécialisé et qu’elles sont octroyées de manière complémentaire ou subsidiaire à ce
que l’école régulière se doit d’entreprendre, au terme d’une évaluation pédagogique ou
pédago-thérapeutique permettant de décider si les conditions d’octroi sont réunies.

Lorsque les mesures ci-dessus ne sont plus suffisantes, que leur intensité et leur durée augmentent et
qu’elles ont un effet important sur l’avenir scolaire ou professionnel de l’enfant en âge préscolaire ou
de l’élève, le droit à des mesures renforcées est examiné. Autrement dit, l’éducation précoce,
l’enseignement spécialisé, la psychologie, la logopédie et la psychomotricité peuvent entrer dans le
cadre, soit de mesures ordinaires, soit de mesures renforcées, en fonction principalement de la durée et
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de l’intensité des prestations à mettre en place.

Les conditions cumulatives d’accès à une mesure ordinaire sont tout d’abord la cause - soit l’existence
d’un trouble ou d’une déficience - ensuite les conséquences de ce trouble ou de cette déficience sur le
développement ou les apprentissages, nécessitant l’intervention d’un professionnel relevant de la
pédagogie spécialisée et, enfin, l’efficacité de la mesure permettant de réduire les limitations et les
désavantages qui découlent du trouble. Il convient de tenir compte également pour l’octroi d’une
mesure ordinaire du principe de la proportionnalité entre, d’une part, l’intensité et le coût de la mesure
et, d’autre part, le résultat visé et ceci, dans une logique de gestion efficiente des prestations. La notion
d’efficience revêt une importance particulière et peut, par exemple, justifier l’arrêt d’une mesure
lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève a appris à vivre avec son trouble et dispose des
ressources nécessaires pour atténuer, de manière suffisante, les limitations et les désavantages qui en
découlent et ce, même si le trouble n’a pas disparu.

Le règlement définira les critères généraux permettant d’évaluer les besoins éducatifs particuliers et
d’établir, au besoin, un ordre des priorités dans les prises en charge. Un des critères principaux est le
manque d’autonomie de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève, à savoir le manque de capacité à
gérer et à surmonter les désavantages engendrés par son trouble en le compensant de façon autonome.
Le manque d’autonomie de l’entourage est également déterminant, ce qui s’intègre dans la logique de
l’organisation apprenante (voir commentaires de la section II relative aux mesures indirectes). Un autre
critère consiste, particulièrement pour les prestations de psychologie, logopédie et psychomotricité, à
tenir compte du fait que les parents sont partie prenante et mobilisés pour concourir à la réussite de la
mesure (sous réserve des situations où le manque d’implication s’apparente à une mise en danger, cas
qui ressortiraient ainsi du SPJ). Cette condition se justifie par le fait que sans le concours des parents,
de telles prestations à caractère partiellement pédago-thérapeutique ne peuvent aboutir à un résultat
positif et durable. Enfin, pour établir le degré de gravité des conséquences du trouble ou de la
déficience pour les élèves en âge de scolarité, le critère du risque de redoublement sera important. Le
service établira des critères d’évaluation par prestation permettant d’apprécier l’importance du trouble,
ses conséquences limitatives sur le développement et les apprentissages de l’enfant en âge préscolaire
ou de l’élève ou les désavantages à compenser, par exemple lors des évaluations scolaires. Ce travail
se fera en se référant aux documents scientifiques internationaux de référence (voir CIM10 et
CIF-EA).

Pour faire le lien avec la LEO, il est prévu que les mesures ordinaires d’enseignement spécialisé
entrent en ligne de compte lorsqu’on aura préalablement constaté que les mesures d’appui ou les
aménagements relevant de l’école régulière ne suffisent pas ou plus.

Reprenant la structure de l’article 3 de l’Accord, les ayants-droit sont définis par rapport à deux
moments de leur parcours.

Avant la scolarité, l’accès à des mesures de pédagogie spécialisée est ouvert, s’il est établi d’une part
que le développement de l’enfant est limité, et d’autre part, s’il est compromis dans un mesure propre à
entraver la capacité de l’enfant à suivre l’enseignement de l’école ordinaire. Il n’est pas demandé ici
un pronostic quant au développement hypothétique de l’enfant concerné, ce qui du fait de son jeune
âge ne serait pas envisageable, mais de déterminer, in abstracto, à l’aide des outils d’évaluation de la
profession, si le trouble en cause est de nature à entraver la capacité d’enfants à suivre l’école
ordinaire.

Durant la scolarité, l’accès à des mesures de pédagogie spécialisée est ouvert s’il est établi, après une
phase d’évaluation diagnostique ou de prestations indirectes, soit que l’élève est entravé dans ses
possibilités de développement, avec des répercussions dans le cadre scolaire, soit qu’il est entravé dans
ses possibilités de formation au point de ne pas ou de ne plus pouvoir suivre l’enseignement de l’école
ordinaire, s’il ne bénéficie pas d’une aide. Cela revient à dire que si l’existence d’un trouble ou d’une
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déficience est une condition nécessaire, elle n’est pas suffisante à elle seule pour obtenir une mesure.
Les possibilités de développement et de formation doivent encore être entravées. Ainsi, par exemple,
dans certains cas, un enfant dyslexique parvient à suivre sans limitations ni désavantages ses premières
années de scolarité parce qu’il parvient à compenser ses difficultés par lui-même ou grâce à des
mesures relevant de la pédagogie ordinaire. Il n’a de ce fait, durant ces années-là, pas accès à des
prestations de logopédie.

Pour les élèves en âge de scolarisation qui bénéficient de mesures ordinaires, le soutien apporté a pour
but de permettre que les objectifs du plan d’étude soient dans la mesure du possible maintenus. S’ils ne
sont pas en mesure d’atteindre ces objectifs, ils peuvent être partiellement adaptés. Dans ce cas, un
programme personnalisé est alors mis en place conformément à l’article 104 de la LEO.

Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, le caractère subsidiaire des mesures ordinaires de
pédagogie spécialisée par rapport à l’assurance-invalidité, s’entend par le fait que si
l’assurance-invalidité prend en charge la formation en tant que formation professionnelle initiale
(art. 16 LAI), le projet de loi sur la pédagogie spécialisée ne trouve pas application.

Art. 12 Mesure renforcée de pédagogie spécialisée

Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée (MR) répondent aux besoins d’un enfant en situation
de handicap avérée, dans le sens où sa participation et/ou son activité sont sévèrement limitées en
raison d’une déficience particulière, d’un polyhandicap ou d’un trouble invalidant.

Dans la mesure où cette situation est reconnue au terme d’une procédure d’évaluation standardisée
définie au niveau intercantonal (PES), l’enfant en âge préscolaire ou l’élève aura le droit à des mesures
appropriées, dites renforcées. Une mesure renforcée peut correspondre à un cumul de prestations
figurant à l’article 10 de la loi, à savoir notamment d’éducation précoce ou d’enseignement spécialisé
ou de psychologie, logopédie ou psychomotricité, prestations qui doivent être coordonnées entre elles.

En tous les cas, une mesure est définie comme "renforcée" si l’élève bénéficie d’une scolarisation dans
un établissement de pédagogie spécialisée ou dans une classe d’enseignement spécialisé (équivalent
des actuelles COES), dans la mesure où elle en remplit, de par sa nature, les conditions, à savoir
notamment l’intensité et la durée des prestations à mettre en place ainsi que la nécessité d’établir un
projet individualisé de pédagogie spécialisée.

Le premier alinéa définit les conditions cumulatives nécessaires pour qu’un enfant bénéficie d’une
mesure renforcée. Elles traduisent l’approche globale prévue par la CIF dont la particularité réside
dans l’intégration d’une vision sociale, environnementale et médicale du handicap.

La première condition découle de la vision sociale du handicap : l’activité[2] ou la participation[3] doit
être fortement limitée.

Pour prétendre à des mesures renforcées, l’enfant en âge préscolaire ou l’élève doit connaître des
limitations si importantes que, d’une part, des mesures ordinaires ne sont ou ne seraient pas suffisantes
ou adaptées et, d’autre part, qu’elles compromettent son avenir scolaire ou professionnel, à savoir
concrètement qu’il ne lui sera pas possible d’obtenir un certificat correspondant aux standards de
l’école régulière (cf. Cadre général de l’évaluation).

La deuxième condition est de nature environnementale. Les facteurs environnementaux ou contextuels
sont l’environnement physique, social et attitudinal dans lesquels les enfants en âge préscolaire et les
élèves évoluent. Ces facteurs sont externes à la personne en situation de handicap et peuvent avoir une
influence positive ou négative sur la réalisation d’activités ou sur sa participation. Le propre de la
pédagogie spécialisée est de mettre en place des dispositifs facilitateurs par une adaptation de
l’environnement scolaire ou familial.

Enfin, la troisième condition, découlant de l’approche médicale, implique l’existence d’une déficience
ou d’un trouble invalidant tels que définis à l’article 5 ou encore d’un polyhandicap justifiant
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l’intervention de la pédagogie spécialisée.

Au sens de l’Accord intercantonal, une mesure renforcée se caractérise par certains ou par l’ensemble
des critères suivants qui seront repris et définis par le règlement :

– "une intensité soutenue", soit par exemple pour les élèves de la scolarité obligatoire,
d’au moins 6 périodes d’enseignement spécialisé par semaine, avec le cas échéant des
mesures pédago-thérapeutiques ;

– "une longue durée", soit d’au moins 2 ans ;
– "un niveau élevé de spécialisation des intervenants", au sens des articles 21ss ;
– et qu’elle aura "des conséquences marquantes sur la vie quotidienne, sur

l’environnement social ou sur le parcours de vie de l’enfant en âge préscolaire ou de
l’élève".

L’octroi de mesures renforcées a pour conséquence une adaptation majeure du projet pédagogique, que
ce soit au sein d’un établissement public de la scolarité obligatoire ou d’un établissement de pédagogie
spécialisée. Ainsi, l’alinéa 3 précise la nécessité, dans les cas de mesures renforcées, de l’élaboration
d’un projet individualisé de pédagogie spécialisée au sens de l’article 37. Pour les enfants scolarisés, le
projet individualisé intégrera le programme personnalisé, qui doit être établi lorsque l’élève ne peut
atteindre les objectifs du plan d’études romand au sens de l’article 104 de la LEO.

Art. 13 Mesure auxiliaire dans le champ de la pédagogie spécialisée

Une mesure auxiliaire doit permettre ou favoriser la participation de l’enfant en âge préscolaire ou de
l’élève tout au long de son développement et de ses apprentissages, dans un lieu d’accueil ou de
scolarisation, lorsque cette participation est limitée en raison d’un trouble invalidant ou d’une
déficience. Elle peut ou non être cumulée à une mesure ordinaire ou renforcée.

Elle n’est pas à proprement parler pédagogique ou pédago-thérapeutique et peut prendre plusieurs
formes :

– l’aide à l’intégration, prestation de soutien aux gestes quotidiens ou aide aux soins ;
– l’aide au transport entre le domicile de l’enfant et son lieu de scolarisation ;
– l’unité d’accueil temporaire (UAT) pour la relève parentale.

Il s’agit ainsi du financement des services offerts par un prestataire qui n’est principalement pas un
professionnel de pédagogie spécialisée. Le service pouvant mandater des prestataires tels qu’un
établissement spécialisé, une association (ex. Pro Infirmis) ou des tiers pour les mettre en œuvre. Des
conditions-cadres pour la prise en charge sont prévues en particulier pour les transports.

Elle se distingue par sa définition et par sa nature des moyens auxiliaires prévus par
l'assurance-invalidité, tels que les appareils acoustiques, les fauteuils roulants, les moyens
d'apprentissages électroniques (BABAR, ordinateur portable, etc.).

Le trouble invalidant justifiant une prise en charge au titre de mesure auxiliaire doit avoir une certaine
durée, tel que défini à l’article 5, lettre e. Par voie de conséquence, une jambe cassée ne pourra pas
justifier l’intervention d’une prestation de transport dans le cadre de la pédagogie spécialisée.

A noter que la prise en charge des transports sera examinée conformément au principe de subsidiarité
et de la responsabilité individuelle inscrits dans la Constitution fédérale (art. 5a, 6 et 41). Ainsi, à titre
d’exemple, dès lors qu’il est attendu de tous les parents qu’ils se chargent du transport de leur enfant
en âge préscolaire, le service ne prendra pas en charge les frais de transport pour ceux atteints d’une
déficience ou d’un trouble invalidant dans la mesure où c’est, au premier chef, en raison de leur âge
qu’ils ne peuvent se déplacer seuls. De même, pour les transports, des projets d’autonomisation sont
mis en place en fonction de la nature du handicap et de l’âge. Par ailleurs, comme l’accueil en UAT
constitue une relève parentale, il n’est pas prévu, pour les motifs évoqués plus haut, que l’Etat
assume des frais de transport.
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L’aide à l’intégration est envisageable lorsque les enfants en âge préscolaires ou les élèves sont, en
raison d’un trouble invalidant ou d’une déficience, restreints dans leur participation dans leur lieu
d’accueil ou de scolarisation.

Enfin, la prise en charge en unité d’accueil temporaire s’adresse plus particulièrement aux enfants en
âge préscolaire ou aux élèves bénéficiant de mesures renforcées sans hébergement en internat. Elle
entre dans le champ des mesures auxiliaires en ce sens qu’elle tend, en déchargeant les parents de
façon occasionnelle, à favoriser une scolarisation intégrative. Une telle prise en charge donne aux
parents une alternative à l’internat et s’inscrit, dans l’esprit d’intégration scolaire et sociale visé par le
projet de loi.

Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, le caractère subsidiaire des mesures auxiliaires de
pédagogie spécialisée, par rapport à l’assurance-invalidité, s’entend par le fait que si
l’assurance-invalidité prend en charge la scolarité en tant que formation professionnelle initiale
(art. 16 LAI), la LPS ne trouve pas application. Pour les mesures pédago-thérapeutiques pourtant, il
sera possible de prendre en charge les transports pour les trajets pour se rendre du domicile ou du lieu
de scolarisation au lieu où les mesures de psychologie, logopédie et psychomotricité sont dispensées,
en cas d’incapacité de s’y rendre par ses propres moyens en raison d’un trouble invalidant. Les
mesures pédago-thérapeutiques n’étant pas du ressort de l’assurance-invalidité, cette assurance ne
finance pas non plus les transports pour s’y rendre.

Art. 14 Mesures préventives

Des interventions préventives sont envisagées pour les prestations de psychologie, logopédie et
psychomotricité. Elles tendent à permettre une intervention rapide, de courte durée - limitée par le
règlement en principe à 12 séances - et propre à éviter la mise en place de mesures ordinaires
ultérieurement. Elles peuvent ainsi intervenir lorsque les conditions permettant l’octroi d’une mesure
ordinaire ne sont pas remplies, à savoir lorsque le trouble ou les limitations entravant les capacités de
suivre l’école ordinaire ne sont pas établis, mais que les professionnels évaluent qu’elles le seraient, à
terme, sans cette intervention. Il s’agit principalement de prestations sous forme de conseil.

Une procédure simplifiée d’évaluation sera prévue par le règlement pour ces mesures préventives.

Des mesures préventives ne sont pas prévues pour les prestations de l’enseignement spécialisé puisque,
pour ces prestations, une intervention en amont est prévue sous forme notamment d’appui pédagogique
conformément à la LEO.

Il convient de préciser encore que l’objectif de prévention en matière de pédagogie spécialisée est
également assuré au moyen des prestations indirectes (art. 15, ci-après).

SECTION II PRESTATIONS INDIRECTES

Le présent projet de loi valorise le rôle d’appui aux acteurs du système de formation ainsi qu’aux
parents, en inscrivant plusieurs prestations dites "indirectes", puisqu’elles permettent aux uns et aux
autres de mieux intégrer les enfants en âge préscolaire et les élèves ayant des besoins particuliers en
matière de pédagogie spécialisée. Ces acteurs qui ne sont pas forcément prestataires au sens de la
présente loi ont un rôle primordial à jouer pour permettre à la loi d’atteindre son but. Ce travail est
d’autant plus essentiel que la LEO a institué le "repérage précoce" (art. 98, al. 5) et que les réseaux
pluridisciplinaires sont indispensables à une prise en charge adéquate et efficiente.

Art. 15 Prestations indirectes

Ces prestations comprennent, notamment, le conseil et le soutien, apportés aux parents et aux
personnes impliquées auprès des enfants par des intervenants pourvus d’une formation spécifique
appropriée, ainsi que des actions de formation de l’ensemble des professionnels du système public de
formation vaudois afin de leur permettre de développer leurs compétences dans la prise en charge
d’enfants en âge préscolaire ou d’élèves ayant des besoins éducatifs particuliers.
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Entrent également dans le champ des prestations indirectes, les mesures de prévention, telles que les
actions d’information ou de prévention, et les mesures de repérage précoce, tel que prévu à l’article 98,
alinéa 5, de la LEO. Ces mesures concernent tous les enfants sans que le droit aux prestations de
l’article 10, lettres b à e, ne doive être ouvert.

Les prestations indirectes doivent être préférées aux mesures individuelles directes car elles valorisent
la dimension d’organisation apprenante voulue par le projet de loi et répondent à une logique
d’efficience. Dans la mesure où la mise en place de telles mesures permet de réduire les limitations au
développement d’un enfant en âge préscolaire ou aux apprentissages d’un élève, elles peuvent se
substituer ou compléter des mesures individuelles directes. Leur mise en œuvre rapide peut permettre
également une intervention immédiate en attendant une prise en charge individuelle ultérieure.

Chapitre III Organisation de l’offre et détermination des prestataires en matière de pédagogie
spécialisée

Art. 16 Planification

Suite à la RPT, le canton est seul responsable des questions liées au concept pédagogique, à la
planification ainsi qu’aux modes de financement et d’organisation des prestations liées à la formation
scolaire spéciale.

Dans ce cadre et s’agissant des prestations de formation scolaire spéciale, le canton est tenu de
répondre aux besoins des enfants dans le cadre du mandat public de formation de l’article 62,
alinéas 2 et 3 de la Constitution fédérale. S’agissant par ailleurs des prestations spéciales que sont le
logement, le séjour et la prise en charge (i.e. la prise en charge en internat, semi-internat ou UAT), le
canton doit veiller à ce que tout mineur en situation de handicap ait à sa disposition des prestations qui
répondent adéquatement à ses besoins conformément à l’article 2 de la loi fédérale sur les institutions
destinées à promouvoir l’intégration des personnes invalides (LIPPI).

La présente disposition tend à ancrer dans la loi, le principe de la planification des besoins du point de
vue quantitatif et qualitatif. Lors de l’analyse périodique des besoins, les principes et buts énoncés
dans la loi doivent orienter le processus. Ainsi, la priorité est donnée à l’intégration, aux mesures
indirectes, à l’adaptation de l’environnement dans le but de favoriser l’intégration. Elle se fonde sur la
régionalisation de l’offre – une répartition équitable de l’offre – par un système d’allocations de
ressources - qui tienne compte des besoins de toutes les régions du canton selon des critères définis par
le département en tenant compte des infrastructures existantes. Elle tend à répondre aux besoins des
ressortissants vaudois tout en tenant compte des possibilités de collaborations intercantonales.

La définition des besoins doit aboutir à la planification de l’offre propre à les couvrir, après analyse,
pondération et projections, compte tenu également des options induites par les commissions œuvrant
dans le cadre de la loi.

Ce processus permettra de maintenir, d'ajuster et/ou réorienter l’offre existante, voire le développement
d’une nouvelle offre. En particulier, elle permettra de définir et de quantifier la nécessité de recourir à
des prestataires privés. Le cas échéant, ceci permettra de justifier de besoins liés à l'évolution
démographique, toutefois sans automatisme, puisque l'octroi des moyens budgétaires y relatifs relève
de la compétence du Conseil d'Etat, respectivement du Grand Conseil.

Art. 17 Régions de pédagogie spécialisée

Cette disposition consacre l’organisation en régions de pédagogie spécialisée présentée au
chiffre 9.4.3 ci-dessus.

Il s’agit de définir une organisation administrative basée sur des régions de pédagogie spécialisée dont
le nombre doit permettre, d’une part, d’assurer une gestion de proximité suffisante et, d’autre part, de
veiller à une unité de pratique au niveau du canton.

Art. 18 Directions régionales de pédagogie spécialisée
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La mise en place de directions régionales revient à une déconcentration des pouvoirs de l’Etat, afin de
renforcer la proximité des liens avec les partenaires régionaux et notamment les communes, tout en
garantissant des règles uniformes et l’équité dans l’accès aux prestations.

Les directions régionales mettent en œuvre de manière coordonnée les prestations d’enseignement
spécialisé, de psychologie, psychomotricité et de logopédie en milieu scolaire, en promouvant le
travail interdisciplinaire nécessaire à l’application du projet de loi. En effet, tant pour l’établissement
d’un bilan pédagogique élargi (outil propre à déterminer les besoins de l’enfant et à favoriser le suivi
des prestations nécessaires en cas de prestations combinées, voir article 29 ci-après) en vue de la mise
en place de mesures ordinaires combinées, que pour la détermination d’un projet individualisé de
pédagogie spécialisée, dans le cadre de mesures renforcées, un tel regroupement des compétences au
sein de la région et des établissements est devenu indispensable compte tenu de la complexité des cas
et pour permettre une approche globale et une intervention efficiente.

Art. 19 Etablissements de pédagogie spécialisée

Le terme "d’institution" est remplacé par le terme "d’établissement" de pédagogie spécialisée, d’une
part, afin d’utiliser une terminologie plus actuelle et moins stigmatisante, et d’autre part, par cohérence
avec le terme d’établissement scolaire de la scolarité régulière.

Dans le cadre de sa planification, le département définira les établissements de pédagogie spécialisée
tant publics que privés nécessaires. Seuls ces établissements privés seront reconnus et, de ce fait, le
service conclura avec eux une convention de subventionnement, au sens des articles 48 et suivants.
Ceci concerne ce que l’on appelle actuellement les institutions privées reconnues d’utilité publique
(PRUP).

Concernant les établissements privés ou parapublics, l’alinéa 2 mentionne de façon exhaustive les
conditions à remplir pour obtenir la reconnaissance formelle en tant qu’établissement de pédagogie
spécialisée et définit un certain nombre de modalités de fonctionnement.

Seuls peuvent être reconnus les établissements privés qui remplissent les conditions pour obtenir une
autorisation d’exploiter au sens de l’article 15 de l’ordonnance sur le placement d’enfants (OPE), telle
notamment la condition d’une assise économique suffisante.

Dès lors que les établissements de pédagogie spécialisée relèvent parfois tant du SPAS que du SESAF,
l’exigence liée aux conditions d’engagement du personnel et celle liée aux installations et
constructions qui doivent être adaptées aux personnes handicapées, sont identiques à celles figurant
dans la loi sur les mesures d'aide et d'intégration pour personnes handicapées (LAIH), par souci
d’harmonisation.

Vu que la reconnaissance d’un établissement privé de pédagogie spécialisée n’intervient que si la
nécessité de pouvoir disposer de ses prestations a été établie dans le cadre de la planification
(art. 19 al. 1), les établissements reconnus sont, par essence, des prestataires indispensables pour
couvrir les besoins. Il est important en conséquence, d’une part, que les établissements puissent être
désignés par l’autorité compétente lors de l’octroi d’une mesure renforcée (art. 35, al.1) et, d’autre
part, que les établissements prestataires s’engagent à accepter tout enfant en âge préscolaire et tout
élève que son équipement et sa mission permet de prendre en charge et de scolariser.

La CDIP a adopté le 25 octobre 2007 des standards de qualité uniformes sur la base desquels les
cantons reconnaissent les prestataires dont les prestations sont financées ou subventionnées par les
pouvoirs publics, auxquels il est ici fait référence.

Selon ces critères, peuvent être reconnus les prestataires qui :

– octroient des prestations en fonction du type et de l’étendue des besoins éducatifs
particuliers et des handicaps du groupe cible ;

– assurent pour tous les enfants en âge préscolaire ou les élèves un projet éducatif
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individualisé, fondé sur un diagnostic, conduit de manière continue et faisant l’objet
d’une vérification régulière en regard de son efficacité ;

– respectent les droits de l’enfant en âge préscolaire et de l’élève ;
– garantissent l’implication des titulaires de l’autorité parentale ;
– assurent la collaboration avec d’autres professionnels impliqués ;
– disposent des qualifications requises ou respectivement d’un personnel dont les

qualifications correspondent aux prestations à fournir ;
– assurent et développent systématiquement la qualité des prestations ;
– disposent d’une infrastructure adaptée aux mesures offertes et répondant aux besoins

des enfants en âge préscolaire et des élèves.

La condition d’être une personne morale à but non lucratif a été ajoutée. Elle est justifiée par le type de
financement des établissements de pédagogie spécialisée, la quasi-totalité de leurs ressources
financières pour les prestations offertes dans le cadre du projet de loi étant les subventions de l’Etat. Il
convient de noter que toutes les institutions actuellement subventionnées par le SESAF remplissent
déjà cette condition.

Pour le surplus, les établissements qui offrent des prestations d’internat sont encore soumis aux
conditions de reconnaissance de la loi fédérale sur les institutions destinées à promouvoir l’intégration
des personnes invalides (LIPPI).

Art. 20 Centres de compétence

Certains établissements de pédagogie spécialisée public ou privé reconnus assumeront le mandat
connexe de centre de compétence, chargé d’offrir des prestations spécifiques directes aux enfants en
âge préscolaire ou aux élèves ou des prestations indirectes aux adultes qui les encadrent, en particulier
dans les classes régulières où des élèves sont intégrés. Ils apporteront ainsi des compétences dans des
domaines spécifiques, comme par exemple l'apprentissage de la langue des signes ou du braille. Ces
prestations correspondent aux interventions dispensées actuellement au titre du Soutien pédagogique
spécialisé (SPS). Les professionnels des centres de compétence seront en lien direct avec la pratique
pédagogique quotidienne et pourront ainsi contribuer à l’élaboration de directives du service, via les
commissions de référence.

Art. 21 Personnel de la pédagogie spécialisée

a) Formation

Cette disposition est reprise de l’Accord intercantonal (art. 9), mais spécifie en plus les compétences
du département pour les professions qui n’ont pas de titres officiellement reconnus sur un plan
intercantonal ou fédéral.

Art. 22 b) Autorisations

Cette disposition fait la distinction entre l’autorisation de diriger (al. 1) et l’autorisation de pratiquer
pour le reste du personnel (al. 2 et 3).

Les conditions à remplir pour obtenir l’autorisation de diriger seront calquées sur la LAIH (art. 24b) et
précisées dans le règlement à savoir :

– avoir l’exercice des droits civils ;
– jouir d’une bonne réputation ;
– ne pas avoir été condamné à raison d’infractions intentionnelles contraires à la probité

ou à l’honneur ;
– bénéficier d’un état de santé physique et psychique qui lui permet d’assumer les

charges liées à la direction de l’établissement ;
– ne pas avoir fait, en principe, l’objet d’une faillite et n’être débiteur d’aucun acte de

défaut de biens suite à saisie infructueuse.
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Comme le prévoit également la LAIH, le règlement précisera que c’est le département qui fixe les
qualifications nécessaires des membres de la direction et peut déterminer les exigences en matière de
formation continue, après avoir pris l’avis des associations faîtières professionnelles concernées.

Les personnes en charge d’une prestation prévue par le projet de loi et notamment auxquelles sont
confiées la responsabilité de l’enseignement et l’application de mesures scolaires, éducatives ou
pédago-thérapeutiques, doivent obtenir une autorisation de pratiquer délivrée par le département. Les
conditions pour l’obtention d’une telle autorisation, fondées notamment sur les titres obtenus, le casier
judiciaire et un certificat attestant un bon état de santé, seront également précisées dans le règlement.

Enfin, s’agissant du personnel en charge de prestations médicales et paramédicales, les conditions
fixées par les dispositions ad hoc sont appliquées. Le service assure dans ce contexte la coordination
avec les services concernés.

Il est à noter que des conditions supplémentaires pourront être posées dans le cadre de la convention de
subventionnement, tenant compte des spécificités liées à un établissement de pédagogie spécialisée
donné.

Pour le personnel de l’intendance, il n’y a pas de conditions individuelles prévues, par contre des
exigences globales seront posées dans le cadre de la convention de subventionnement avec les
établissements de pédagogie spécialisée concernés.

Art. 23 Conditions d’engagement et de travail du personnel des établissements de pédagogie
spécialisée privés reconnus

Cette disposition s’applique à l’ensemble du personnel des établissements de pédagogie spécialisée, y
compris leur personnel de direction. Elle se calque sur l’article 25 a, alinéa 1, de la LAIH.
Actuellement, les partenaires sociaux sont en train de négocier une nouvelle convention collective
globale touchant l’ensemble du personnel des institutions et regroupant plusieurs conventions
collectives de travail (CCT) existant actuellement. Cette CCT sera soumise à l’approbation des
départements concernés.

La grille salariale de l’Etat (avant DECFO-SYSREM) est celle qui est aujourd’hui en vigueur dans les
établissements de pédagogie spécialisée.

Art. 24 Autres prestataires

Pour remplir sa mission et en cas de besoin, le service peut dans le cadre de la planification prévue à
l’article 16, avoir recours à d’autres prestataires que les prestataires mentionnés en amont, à des
conditions fixées par le règlement.

Cette disposition permet entre autre de compléter les professionnels engagés par l’Etat s’ils ne sont pas
en nombre suffisant pour l’accomplissement des prestations prévues à l’article 10 de la présente loi.
Tous les prestataires auxquels des tâches peuvent être déléguées doivent respecter les standards de
qualités de la CDIP (énoncés au commentaire de l’article 19 ci-dessus). Ils doivent par ailleurs garantir
un fonctionnement efficient dans l’accomplissement des tâches déléguées. Le choix des prestataires se
fera dans le cadre d’une procédure de sélection se fondant sur une analyse et une comparaison des
moyens mis en place pour remplir les critères de qualité déterminants et l’exigence d’une organisation
efficiente.

Par organisation efficiente, on entend notamment la disponibilité et la capacité de réactivité face à la
demande de prestations. Sur le plan du fonctionnement et des échanges avec les autres professionnels
et l’Etat cette notion suppose la mise en place de bons outils de suivi des dossiers tant sous l’angle
métier qu’administratif et cela dans le but d’offrir une prise en charge dans les meilleures conditions
possibles aux enfants en âge préscolaire et aux élèves qui leur sont attribués.

Les conditions que les logopédistes et les psychomotriciens doivent remplir pour que des tâches
puissent leur être déléguées fondent leur reconnaissance. Le recours à de tels prestataires reste
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subordonné aux règles de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS) concernant le
statut d’indépendant, ainsi qu’aux dispositions cantonales de la loi sur les subventions.

Pour les autres prestataires auxquels des tâches pourraient être déléguées, des conditions spécifiques
seront définies par le règlement. A noter que si ces autres prestataires exercent une profession de la
santé au sens de la loi sur la santé publique, ils doivent également bénéficier d’une autorisation de
pratiquer afin de pouvoir exercer des tâches déléguées. Les autres prestataires qui peuvent être
envisagés au sens de cette disposition sont les psychologues privés (pour autant qu’un besoin soit
avéré) et des entités auxquelles le service pourrait, le cas échéant, déléguer des tâches notamment pour
les prestations d’aide à l’intégration.

Art. 25 Collaborations intercantonales

Cette disposition tend principalement, grâce à cette collaboration, à rationaliser l’offre institutionnelle
entre cantons.

Elle rappelle par ailleurs l’importance de la collaboration intercantonale, spécifiquement dans des
domaines de prise en charge qui ne concernent que très peu d’enfants en âge préscolaire ou d’élèves.
Au niveau de la Suisse romande, la Commission de l’enseignement spécialisé (CES) a, du reste, été
élevée au statut de conférence pour l’entier de la pédagogie spécialisée, Conférence latine de la
pédagogie spécialisée (CLPS), au 1er janvier 2012.

Chapitre IV Accès et suivi des mesures de pédagogie spécialisée

Le présent chapitre tend à fixer les règles de procédure allant de la demande à l’octroi d’une mesure,
incluant son évaluation, mais également à régler le suivi, la coordination des prestations accordées et
l’évaluation scolaire, outils indispensables à la concrétisation du principe d’intégration (cf.
chiffre 9.2.1 ci-avant).

SECTION I MESURES ORDINAIRES DE PEDAGOGIE SPECIALISEE

Art. 26 Accès à une mesure ordinaire

a) Prestation d’éducation précoce spécialisée

Les parents font formellement les démarches de demande de mesure ordinaire en collaboration avec
les professionnels entourant leur enfant. Les pédiatres jouent un rôle essentiel dans l’accompagnement
des enfants en âge préscolaire, d’où l’obligation légale d’un avis médical pour tout octroi de prestation.
Cet avis médical dans la mesure où il devrait être établi dans le cadre d’un contrôle médical régulier de
la petite enfance n’est pas financé par le service.

La demande est adressée directement au prestataire en charge de ces prestations, à savoir à un
établissement de pédagogie spécialisée, afin que la prestation puisse se déclencher de manière très
rapide dans une période de la vie de l'enfant où l'intervention précoce nécessite souvent une action
immédiate. Dans ce cadre, les parents ont certes un libre accès au prestataire, mais pas un libre choix
dans la mesure où ils doivent faire leur demande auprès du prestataire de leur région. Durant cette
période, l'intervention auprès de l'enfant et de sa famille permet d'atteindre un certain nombre
d'objectifs éducatifs d'une part, et d'évaluer, d'autre part, le cas échéant, la nécessité de demander à la
commission cantonale d'évaluation l'octroi d'une mesure renforcée. C’est la raison pour laquelle la
prestation est limitée à 6 mois, le prestataire octroyant ces mesures dans le cadre des ressources qui lui
sont allouées.

Si une intervention d’une durée supérieure semble nécessaire, elle peut être octroyée au titre de mesure
renforcée à l’issue de la procédure d’évaluation standardisée.

Art. 27 b) Prestation d’enseignement spécialisé

Il s’agit de permettre aux établissements scolaires de bénéficier d’une palette de prestations
d’enseignement spécialisé directement accessibles pour les élèves dont le besoin de mesures ordinaires
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est établi. Aussi, à l’instar de ce qui est prévu par l’article 99 de la LEO en matière d’appui
pédagogique, c’est le conseil de direction qui est compétent pour décider de l’octroi de mesures
ordinaires d’enseignement spécialisé, lorsque l’appui pédagogique s’avère insuffisant et que les
conditions d’octroi de mesures ordinaires sont remplies au sens de l’article 11. Pour décider de l’octroi
d’une telle mesure, le besoin est établi à l’aide d’un formulaire standardisé.

La demande n’émane pas forcément des parents, mais ces derniers devront être entendus et leur avis
pris en compte, avant qu’une décision ne soit prise. Le présent projet entérine également l’importance
d’entendre l’élève en sa qualité de bénéficiaire de prestations, dans la mesure où il est nécessaire qu’il
soit partie prenante pour assurer le succès de la prestation.

Il est important de préciser ici que les cantons jouissent d’une grande liberté d’organisation dans le
domaine de l’enseignement spécialisé. Les exigences minimales de droit fédéral leur imposent
uniquement d’offrir à l’enfant une formation adéquate, jugée suffisante selon l’expérience générale –
et non optimale voire la plus adaptée[4]. C’est à la lumière de cette interprétation que devront être
compris les critères de choix et d’octroi des prestations.

Ainsi, entre deux prises en charge permettant toutes deux une intervention adéquate, la plus simple, en
termes d’économicité et d’organisation, est privilégiée, pour autant qu’elle soit adéquate et suffisante.

Il en est ainsi, par exemple, du choix entre une prise en charge individuelle ou collective. S’il est admis
que ce type d’intervention permet dans les deux cas d’offrir à l’enfant une formation adéquate, les
critères de choix peuvent dépendre de l’organisation de l’établissement ou de considérations
budgétaires.

Art. 28 c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité

Pour les prestations de psychologie, logopédie et psychomotricité, les parents ou l’élève majeur sont
les déclencheurs de la démarche, en collaboration et/ou sur conseil des professionnels concernés.

La détermination du prestataire revient à l’autorité de décision. Les parents n’ont à ce titre pas le libre
choix du prestataire. Ils seront entendus et associés aux décisions. Le présent projet entérine également
l’importance d’entendre l’élève en sa qualité de bénéficiaire de prestations, dans la mesure où il est
nécessaire qu’il soit partie prenante pour assurer le succès de la prestation, dans le but en particulier de
garantir l’alliance thérapeutique.

L’importance de l’avis médical pour les enfants en âge préscolaire est soulignée en l’intégrant dans la
base légale. Comme pour les mesures d’éducation précoce spécialisée, cet avis médical - dans la
mesure où il devrait être établi dans le cadre d’un contrôle médical régulier de la petite enfance - n’est
pas financé par le service.

A noter que les prestations ne peuvent être octroyées que suite à une évaluation permettant d’établir la
nécessité de la mesure. Cette évaluation, aussi conséquente soit-elle, n’est pas une prestation à part
entière, mais une mesure d’instruction de la demande d’accès à une mesure ordinaire pour des
prestations de psychologie, logopédie et psychomotricité.

La décision relève selon la loi de la direction régionale, le règlement pourra déléguer cette
compétence.

Le règlement devra prévoir les conditions supplémentaires d’accès à la prestation de logopédie pour
les élèves dont la scolarisation entre dans le champ d’application de la LEPr et pour les élèves
fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire (art. 4, al. 2). Il
convient en effet notamment de s’assurer que l’école privée s’engage à échanger les informations
concernant l’élève nécessaires à la mise en place et au suivi de cette prestation. Cette prestation devra
être contenue dans le cadre du budget alloué à la logopédie pour les élèves du privé et identifiée
comme telle afin de permettre que les mesures soient prises pour que ce montant ne puisse être
dépassé.
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Art. 29 Accès à une mesure ordinaire de prestations combinées

Lorsque tant des prestations d’enseignement spécialisé que des prestations pédago-thérapeutiques sont
nécessaires pour soutenir l’enfant, il est important, pour en garantir l’efficacité, qu’elles constituent un
projet et qu’elles soient coordonnées, notamment en termes de priorité, de fréquence, de durée et de
suivi. Dans ce cadre, un bilan pédagogique élargi standardisé, propre à déterminer les besoins de
l’enfant et à favoriser le suivi des prestations nécessaires, sera établi grâce à un réseau
interdisciplinaire. Suite à ce bilan, les prestations sont octroyées conjointement par les entités
concernées (à savoir le conseil de direction et la direction régionale). Dans l’éventualité où il existerait
une décision antérieure de mesure ordinaire recouvrant un seul type de prestation, celle-ci serait
remplacée par la décision "plurielle".

Le réseau interdisciplinaire auquel il est fait référence, chargé de préaviser les décisions, est un
dispositif souple dont la composition varie en fonction des situations, mais dans lequel se trouvent au
moins un professionnel de l’enseignement spécialisé et un professionnel des mesures
pédago-thérapeutiques. Il est non hiérarchique et décloisonné. Ce réseau est formé d’intervenants "du
terrain", qui connaissent l’enfant et sa situation, et qui sont directement impliqués dans sa prise en
charge. Il est réuni en général par un responsable d’établissement des mesures pédago-thérapeutiques
ou un référent d’enseignement spécialisé. L’intervention d’un tel réseau est primordiale, de par son
caractère interdisciplinaire et, dès lors, son aptitude à déceler la nécessité, le cas échant, de combiner
plusieurs prestations. C’est également ce réseau interdisciplinaire qui est compétent pour participer au
suivi des mesures.

A noter que lorsque seules des prestations pédago-thérapeutiques sont combinées, la direction
régionale rend une décision unique et règle, de manière interne, les modalités de collaborations entre
les différents professionnels concernés.

Art. 30 Décision

Une procédure simplifiée est prévue pour l’octroi des mesures ordinaires qui correspondent à la
demande des parents respectivement de l’élève majeur ou qui ont obtenu leur accord. Dans cette
hypothèse, aucune décision formelle n’est établie. Les parents ou l’élève majeur peuvent exiger qu’une
notification soit rendue, sans le motiver. Lorsqu’une mesure demandée par les parents est refusée, une
décision est de toute manière notifiée. Le but ici est d’alléger le travail administratif lié à l’octroi des
mesures lorsque tous les intervenants sont satisfaits des prestations envisagées.

L’élève majeur est représenté par son curateur s’il n’a pas la capacité de discernement.

Art. 31 Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires

Dans les cas de prestations uniques, c’est la direction d’établissement qui est chargée de la mise en
place et du suivi des mesures d’enseignement spécialisé et la direction régionale de pédagogie
spécialisée de celles de psychologie, logopédie et psychomotricité. Pour les cas où plusieurs
prestations sont combinées, le réseau interdisciplinaire - compétent pour préaviser de telles mesures -
est consulté.

Conformément à l’article 100, alinéa 3, de la LEO, pour les mesures d’enseignement spécialisé, le
directeur désigne au sein de l’établissement, en coordination avec la direction régionale de pédagogie
spécialisée, un enseignant spécialisé - dans la mesure du possible - chargé de la mise en place des
mesures et de leur suivi, en collaboration avec les instances concernées. Ce peut être la même personne
pour les mesures ordinaires d’enseignement spécialisé que pour les mesures renforcées.

Art. 32 Evaluation scolaire et certification

Dans le cadre des mesures ordinaires, le principe est que la certification doit se faire conformément
aux normes de chaque ordre d’enseignement.

Dans le domaine de l’enseignement obligatoire, il est à noter qu’une certification ad hoc est rendue
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possible. En effet, la LEO (art. 91) prévoit la délivrance d’un certificat de fin de scolarité à tous les
élèves qui remplissent les conditions, mais selon deux modalités différentes : le "certificat d’études
secondaires" standard selon le cadre général de l’évaluation et le "certificat correspondant aux
compétences acquises si l’élève a atteint les objectifs prévus à son intention". C’est le cas lorsqu’un
"Programme personnalisé" est établi. Dans ce contexte, l’élève au bénéfice de mesures ordinaires
pourra obtenir l’un des deux types de certificat.

Dans les cas où des mesures de pédagogie spécialisée sont accordées, l’adaptation des modalités
d’évaluation au sens de l’article 107, alinéa 3, de la LEO et de passation des épreuves de certificat
(art. 91, al. 4, LEO), est décidée par le directeur, après avoir consulté la direction régionale de
pédagogie spécialisée, conformément aux directives découlant du Cadre général de l’évaluation.
L’avis des intervenants de la pédagogie spécialisée doit également être sollicité pour l’adaptation des
critères d’évaluation et des conditions de passation des épreuves dans le cadre du secondaire II. Il est à
signaler que le cadre posé se doit d'être très restrictif tant dans la reconnaissance du trouble ou de la
déficience permettant l'entrée en matière quant à ces adaptations que dans leur importance. Il convient
en effet de garantir autant l'égalité de traitement et le maintien des exigences que la prise en compte de
la situation de handicap.

Enfin et pour que le système soit complet, le service doit pouvoir intervenir pour faciliter l’accès au
cursus secondaire supérieur des élèves ayant bénéficié de mesures de pédagogie spécialisée et, le cas
échéant, d’un programme d’études personnalisé. A ce titre, il doit être consulté pour la prise en compte
de facteurs ayant nécessité des mesures de pédagogie spécialisée dans la détermination des conditions
d’admission aux établissements de l’enseignement postobligatoire. Dans ce contexte, des dérogations
aux conditions d’âge pourraient notamment être requises pour des raisons de pédagogie spécialisée.

SECTION II MESURES RENFORCEES DE PEDAGOGIE SPECIALISEE

Art. 33 Demande

Cet article fixe la procédure à entreprendre pour obtenir des mesures renforcées et consacre le rôle des
parents. Si les parents doivent formellement faire la demande, ils sont accompagnés dans ces
démarches par les professionnels entourant leur enfant.

Il est possible dans des cas exceptionnels, notamment si les parents, contrairement à l’avis de la
direction de l’établissement, ne souhaitent pas demander des mesures renforcées, de solliciter un avis
de la commission d’évaluation quant à l’opportunité de telles mesures, dans le but le cas échéant de
convaincre les parents. Si les parents, contre toute attente, maintiennent leur refus de procéder à une
telle demande, mettant ainsi leur enfant en danger, la LProMin trouve application, par la mise en
œuvre d’une procédure de signalement.

Art. 34 Procédure d’évaluation standardisée

L’article 6, alinéa 2, de l’Accord intercantonal prévoit que la détermination des besoins individuels se
fait dans le cadre d’une procédure d’évaluation standardisée confiée par les autorités compétentes à des
services d’évaluation distincts des prestataires.

Cette procédure d’évaluation standardisée est propre à mettre en lumière les éléments nécessaires à la
détermination du droit à des mesures renforcées conformément à la définition de l’article 12 du projet
de loi, dans la mesure où elle tient compte non seulement du sujet, mais aussi de son environnement
familial, social et éducatif (approche globale, voir chiffre 9.4.6 ci-avant).

La création de la commission cantonale d’évaluation découle également de l’Accord intercantonal. Il
est prévu que la commission soit nommée par le département et déploie ses activités pour l’ensemble
du canton, notamment pour garantir une unité de pratique. Elle sera composée de 3 à 5 membres
spécialisés dans le domaine de la pédagogie spécialisée dont au moins un enseignant spécialisé, un
pédago-thérapeute et un médecin. Le rattachement de cette commission à l’Etat respecte l’exigence
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d’indépendance au sens de l’Accord intercantonal, même pour les prestataires étatiques, le but de
l’indépendance voulue par l’Accord étant d’éviter l’auto-attribution, lorsque le même thérapeute
s’occupe en même temps de l’évaluation et du traitement.

Art. 35 Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées

Comme prévu à l’article 6, alinéa 1, de l’Accord intercantonal, ce sont les autorités compétentes qui
attribuent les mesures. Il s’agit ici de mettre en œuvre cette procédure et de préciser que sur la base de
l’évaluation des besoins individuels faite par la commission, le service décide de l’octroi des mesures
renforcées de pédagogie spécialisée. La décision d’octroi prononcée par un organe étatique permet
ensuite d’ouvrir des voies de recours formelles contre la décision. Ce même organe étatique désigne le
ou les prestataires qui peuvent être publics ou privés.

La décision de mesure renforcée prévoyant une prise en charge et une scolarisation dans un
établissement de pédagogie spécialisée ne détaille pas les prestations de l’article 10 qu’elle englobe,
mis à part les mesures auxiliaires qui sont accordées conjointement. En effet, dans la mesure où
l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est intégré dans un établissement, il peut bénéficier d’un
ensemble de prestations qui y sont proposées et qui sont propres à couvrir ses besoins en matière de
pédagogie spécialisée. Cela permet une certaine souplesse pour l’établissement quant à la fréquence et
la durée des prestations et quant à leur adaptation à l’évolution de l’enfant en âge préscolaire ou de
l’élève. Le projet individualisé de pédagogie spécialisée décrit les besoins éducatifs particuliers qui
doivent être pris en compte par des prestations adéquates. Un éventuel recours contre une telle décision
de mesure renforcée ne pourrait dès lors pas porter sur les différentes prestations offertes, mais sur le
choix d’une scolarisation dans un établissement de pédagogie spécialisée en lieu et place d’une
solution intégrative.

En revanche, lorsque la décision de mesure renforcée prévoit que l’enfant en âge préscolaire ou l’élève
est intégré dans un lieu d’accueil ou dans une classe de la scolarité ordinaire, celle-ci détaille chaque
prestation octroyée en fonction des besoins de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève en matière de
pédagogie spécialisée. Chacune de ces prestations peut individuellement être contestée dans le cadre
d’un éventuel recours.

Il est important de souligner ici aussi que selon les exigences minimales du droit fédéral, l’enfant n’a
pas droit à la formation optimale, voire la plus adaptée, mais à une formation adéquate, jugée
suffisante selon l’expérience générale (voir commentaire de l’article 27 et la jurisprudence
mentionnée).

Conformément à l’Accord intercantonal, le service propose, dans le cadre de sa décision, l’offre de
pédagogie spécialisée qui correspond aux besoins avérés du bénéficiaire. Il mentionne dans sa décision
le prestataire qu’il désigne. Si les parents sont entendus, ils n’ont pour autant pas le choix du
prestataire. En effet, dans le cadre de son mandat public de formation, le canton reconnaît les
établissements qui sont propres à remplir les missions du service et qui respectent les critères de
qualité. Le choix du prestataire est dès lors une question principalement organisationnelle, tout
comme l’est, par exemple, l’enclassement d’un élève dans un établissement de la scolarité ordinaire.

En cas de refus de mesures renforcées, le service peut émettre une recommandation à la direction de
l’établissement scolaire quant à l’opportunité d’une mesure ordinaire d’enseignement spécialisé. Le
cas échéant, il appartient au conseil de direction de rendre une décision. Si les prestations à mettre en
place sont des prestations de psychologie, de logopédie ou de psychomotricité, la recommandation se
fera par voie de service, selon la hiérarchie interne à l’administration, une mention dans le projet de loi
n’est dans ce contexte pas nécessaire.

Le troisième alinéa permet une procédure simplifiée provisoire pour l’octroi de prestations dans des
cas particuliers, afin de permettre d’octroyer des mesures rapidement sans passer par le processus
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d’évaluation. La procédure d’évaluation standardisée normale est ensuite mise en place, afin de rendre
une décision finale qui confirmeou met un termeà la mesure en place. Dans ce second cas, le droit à
des mesures ordinaires doit être examiné. Les situations particulières visées ici sont principalement les
cas d’enfants en âge préscolaire ou d’élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger et qui
bénéficiaient déjà de mesures.

La procédure simplifiée prévue pour l’évaluation de la reconduction d’une mesure au dernier alinéa est
une procédure allégée qui se concentre sur l’évolution de la situation de l'enfant/élève, de ses capacités
d'atteindre les objectifs d'apprentissage et d'intégration. Toutes les phases de la procédure d’évaluation
sont maintenues, en particulier la phase du préavis. L’instruction est par contre simplifiée, dans la
mesure où il est possible de se fonder sur le dossier déjà constitué et que tous les partenaires n’ont pas
forcément à être approchés une nouvelle fois.

Art. 36 Scolarisation des élèves au bénéfice de mesures renforcées

Il s’agit de définir les lieux de scolarisation des bénéficiaires de mesures renforcées : soit dans un
établissement de la scolarité obligatoire, soit dans un établissement de pédagogie spécialisée. A titre
exceptionnel, des mesures renforcées sont envisageables, d’une part, à domicile ou en milieu
hospitalier, si l’enseignement qui y est dispensé se justifie par l’état de santé de l’élève. L’intention
n’est pas ici de faire une exception au champ d’application ne visant que les enfants scolarisés dans le
secteur public ou fréquentant les établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus, mais bien de
tenir compte d’une réalité lorsque des enfants, pour des raisons de santé, ne peuvent se rendre dans de
tels établissements et y retourneront si et dès que leur état de santé le leur permet. D’autre part, des
mesures renforcées pourront être dispensées aux élèves au bénéfice de mesures de préparation à la
formation professionnelle initiale (mesures de transition), au sens de l’article 82 de la loi vaudoise
du 9 juin 2009 sur la formation professionnelle (LVLFPr). Cette deuxième exception l’est à double
titre : en premier lieu, parce que les mesures renforcées n’ont vocation à s’appliquer à aucune autre
forme d’enseignement de la scolarité postobligatoire, dès lors que, hormis pour la transition, les élèves
doivent être aptes à remplir les objectifs d’études et, par conséquent, n’entrent pas dans le champ des
mesures renforcées deuxièmement, en raison du fait que les soutiens nécessaires aux jeunes de la
transition doivent prioritairement être comblés par l’assurance-invalidité au titre d’une formation
professionnelle initiale au sens de l’article 16 LAI.

Art. 37 Projet individualisé de pédagogie spécialisée

Il s’agit de fixer, dans la base légale, le principe d’un "projet individualisé de pédagogie spécialisée"
pour tous les enfants en âge préscolaire et les élèves bénéficiant de mesures renforcées, ceci afin de
conserver dans tous les cas l’ambition de les faire progresser et de permettre un suivi individualisé et
pluridisciplinaire des bénéficiaires de pédagogie spécialisée tout au long de leur scolarité. Ce projet
individualisé comprend autant les éléments liés à l’enseignement et aux adaptations nécessaires du
programme scolaire (programme personnalisé, art. 104 LEO) que les indications
pédago-thérapeutiques ou les mesures éducatives, voire médico-thérapeutiques dans certaines
institutions (comme par exemple La Cassagne).

Il est à relever que même si, dans la majorité des cas, un programme personnalisé est nécessaire dans
le contexte d’une mesure renforcée, il est parfois possible que tel ne soit pas le cas. Il en va notamment
ainsi lorsqu’un élève a la capacité de suivre le programme et de remplir les objectifs du plan d’études
romand (PER), mais que son atteinte est telle qu’il nécessite une prise en charge au sein d’un
établissement de pédagogie spécialisée (par exemple pour certains IMC).

Les parents, en tant que représentants légaux, doivent formellement pouvoir valider le projet
individualisé. L’alinéa 5 rappelle ainsi l’importance d’impliquer les parents ou l’élève majeur dans le
processus décisionnel pour favoriser la réussite de ce projet.
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A l’issue de la scolarité obligatoire, le service en charge de la pédagogie spécialisée remet une
certification, sur la base d’un "portfolio", correspondant aux connaissances et compétences acquises. Il
est établi par l’établissement de scolarisation, conformément aux modalités définies par le règlement.
L’octroi de mesures renforcées ayant pour conséquence une adaptation majeure du projet pédagogique,
en principe seul un certificat correspondant à un "programme personnalisé" de la DGEO ou du
SESAF, indiquant les objectifs atteints dans le cadre du projet individualisé de pédagogie spécialisée
(comprenant d’autres objectifs, notamment pédago-thérapeutiques), pourra être délivré.
L’alinéa 6 laisse ouverte la possibilité d’obtenir cependant un certificat "standard" pour les élèves ne
nécessitant pas un programme personnalisé.

Art. 38 Mise en œuvre des mesures renforcées

a) au sein d’un établissement de pédagogie spécialisée

La direction de l’établissement de pédagogie spécialisée désigné lors de l’octroi d’une mesure
renforcée est chargée de la mise en œuvre des dites mesures, en collaboration avec la direction
régionale. Dans le cadre de la scolarité obligatoire, elle informe chaque année le directeur de
l’établissement scolaire dans lequel l’élève est formellement inscrit. L’information se limitera
conformément aux principes de la protection des données aux données utiles à ce titre, le cas de l’élève
dont l’intégration dans un établissement de scolarité obligatoire est envisageable à court terme diffère,
par exemple, de celui dont l’état de santé ne permet pas de rendre une telle éventualité vraisemblable.

Art. 39 b) au sein d’un établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire dispensant des
mesures de transition

La direction de l’établissement scolaire dans lequel s’effectue une mesure renforcée est chargée de la
mise en œuvre de cette mesure, en collaboration avec la direction régionale. Conformément à
l’article 73, alinéa 3, du RLEO, l’enseignant de classe régulière qui accueille un élève au bénéfice
d’une mesure renforcée et son collègue enseignant spécialisé assument conjointement la responsabilité
de la mise en œuvre et du suivi scolaire de l’élève et des relations avec ses parents.

Conformément à l’article 100, alinéa 3, de la LEO, le directeur désigne au sein de l’établissement une
personne de référence chargée de la mise en place des mesures et de leur suivi, en collaboration avec
les instances concernées. Ce peut être la même personne que pour les mesures ordinaires.

Le second alinéa a pour but d’assurer des ressources spécifiques et individuelles aux établissements
qui accueillent des bénéficiaires de mesures renforcées, à savoir la mise à disposition de ressources
humaines supplémentaires en termes d’enseignants spécialisés et de psychologues, logopédistes ou
psychomotriciens. L’avis du directeur et des enseignants est sollicité et pris en compte en ce qui
concerne les moyens qui devraient accompagner la mesure (art. 73, al. 2 RLEO).

Le service émet des directives relatives à ces allocations spécifiques de ressources qui peuvent être
octroyées notamment en fonction du taux de fréquentation des élèves et de taux de référence
d’encadrement, afin de garantir une distribution uniforme des ressources dans chacun des
établissements du canton. Il est important de souligner qu’il s’agit principalement d’une aide à
l’établissement liée à son organisation et non uniquement à l’élève lui-même.

Il est à noter que pour les élèves au bénéfice d’une mesure de transition, le règlement d’application de
la loi énoncera les modalités de mise en œuvre des mesures renforcées.

Art. 40 Suivi des mesures renforcées

La direction régionale, après l’octroi formel des prestations par le service, s’assure de la mise en œuvre
des mesures renforcées de pédagogie spécialisée en collaboration avec le lieu de scolarisation du
bénéficiaire. Elle assure le lien entre les différentes instances concernées par la scolarisation d’un
bénéficiaire de mesures renforcées. En particulier, elle doit s’assurer de la cohérence des mesures
proposées sur la durée du parcours de l’enfant. A cet effet, les directions régionales désigneront un
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référent par élève chargé du suivi des mesures renforcées, qui reprendra l’un des rôles assumés
aujourd’hui par les inspecteurs de l’enseignement spécialisé.

L’alinéa 2 prévoit l’implication des acteurs médicaux aux réunions de réseaux. Il s’agit de poser le
principe de l’importance de la collaboration entre les acteurs des domaines pédagogique,
pédago-thérapeutique et médical dans la prise en charge des bénéficiaires de mesures renforcées.

Les questions d’organisation seront précisées dans le règlement en adéquation avec les dispositions
prévues dans la LEO.

SECTION III MESURES AUXILIAIRES DANS LE CHAMP DE LA PEDAGOGIE SPECIALISEE

Art. 41 Demande

Lorsqu’une demande de mesure auxiliaire est concomitante avec une demande de mesure renforcée,
une seule demande est déposée par les parents conformément à l’article 33. Le recours aux
compétences de la commission ne se justifiant pas pour les mesures auxiliaires, son préavis n’est pas
sollicité, c’est le service qui est seul compétent.

L’article 41 régit la procédure applicable pour le dépôt de la demande dans tous les autres cas de
figure, à savoir lorsqu’il existe déjà une mesure renforcée et qu’un besoin de mesure auxiliaire survient
ultérieurement ou lorsque la mesure auxiliaire n’est pas accessoire à une mesure renforcée.

Pour les prestations d’aide à l’intégration, c’est le lieu d’accueil ou l’établissement de scolarisation qui
établit lui-même la demande après avoir pris l’avis des parents ou de l’élève majeur, respectivement de
son curateur. Il s’agit, pour des questions d’organisation, de permettre un accès relativement simplifié
à cette prestation.

Pour les prestations de transport et de prise en charge en unité d’accueil temporaire, la demande est
adressée par les parents ou l’élève majeur, respectivement son curateur, directement au service.

Par contre, pour les enfants scolarisés dans un établissement de pédagogie spécialisée, la demande de
transports émane de cet établissement.

Art. 42 Décision

Le service est l’autorité compétente pour décider de l’octroi de l’ensemble des mesures auxiliaires.

Le règlement délèguera la compétence à la direction régionale d’octroyer une partie de ces mesures.

Il convient de noter que les prestations d’aide à l’intégration ne sont pas octroyées en cas de
scolarisation dans un établissement de pédagogie spécialisée, ce type de prestations étant inclus dans la
prise en charge globale de tels établissements.

Il convient de rappeler également que la prise en charge en unité d’accueil temporaire est en principe
accessoire à une mesure renforcée et privilégiée dans les cas où il n’y a pas d’internat, compte tenu du
but de cette prestation.

Pour les enfants scolarisés dans un établissement de pédagogie spécialisée, l’organisation des
transports est assumée par l’établissement de pédagogie spécialisée.

Chapitre V Financement de l’offre en matière de pédagogie spécialisée

SECTION I PRINCIPES DE FINANCEMENT

Art. 43 Principe général

Suite au retrait de l’assurance-invalidité découlant de la RPT au niveau fédéral et suite à la nouvelle loi
cantonale sur les péréquations communales retirant la pédagogie spécialisée de la facture sociale, le
financement de la pédagogie spécialisée doit se calquer sur les modes de financement mis en place
dans le domaine de la formation.

Le présent projet prévoit donc que l’ensemble de l’offre de pédagogie spécialisée soit financée par
l’Etat, dans le cadre du budget alloué par le département, soit principalement les salaires et les
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fournitures scolaires, excepté la part qui revient aux communes, conformément à la loi sur
l’enseignement obligatoire (art. 130ss LEO), ainsi qu’à l’article 44 du projet de loi. Dans les faits, c’est
déjà la situation actuelle.

Art. 44 Participation et subventionnement des communes

Les communes cofinancent les prestations dans la mesure où elles ont la charge de mettre à disposition
les locaux et le matériel nécessaires et de financer les camps et courses d’école.

Cela signifie, en particulier, qu’elles mettent à disposition les locaux et le mobilier pour les
psychologues, psychomotriciens et logopédistes en milieu scolaire et leurs secrétariats. Par ailleurs,
lorsque les enfants sont scolarisés dans des établissements de la scolarité obligatoire régulière, les
infrastructures (locaux, mobilier et matériel scolaire) liées à l’enseignement spécialisé sont financées
par les communes, y compris pour les élèves intégrés qui sont au bénéfice de mesures renforcées. A
contrario, lorsque les enfants sont scolarisés dans des établissements de pédagogie spécialisée, le projet
ne prévoit aucune facturation aux communes pour des frais d’infrastructure.

Le département établira des recommandations pour les locaux et le mobilier nécessaires à la pédagogie
spécialisée mis à disposition par les communes dans les établissements publics, après concertation
avec leurs faîtières.

Afin que les solutions intégratives demeurent favorisées (voir article 2 du projet de loi), le canton peut
intervenir notamment pour financer l’adaptation de certains locaux existants à des situations de
handicap, les nouveaux locaux devant être conformes aux normes d’accessibilité prévues par la loi
fédérale du 13 décembre 2002 sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées
(LHand).

En dérogation à cette disposition et pour compenser les coûts supplémentaires que peut engendrer
l’intégration d’élèves bénéficiant de mesures renforcées dans les classes de la scolarité obligatoire, une
disposition transitoire prévoit que le Grand Conseil octroiera, par voie de décret, des subventions aux
communes durant les premières années suivant l'entrée en vigueur de la présente loi et de façon
dégressive (voir commentaire de l'article 66 alinéa 2).

L’alinéa 2 concerne la commune siège d’une direction régionale. Lorsqu’elle met à la disposition de la
direction régionale les locaux administratifs et le mobilier nécessaire, elle obtiendra la participation des
autres communes conformément au règlement et à la convention de collaboration intercommunale
établie au sens de la loi sur les communes du 28 février 1956.

Cette convention désignera pour le surplus la commune en charge des relations avec l’Etat.

Art. 45 Répartition des ressources financières

Cette disposition est un article générique qui s’inspire du système mis en place dans le cadre de la LEO
(art. 25) qui consacre le système d’enveloppe en vigueur depuis une dizaine d’années.

L’alinéa 2 charge le service de s'assurer qu'il soit fait un usage conforme de chaque franc alloué, tant
par les établissements de la scolarité obligatoire - pour les ressources servant à financer les MO - que
par les établissements de la pédagogie spécialisée et les logopédistes indépendants - dans le cadre de
conventions de subventionnement.

Si la répartition des ressources au niveau de la région est adaptée pour les prestations du secteur public,
elle ne l’est pas pour les établissements privés reconnus pour lesquels la répartition des ressources se
fait par prestataire. La section II du présent chapitre règle de façon spécifique le financement des
établissements privés reconnus conformément à la loi sur les subventions. L'article 53 précise en
particulier les modalités de contrôle et de suivi des subventions octroyées aux établissements de la
pédagogie spécialisée.

Art. 46 Conditions-cadre en matière de prestations de transport
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Cet article permet au Conseil d’Etat de fixer des règles d’organisation et de remboursement en matière
de transport, dans le but de rationaliser l’organisation des transports et d’en contenir les coûts. Les
transports sont organisés de sorte à répondre aux besoins des élèves tout en répondant à des critères
économiques et écologiques. Les transports groupés sont privilégiés. L’Etat pourra dans ce cadre, par
exemple, établir et imposer aux transporteurs un contrat-type.

Le règlement devra prévoir les conditions et le taux auxquels les tarifs sont indexés.

SECTION II FINANCEMENT DES PRESTATAIRES SUBVENTIONNES

Les articles suivants répondent aux exigences de la loi sur les subventions (LSubv). Ils s’inspirent
largement des modifications que le Grand Conseil a adoptées le 20 avril 2010 pour mettre la LProMin
en conformité à la LSubv concernant le financement des institutions d’éducation spécialisée.

Art. 47 Catégorie de bénéficiaires

Les principaux bénéficiaires de conventions de subventionnement au sens du présent projet sont les
établissements privés de pédagogie spécialisée qui sont reconnus au sens de l’article 19, à savoir qui
entrent dans le cadre de la planification et la politique générale en matière de pédagogie spécialisée.

Les centres de compétence sont de même financés par le biais de la convention de subventionnement,
tant pour les prestations directes aux enfants en âge préscolaire et aux élèves qui font partie de la
décision d’octroi d’une mesure ordinaire ou renforcée, que pour les prestations indirectes.

L’alinéa 2 consacre l’application de la loi sur les subventions aux autres entités de droit public ou de
droit privé auxquelles l’Etat délègue des prestations. Pour ces entités, seules des subventions à
l’exploitation sont envisageables.

Sous-section I Etablissements de pédagogie spécialisée privés reconnus

Art. 48 Demande de subvention

Le service peut demander toutes les pièces nécessaires à l’octroi des subventions. A noter que pour
bénéficier de la reconnaissance, le service aura déjà demandé et obtenu de l’établissement en cause de
nombreux renseignements liés aux prestations, à l’organisation et au personnel.

Il convient de relever que certains établissements ont des missions relevant de différents
régimes légaux et de la compétence de différents services. Ils peuvent de ce fait bénéficier de plusieurs
subventions. Conformément à l’article 16 de la LSubv concernant les subventions multiples, un service
sera désigné pour assurer la coordination de la procédure, du suivi et du contrôle.

Art. 49 Durée de la convention

Il est important de souligner que la durée des conventions de subventionnement de 5 ans prévue par
cette disposition est une durée maximale laissant ouverte la possibilité de conclure des conventions
pour des durées inférieures.

Art. 50 Contenu de la convention

Dans le cadre de la pédagogie spécialisée, les subventions feront l’objet de conventions au sens de la
loi sur les subventions et non uniquement de décisions. Dès lors, la convention est écrite et contient
tant les dispositions relatives au montant et au versement de la subvention qu’aux objectifs assignés au
bénéficiaire et aux moyens de les atteindre.

La convention est primordiale dans la mesure où elle fonde les exigences posées en matière de
prestations aux établissements de pédagogie spécialisée en contrepartie des subventions allouées.

Art. 51 Calcul et adaptation des subventions

Les critères quantitatifs et qualitatifs seront précisés dans le règlement. Ils seront déterminés en
fonction de clés qui tiennent compte notamment, en s’inspirant de la LProMin et de son règlement,
pour les critères quantitatifs : du nombre minimum et maximum de places autorisées, du nombre
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minimum et maximum de journées de prise en charge par enfant, du taux d'occupation par type de
structure et de la capacité d'accueil d'urgence et, pour les critères qualitatifs : de la garantie des
prestations de pédagogie spécialisée proposées, de l'organisation globale de l'établissement ou du taux
d'encadrement par du personnel au bénéfice d'une formation reconnue par le service conformément à
ses cadres de référence. D’autres critères seront déterminés pour les centres de compétence, dont les
actions engagées pour soutenir et encadrer les familles et les professionnels.

L’organisme faîtier auquel il est fait référence dans cette disposition est l'Association vaudoise des
organisations privées pour personnes en difficulté (AVOP), soit l'association faîtière réunissant la
grande majorité des institutions sociales du canton de Vaud. Dans la mesure où il s’agit de critères
techniques concernant les ressources mises à disposition des établissements de pédagogie spécialisées
privés reconnus, il ne revient pas aux associations de bénéficiaires d’intervenir.

Un travail de modélisation des allocations de ressources est en cours avec l'IDHEAP, fondé sur
l'expérience du canton de St-Gall et les catégories de besoins définies par la faîtière nationale
INTEGRAS. On y trouvera un taux d'encadrement par élève et des forfaits pour l'hébergement ou les
transports. Ce travail est conduit en étroite collaboration avec l'AVOP. Il est d'autant plus compliqué
que, contrairement aux établissements de l'école régulière qui gèrent des grands groupes, chaque
enfant ayant droit à des mesures renforcées requiert une prise en charge particulière.

Chaque année, les budgets annuels alloués aux institutions sont négociés avec le service sur la base de
la convention de subventionnement en tenant compte du nombre d’enfants, de leurs troubles et du
nombre de prestations.

Ces budgets annuels, comme d’ailleurs toute modification de la convention de subventionnement fera
également l’objet d’un avenant si elle peut être admise par le service, dans le cas contraire, la
convention pourra être révoquée au sens des articles 29ss de la LSubv.

A noter ici pour mémoire qu’en application de la LSubv, il est également possible à l’Etat de procéder
à des réductions de subventions pour réaliser l’assainissement financier de l’Etat au sens de
l’article 33 de la LSubv. Une telle décision exceptionnelle relève du Grand Conseil.

Art. 52 Dérogation

Cette disposition tend à ancrer, dans le projet de loi, la pratique actuelle. En effet et pour permettre le
bon fonctionnement des établissements de pédagogie spécialisée, le douzième du montant de la
subvention est versé chaque mois, de sorte que l’entier de la subvention sera versé à la fin de l’année.
Il n’est pas envisageable d’attendre le décompte de bouclement pour verser le solde correspondant
au 20% de la subvention, ce qui impliquerait que les établissements pourraient manquer chaque année
de liquidité et devraient, le cas échéant, emprunter pour la gestion courante.

Art. 53 Devoir d'information et contrôle

Cette disposition permet au département de concrétiser son rôle de haute surveillance au sens de
l’article 6, alinéa 4.

Art. 54 Charges et conditions

Les charges et conditions qui seront mentionnées dans le contenu de la convention concernent
notamment les exigences en matière de reddition de comptes et d’établissement de budgets/comptes,
l’obligation de réviser les comptes ainsi que les exigences en matière du contrôle de la qualité.

Art. 55 Sanctions

Les sanctions prévues en cas de non respect des obligations du bénéficiaire, à savoir tant des objectifs
assignés, du devoir d’information et de contrôle que des charges et conditions, figureront dans la
convention. Les dispositions relatives à la révocation des subventions (art. 29ss LSubv), y compris la
demande de restitution, sont applicables.
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Art. 56 Budget et comptes

Cette disposition introduit le principe d’un budget alloué aux établissements de la pédagogie
spécialisée sur la base de standards et par allocations de ressources.

Cette méthode de construction du budget devrait déboucher dans les bases réglementaires sur une
notion de taux d’encadrement et de forfait pour différentes catégories telles que le personnel technique
ou administratif, les frais de fonctionnement ou encore les frais immobiliers. L’allocation de
ressources se fait ensuite sur des critères définis en fonction du nombre d’enfants, de leur âge ou
encore de leurs difficultés.

Ces éléments seront formalisés dans le cadre de la rédaction du règlement.

Art. 57 Fonds d’égalisation des résultats

Le fonds d’égalisation des résultats a pour but premier de favoriser la bonne gestion, de donner une
certaine marge de manœuvre aux établissements de pédagogie spécialisée et d’assouplir l’application
du modèle standardisé d’allocation des ressources. Un tel fonds a également été introduit dans la
LAIH.

Le système de financement actuel prévoit que les excédents de produits soient restitués à l’Etat, des
réajustements sont aussi nécessaires en cas de charges imprévues. Désormais, les éventuels excédents
de produits annuels ressortant du compte d’exploitation reconnus par le service pourront être affectés à
ce fond et utilisés pour couvrir d’éventuels excédents de charges reconnus par le service ou pour
d’autres affectations prévues dans le règlement. Les excédents non reconnus restent couverts par les
fonds propres de l’établissement. Les excédents de charges reconnus et qui pourraient être couverts par
le fonds peuvent, par exemple, être liés à la maladie d’employés de l’établissement, à l’âge moyen
élevé du personnel, à des départs à la retraite, dans la mesure où l’allocation de ressources pour le
personnel dépend d’un taux d’encadrement défini. En cas d’insuffisance du fonds d’égalisation du
résultat, le règlement peut décider d’une participation de l’Etat à ces charges reconnues.

Le règlement pourra notamment fixer un montant plafond qu’il est possible de verser dans ce fonds,
exprimé en pourcentage du budget annuel de chaque établissement de pédagogie spécialisée.

Ce fonds sera inscrit au bilan des établissements de pédagogie spécialisée.

Art. 58 Subventions pour les investissements

Cette disposition prévoit les modes de financement envisagés en cas de participation de l’Etat aux
investissements mobiliers et immobiliers des établissements de pédagogie en fonction de la nature et
du montant de l’investissement.

A noter que les travaux de maintenance exclus des subventions à l’investissement sont des
interventions simples et régulières qui permettent de garantir un bon état de fonctionnement sans
modification de la valeur du bâtiment (entretien courant). Ils sont financés par le budget d’exploitation.

Les investissements mobiliers sont pris en charge par le biais d’amortissements reconnus dans les
comptes d’exploitation.

Les travaux de rénovation et de mise en conformité sont financés sous forme de versement ou
d’amortissement s’ils sont inférieurs au montant en pourcent de la valeur ECA fixé par le règlement ou
sous forme de service de la dette s’ils sont supérieurs à ce montant. La planification des
investissements prévue par cette disposition a notamment pour but de maintenir la valeur des
infrastructures des établissements de pédagogie spécialisée de manière uniforme en permettant
d’établir un ordre des priorités.

Par ailleurs, les travaux sur les immeubles propres à apporter une plus-value importante à leur valeur
ECA, dont le montant en pourcent de la valeur ECA sera déterminé par le règlement, sont financés
conformément à l’article 59 ci-dessous, sous forme de prise en charge du service de la dette. Il en sera
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de même des constructions et des acquisitions.

Art. 59 Garantie de l’Etat pour des emprunts et prêts

Dans un souci d’harmonisation, cet article s’inspire des nouvelles dispositions légales intégrées aux
modifications de la loi sur la planification et le financement des établissements sanitaires d’intérêt
public (LPFES) et adoptées dans le cadre des modifications de la LAIH.

Cette disposition prévoit le financement des investissements immobiliers exclusivement sous forme de
service de la dette. Les emprunts des établissements de pédagogie spécialisée pour financer leurs
investissements sont par ailleurs garantis par l’Etat. Ce mode de financement a l’avantage de permettre
que l’amortissement de ces investissements figure dans le prix de journée et, le cas échéant, puisse être
imputé au réel bénéficiaire, en particulier pour les hors-cantons.

Par analogie avec la solution négociée entre l’AVOP et le DSAS, les établissements de la pédagogie
spécialisée sont tenus d’assumer en principe 20% du coût des investissements immobiliers
(acquisition, construction, transformation et aménagement) via leurs fonds propres.

Cette disposition tend à simplifier la procédure d’octroi de la garantie de l’Etat. Elle favorise le suivi
par le Grand Conseil des garanties de l’Etat et permet de les octroyer de façon plus efficace, tout en
conservant une certaine souplesse, dans le cadre défini par le Grand Conseil.

Ainsi, le Grand Conseil n’est plus appelé à se prononcer objet par objet mais accorde, d’une part, une
enveloppe de garantie dont le montant est fixé, dans le projet de loi, à hauteur de 85 millions - montant
fixé en regard du volume concerné actuel et de l’analyse faite sur les projets à venir - et il décide,
d’autre part, chaque année, lors de la procédure budgétaire, du montant affecté à la couverture des
charges d’infrastructure de ces mêmes établissements.

Il appartient ensuite au Conseil d’Etat, dans la limite ainsi fixée, d’accorder concrètement la garantie
de l’Etat.

La procédure d’attribution par l’Etat de garanties pour les emprunts contractés par des tiers est définie
en détail dans une directive administrative (Directive N°26 du 28 octobre 2009). Celle-ci prévoit la
collaboration entre les services gérants, les institutions et le Département des finances et des relations
extérieures (DFIRE) afin que les conditions d'emprunts à garantir par le Conseil d'Etat soient les plus
favorables parmi les offres négociées. Le service gérant est chargé de tenir un inventaire et un
échéancier des emprunts garantis.

Art. 60 Participation financière des parents ou de l’élève majeur

Cette disposition donne une base légale permettant de solliciter une participation financière des parents
ou de l’élève majeur, le cas échéant de son curateur, pour des prestations sortant du cadre scolaire au
sens strict.

Ainsi, d’une part, l’article 137 de la LEO s’applique directement dans les cas où les élèves restent
intégrés dans l’école régulière et, d’autre part, par renvoi, pour les élèves dans des établissements de
pédagogie spécialisée. Lorsque les enfants en âge préscolaires ou les élèves sont en internat, une
participation financière peut également être demandée pour les frais de pensions. Une participation
financière des parents peut également être demandée pour couvrir les frais de prise en charge dans une
unité d’accueil temporaire.

Il est prévu par ailleurs que les prestations financières de l’assurance-invalidité et du canton destinées,
de par leur nature, à couvrir les prestations de l’établissement sont en tout ou partie reversées à
l’établissement de pédagogie spécialisée qui prend en charge l’enfant en âge préscolaire ou l’élève.

Le règlement déterminera les prestations en cause et la proportion des prestations qu’il est possible de
solliciter.

Sous-section II Autres prestataires
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Art. 61 Autres prestataires

Cette disposition a pour but de prévoir les spécificités liées aux subventionnements des autres
prestataires mentionnés à l’article 24. Compte tenu de leurs particularités, ces bénéficiaires sont en
effet principalement constitués en raison individuelle.

Chapitre VI Protection des données

Art. 62 à 64

Ces dispositions, conformes à la loi sur la protection des données (LPrD), doivent permettre le
traitement des données personnelles des bénéficiaires de prestations de pédagogie spécialisée
conformément au principe de la proportionnalité, à savoir que ne sont traitées que les données
nécessaires et pertinentes à l’application du projet de loi. Elles sont harmonisées avec les lois
applicables aux partenaires du Service : LEO, LProMin, LASV…

Art. 64 Transmission de données

La transmission des données sensibles collectées dans le cadre de l’application du projet de loi ne peut
se faire, conformément aux principes de la protection des données, qu’entre les professionnels
impliqués dans le cadre de la prise en charge et que pour les données nécessaires au tiers bénéficiaire
de la transmission. De plus, cette transmission n’est en principe possible que si les parents en donnent
leur accord.

Le principe doit impérativement rester celui de l’accord des parents, voire de l’élève s’il a la capacité
de discernement. Dans les cas où il ne peut être obtenu, le règlement et des directives devront
permettre de définir de façon univoque la nécessité de transmettre des informations pour le bien de
l’enfant et par souci d’efficience.

Ainsi, par exemple, une dérogation au principe de l’accord des parents peut être prévue par le
règlement, dans le cas où les parents contrairement à l’avis de la direction, ne souhaitent pas demander
des mesures renforcées. Dans une telle situation, la commission d’évaluation saisie conformément à
l’article 33, alinéa 2, pourrait, sans l’accord des parents, demander l’avis d’autres professionnels pour
évaluer la nécessité d’une prise en charge et, le cas échéant, retourner vers les parents avec des
arguments pertinents.

Il est important de préciser que les dispositions spécifiques sur le secret professionnel et le secret de
fonction prévues notamment par la loi fédérale sur les professions de la psychologie et la loi sur le
personnel de l’Etat de Vaud sont applicables.

Chapitre VII Recours, dispositions transitoires et finales

Art. 65 Recours au département

Cette voie de recours au département permet à l’autorité hiérarchique supérieure de revoir le
bien-fondé des décisions. Au-delà de la voie de recours au département, la loi du 28 octobre 2008 sur
la procédure administrative (LPA-VD) prévoit que toute décision peut faire l’objet d’un recours au
Tribunal cantonal.

Art. 66 Dispositions transitoires

Le travail de reconnaissance des établissements de pédagogie spécialisée et la mise en œuvre complète
de la loi sur les subventions devra se faire de façon approfondie (alinéa 1er).

La disposition transitoire figurant au second alinéa prévoit que le Grand Conseil octroiera aux
communes, par voie de décret, durant les premières années suivant l’entrée en vigueur de la présente
loi et de façon dégressive, des subventions pour compenser les coûts supplémentaires à leur charge au
sens de l’article 44, alinéa 1, lettre b), liées à l’intégration d’élèves au bénéfice de mesures renforcées
Cette prestation pécuniaire aura la forme d’un forfait multiplié par le nombre d’élèves intégrés dans les
classes ordinaires de la commune. En cas de collaboration intercommunale au sens de l’article 37 de la
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LEO, le versement se fera auprès de l’entité supra communale désignée par la convention
intercommunale relative à l’établissement concerné. Cette subvention a principalement pour but
d’éviter que l’argument financier soit un obstacle à l’intégration. Ce versement forfaitaire, négocié
avec les faîtières des associations de communes (UCV et AdCV), permettra de compenser dans un
premier temps les quelque 900'000 francs actuellement versés par le canton pour les seules COES. Elle
permettra aux communes de préparer l’absorption du financement pour les années à venir, étant
entendu que le nombre d’élèves intégrés au jour de l’entrée en vigueur de la loi – principalement ceux
des COES - se stabilisera par la suite. Le principe de la prise en charge des locaux par les communes,
repris de la LEO, retrouvera une application pleine et entière en l’espace de dix ans.

Art. 67 Disposition abrogatoire

Disposition standard.

Art. 68 Entrée en vigueur

Disposition standard.
[1]Commentaire des dispositions, Accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la
pédagogie spécialisée du 25 octobre 2007, CDIP p. 11 (commentaire de l’article 6 de l’Accord)
[2]L’activité décrit l’accomplissement d’une tâche ou d’une action par une personne. Les limitations
d’activité désignent les difficultés qu’une personne peut rencontrer pour mener une tâche. Reportée
dans le domaine de la scolarité, l’illustration d’une activité peut être : lire, parler, écrire, se déplacer,
etc.
[3]La participation est l’implication d’une personne dans un domaine ou respectivement dans une
situation de la vie réelle, compte tenu de ses capacités physiques, psychiques ou mentales, de ses
fonctions organiques et structures anatomiques et des facteurs contextuels (facteurs personnels et
facteurs environnementaux). Les restrictions de participation désignent les obstacles qu’une personne
peut rencontrer pour agir dans une situation de la vie réelle. A titre d’exemple, un élève vivant avec
une déficience physique qui réduit sa mobilité, ne pourra pas participer à une situation de vie scolaire
sans qu’un aménagement physique de l’environnement ne soit prévu et/ou qu’il ne bénéficie de l’aide
d’une équipe spécifique. Un élève non lecteur ne pourra pas non plus participer à une activité de
lecture en classe sans un soutien pédagogique spécifique.
[4]ATF138I162

18 CONSEQUENCES

18.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Les nouvelles dispositions constitutionnelles ainsi que l’Acord intercantonal sur la collaboration dans
le domaine de la pédagogie spécialisée rendent indispensable l’élaboration au niveau cantonal d’un
concept de pédagogie spécialisée qui fixe l’organisation des mesures de pédagogie spécialisée pour les
enfants et les jeunes de 0 à 20 ans. Le projet de loi se conformeaux conditions cadres de l’Accord
intercantonal et utilise les instruments y définis : terminologie, standards de qualité, procédure
d’évaluation standardisée.

Le projet de loi prévoit l’abrogation de l’actuelle loi du 25 mai 1977 sur l’enseignement spécialisé. Il
se situe dans le continuum de la LEO dont il constitue une loi spéciale. Des dispositions transitoires
ont été adoptées afin de prévoir l’intérim entre l’entrée en vigueur de la LEO et de celle du projet de
loi, en particulier en ce qui concerne les prestations PPLS.
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18.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

Comme indiqué plus haut (chap. 10.2) et conformément aux intentions du Conseil d’Etat énoncées
dans le cadre de son Programme de législature, l’intention est d’augmenter de 12 millions un budget
de 250, soit moins de 5%.

Le déploiement progressif de la LPS, par année scolaire, sous réserve des décisions budgétaires,
tiendra compte de la pression de la demande et des possibilités d’y répondre avec du personnel qualifié
(voir la planification présentée dans le tableau figurant au chapitre 10.2).

Par souci de transparence, il convient de mentionner également, à titre d’effet non lié à la LPS, la mise
en œuvre de la CCT unique dans le domaine social (1 million dans le budget 2014 du SESAF) et plus
particulièrement les discussions en cours pour réduire le différentiel entre certains salaires du
parapublic et du public posant de sérieux problèmes de recrutement (enseignants spécialisés).

18.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique

A l’échelle d’une politique publique d’environ 250 millions de francs, les risques sont mineurs et le
projet, en cadrant le champ des prestations, des ayants-droit, des processus d’octroi, réduit les
incertitudes pour ce que le Conseil d’Etat peut maîtriser. Cependant, le fait que la Caisse cantonale de
l’AVS ait évoqué l’hypothèse de ne plus considérer les logopédistes indépendants commede "vrais
indépendants", en particulier lorsqu’ils n’ont que l’Etat commemandant, a été longuement évalué.
Mais dans la mesure où des caisses d’autres cantons admettent le statut querellé chez nous, et défendu
par les associations professionnelles, la solution retenue minimise les risques mais sans les exclure
totalement.

18.4 Personnel

La LPS constitue un important chantier organisationnel, vu la régionalisation, ayant des conséquences
importantes en termes de gestion des ressources humaines (cf. fusion des Offices, nouveaux cahiers
des charges, etc.). Pour le surplus, au fur et à mesure que le budget permettant l’extension souhaitée
des prestations aura été accordé, des engagements seront requis, la majorité de la douzaine de millions
étant constituée par les postes.

18.5 Communes

La LPS n’a globalement pas de conséquences pour les communes et les conséquences marginales ont
été négociées avec leurs faîtières.

18.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Un important travail concernant les transports des enfants a déjà permis une optimisation de ces
derniers ayant permis d’économiser plus d’un million de francs sur 11 millions. La régionalisation
envisagée devrait permettre de poursuivre la rationalisation en la matière et de renforcer le principe de
la scolarisation proche du lieu de domicile, en particulier en promouvant les solutions de scolarisation
inclusives chaque fois que cela est possible. Le tout ayant un impact non négligeable au plan
énergétique.

Par ailleurs, les mécanismes de subventions pour l’entretien du patrimoine immobilier visent à
permettre un assainissement régulier du parc.

18.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Comme indiqué dans les "Conséquences financières" (chap. 18.2), la LPS constitue une action phare
(n°3.2.) dudit Programme.

Par sa centration sur le principe de proximité, consacré notamment par la régionalisation de la
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pédagogie spécialisée et l’appui aux lieux de (pré-)formation : crèches, écoles, la LPS va dans le sens
des objectifs du PDCn.

18.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

La présente loi constitue à la fois en droit et en fait une mise à niveau de l’ancienne législation (Loi sur
l’enseignement spécialisé de 1977). Ceci en particulier pour régler les relations avec les institutions de
pédagogie spécialisée (132.7 millions) ou la logopédie indépendante (15.8 millions).

18.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Globalement l’organisation prévue par la LPS est conforme à la régionalisation actuellement en place
dans le systèmede formation.

Et par rapport à l’attente réaffirmée par le Grand Conseil (cf. Détermination du 26.3.2013 contre les
fermetures ou centralisations non concertées), l’évolution envisagée de l’organisation devrait
pleinement satisfaire les différentes régions, tout en permettant quelques regroupements de secrétariats
"historiques" n’ayant pas la taille critique pour assurer des heures d’ouverture et une réponse adéquate
à l’ensemble des questions possibles des familles. Les découpages régionaux correspondent pour
l’essentiel à ceux de la DGEO (89 établissements scolaires réunis en 9 régions).

Au sein du SESAF, cela signifie que, pour renforcer la proximité des lieux de décision et de mise en
œuvre, les deux offices actuels (OES et OPS) seront remplacés par des entités régionales, dont les
directrices ou directeurs constitueront également le conseil de direction cantonal, sous l’égide du chef
de service et de son état-major resserré.

18.10 Incidences informatiques

La DSI a été associée à l’élaboration du projet, afin que les incidences informatiques soient intégrées
dans l’architecture fonctionnelle telle qu’elle a été modélisée pour l’école en général (RELEV,
LAGAPEO & NEO), avec l’intention de procéder à une modélisation spécifique aux besoins requis
par la pédagogie spécialisée dès cet automne. S’agissant de la procédure d’accès aux mesures
renforcées, il est prévu par l’Accord intercantonal qu’elle sera standardisée (ci-après PES) et
informatisée (e-PES). Une phase pilote est prévue dès décembre 2013 sur un développement réalisé et
hébergé dans le canton de Vaud, de sorte que la maîtrise du projet est bien garantie. Notons que le
secteur parapublic subventionné est aussi en train de réaliser – dans le cadre du budget usuel – une
plateforme unique qui devra être interfaçable avec celle de l’Etat. De même, la volonté de développer
la cyber-administration (e-formulaires) est bien présente.

Financièrement, la DSI a estimé qu’il n’était pas possible de chiffrer les besoins à ce stade, mais qu'il
est à prévoir qu'un crédit d'étude, voire cas échéant un décret d'investissement pour le développement
informatique, soit requis, ceci afin de construire un système d'information répondant aux exigences de
la LPS, intégré au socle DSI et capable d'échanges avec les SI DGEO, voire les SI du secteur
parapublic.

18.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

La présente LPS consacre la fin des dispositions transitoires et la mise en œuvre de l’Accord
intercantonal adopté pour donner suite à la RPT dans le domaine de la pédagogie spécialisée.

18.12 Simplifications administratives

La LPS constitue une opportunité unique pour :

– mettre en place un système d’allocations de ressources propre à responsabiliser les
directeurs d’établissements scolaires publics ou privés subventionnés ;

– revisiter le processus d’octroi des prestations et les outils d’évaluation afférents, afin
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notamment d’éviter les prises d’informations redondantes ;
– rapprocher le système d’information de celui mis en place dans le cadre du schéma

directeur de la DSI ;
– simplifier le processus de facturation de la logopédie indépendante ;
– réduire le nombre de petits secrétariats isolés hérités suite à EtaCom.

18.13 Autres

Néant.

19 CONCLUSION

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil

– d’adopter le projet de loi sur la pédagogie spécialisée ci-après ;
– d’accepter le rapport du Conseil d’Etat sur le postulat Bernard Borel pour

l’amélioration et la clarification de la prise en charge financière des troubles du
langage et de la communication dans le préscolaire (06_POS_195) ;

– d’accepter le rapport du Conseil d’Etat sur le postulat Bernard Borel et consorts pour
une prise en charge optimale des enfants sourds (06_POS_225) ;

– d’accepter le rapport du Conseil d’Etat sur le postulat Catherine Labouchère et
consorts – Les conséquences de la RPT en matière de prestations de pédagogie
spécialisée, notamment en matière logopédique – un bilan est nécessaire
(11_POS_243) ;

– d’accepter le rapport du Conseil d’Etat sur le postulat Elisabeth Ruey-Ray demandant
un état des lieux de la prise en charge des enfants autistes dans le canton de Vaud et
des soutiens accordés à leurs familles et une analyse de la possibilité de développer des
Unités d’accueil temporaire (UAT) aptes à accueillir notamment des adolescents
(11_POS_303) ;

– de prendre acte de la réponse du Conseil d’Etat à l’interpellation Catherine Roulet -
l’accueil parascolaire pour tous (11_INT_548) ;

– de prendre acte de la réponse du Conseil d’Etat à la détermination Laurence Cretegny
sur la mise en place d’un soutien aux élèves scolarisés et en formation professionnelle
souffrant d’un trouble cognitif spécifique "dys" (12_INT_051).
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1 

Exposé des motifs et projet de Loi sur la pédagogie  spécialisée  
 
Annexe I : Liste des abréviations   

 

Abréviations Significations 
AdCV Association de Communes vaudoises 

AI Assurance-invalidité 

ALogo Arrêté réglant jusqu’à fin 2013 l’octroi et le financement des prestations de 
logopédie dispensées par des logopédistes indépendants 

ATF Arrêt du Tribunal fédéral 

AVOP Association vaudoise des organisations privées pour personnes en difficulté 

AVS Assurance-vieillesse et survivants 

CCT Convention collective de travail 

CDIP Conférence des directeurs cantonaux de l'Instruction publique  

CES Commission de l’enseignement spécialisé 

CIF Classification Internationale du fonctionnement, du handicap et 
de la santé 

CIF-EA Classification Internationale du fonctionnement,du handicap et de la santé 
pour enfants et adolescents  

CIIS Convention intercantonale relative aux institutions sociales 

CIIP Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et 
du Tessin 

CIM-10 Classification statistique internationale des maladies et des problèmes de 
santé connexes 

Classe D Classe de développement 

Classe TEM Classe transition école-métiers 

CLPS Conférence latine de la pédagogie spécialisée 

CO Code des obligations 

COES Classes officielles d’enseignement spécialisé 

COPIL Comité de pilotage 

Cst féd. Constitution fédérale 

DECFO-SYSREM Description des emplois et classification des fonctions  
Nouveau système de rémunération 

DFIRE Département des finances et des relations extérieures 

DFJC Département de la formation, de la jeunesse et de la culture 

DFS (anc. DECS) Département de la formation et de la sécurité (Valais) 

DGEO Direction générale des écoles obligatoires 

DGEP Direction générale de l'enseignement postobligatoire 

DICS Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport (Fribourg) 

DIP Département de l’instruction publique (Berne) 

DSAS Département de santé et de l'action sociale 

DSI Direction des systèmes d’information 

ECA Etablissement cantonal d’assurance  

ECES Ecole cantonale pour enfants sourds 

EMPL Exposé des motifs et projet de loi 

ES Enseignement spécialisé 

EtaCom Projet Etat - Communes pour la répartition des tâches et des charges entre 
l’Etat et les communes 

ETP  Equivalent temps plein 

GT Groupe de travail 

IDHEAP Institut des hautes études en administration publique 

IMC Infirmité motrice cérébrale 

INTEGRAS Association professionnelle pour l'éducation sociale et la pédagogie 
spécialisée 



2 

Abréviations Significations 
LAI Loi fédérale sur l'assurance-invalidité 

LAIH Loi sur les mesures d'aide et d'intégration pour personnes handicapées 

LAJE Loi sur l'accueil de jour des enfants 

LAPRAMS Loi d’aide aux personnes recourant à l’action médico-sociale 

LASV Loi sur l'action sociale vaudoise 

LAVS Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants 

LEO Loi sur l'enseignement obligatoire 

LEPr Loi sur l'enseignement privé 

LES Loi sur l'enseignement spécialisé 

LFin Loi sur les finances 

LHand Loi fédérale sur l'égalité pour les handicapés 

LIJBEP Loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs 
particuliers ou handicapés 

LIPPI Loi fédérale sur les institutions destinées à 
promouvoir l’intégration des personnes invalides 

LOCE Loi sur l’organisation du Conseil d’Etat 

LPA-VD Loi sur la procédure administrative 

LPers-VD Loi sur le personnel de l’Etat de Vaud 

LProMin Loi sur la protection des mineurs 

LPFES La loi sur la planification et le financement des établissements sanitaires 
d'intérêt public 

LPrD Loi cantonale sur la protection des données 

LPS Loi sur la pédagogie spécialisée 

LS Loi scolaire 

LSubv Loi sur les subventions 

MCDI Maître de classe de développement itinérant 

MO Mesures ordinaires 

MR Mesures renforcées de pédagogie spécialisée 

nLAIH Nouvelle loi sur les mesures d’aide et d’intégration pour les personnes 
handicapées 

OES  Office de l’enseignement spécialisé 

OFAS Office fédéral des assurances sociales 

OIT Office de l’information sur le territoire 

OMS Organisation mondiale de la Santé 

OPE Ordonnance fédérale sur le placement d'enfants  

OPS Office de psychologie scolaire 

OPTI Organisme pour le Perfectionnement scolaire, la Transition et l'Insertion 
professionnelle 

PER Plan d’études romand 

PES  Procédure d’évaluation standardisée 

PHARE Prestations de relève à domicile et de soutien aux proches 

PISA Programme international pour le suivi des acquis des élèves 

PPL Psychologie, psychomotricité et logopédie 

PPLS Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu scolaire  

PRUP Institution privée reconnue d’utilité publique 

PT Pédago-thérapeutique 

RAI Règlement sur l’assurance-invalidité 

RLEO Règlement d'application de la loi sur l'enseignement obligatoire 

RPT La réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre 
la Confédération et les cantons 

SASH Service des assurances sociales et de l'hébergement 

SCES Séminaire cantonal sur l’enseignement spécialisé 
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Abréviations Significations 
SEI Service Educatif Itinérant 

SESAF Service de l’enseignement spécialisé et de l’appui à la formation 

SI Système d’information 

SPAS Service de prévoyance et d'aide sociales 

SPJ Service de protection de la jeunesse 

SPS Soutien pédagogique spécialisé 

T 1 Transition 1 

TEM Transition école métier 

UAT Unité d’accueil temporaire 

UCV Union des Communes Vaudoises 

UNESCO Organisation des nations unies pour l'éducation, la science et la culture 

URSP Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques 
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Exposé des motifs et projet de Loi sur la pédagogie spécialisée  
 

Annexe II : Etat de la mise en œuvre de l’Accord in tercantonal en Suisse 
occidentale   
 
A titre illustratif, les travaux de coordination romands auxquels le Canton participe activement permettent 
de signaler : 
 
Berne 
 
Il existe à titre transitoire un Guide 2009 de la scolarisation intégrative, valable tant que la stratégie 
cantonale n'est pas sous toit. Dans sa stratégie 2010 - 2015, le gouvernement bernois a émis le souhait 
d'un travail commun entre le Département de l’instruction publique (DIP) et la Direction de la santé 
publique et de la prévoyance sociale. Il faut préciser que l’enseignement spécialisé institutionnel dans le 
canton de Berne relève de l’Office des personnes âgées et handicapées, sous l’égide de la Direction de la 
santé. L’essentiel des nouveautés en réflexion réside la collaboration entre l’instruction publique et la santé 
publique par notamment l’attribution de ressources au niveau régional, qui serviront à couvrir la demande 
en soutien spécialisé (concerne les enfants et adolescents souffrant de troubles mentaux ou d’autisme 
infantile précoce scolarisés de façon intégrative, ainsi que les enfants et adolescents présentant un 
syndrome d’Asperger, de graves troubles cognitifs et/ou de graves troubles de la personnalité dans des 
classes régulières). Les directives pour les évaluations ainsi que l’ordonnance gérant l’intégration devront 
être revues. La direction de la santé s’occupera donc des mesures renforcées, laissant ainsi les autres 
mesures à la direction de l'instruction publique. La mise en oeuvre d’une nouvelle législation est envisagée 
pour 2015, le canton de Berne n’ayant pas encore ratifié l’Accord intercantonal. 
 
Fribourg 
 
Issu de 14 groupes de travail sectoriels, le concept cantonal de pédagogie spécialisée a été mis en 
consultation par la Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport (DICS), le 31 août 2012.  
Le concept mis en consultation décrit le contenu, l'organisation et le financement des mesures de 
pédagogie spécialisée à l'intention des jeunes de 0 à 20 ans domiciliés sur le territoire du Canton de 
Fribourg ayant des besoins particuliers de formation.  
Il sera mis en place progressivement dès la rentrée scolaire 2014 en tenant compte des possibilités 
financières de l'Etat. Les règles qui prévalaient sous l'égide de la loi sur l'assurance invalidité (LAI) 
continuent à s'appliquer jusqu'à l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions.1  
 
Genève 
 
Le département de la formation avait 5 ans pour élaborer un concept cantonal, à partir de la loi du 14 
novembre 2008 sur l’intégration des enfants et des jeunes ayant des besoins éducatifs particuliers ou 
handicapés (LIJBEP) entrée en vigueur le 1er janvier 2010. En janvier 2011, les contrats de prestations 
étaient prêts. Mais une délicate négociation canton-communes était en cours en vue de faire financer par 
les communes les constructions, l’entretien et le fonctionnement des bâtiments nécessaires à 
l'enseignement spécialisé dispensé à des élèves de l'âge de l'école primaire, non scolarisés dans un 
établissement ordinaire (structures de jour et résidentielles publiques et subventionnées). Au plan 
pédagogique, un groupe de travail est chargé de la finalisation du concept. Le règlement d’application de 
la LIJBEP a été adopté par le Conseil d’Etat le 21 septembre 2011. Il concrétise à la fois les dispositions 
de la LIJBEP et celles de l'Accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée. D’autre part, le canton de Genève met en œuvre depuis la rentrée scolaire 2011, à titre 
expérimental, l’accompagnement d’enfants en situation de handicap par des auxiliaires de vie scolaire en 
reconversion professionnelle, en collaboration avec Pro Juventute. 
 
Valais 
 
Le concept cantonal de pédagogie spécialisée a été mis en consultation en 2010. La deuxième phase est 
en cours, sous une nouvelle organisation et sous mandat du Chef du Département de la formation et de la 
sécurité (DFS, anciennement Département de l’éducation, de la culture et du sport). Le Conseil d’Etat a 
pris connaissance d’une seconde mouture du concept cantonal le 17 avril 2013. Dans le Valais romand, 
d'autres projets partiels sont en cours. Adoption de la loi sur le statut et de la loi sur le traitement du 
personnel enseignant. Loi sur l'enseignement aux degrés primaire et enfantin : les travaux ont débuté.   

                                                 
1 Le projet peut être consulté sous : 
http://www.fr.ch/cha/files/pdf46/Concept_pedagogie_specialisee_FR_27_08_2012.pdf 
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Neuchâtel 
 
En novembre 2012, le Conseil d’Etat neuchâtelois a présenté le projet de ratification de l’Accord 
intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée.  
 
Le Grand Conseil a ratifié l’Accord le 29 janvier 2013. Outre un rappel des éléments essentiels de l’Accord, 
le projet décrit les principales transformations pour le système scolaire neuchâtelois. 
 
Jura 
 
Le 28 août 2012, le Gouvernement du canton du Jura a présenté au Parlement le projet de ratification de 
l’Acord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée. 
Le 30 janvier 2013, le Parlement du Canton du Jura a décidé d’y adhérer. Il a parallèlement adopté les 
modifications de la loi scolaire découlant de cette ratification.  Ces modifications portent notamment sur la 
mise en conformité de la terminologie et la mise à jour de l’offre de base proposée par le canton. En outre, 
une nouvelle disposition attribue la compétence au Gouvernement d’approuver leur concept cantonal de 
pédagogie spécialisée. 
 
Tessin 
 
Le canton du Tessin a adopté le 15 décembre 2011 la loi sur la pédagogie spécialisée. Le règlement 
d’application de la loi sur la pédagogie spécialisée a été adopté le 26 juin 2012. Ces bases légales mettent 
les prestations de pédagogie spécialisée en conformité avec les dispositions de l’Accord intercantonal. La 
mise en oeuvre de la "Legge sulla pedagogia speciale"2 a pour conséquence un travail avec tous les 
partenaires, puisqu’il s’agit  notamment d’établir des conventions avec les pédago-thérapeutes privés. 
Ainsi, pour les logopédistes ou les psychomotriciennes, la convention se fait avec l'association. De même, 
des négociations sont en cours pour la reconduction des conventions avec les institutions privées 
reconnues d'utilité publique. Et le canton s’attache également à mettre sur pied la commission PES 
(composée de : médecin - enseignant spécialisé - psychologue - représentant du Département) pour 
l’accès aux mesures renforcées. 
 

 

                                                 
2http://www4.ti.ch/fileadmin/DECS/DS/UES/documenti/Progetto_di_legge/Legge_sulla_pedagogia_speciale_15dicembr
e2011.pdf 



PROJET DE LOI
sur la pédagogie spécialisée

du 18 décembre 2013

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu l'article 62, al. 3, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999

décrète

Chapitre I Dispositions générales
SECTION I GÉNÉRALITÉS

Art. 1 Objet
1 La présente loi définit l’offre en matière de pédagogie spécialisée et détermine les modalités de sa
mise en œuvre.
2 Elle règle, en complément de l’Accord intercantonal du 25 octobre 2007 sur la collaboration dans le
domaine de la pédagogie spécialisée (ci-après : l’Accord intercantonal) et de la loi du 7 juin 2011 sur
l’enseignement obligatoire (ci-après : LEO), l’action de l’Etat en la matière.

Art. 2 Buts de la pédagogie spécialisée
1 La pédagogie spécialisée vise à favoriser l’autonomie, l’acquisition de connaissances, le
développement de la personnalité et l’ouverture à autrui des bénéficiaires, en vue de leur meilleure
participation sociale possible.
2 Elle concourt à la meilleure adaptation possible du contexte de prise en charge et de scolarisation.
3 Elle contribue à la valorisation et au développement des compétences de l’ensemble des
professionnels du système public de formation vaudois.

Art. 3 Principes de base
1 La pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation.
2 Les solutions intégratives d’accueil préscolaire et de scolarisation sont privilégiées, et ce, dans le
respect du bien-être et des possibilités de développement de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève et
en tenant compte de l’environnement et de l’organisation des structures concernées.
3 Les méthodes d’intervention de pédagogie spécialisée sont fondées sur l’activation et le
développement des ressources de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève ainsi que celles de son
environnement familial, scolaire et social.
4 Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie spécialisée ; l’article 60 est réservé.
5 Les parents sont associés aux procédures de décision relatives à l’attribution de mesures de pédagogie
spécialisée.

Art. 4 Champ d’application
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves, de
la naissance à l’âge de vingt ans révolus, qui habitent le canton et qui ont un besoin éducatif particulier
découlant d’un trouble ou d’une déficience.
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2 Elle ne s’adresse pas aux élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ
d’application de la loi du 12 juin 1984 sur l’enseignement privé (LEPr), ni aux élèves fréquentant un
établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire, excepté pour les prestations
visées à l’article 10, alinéa 1, lettre d.

Art. 5 Définitions et terminologie
1 Dans la présente loi, il faut entendre par :

a. enfant en âge préscolaire : un enfant qui ne remplit pas les conditions d’âge
d’admission à l’école obligatoire ou qui bénéficie d’une dérogation d’âge au sens de
l’article 57 LEO ;

b. élève : un enfant ou un jeune qui suit sa scolarité dans un établissement de la scolarité
obligatoire, postobligatoire ou dans un établissement de pédagogie spécialisée ;

c. parents : le ou les détenteurs de l’autorité parentale ou tout autre représentant légal ;
d. trouble : une perturbation du développement ou de la santé, ou une altération de la

capacité d’apprentissage ;
e. trouble invalidant : un trouble grave et durable caractérisé par l’importance des

limitations qu’il implique ;
f. déficience : une altération d’une ou des fonctions organiques ou de la structure

anatomique, sous forme d’écart ou de perte importants par rapport aux
normes communément reconnues.

2 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée dans la présente loi
s’applique indifféremment aux femmes et aux hommes.

SECTION II ORGANES ET AUTORITÉS COMPÉTENTS

Art. 6 Département en charge de la formation
1 Le département en charge de la formation (ci-après : le département) est l’autorité compétente en
matière de pédagogie spécialisée.
2 Il définit la politique générale de pédagogie spécialisée avec l’appui de la commission consultative
cantonale.
3 Il analyse les besoins du canton en matière de pédagogie spécialisée, détermine et planifie l’offre de
prestations nécessaire à l’exécution de la présente loi.
4 Il exerce la haute surveillance sur les prestataires de pédagogie spécialisée qu’il subventionne.

Art. 7 Service en charge de la pédagogie spécialisée
1 Le service en charge de la pédagogie spécialisée (ci-après : le service) développe une vision
prospective de la pédagogie spécialisée en s’appuyant sur les commissions de référence.
2 Outre les tâches et compétences prévues par la loi, le service accomplit en particulier les missions
suivantes :

a. il assure un accès équitable aux prestations sur l’ensemble du canton ;
b. il met en place une référence métier pour les professionnels de la pédagogie

spécialisée ;
c. il exerce le contrôle de la qualité des prestations du secteur public ;
d. il assure la coordination des prestations de pédagogie spécialisée, en étroite

collaboration notamment avec les services en charge de l’enseignement, de la
protection de la jeunesse, de l’aide sociale et de la santé publique et avec
l’assurance-invalidité.
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3 Il a la responsabilité de la gestion, de l’organisation, des finances et de l’équipement dans le domaine
de la pédagogie spécialisée.
4 Il exerce la fonction de bureau cantonal de liaison pour toutes les questions relatives au domaine de la
pédagogie spécialisée au sens de l’article 10 de l’Accord intercantonal.
5 Il exerce, en outre, les tâches et compétences que le département peut lui déléguer, en application de
la loi du 11 février 1970 sur l’organisation du Conseil d’Etat (LOCE).

Art. 8 Commission consultative cantonale
1 Le Conseil d’Etat institue une commission consultative de la pédagogie spécialisée.
2 Elle est constituée notamment de représentants des parents, des personnes en situation de handicap,
des professionnels de la pédagogie spécialisée et de l'école régulière et des prestataires, en particulier
du parapublic. Elle est composée de 20 à 30 personnes.
3 Elle se réunit au moins une fois par année sur convocation du département.
4 Elle donne en particulier un avis au département sur la mise en œuvre de la présente loi et de son
règlement, ainsi que sur les modifications y relatives.
5 Le Conseil d’Etat détermine la composition et les modalités de fonctionnement de la commission.

Art. 9 Commissions de référence et interservices
1 Le service constitue des commissions de référence par domaine de troubles et de déficiences,
réunissant notamment des représentants des hautes écoles, des centres de compétence, des
établissements d’enseignement et des associations concernées.
2 Les commissions de référence ont les compétences générales suivantes :

a. elles assurent la veille scientifique et technique dans leur domaine de spécialisation ;
b. elles assurent le lien entre le savoir académique et les pratiques du domaine de la

pédagogie spécialisée.
3 Sur mandat du service :

a. elles participent à l’élaboration de formations pour les professionnels des
établissements de pédagogie spécialisée et de l’école régulière, notamment en
termes de formation formelle ou non formelle ;

b. elles peuvent conduire ou participer à des recherches appliquées ;
c. elles peuvent l’appuyer, notamment dans l’élaboration de ses directives ou

recommandations pratiques.
4 Le service met également en place des commissions interservices chargées des thématiques
transversales liées à la prise en charge des enfants en âge préscolaire ou des élèves.

Chapitre II Offre en matière de pédagogie spécialisée
SECTION I PRESTATIONS DIRECTES

Art. 10 Prestations directes
1 Les prestations de pédagogie spécialisée propres à couvrir les besoins éducatifs particuliers au sens
de la présente loi sont les suivantes :

a. l’éducation précoce spécialisée : prestation sous forme d’un soutien préventif et
éducatif ou de stimulation adéquate dispensée de la naissance jusqu’au plus tard six
mois après l’entrée dans la scolarité obligatoire, dans un contexte familial ou dans un
lieu d’accueil au sens de la loi du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour des enfants
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(ci-après : LAJE) ;
b. l’enseignement spécialisé : prestation d’enseignement dispensée de manière

individuelle ou collective sous formed’interventions didactiques et méthodologiques
spécifiques élaborées en fonction des caractéristiques, des troubles et des déficiences
de l’élève et agissant sur son contexte de formation ;

c. la psychologie : prestation sous la forme de conseil ou de soutien fondée sur les
méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’élève, dont le développement
psychologique, relationnel ou le fonctionnement cognitif est perturbé, les moyens de
rétablir son processus évolutif psychologique et relationnel, et ainsi de pouvoir accéder
aux apprentissages ;

d. la logopédie : prestation sous la forme de conseil ou de traitement fondée sur les
méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ou à
l’élève, dont les capacités communicatives ou langagières sont perturbées, les moyens
de rétablir leur processus évolutif langagier et communicationnel et ainsi de pouvoir
accéder aux apprentissages ;

e. la psychomotricité : prestation sous forme de conseil ou de traitement fondée sur les
méthodes scientifiquement reconnues visant à donner à l’enfant en âge préscolaire ou à
l’élève, dont les capacités psychomotrices sont perturbées, les moyens de rétablir leur
processus évolutif dans le domaine psychomoteur et ainsi de pouvoir accéder aux
apprentissages ;

f. la prise en charge en structure de jour ou à caractère résidentiel dans un établissement
de pédagogie spécialisée ;

g. la prise en charge dans une unité d’accueil temporaire ;
h. l’aide à l’intégration : prestation sous forme de soutien aux gestes quotidiens ;
i. les transports nécessaires entre le domicile, le lieu de scolarisation et le lieu où sont

dispensées les prestations prévues par les lettres a à f ci-dessus.
2 Lors de la prise en charge dans un établissement de pédagogie spécialisée, le service peut, en lieu et
place des prestations ci-dessus, financer d’autres prestations reconnues scientifiquement et qui
permettent d’atteindre les mêmes buts, si elles ne sont pas entièrement couvertes par un autre
financement public ou privé. Une directive du département définit les prestations concernées.
3 Les prestations directes sont octroyées sous forme de mesure.

Art. 11 Mesure ordinaire de pédagogie spécialisée
1 Une mesure ordinaire de pédagogie spécialisée comprend une ou plusieurs prestations de l’article 10,
alinéa 1, lettres a à e.
2 Elle s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves, pour lesquels il est établi :

a. avant le début de la scolarité, que leur développement est limité ou qu’il est
compromis dans une mesure propre à entraver leur capacité à suivre l’enseignement de
l’école régulière ;

b. durant la scolarité obligatoire, voire au-delà, qu’ils sont entravés dans leurs possibilités
de développement ou leurs possibilités de formation au point de ne pas ou de ne plus
pouvoir suivre l’enseignement de l’école régulière, sans soutien spécifique.

3 Elle doit être propre à réduire les conséquences du trouble.
4 Elle peut être donnée individuellement, en groupe ou dans des classes spécifiques.
5 Le règlement définit les critères généraux permettant d’évaluer les besoins éducatifs particuliers et
d’établir un ordre des priorités.
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6 Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, les mesures ordinaires sont subsidiaires aux mesures de
l’assurance-invalidité.

Art. 12 Mesure renforcée de pédagogie spécialisée
1 Une mesure renforcée de pédagogie spécialisée comprend une ou plusieurs prestations de l’article 10,
alinéa 1, lettres a à f, et se caractérise par leur durée ou leur intensité.
2 Elle s’adresse aux enfants en âge préscolaire et aux élèves pour lesquels il est établi que l’activité ou
la participation sont limitées durablement dans leur environnement scolaire ou familial, au point de
compromettre leur avenir scolaire ou professionnel, en raison d’une déficience physique, mentale,
sensorielle, cognitive ou psychique, d’un polyhandicap ou d’un trouble invalidant.
3 Elle implique un projet individualisé de pédagogie spécialisée.

Art. 13 Mesure auxiliaire dans le champ de la pédagogie spécialisée
1 Une mesure auxiliaire comprend une ou plusieurs prestations de l’article 10, alinéa 1, lettres g à i, et
vise à permettre ou à favoriser l’intégration et la participation des enfants en âge préscolaire dans un
lieu d’accueil au sens de la LAJE ou des élèves pour des activités scolaires ou parascolaires.
2 Le besoin d’une telle mesure doit être la conséquence d’un trouble invalidant ou d’une déficience.
3 Le règlement fixe les critères d’octroi pour chaque prestation.
4 Dans le cadre de la scolarité postobligatoire, les mesures auxiliaires sont subsidiaires aux mesures de
l’assurance-invalidité.

Art. 14 Mesures préventives
1 Les prestations de l’article 10, alinéa 1, lettres c à e, peuvent être octroyées sous forme de mesures
préventives, lorsqu’elles sont propres à éviter la survenance d’un trouble ou du besoin d’une mesure
ordinaire.
2 Nul ne peut se prévaloir d’un droit à une mesure préventive.
3 Les mesures préventives sont brèves. Leur durée est définie par le règlement.
4 Elles sont soumises à des critères et à une procédure d’accès fixés par le règlement.

SECTION II PRESTATIONS INDIRECTES

Art. 15 Prestations indirectes
1 Les prestations décrites à l’article 10, lettres a à e, peuvent être dispensées de façon indirecte sous
forme de :

a. conseil, soutien ou guidance ;
b. expertise ou actions de formation ;
c. contribution au repérage précoce ;
d. actions d’information et de prévention.

2 Ces prestations s’adressent aux professionnels qui encadrent des enfants en âge préscolaire ou des
élèves, dans le but de leur permettre de mobiliser les ressources complémentaires pertinentes et
d’assumer leur mandat de formation, ainsi qu’aux parents qui en font la demande.
3 Lorsqu’elles sont suffisantes, elles sont préférées à des mesures ordinaires et peuvent s’y substituer
ou les compléter.
4 Le département définit les modalités de mise en œuvre.
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Chapitre III Organisation de l’offre et détermination des prestataires en
matière de pédagogie spécialisée

Art. 16 Planification
1 En vue des décisions du Conseil d’Etat et du Grand Conseil dans le cadre du budget annuel, le
département établit une planification cantonale de l’offre en matière de pédagogie spécialisée
nécessaire à la couverture des besoins découlant de l’application de la loi.
2 Cette planification tient compte notamment du nombre d’enfants et d’élèves scolarisés du canton
ainsi que des collaborations intercantonales au sens de l’article 25, alinéa1.
3 Dans le cadre de la planification, le département décide s’il y a lieu de déléguer l’exécution de
prestations, au sens de l’article 10, à des entités de droit public ou privé.
4 Le département fixe les règles de répartition de l’offre des prestations de pédagogie spécialisée entre
les différentes régions.

Art. 17 Régions de pédagogie spécialisée
1 Les prestations de pédagogie spécialisée sont organisées par région.
2 La régionalisation prend en compte les découpages administratifs de la scolarité obligatoire.

Art. 18 Directions régionales de pédagogie spécialisée
1 Au sein de chaque région, le service s’organise en direction régionale assurant une gestion de
proximité de l’offre des prestations.
2 La direction régionale assure le partenariat avec les communes, les lieux de vie enfantine ou de
formation de sa région.
3 Le règlement précise les modalités d’organisation.

Art. 19 Etablissements de pédagogie spécialisée
1 Dans le cadre de sa planification et de sa politique générale en matière de pédagogie spécialisée, le
département reconnaît les établissements privés de pédagogie spécialisée nécessaires pour couvrir les
besoins et compléter l’offre des établissements publics s'ils remplissent les conditions fixées à
l'alinéa 2 du présent article.
2 Ces établissements de pédagogie spécialisée privés doivent notamment répondre aux exigences
suivantes :

a. offrir des prestations de pédagogie spécialisée au sens de l’article 10 ;
b. accepter tout enfant en âge préscolaire et tout élève que son équipement et sa mission

permettent de prendre en charge et de scolariser ;
c. remplir les conditions de l’autorisation d'exploiter de l’article 15 de l’ordonnance

du 19 octobre 1977 sur le placement d’enfants (OPE) ;
d. être constitué sous forme d’une association ou d’une fondation à but non lucratif ;
e. respecter les dispositions d’une convention collective de travail existante ou, le cas

échéant, les exigences posées par le Conseil d’Etat en matière de conditions
d’engagement et de travail selon l’article 23 ;

f. respecter les dispositions légales concernant les installations et constructions adaptées
aux personnes handicapées ;

g. respecter les standards de qualité pour les prestataires dans le domaine de la pédagogie
spécialisée adoptés par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction
publique (CDIP) ;
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h. se conformer aux normes de financement prévues par le service.
3 Un établissement de pédagogie spécialisée public ou privé reconnu peut se voir confier le rôle de
centre de compétence.

Art. 20 Centres de compétence
1 Les centres de compétence font référence dans la mise en œuvre de prestations spécifiques liées à des
déficiences dans les domaines sensoriel, moteur, psychique ou mental.
2 A ce titre, ils offrent des prestations directes ou indirectes permettant l’intégration d’enfants en âge
préscolaire ou la scolarisation d’élèves ayant des besoins éducatifs particuliers.

Art. 21 Personnel de la pédagogie spécialisée
a) Formation

1 Les prestations de l’article 10, lettres a à e, sont dispensées par du personnel bénéficiant d’une
formation initiale spécialisée définie dans le droit fédéral, les règlements de reconnaissance de la CDIP
ou par le département.

Art. 22 b) Autorisations
1 Le personnel des établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus engagé pour des tâches de
direction est au bénéfice d’une autorisation de diriger délivrée par le département.
2 Le personnel de ces établissements en charge d’une prestation prévue par la présente loi est au
bénéfice d’une autorisation délivrée par le service.
3 Pour les prestations médicales et paramédicales, le service assure la coordination avec les autres
services concernés par la délivrance d’autorisations.

Art. 23 Conditions d’engagement et de travail du personnel des établissements de
pédagogie spécialisée privés reconnus

1 Sous réserve de conventions collectives de travail dont le champ d'application a été étendu, le Conseil
d’Etat peut poser des exigences en matière de conditions d’engagement et de travail pour l’ensemble
du personnel travaillant dans les établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus.

Art. 24 Autres prestataires
1 Dans le cadre de la planification cantonale, le service peut déléguer des tâches aux logopédistes et
aux psychomotriciens privés nécessaires pour couvrir les besoins et compléter l’offre publique.
2 Ils doivent notamment remplir les conditions cumulatives suivantes :

a. offrir une prestation de pédagogie spécialisée au sens de l’article 10, lettres d,
respectivement e ;

b. détenir une autorisation de pratiquer délivrée par le département en charge de la santé
publique ;

c. détenir un diplôme reconnu par la CDIP, en langue française pour les logopédistes ;
d. bénéficier d’une pratique préalable suffisante ;
e. se conformer aux règles de l’art de la profession ;
f. respecter les directives du service et recourir aux méthodes admises par ce dernier ;
g. se conformer au barème du département.

3 Dans les limites fixées à l’alinéa premier, le service peut en outre déléguer des tâches à d’autres types
de prestataires qui remplissent les conditions spécifiques fixées par le règlement.
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4 Le choix des prestataires visés par le présent article s’effectue sur la base de leur capacité à respecter
les standards de qualités pour les prestataires dans le domaine de la pédagogie spécialisée adoptés par
la CDIP et à garantir un fonctionnement efficient dans l’accomplissement des tâches déléguées.

Art. 25 Collaborations intercantonales
1 Le département collabore activement avec les autres cantons, notamment les cantons romands, afin
de contribuer à combler les lacunes de l’équipement en institutions pour enfants en âge préscolaire et
élèves et d’éviter un suréquipement dans certains secteurs.
2 Les modalités de financement des prestations entre cantons sont réglées par la convention
intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS).

Chapitre IV Accès et suivi des mesures de pédagogie spécialisée
SECTION I MESURES ORDINAIRES DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE

Art. 26 Accès à une mesure ordinaire
a) Prestation d’éducation précoce spécialisée

1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation d’éducation précoce spécialisée est adressée par
les parents au prestataire en charge de cette prestation. Le prestataire peut octroyer la mesure
pour 6 mois au plus. Le service en est informé.
2 La demande est accompagnée d’un avis médical.

Art. 27 b) Prestation d’enseignement spécialisé
1 Le conseil de direction de l’établissement dans lequel l’élève est scolarisé décide l’octroi d’une
mesure ordinaire pour une prestation d’enseignement spécialisé, après avoir entendu les parents et
l’élève.
2 Il désigne le professionnel qui en a la charge.

Art. 28 c) Prestation de psychologie, logopédie et psychomotricité
1 La demande de mesure ordinaire pour une prestation de psychologie, logopédie ou de
psychomotricité est adressée par les parents ou par l’élève majeur auprès de la direction régionale.
2 Pour les enfants en âge préscolaire, la demande est accompagnée d’un avis médical.
3 La direction régionale, après évaluation et après avoir entendu les parents et l’élève, décide l’octroi
d’une mesure ordinaire.
4 Elle désigne le professionnel qui en a la charge.
5 Le règlement définit les conditions supplémentaires d’accès à une prestation de logopédie pour les
élèves dont les conditions de scolarisation entrent dans le champ d’application de la LEPr ou
fréquentant un établissement privé non subventionné de la scolarité postobligatoire. Ces prestations
sont octroyées dans le cadre du budget disponible.

Art. 29 Accès à une mesure ordinaire de prestations combinées
1 Un réseau interdisciplinaire établit le besoin de prestations d’enseignement spécialisé combinées avec
des prestations de psychologie, logopédie ou psychomotricité, par un bilan pédagogique élargi et
préavise l’octroi de la mesure.
2 Dans ce cas, la décision d’octroi d’une mesure ordinaire est adoptée conjointement par les entités
concernées et est cosignée, si elle est notifiée.
3 Cette décision remplace, le cas échéant, une décision antérieure de mesure ordinaire.
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Art. 30 Décision
1 Les mesures peuvent être octroyées sans notification d’une décision si elles correspondent à la
demande des parents ou de l’élève majeur, respectivement si elles ont obtenu leur accord complet.
2 Les parents ou l’élève majeur peuvent exiger qu’une décision soit rendue.

Art. 31 Mise en œuvre et suivi des mesures ordinaires
1 La direction de l’établissement est chargée de mettre en œuvre les prestations d’enseignement
spécialisé, de les suivre et d’établir un bilan final en concertation avec la direction régionale.
2 La direction régionale est chargée de mettre en œuvre les prestations de psychologie, logopédie et
psychomotricité, de les suivre et d’établir un bilan final.
3 La direction de l’établissement, respectivement la direction régionale, agit en concertation avec le
réseau interdisciplinaire, en cas de prestations combinées au sens de l’article 29.

Art. 32 Evaluation scolaire et certification
1 La certification est établie selon les dispositions qui s’appliquent dans le domaine de l’enseignement
obligatoire et postobligatoire en matière d’évaluation du travail de l’élève.
2 L’avis des intervenants de la pédagogie spécialisée est pris en compte par les intervenants des ordres
d’enseignement concernés, pour l’établissement des programmes personnalisés au sens de
l’article 104 LEO, ainsi que pour l’adaptation des critères et des conditions d’évaluation.
3 Le service définit d’entente avec le service en charge de l’enseignement obligatoire les conditions de
promotion et de certification.
4 L’avis du service est pris en compte par le service en charge de l’enseignement postobligatoire pour
la détermination des conditions d’admission aux établissements de cet ordre d’enseignement.

SECTION II MESURES RENFORCÉES DE PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE

Art. 33 Demande
1 Les mesures renforcées de pédagogie spécialisée sont demandées par les parents auprès de la
commission cantonale d’évaluation.
2 Les professionnels ou le réseau intervenant auprès de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève
peuvent exceptionnellement solliciter un avis de la commission avant que la demande des parents ne
soit déposée.
3 Les parents bénéficient des conseils des professionnels intervenant auprès de leur enfant.

Art. 34 Procédure d’évaluation standardisée
1 Le département institue une commission cantonale d’évaluation et en désigne les membres.
2 La commission est composée de trois à cinq membres, dont deux professionnels du domaine de la
pédagogie spécialisée et un médecin.
3 La direction régionale instruit la demande de mesures renforcées adressée à la commission,
conformément à la procédure d’évaluation standardisée.
4 La commission rend un préavis sur la nécessité, l’étendue, la nature et le lieu de mise en œuvre des
mesures.
5 Les parents, les professionnels intervenant auprès de leur enfant, y compris ceux du domaine
médical, et l’élève lui-même sont entendus dans le cadre de la procédure.
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Art. 35 Décision, attribution et réévaluation des mesures renforcées
1 Sur la base du préavis de la commission cantonale d’évaluation, le service rend une décision d’octroi
d’une mesure renforcée de pédagogie spécialisée, ainsi que, le cas échéant, de mesures auxiliaires. Il
désigne le prestataire.
2 La décision d’octroi d’une mesure renforcée dans un établissement de pédagogie spécialisée ne
détaille pas les prestations de l’article 10, lettres a à f, qu’elle englobe.
3 S’il refuse l’octroi d’une mesure renforcée, le service peut émettre une recommandation à l’intention
de la direction de l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé, afin que celle-ci se prononce quant
à l’opportunité d’une mesure ordinaire.
4 Le service peut, dans l’attente des déterminations de la commission, prendre des décisions
provisoires, tendant notamment au maintien de mesures préexistantes, pour des enfants en âge
préscolaire ou des élèves venant d’autres cantons ou de l’étranger.
5 La reconduite d’une mesure est évaluée au plus tard après deux ans et peut faire l’objet d’une
procédure simplifiée.

Art. 36 Scolarisation des élèves au bénéfice de mesures renforcées
1 L’élève au bénéfice d’une mesure renforcée est scolarisé dans un établissement de la scolarité
obligatoire ou dans un établissement de pédagogie spécialisée.
2 A titre exceptionnel, des mesures renforcées de pédagogie spécialisée peuvent être octroyées :

a) à domicile ou en milieu hospitalier, lorsque l’état de santé le requiert ;

b) au sein d’un établissement de la scolarité postobligatoire dispensant des mesures de préparation à la
formation professionnelle initiale (ci-après : mesures de transition), au sens de l’article 82 de la loi
du 9 juin 2009 sur la formation professionnelle (LVLFPr), si la mesure n’entre pas dans le champ de
compétences de l’assurance-invalidité.

Art. 37 Projet individualisé de pédagogie spécialisée
1 Un projet individualisé de pédagogie spécialisée est déterminé pour chaque bénéficiaire d’une mesure
renforcée par une équipe pluridisciplinaire.
2 Il inclut en principe un programme personnalisé, au sens de l’article 104 LEO, pour les élèves de la
scolarité obligatoire.
3 Les objectifs de développement et d’apprentissage sont adaptés. Ils sont les plus proches possibles
des objectifs fixés dans les plans d’études et des standards de formation de l’école régulière. Ils
prennent en compte les besoins et capacités individuels de l’enfant en âge préscolaire ou de l’élève.
4 Le projet individualisé de pédagogie spécialisée est évalué régulièrement et fait l’objet d’un bilan
final.
5 Les parents sont associés à la mise en place du projet individualisé de pédagogie spécialisée, ainsi
qu’à son évaluation.
6 Pour les élèves de la scolarité obligatoire, une certification correspondant aux compétences acquises
est établie par le service selon les modalités définies par le règlement, à moins qu’un certificat sur la
base des dispositions de la LEO en matière d’évaluation du travail des élèves puisse être délivré.
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Art. 38 Mise en oeuvre des mesures renforcées
a) au sein d’un établissement de pédagogie spécialisée

1 Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement de pédagogie
spécialisée, la mise en œuvre de la mesure renforcée est assurée par cet établissement en collaboration
avec la direction régionale.
2 L’établissement prestataire informe chaque année le directeur de l’établissement dans lequel l’élève
est inscrit, conformément à l’article 56 LEO.

Art. 39 b) au sein d’un établissement de la scolarité obligatoire ou postobligatoire dispensant
des mesures de transition

1 La direction de l’établissement est chargée de la mise en œuvre des mesures renforcées, en
collaboration avec la direction régionale.
2 L’établissement qui accueille l’élève bénéficie de ressources spécifiques et individuelles en fonction
notamment de taux de référence d’encadrement définis par le service et du taux de fréquentation de
l’élève.

Art. 40 Suivi des mesures renforcées
1 La direction régionale est le garant de la coordination et de la cohérence des mesures renforcées, ainsi
que de leur mise en œuvre tout au long du parcours de formation du bénéficiaire.
2 Dans ce but, les directions d’établissement lui transmettent toutes informations utiles récoltées lors
des réunions de réseaux qu’elles organisent avant le début de la scolarité, puis au moins une fois par
année et en fin de scolarité, avec les professionnels intervenant auprès de l’élève, y compris ceux du
domaine médical.

SECTION III MESURES AUXILIAIRES DANS LE CHAMP DE LA PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE

Art. 41 Demande de prestations
1 Après avoir pris l’avis des parents ou de l’élève majeur, le lieu d’accueil ou l’établissement de la
scolarité obligatoire ou postobligatoire demande au service les prestations d’aide à l’intégration.
2 Les parents ou l’élève majeur demandent au service les prestations de transport ou de prise en charge
en unité d’accueil temporaire, sous réserve de l’alinéa 3.
3 Lorsque l’enfant en âge préscolaire ou l’élève est pris en charge dans un établissement de pédagogie
spécialisée, l’établissement demande au service les prestations de transport.
4 Des demandes distinctes ne sont pas nécessaires lorsque le besoin d’une mesure auxiliaire intervient
en même temps que celui d’une mesure renforcée. L’article 33 est applicable.

Art. 42 Décision
1 Le service octroie une mesure auxiliaire après évaluation des besoins selon les modalités définies par
le règlement.
2 Pour les transports, le service se fonde sur les conditions fixées à l’article 46.

Chapitre V Financement de l’offre en matière de pédagogie spécialisée
SECTION I PRINCIPES DE FINANCEMENT

Art. 43 Principe général
1 L’offre en matière de pédagogie spécialisée est financée par l’Etat dans le cadre du budget alloué au
département.
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Art. 44 Participation et subventionnement des communes
1 Conformément à l’article 27 LEO, les communes mettent gratuitement à disposition :

a. les locaux et le mobilier adaptés nécessaires à l’activité des psychologues, logopédistes
et psychomotriciens en milieu scolaire, ainsi que du personnel administratif qui y est
lié ;

b. les locaux et le mobilier adaptés nécessaires à l’accueil des élèves au bénéfice de
mesures de pédagogie spécialisée au sein des établissements publics de la scolarité
obligatoire.

2 A titre exceptionnel et dans les limites de ses disponibilités budgétaires, le service peut participer aux
frais liés à l’adaptation des locaux existants pour favoriser l’intégration d’élèves au bénéfice de
mesures prévues par la présente loi. Cette subvention est octroyée sous forme de prestations
pécuniaires, par décision.
3…
4 La commune siège d’une direction régionale de pédagogie spécialisée met à sa disposition les locaux
administratifs et le mobilier nécessaires.
5 Les communes définissent dans une convention de collaboration intercommunale, au sens de la loi
du 28 février 1956 sur les communes, les conditions de leur participation qui ne sont pas fixées par le
règlement. A défaut d’entente, le département est compétent pour définir ces conditions en se fondant,
le cas échéant, sur les conventions intercommunales des autres régions.

Art. 45 Répartition des ressources financières
1 Dans le cadre du budget annuel, le service répartit les ressources financières entre les régions et les
prestataires de pédagogie spécialisée.
2 Il veille en particulier à contrôler qu’il est fait un usage conforme des ressources allouées.

Art. 46 Conditions-cadre en matière de prestations de transport
1 Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les conditions-cadre d’organisation et de prise en
charge des prestations de transport décrites à l’article 10, alinéa 1, lettre i.

SECTION II FINANCEMENT DES PRESTATAIRES SUBVENTIONNÉS

Art. 47 Catégorie de bénéficiaires
1 Le service alloue aux établissements de pédagogie spécialisée privés reconnus des subventions à
l’exploitation et à l’investissement pour l’accomplissement des prestations décrites à l’article 10,
conformément à la loi du 22 février 2005 sur les subventions (LSubv).
2 De même, le service alloue des subventions à l’exploitation aux autres prestataires auxquels des
tâches sont déléguées au sens de l’article 24.

Sous-section I Etablissements de pédagogie spécialisée privés reconnus
Art. 48 Demande de subvention
1 Toute demande de subvention doit être adressée au service par écrit, accompagnée de tous les
documents utiles ou requis.
2 Le requérant doit au minimum joindre à sa demande les comptes et les budgets des exercices
précédents et le budget de l'exercice en cours, ainsi qu'un document énumérant et chiffrant toutes les
subventions, aides et crédits sollicités.
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Art. 49 Durée de la convention
1 La subvention est accordée par convention pour une durée maximale de cinq ans. Elle peut être
renouvelée d’entente entre les parties.

Art. 50 Contenu de la convention
1 La convention précise en particulier l’objet et le but de la subvention, les prestations attendues et le
concept de prise en charge, le montant de la subvention, les bases et modalités de calcul, les charges et
conditions imposées au bénéficiaire et les conséquences du non respect des obligations, conformément
à la législation cantonale en matière de subventions.
2 En outre, la convention indique notamment :

a. les ressources allouées en tenant compte des ressources propres de l'établissement de
pédagogie spécialisée et, le cas échéant, des autres subventions, publiques ou privées,
que perçoit l'établissement de pédagogie spécialisée, à l'exception de dons à affectation
spécifique et conforme à la volonté du donateur ;

b. la durée de validité de la convention ;
c. les moyens de contrôle dont dispose le service, en sus de la consultation des dossiers et

de l'accès aux locaux, pour la réalisation de la tâche concernée par la subvention.

Art. 51 Calcul et adaptation des subventions
1 Le montant des subventions est fixé compte tenu de critères qualitatifs et quantitatifs, définis par le
service après consutlation de l'organisme faîtier représentant les établissements de pédagogie
spécialisée. Seuls les coûts engendrés par l'accomplissement économe et efficace de la tâche peuvent
être pris en compte pour le calcul de la subvention.
2 La convention de subventionnement fait l’objet d’un avenant annuel conclu d’entente entre les parties
tenant compte de toute modification du contenu des prestations, en particulier du nombre de places
d’un établissement de pédagogie spécialisée ou du nombre de prestations subventionnées.
3 Toute autre modification importante de la convention de subventionnement admise par le service
peut faire l’objet d’un avenant. Les dispositions de la LSubv sur la révocation des subventions sont
réservées.

Art. 52 Dérogation
1 La somme des acomptes versés au titre de la subvention peuvent excéder 80 pour cent du montant
total de la subvention.

Art. 53 Devoir d'information et contrôle
1 Le service contrôle régulièrement que les conditions d'octroi de la subvention sont respectées et que
les subventions octroyées sont utilisées conformément à leur but. Il peut requérir à cette fin et en tout
temps tout document qu’il juge utile et est autorisé, le cas échéant, à accéder aux locaux que le
bénéficiaire utilise pour la réalisation de la tâche concernée par la subvention. Il veille en particulier à
la coordination de ses actions de haute surveillance avec les autres services concernés.
2 Le bénéficiaire de la subvention est tenu de renseigner et collaborer avec le service pendant toute la
période pour laquelle la subvention est accordée. Dans tous les cas, il lui remet chaque année un
rapport annuel décrivant l’usage qu’il a fait de la subvention.
3 L’obligation de renseigner et de collaborer subsiste jusqu’à la fin du délai de prescription prévu à
l’article 34 LSubv.

103



Art. 54 Charges et conditions
1 La convention de subventionnement précise les conditions et charges liées à l'octroi de la subvention.

Art. 55 Sanctions
1 En cas de non respect des conditions ou des charges liées à l'octroi de la subvention, le service prend
les sanctions prévues dans la convention de subventionnement.
2 Pour le surplus, la législation en matière de subventions s'applique.

Art. 56 Budget et comptes
1 Les comptes des établissements de pédagogie spécialisée sont présentés sur la base d’un plan
comptable admis par le département.
2 Le budget des établissements de pédagogie spécialisée est construit sur la base de standards.

Art. 57 Fonds d’égalisation des résultats
1 Chaque établissement de pédagogie spécialisée dispose d’un fonds d’égalisation des résultats auquel
il attribue ses excédents de produits annuels ressortant du compte d’exploitation reconnus par le
service.
2 Le fonds d’égalisation des résultats doit prioritairement servir à couvrir les excédents de charges
reconnus du compte d’exploitation. Le règlement fixe les autres affectations possibles des excédents.
3 L’établissement de pédagogie spécialisée doit utiliser ses fonds propres pour compenser les excédents
de charges non reconnus.
4 Le service peut décider d’une participation aux excédents de charge reconnus et non couverts par le
fonds d’égalisation.
5 Un règlement fixe les quotités et montants limites, les modalités et critères de gestion du fonds.

Art. 58 Subventions pour les investissements
1 Dans le cadre de sa planification des investissements, l’Etat participe, sous forme de subventions, aux
investissements mobiliers et immobiliers des établissements de pédagogie spécialisé privés reconnus, à
l’exception des travaux de maintenance financés par le budget d’exploitation des établissements
subventionnés.
2 Le service participe aux charges des investissements sous forme de versements, d’amortissements ou
du service de la dette, en fonction de la nature et du montant de l’investissement.
3 Les établissements de pédagogie spécialisée fournissent tout document nécessaire à la planification
des investissements et à son suivi.
4 Le règlement précise les modalités de calcul et de financement.

Art. 59 Garantie de l’Etat pour des emprunts et prêts
1 L’Etat garantit les emprunts et prêts liés aux investissements immobiliers des établissements de
pédagogie spécialisée pour des frais d’acquisition et de construction, ainsi que des frais de
transformation et d’aménagement dont le coût excède le pourcentage de la valeur d’assurance du
bâtiment fixé par le règlement.
2 Les garanties émises ne doivent pas, en principe, dépasser le 80 pour cent des coûts d’investissement
acceptés par le service. La participation des établissements de pédagogie spécialisée s’élève, en
principe, à 20 pour cent de fonds propres au financement des investissements immobiliers.
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3 Le Grand Conseil détermine chaque année, par voie de décret, le montant maximum des garanties
que le département peut octroyer au nom de l’Etat pour les emprunts contractés par les établissements
de pédagogie spécialisée afin de financer leurs investissements, le total des engagements de l’Etat sous
cette forme ne pouvant dépasser 85 millions de francs.
4 Le Conseil d'Etat décide, dans les limites fixées par le Grand Conseil conformément à l'alinéa 3, de
l'octroi de la garantie de l'Etat pour les emprunts contractés par les établissements de pédagogie
spécialisée pour financer leurs investissements.

Art. 60 Participation financière des parents ou de l’élève majeur
1 L’article 137 LEO est applicable lors de la prise en charge dans un établissement de pédagogie
spécialisée. En outre, les parents participent, le cas échéant, au financement des frais de pension.
2 Une participation financière des parents est demandée pour la prise en charge dans une unité
d’accueil temporaire.
3 Les parents ou l’élève majeur sont tenus de verser aux établissements de pédagogie spécialisée,
respectivement aux unités d’accueil temporaire, tout ou partie des prestations financières reçues de
l’assurance-invalidité ou du canton, dans la mesure où elles sont destinées à couvrir les prestations de
l’établissement.

Sous-section II Autres prestataires
Art. 61 Autres prestataires
1 Lorsque le service décide de déléguer l'exécution de tâches à d'autres prestataires, en particulier à des
logopédistes et psychomotriciens privés, il conclut des conventions de subventionnement pour une
durée comprise entre 1 et 5 ans.
2 La convention porte sur la forme et le montant des indemnités, les modalités d’évaluation, les
sanctions en cas de non respect des charges et conditions, le volume des prestations attendues du
prestataire et le contrôle des prestations fournies, conformément à la législation cantonale en matière
de subventions.
3 Le règlement précise les modalités de conclusion des conventions.

Chapitre VI Protection des données

Art. 62 Données collectées
1 Le département peut traiter des données personnelles, y compris sensibles, sur les enfants en âge
préscolaire et les élèves au bénéfice de mesures de pédagogie spécialisée.
2 Les données sont traitées, en particulier s'agissant de la collecte, dans la mesure nécessaire aux
décisions d’octroi des mesures de pédagogie spécialisée, à leur mise en œuvre et à leur suivi.

Art. 63 Accès aux données
1 Le service gère un système d’information contenant les données prévues à l’article 62.
2 Le département détermine les catégories de données que le service est habilité à traiter dans le
système d'information et fixe les règles et les limites d'accès.
3 Un accès par procédure d'appel peut être octroyé à d'autres autorités par voie réglementaire, si un
intérêt prépondérant le commande en vue de la mise et oeuvre et du suivi des mesures de pédagogie
spécialisée.
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Art. 64 Transmission des données
1 La transmission de données sensibles au sens de la loi du 11 septembre 2007 sur la protection des
données personnelles (LPrD) ne peut se faire entre professionnels impliqués dans la prise en charge en
principe qu'avec l’accord des parents, voire de l’élève.
2 Le règlement prévoit les conditions auxquelles des exceptions sont envisageables.
3 Le refus, s'il empêche une coordination nécessaire à une bonne prise en charge, peut conduire à une
décision de refus d'octroi.

Chapitre VII Recours, dispositions transitoires et finales

Art. 65 Recours au département
1 Les décisions prises en application de la présente loi par une autorité autre que le département
peuvent faire l’objet d’un recours auprès de celui-ci dans les 10 jours dès leur notification.
2 Pour le surplus, la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD) est applicable
aux décisions rendues en vertu de la présente loi, ainsi qu’aux recours contre dites décisions.

Art. 66 Dispositions transitoires
1 Les dispositions prévues à l’article 19 seront mises en œuvre par le département dans un délai
de 3 ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.
2 Durant les dix premières années suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, et de façon dégressive,
le Grand Conseil peut octroyer aux communes, par voie de décret, des subventions pour compenser les
coûts supplémentaires à leur charge au sens de l’article 44, alinéa 1, lettre b), liés à l’intégration
d’élèves au bénéfice de mesures renforcées. Ces prestations pécuniaires seront calculées sous forme de
forfait, en fonction du nombre d’enfants intégrés dans leurs classes de la scolarité obligatoire.

Art. 67 Disposition abrogatoire
1 La loi du 25 mai 1977 sur l’enseignement spécialisé est abrogée.

Art. 68 Entrée en vigueur
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l’article 84, alinéa 1, lettre a, de la Constitution cantonale et en fixera par voie d’arrêté, la date d’entrée
en vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 18 décembre 2013.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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Séance du mardi 10 décembre 2013                                            POS 
13_POS_051 

 

Postulat François Brélaz – Augmentons le nombre des logopédistes collaborateurs de l'Etat !  

Texte déposé 

Il existe deux sortes de logopédistes dans le canton, voire même trois. Les collaborateurs de l'Etat, les 
logopédistes indépendants et ceux qui travaillent partiellement comme collaborateurs de l'Etat et 
partiellement comme indépendants. 

Suite à la réforme de la péréquation financière (RPT) et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons, ceux-ci assument depuis le premier janvier 2008 la totalité de la 
responsabilité formelle, juridique et financière concernant la scolarisation des enfants et des jeunes 
ayant des besoins éducatifs particuliers. Avant cette date, une partie importante des mesures de 
pédagogie spécialisée était financée, et donc réglementée, par l'assurance-invalidité (AI). 

Dans le cadre du budget et des comptes du canton, les logopédistes collaborateurs de l’Etat sont 
considérés comme du personnel administratif. Au budget 2014, ils figurent sous le Département de la 
formation, de la jeunesse et de la culture, pages 55/56, dans la rubrique 3010 PPLS. (Psychologues, 
psychomotriciens et logopédistes en milieu scolaire). Dans cette même rubrique figurent également les 
conseillers en orientation. 

Montant prévu : CHF 35'803'000.- 

Pour 2014, les logopédistes privés figurent en pages 57/58, dans la rubrique 3130 pour un montant de 
CHF 15'876'800.- 

En 2012, dans le canton, la logopédie a coûté 49,5 millions. 

Or, depuis 2004, le nombre des logopédistes collaborateurs de l’Etat n'a pas augmenté, bien que la 
population, elle, ait augmenté d'environ 80'000 personnes. Le travail en surplus généré par 
l'augmentation de la population revient donc aux indépendants. S'il est vrai que la méthode actuelle a 
pour mérite de limiter l'augmentation générale des collaborateurs de l'Etat, elle a un coût élevé. 

Il faut également tenir compte du fait qu' actuellement, dans certains cas, le délai d'attente des enfants 
à prendre en charge est de plus d'une année. 

Comme déjà dit, les logopédistes de l’Etat sont des postes administratifs. Une directive du Conseil 
d'Etat précise les modalités de gestion des postes et des effectifs. Elle stipule que « la création de 
nouveaux postes relève exclusivement de la compétence du Conseil d'Etat. Sous réserve particulière 
dictée par ce dernier, les demandes de nouveaux postes sont effectuées en règle générale parallèlement 
à l'élaboration du prochain budget afin de pouvoir être intégré à celui-ci avant son adoption par le 
Conseil d'Etat » 

Il va de soi que si ce postulat est transmis au Conseil d'Etat et que celui-ci modifie sa pratique actuelle, 
cela figurera au budget 2015. 

Dans ce contexte, je demande à l'exécutif un rapport sur la manière dont il envisage à l'avenir gérer 
l'engagement de logopédistes collaborateurs de l’Etat, notamment en tenant compte de l'augmentation 
de la population et en ne favorisant pas les indépendants. En clair, je souhaite que le nombre de 
logopédistes collaborateurs de l’Etat soit augmenté. Je souhaite également obtenir une comparaison du 
coût pour le canton d'une même prestation selon qu'elle est pratiquée par un indépendant ou un 
collaborateur de l’Etat. 

Renvoi à une commission sans 20 signatures.  

(Signé) François Brélaz 
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Développement 

Le président : — Notre collègue a souhaité développer son postulat en plénum. Il s’agira ensuite de 
procéder au vote, puisque le texte déposé ne comporte pas les 20 signatures nécessaires pour un renvoi 
en commission. 

M. François Brélaz (UDC) : — Voici une dizaine d’années, on parlait beaucoup de « blocage du 
personnel » et le Conseil d’Etat a pris certaines décisions. C’est ainsi que, dans l’enseignement, 
l’effectif des enseignants suit une courbe correspondant à l’augmentation du nombre d’élèves. Mais il 
n’en va pas de même avec les logopédistes, qui font partie du « personnel administratif » dont 
l’effectif est bloqué depuis plusieurs années. Cela a deux conséquences fâcheuses. Tout d’abord, 
certains élèves doivent attendre plus d’une année pour un traitement. Ensuite, le coût des logopédistes 
indépendants explose. De 12'186'000 francs au budget 2013, il passe à 15'876'000 francs au budget 
2014, soit une augmentation de 3'690'000 francs ! Dans ce contexte, le blocage du nombre de postes 
de logopédistes collaborateurs de l’Etat devient un non-sens. Le but du postulat est de faire sauter le 
blocage instauré par le Conseil d’Etat voici quelques années. Pour le moment, il ne comporte que ma 
propre signature. Je sollicite donc votre soutien massif à son renvoi en commission. 

La discussion est ouverte. 

M. Jean-Michel Favez (SOC) : — Le postulat de notre collègue Brélaz participe au souci constant 
des socialistes de l’utilisation la plus efficiente possible des deniers publics. Je ne peux, dès lors, que 
soutenir la demande de François Brélaz et vous inviter à voter le renvoi en commission de ce postulat, 
faute d’un renvoi direct au Conseil d’Etat. Il soulève là, en effet, une question qui nous inquiète depuis 
longtemps. Je crois que le « blocage » — comme il l’appelle — des postes de logopédistes au niveau 
cantonal ne résulte pas, et de loin, d’une volonté du Conseil d’Etat. Monsieur Brélaz, la réflexion que 
vous souhaitez par le biais de votre postulat est nécessaire, comme il est nécessaire que la majorité de 
ce Grand Conseil considère que la solution que vous proposez est dans l’intérêt des finances 
cantonales. Dès lors, j’invite le Grand Conseil à soutenir ce postulat. 

M. Hugues Gander (SOC) : — En date du 7 octobre 2013, une commission a étudié la motion 
Véronique Hurni : Soins de logopédie, pas d’attente pour nos enfants. Les travaux de cette 
commission ont mis en évidence les points suivants : 

– Une forte propension des logopédistes à vouloir garder un pied dans le privé. Peut-être est-ce en 
effet plus lucratif ? 

– Le manque de logopédistes dits PPLS (Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu 
scolaire) aboutit à une situation qui prétérite surtout les régions périphériques. C’est là que les 
attentes sont les plus grandes. 

– La future loi sur la pédagogie spécialisée abordera certainement cet aspect de l’Office de 
psychologie scolaire. 

En conclusion, je vous invite à soutenir ce postulat, qui mérite d’être traité en même temps que la 
future loi sur l’enseignement spécialisé. 

Mme Christiane Jaquet-Berger (LGa) : — Ce n’est pas la première fois que l’on parle des postes de 
logopédistes, dans ce Grand Conseil. Plusieurs fois, d’ailleurs, notre groupe est intervenu un peu dans 
le même sens de ce que propose M. Brélaz. C’est pourquoi nous vous engageons à répondre 
favorablement à la proposition de François Brélaz, non seulement pour des questions financières, mais 
aussi avec le souci d’offrir un accueil favorable aux enfants qui ont besoin de logopédie, dans notre 
canton. 

La discussion est close. 

Le postulat est renvoyé à l’examen d’une commission par 83 voix contre 10 et 16 abstentions. 
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RAPPORT DE LA MAJORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat François Brélaz - Augmentons le nombre des logopédistes collaborateurs de l'Etat ! 

 

1. PREAMBULE 

La Commission s’est réunie en date du 21 mars 2014 à la Salle de conférences 55 du DFJC, Rue de la 
Barre 8 à Lausanne, pour traiter de cet objet. Elle était composée de Mmes les députées Véronique 
Hurni, Delphine Probst-Haessig, ainsi que de MM. les députés François Brélaz, Jean-François Cachin 
(remplaçant Stéphane Rezso), Alexandre Démétriadès (remplaçant Sonya Butera), Pierre Grandjean, 
Philippe Jobin, Raphaël Mahaim et Jacques-André Haury (président – rapporteur de majorité). 

Mme la Conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon (cheffe du DFJC) était présente accompagnée de M 
Serge Loutan, chef du Service de l'enseignement spécialisé et de l'appui à la formation (SESAF) qui 
représentait l’administration. 

M. Yvan Cornu, secrétaire de la commission, a tenu les notes de séance, ce dont nous le remercions. 

2. POSITION DU POSTULANT 

Lors de la séance de commission chargée d’étudier la motion Hurni sur la logopédie (13_MOT_027), 
le 7 octobre 2013, M. le député François Brélaz a pris conscience des difficultés rencontrées par le 
Conseil d’Etat pour augmenter le nombre de logopédistes qu’il engage, ces postes étant soumis au 
contrôle strict des effectifs du personnel administratif, à la différence du personnel enseignant, dont 
l’effectif suit l’augmentation du nombre d’élèves. Sans proposer qu’une automaticité analogue soit 
appliquée aux logopédistes, le postulant souhaite débloquer et faciliter l’engagement de logopédistes 
supplémentaires. A son avis, cette solution résoudrait en grande partie le problème des longues listes 
d’attente pour les soins de logopédie, dont la durée est parfois supérieure à douze mois dans certaines 
régions du Canton. 

En contrepartie, le postulant relève que le coût des logopédistes indépendantes explose ; de 
CHF 12'186'000.- au budget 2013, les subventions étatiques pour des logopédistes privées passent à 
CHF 15'876'000.- en 2014, soit une augmentation de CHF 3'690'000.-. Le postulant souhaite que le 
budget 2015 permette l’engagement de nouveaux logopédistes collaborateurs de l’Etat. 

3. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

D’emblée, Madame la Conseillère d’Etat manifeste son vif intérêt pour ce postulat. S’il arrive trop tard 
pour être intégré formellement aux travaux de la commission nommée pour étudier le projet de loi sur 
la pédagogie spécialisée (LPS), qui donne des indications quant à l’organisation des prestations 
dispensées par des logopédistes employés de l’Etat ou par des indépendantes. Toutefois, la prise en 
considération du postulat permettrait au département d’apporter des réponses précises et chiffrées en 
lien avec la volonté de maîtriser les coûts dans le domaine de la logopédie. Madame la Conseillère 
d’Etat ne cache pas les difficultés qu’elle rencontre à gérer les prestations fournies par les logopédistes 
indépendantes, accueillant avec d’autant plus d’intérêt toute démarche du Grand Conseil qui pourrait 
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renforcer l’effectif des logopédistes dites « PPLS », c’est-à-dire appartenant aux « Psychologues, 
psychomotriciennes et logopédistes en milieu scolaire »,  rattachées à l’Office de psychologie scolaire, 
dépendant du SESAF. 

4. DISCUSSION GÉNÉRALE 

Un rapport de minorité étant annoncé, le présent rapport rend compte des objections exprimées à 
l’encontre de ce postulat. 

Personne ne conteste les problèmes rencontrés dans la gestion de la logopédie, et notamment les listes 
d’attente existant autant auprès des logopédistes indépendantes que des PPLS. Mais la majorité de la 
commission considère que les logopédistes indépendantes offrent certains avantages que n’offrent pas 
les PPLS. D’abord la liberté de choix de la thérapeute, alors que le principe du libre choix n’existe pas 
dans l’institution scolaire, ni pour les enseignants, ni pour les autres intervenants. De plus, les 
logopédistes indépendantes offrent des prestations en dehors des heures scolaires, y compris le samedi, 
ce qui paraît souvent mieux conciliables avec les horaires des parents. Le postulat Brélaz contribuerait 
progressivement à faire disparaître les logopédistes indépendantes pour les transférer toutes dans le 
personnel de l’Etat. 

Sur le plan financier, il n’est nullement garanti que l’opération soit profitable à l’Etat. Très 
honnêtement, M. Serge Loutan a tenté de chiffrer les effets d’un transfert à l’Etat de l’ensemble des 
prestations de logopédie fournies par des indépendantes. Pour 2012, le total des prestations payées aux 
logopédistes privées se montait à CHF 14'707'985.-. Sur cette base, le SESAF a calculé l’équivalent en 
ETP étatiques, selon la formule suivante :  

Coût total (14'707'985) / taux horaire (130) = nombre d’heures de prestation (113'138), qui représente 
97,5 ETP, calculés sur la base de 1'160 heures de consultation par année et par ETP de logopédiste. 

Sur cette base et selon les chiffres de 2012, l’économie pour l’Etat aurait été de CHF 700'000.- sur un 
total de CHF 14.7 mios., soit un peu moins de 5%.  

La différence n’est donc pas spectaculaire. Affirmer qu’une prestation délivrée par l’Etat est plus 
économique qu’une prestation fournie par un indépendant ressemble donc plutôt à un a priori 
idéologique, que la majorité de la commission n’est pas près de faire sien. 

Se pose encore une question de procédure budgétaire. Comme indiqué plus haut, l’effectif des 
enseignants s’adapte d’année en année à l’effectif des élèves. Il y aurait bien sûr une certaine logique à 
procéder de même pour d’autres intervenants en milieu scolaire, notamment les logopédistes qui nous 
intéressent ici. Or la situation des enseignants est un cas particulier. Dans toutes les autres fonctions, il 
appartient au Conseil d’Etat de justifier, au moment de la présentation du budget, une modification de 
l’effectif du personnel – généralement à la hausse – et d’en convaincre le Grand Conseil. Parfois, 
comme on l’a vu au budget 2014, c’est du parlement lui-même que vient la proposition. Etendre à 
d’autres fonctions l’automaticité arithmétique accordée au personnel enseignant transformerait cette 
pratique budgétaire, car on pourrait justifier une automaticité analogue dans beaucoup d’autres 
domaines : santé, sécurité, transports, etc.  

Mais il est évident que la situation actuelle pose un problème : à la suite de la RPT, les soins de 
logopédie relèvent non plus de l’AI, mais de l’Etat. Si l’Etat se trouve obligé de payer les bilans et les 
traitements de logopédie, il doit être en mesure non seulement d’en vérifier les indications, mais aussi 
d’en contrôler la qualité. Actuellement, ces mécanismes de contrôle font défaut, et il appartiendra de 
les définir, dans le cadre de la nouvelle LPS. Le fait que plusieurs membres de la présente commission 
fassent aussi partie de la commission LPS est de nature à améliorer le travail parlementaire dans ce 
sens. 

Ce sont ces différents éléments qui ont conduit la majorité de la commission à arrêter sa position. 
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5. VOTE DE LA COMMISSION 

Prise en considération du postulat : 

Nombre de voix pour : 3 
Nombre de voix contre : 5 
Abstention : 1 

La commission recommande au Grand Conseil de ne pas prendre en considération ce postulat par  
3 voix pour, 5 contre et 1 abstention. 

 

 

Lausanne, le 7 avril 2014 

Le rapporteur de la majorité : 

(Signé) Jacques-André Haury 
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RAPPORT DE LA MINORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat François Brélaz - Augmentons le nombre des logopédistes collaborateurs de l'Etat ! 

 

1. PREAMBULE  

La minorité de la Commission est composée de Mme la députée Delphine Probst-Haessig ainsi que de 
MM. les députés François Brélaz, rapporteur de minorité, et Alexandre Démétriades. 

2. POSITION DU POSTULANT 

Le postulant explique que son intervention fait suite à la séance du 7 octobre 2013 de la commission 
qui a traité la motion 13_MOT_027, transformée en postulat, qui concernait également les 
logopédistes. Il a été relevé la grande difficulté pour le Conseil d'Etat d'engager un nombre suffisant de 
logopédistes afin de répondre à l'augmentation des besoins fortement liée à l'accroissement de la 
population. 

Le présent postulat a pour but de débloquer et faciliter l'engagement de logopédistes supplémentaires. 
Si tel était le cas, cette solution résoudrait en grande partie les problèmes de longues listes d'attente 
pour les soins de logopédie, dont la durée est parfois supérieure à 12 mois dans certaines régions du 
canton. 

En contrepartie, le coût des logopédistes indépendants explose. De CHF 12'186'000.- au budget 2013, 
les subventions étatiques pour les logopédistes privés passent à CHF 15'676'000.- en 2014 soit une 
augmentation de CHF 3'690'000.-. Il est souhaité que le budget 2015 permette l'engagement de 
nouveaux collaborateurs de l'Etat. 

Ayant déposé ce postulat à titre personnel, le soussigné se déclare très satisfait que le Grand Conseil, 
après avoir débattu en plénum, a très majoritairement (83 voix pour, 10 non et 16 abstentions) décidé 
de le renvoyer en commission, démontrant ainsi son intérêt pour sa proposition. 

3. POSITION DU CONSEIL D'ETAT 

Madame la Conseillère d'Etat précise que ce postulat, qu'elle estime très intéressant au demeurant, 
arrive juste trop tard pour être traité par la commission qui étudie la Loi sur la pédagogie spécialisée 
(LPS) et qui vient de débuter ses travaux. 

Le projet de LPS donne des indications quant à l'organisation des prestations dispensées par les 
logopédistes employés de l'Etat ou par les indépendants. Toutefois la prise en considération du 
postulat permettrait au département d'apporter des réponses précises et chiffrées en lien avec la volonté 
de maîtriser les coûts dans le domaine de la logopédie. 

Mme la Conseillère d'Etat reconnaît un élément fondamental propre à ce postulat, à savoir celui de 
convertir des coûts actuellement difficilement maîtrisables, du privé au public. Concernant le libre 
choix du thérapeute, il est rappelé que ce sont les mêmes praticiens qui travaillent à temps partiel à 
l'Etat et par ailleurs en cabinet privé. Dans ces circonstances, il n'existe pas réellement deux 
populations séparées de logopédistes du privé et du public. 
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La cheffe du DFJC confirme qu'un article de la nouvelle LPS prévoit la possibilité de recourir à une 
logopédie privée subventionnée. Toutefois, l'ensemble des dispositions n'est pas encore déterminé et  
un rapport sur la manière dont le département envisagerait d'engager des logopédistes supplémentaires 
pour répondre à l'augmentation de la population, aurait toute sa pertinence dans le contexte actuel. Il 
faut également tenir compte de la complexité de la gestion des professionnels en PPLS qui exercent 
également en privé. Dès lors, si le Grand Conseil se montre intéressé à ce thème, un renvoi du postulat 
au Conseil d'Etat donnerait plus de poids à cette problématique qui sera discutée par la commission qui 
traite la LPS. 

L'engagement de logopédistes supplémentaires en PPLS permettrait certainement à l'Etat de mieux 
contrôler l'expansion continue des coûts. Madame la Conseillère d'Etat rappelle par exemple les 
réticences exprimées par les logopédistes indépendants à hiérarchiser les cas, alors que cette démarche 
permettrait une utilisation plus rationnelle des ressources. 

Madame la Conseillère d'Etat trouve que le postulat Brélaz aborde la situation d'une manière assez 
sage. En effet, il propose une solution intermédiaire qui conserverait une partie du budget pour 
subventionner des traitements délégués à des indépendants. Elle souhaite également que la corrélation 
des effectifs de la démographie ne se limite pas aux enseignants mais qu'elle soit élargie à d'autres 
secteurs, tels les professionnels en PPLS. Il est aussi précisé que selon le fonctionnement actuel, il 
n'existe pas d'auto-alimentation dans les PPLS. 

Dans le cadre des politiques publiques, il s'agit parfois d'envoyer des signaux forts. Ce postulat donne 
l'opportunité à la présente commission, puis au Grand Conseil, de démontrer leur intérêt pour un 
meilleur contrôle sur la corporation des logopédistes et sur les coûts engendrés par la situation 
actuelle. 

4. DISCUSSION GÉNÉRALE 

De cette discussion, il ressort notamment que : 

– Un commissaire majoritaire ne souhaite pas que, pour une question de principe ou d'idéologie, le 
nombre de logopédistes collaborateurs de l'Etat soit automatiquement augmenté. Il estime qu'il 
n'est pas nécessaire d'engager 120 ETP de logopédistes (fonctionnaires) supplémentaires au sein 
de l'Etat alors que ces compétences professionnelles existent dans le canton sous la forme de 260 
logopédistes indépendants qui traitent déjà des enfants dans le cadre de contrats de prestations 
avec le Canton. 

Tenant compte des mesures de stabilisation du personnel administratif apparemment encore en 
place depuis la motion Michel Mouquin  de 2003, ce commissaire souhaite que l'Etat continue à 
déléguer des prestations à des logopédistes privés tout en contenant le budget. 

Le postulant affirme que cela n'a jamais été dans son intention de supprimer les logopédistes 
indépendants, même si ceux-ci coûtent un peu plus cher. Toutefois, comme la population et le 
nombre d'élèves augmentent, il est normal que l'Etat puisse augmenter son quota de logopédistes 
au lieu de confier tous les nouveaux cas qui se présentent à des indépendants. 

D'entrée de cause, on constate que le débat se place effectivement sur le terrain idéologique, les 
commissaires de droite défendant les logopédistes indépendants sur lesquels l'Etat n'a aucun 
contrôle alors que les commissaires socialistes et le soussigné souhaitent que l'Etat puisse engager 
de nouveaux collaborateurs logopédistes. 

– Pour un autre député, il s'agit d'optimiser l'organisation et/ou la planification des prestations entre 
les PPLS et les indépendants dans un climat de tensions entre le département et les associations 
professionnelles. Il trouve que les privés veulent surtout les avantages de leur statut sans les 
inconvénients et, dans ces circonstances, il peut comprendre la volonté de renforcer les ressources 
professionnelles en PPLS. D'un autre côté se pose la question de l'approche thérapeutique et du 
maintien du libre choix du prestataire de pédagogie spécialisée par les parents. Le postulat est 
trouvé intéressant sous l'angle du renforcement des PPLS pour autant qu'il préserve la liberté de 
choix du prestataire. 
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– La consultation de 60 minutes est remboursée CHF 130.- à un logopédiste indépendant, alors que 
le coût horaire d'un logopédiste en PPLS revient entre CHF 88.30 et CHF 136.50. Le 
remboursement d'un privé se situe donc dans la fourchette supérieure du salaire horaire des 
logopédistes employés par l'Etat. 

– Pour 2012, le montant total des prestations payées aux logopédistes privés se montent à 
CHF 14'707'985.-. En admettant que ces prestations aient été fournies par des collaborateurs de 
l'Etat, l'économie aurait été de CHF 700'000.-. 

En 2013, pour les logopédistes indépendants, on devrait arriver à un coût total de 
CHF 17'285'500.-. 

– Un député s'inquiète de la mise en place d'un automatisme qui autoriserait l'engagement 
systématique d'un grand nombre de praticiens au sein de l'Etat qui ferait enfler le nombre de 
fonctionnaires. (Il y a auprès de certains députés une obsession anti-fonctionnaire alors que le 
besoin de praticiens est réel. D'autre part, il est nécessaire de rappeler qu'un privé coûte 5% plus 
cher qu'un PPLS.) 

– Dans une réflexion métier, le chef du SESAF voit un « intérêt objectif » au traitement des élèves 
en PPLS pendant leur scolarité obligatoire ; par contre, les soins de logopédie aux petits entre 2 et 
4 ans pourraient être délégués aux cabinets privés, de même que les prestations aux adolescents 
entre 16 et 20 ans, pendant leur scolarité post-obligatoire ou leur formation professionnelle. De 
plus, les logopédistes indépendants pourraient aussi traiter les élèves scolarisés dans le privé 
(privé non subventionné). 

5. CONCLUSIONS 

Il ne faut pas se voiler la face, durant toute la séance de commission il y a eu un clivage entre les 
députés anti-fonctionnaires excessivement favorables aux logopédistes indépendants et les députés 
minoritaires qui estiment que, face à l'augmentation des élèves, donc des demandes de prestations, le 
Conseil d'Etat doit pouvoir augmenter le nombre de logopédistes collaborateurs de l'Etat, position du 
reste partagée par Mme la Conseillère d'Etat en charge du dossier. 

D'autre part, le fait que la commission chargée d'étudier la Loi sur la pédagogie spécialisée ait 
commencé ses travaux ne joue aucun rôle et il n'a jamais été question de supprimer les logopédistes 
indépendants. 

En conséquence, les trois députés minoritaires, Delphine Probst-Haessig, Alexandre Démétriadès et le 
soussigné, rapporteur, demandent au Grand Conseil de renvoyer le postulat «  Augmentons le nombre 
des logopédistes collaborateurs de l'Etat » à l'exécutif. 

 
 
 
 
Cheseaux-sur-Lausanne, le 3 avril 2014 

 Le rapporteur de la minorité: 

 (signé) François Brélaz 
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(Séance du mardi 3 février 2015)                                           MOT 
15_MOT_059 

Motion Claudine Wyssa et consorts – Statut des thérapeutes professionnels indépendants en 
milieu scolaire  

Texte déposé 

Les suites de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT) n’ont pas fini de susciter des interrogations. Les enfants et élèves 
(0-20 ans) ayant besoin de traitement pour un handicap ne sont plus pris en charge par l’AI, mais par 
les cantons, passant de la logique d’assuré à celle d’élève. Cela pose de vrais problèmes pour les 
professionnels qui prennent en charge les enfants/élèves quant à leur statut de professionnel 
indépendant. 

La loi scolaire et la loi sur la pédagogie spécialisée ne sont pas des lois qui prévoient des soins, seules 
des aides à l’apprentissage y figurent. Afin de pallier les difficultés induites par la RPT sur ce sujet, la 
présente motion demande une modification de la loi sur la santé publique afin d’ancrer le statut des 
thérapeutes professionnels indépendants (logopédistes, psychomotriciens, etc.) en milieu scolaire, 
notamment en précisant les articles 122c et 122i de la loi sur la santé publique (LSP).  

Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures. 

(Signé) Claudine Wyssa 
et 28 cosignataires 

Développement 

Mme Claudine Wyssa (PLR) : — Nous sommes en plein débat sur la loi sur la pédagogie spécialisée 
(LPS) en ce moment et comme vous le savez tous, un problème largement évoqué est apparu : celui du 
statut des thérapeutes et notamment des logopédistes. Un changement induit par la réforme de la 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) a conduit à l’abandon, par 
l’Assurance-invalidité (AI), de la prise en charge des prestations, notamment en logopédie. Les enfants 
qui ont besoin de thérapie sont devenus des élèves. Cela signifie qu’ils sont pris en charge par le 
secteur pédagogique et non pas médical. La nuance qu’il y a entre les notions d’élève et d’enfant pose 
des problèmes ailleurs et entre autres pour l’application de la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) 
mais ce n’est pas le sujet du jour. 

Le fait que les enfants soient considérés comme des élèves pose des problèmes aux professionnels qui 
les prennent en charge, puisqu’il ne s’agit plus de soins mais d’ « aides à l’apprentissage ». En ce sens, 
c’est l’école qui attribue le travail aux thérapeutes et ainsi, le statut d’indépendant professionnel est 
mis à mal. Cela met en évidence une ambiguïté : l’école n’est pas un lieu de soin, mais elle peut faire 
appel à des thérapeutes. Il n’est pas évident de déterminer quand on est dans le domaine des soins ou 
dans celui des aides pédagogiques. Juridiquement, cette question relève-t-elle de la LPS ou de la loi 
sur la santé publique (LSP) ? Ces deux lois peuvent-elles ou doivent-elles être appliquées 
conjointement et comment ?  

La présente motion a pour but de clarifier la situation et de maîtriser juridiquement le statut des 
personnes. Il s’agit de s’assurer que chaque enfant puisse être traité ou soigné — c’est selon — et 
également qu’un statut d’indépendant puisse continuer à exister pour les thérapeutes qui le 
recherchent. La motion devra permettre d’ancrer des dispositions plus claires dans la LSP ou/et dans la 
LPS. J’ai demandé que cette motion soit renvoyée à l’examen d’une commission, car la question me 
semble suffisamment complexe pour être discutée avant une décision définitive de ce plénum. 

La motion, cosignée par au moins 20 députés, est renvoyée à l’examen d’une commission. 
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 MAI 2015 RC-MOT 
  (15_MOT_059) 
 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Motion Claudine Wyssa et consorts -  
Statut des thérapeutes professionnels indépendants en milieu scolaire 

1. PREAMBULE 

La Commission s’est réunie à deux reprises les 13 mars et 5 mai 2015 à la Salle de conférences 55 du 
DFJC, Rue de la Barre 8 à Lausanne, pour traiter de cet objet. Elle était composée de Mmes Catherine 
Aellen, Claire Attinger Doepper, Alice Glauser, Catherine Labouchère, Sylvie Podio (présidente-
rapportrice), Claudine Wyssa et de MM. Alain Bovay, Jérôme Christen, Didier Divorne, Julien 
Eggenberger, Jacques-André Haury, Jean-Marc Nicolet, Werner Riesen, Daniel Trolliet. 

Lors de la séance du 5 mai, M. Serge Melly a remplacé M. J. Christen et Mme Christa Calpini a 
remplacé M. Debluë. M. François Debluë était excusé le 13 mars et M. Didier Divorne le 5 mai. 

Mme Anne-Catherine Lyon, cheffe du département de la formation, de la jeunesse et de la culture 
(DFJC) était également présente aux deux séances. Elle était accompagnée des personnes suivantes qui 
représentaient l’administration : M. Serge Loutan, chef du SESAF (Service de l’enseignement 
spécialisé et appui à la formation), M. Carlos Vazquez, directeur des ressources humaines, 
organisation et affaires juridiques au sein du SESAF, Mme Eugénie Sayad, cheffe de l’office de 
psychologie scolaire, ainsi que Mme Christiane Sauvageat-Jeanneret, responsable de la cellule 
juridique au sein du service de la santé publique (SSP) du DSAS, présente le 5 mai uniquement. 

M. Yvan Cornu, secrétaire de la commission, a tenu les notes de séance, ce dont nous le remercions. 

2. POSITION DE LA MOTIONNAIRE 

Selon la députée, la LPS (loi sur la pédagogie spécialisée) ne résout pas de manière satisfaisante la 
question du statut des thérapeutes, en particulier pour les logopédistes et psychomotriciens. 

Le métier de logopédiste dépasse assez largement la pure question de l’accompagnement pédagogique 
ou de l’aide à l’apprentissage. En effet, les logopédistes traitent souvent des enfants qui ont besoin de 
soins liés à l’apprentissage de la parole, de la communication, et même de l’écriture. 

La députée donne l’exemple d’enfants qui souffrent d’une malformation de la gorge, d’un handicap 
psychique qui les empêche d’apprendre à parler, ou d’enfants qui ont subi un accident. Dans ces 
situations, les traitements sortent du champ purement scolaire ou pédagogique, et relèvent des soins. 
Pour les professionnels spécialistes du domaine, il doit être possible de fixer la limite entre les cas qui 
relèvent de l’école et ceux qui concernent les soins. 

La motionnaire estime donc insatisfaisant que la LPS définisse l’ensemble des activités de logopédie 
comme des prestations pédagogiques et d’accompagnement à l’apprentissage. Pour cette raison, elle 
propose de modifier la loi sur la santé publique (LSP) afin de spécifier le champ des soins qui ne serait 
pas couvert par la nouvelle loi sur la pédagogie spécialisée (LPS). 

Un élément également à prendre en compte concerne le fait que la loi sur la santé publique (LSP) 
mentionne le domaine scolaire à l’article qui traite des psychomotriciens, alors qu’elle ne le fait pas 
pour les logopédistes, ce qui n’est pas cohérent et entraîne une confusion d’interprétation. 

La députée rappelle qu’en 2004, le canton de Vaud avait prévu une loi spécifique sur la logopédie-
orthophonie et la thérapie psychomotrice pour tenir compte des particularités de ces professions. Ce 
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projet de loi mentionnait la nécessité de maintenir absolument un ancrage de ces professions dans la 
LSP, ainsi qu’un rattachement au département de la santé. En 2015, le travail de ces professionnels n’a 
pas fondamentalement changé, il s’agit plutôt du mode de financement qui a évolué avec la RPT 
(réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons) et la réforme de l’AI (assurance-invalidité). 

La motionnaire conclut que l’objectif principal reste d’offrir les prestations nécessaires à nos enfants et 
d’éviter qu’ils soient moins bien traités si l’on se contente de ce qui est prévu dans la nouvelle LPS. 

3. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

Le département rappelle que l’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée (texte de rang supérieur) définit clairement : 

− à l’article 2, que la pédagogie fait partie du mandat public de formation ; 

− à l’article 4, que l’offre de base de la pédagogie spécialisée, comprend le conseil et le soutien, 
l’éducation précoce spécialisée, la logopédie et la psychomotricité. 

En conséquence, ces professionnels offrent des prestations liées au mandat public de formation. 

Il est précisé que pour être remboursé par la LAMal, les logopédistes doivent avoir suivi une 
formation d’une année en milieu hospitalier et ainsi obtenir un numéro de concordat que la majorité 
des logopédistes ne possède pas. Le SESAF, en collaboration avec le CHUV, a mis en place des 
formations afin d’avoir suffisamment de logopédistes qui puissent prendre en charge les cas couverts 
par la LAMal. Suite à la RPT, les situations médicales qui ne sont plus prises en charge par l’AI, ni par 
la LAMal, par exemple des problèmes de déglutition liés à des troubles congénitaux, sont actuellement 
pris en charge par le CHUV et remboursé par le SESAF. La loi sur la pédagogie spécialisée à l’étude 
actuellement par le Grand Conseil et la Loi sur la santé publique actuelle ne remettent pas en cause 
cette manière de procéder. Il convient donc d’être attentif à ne pas proposer des modifications qui 
péjoreraient la situation déjà difficile de ces enfants en bas âge. 

4. DISCUSSION GENERALE  

La discussion générale, enrichie de la présence de la juriste du SSP a permis d’une part de clarifier le 
contexte juridique et d’autre part les intentions de la motionnaire. 

Ainsi, la motionnaire résume son intention générale en trois points : 

− nécessité d’une cohérence entre les différents métiers (logopédistes, psychomotriciens, etc.) au 
niveau de la LSP, entre les articles 122c et 122i ; 

− ouverture à la pratique de ces professions dans le domaine de la pédagogie spécialisée (mandat 
public de formation) et dans le domaine des soins facturés à la charge des caisses maladie ; 

− possibilité de pratiquer ces professions à titre dépendant ou indépendant. 

Sur la base de l’intention globale déclinée ci-dessus en trois points assez généraux, qui demande 
finalement au département de trouver la formulation adéquate, une députée propose de transformer la 
motion en postulat. 

Constatant que la commission approuve unanimement les intentions précédemment exprimées, la 
députée accepte que sa motion soit transformée en postulat. 

5. VOTE DE LA COMMISSION (PRISE EN CONSIDÉRATION DU PO STULAT) 

La commission recommande au Grand Conseil de prendre en considération cette motion transformée 
en postulat à l’unanimité des membres présents (14). 

 

Morges, le 29 juillet 2015 

 La rapportrice : 

 (Signé) Sylvie Podio 



JUILLET 2015 15_INT_347

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l’interpellation Frédéric Borloz – Politique et école vaudoise : deux poids, deux mesures

Rappel

Nous avons appris il y a peu que dans la liste du matériel de cours obligatoires de l’Ecole
professionnelle EPSIC, figurait un document de l’Union syndicale suisse. Dans son avant-propos –
paraphé par le socialiste Jean Christophe Schwaab – nous pouvons lire " (…) pour être concret : plus
de membres = des syndicats plus forts = de meilleures conditions de travail pour toutes et tous ! ". De
toute évidence, il s’agit de prosélytisme.

Un fait qui ne semble pourtant pas nouveau au sein de l’EPSIC. Un témoignage nous apprend que
dans les années 2000, un trio d’enseignants lié à des mouvements de gauche, d’extrême gauche ou à
des syndicats, venait vider les classes de l’école professionnelle afin que les élèves manifestent contre
des projets du Conseil d’Etat. Si cette propagande pose un réel problème dans un système éducatif qui
se doit d’être neutre, la réaction du Conseil d’Etat à ces faits est toute aussi problématique,
puisqu’elle laisse transparaître deux poids deux mesures. Prétextant une propagande commerciale de
l’un des sponsors de l’association Trako, la direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO)
a annulé en 2013 des cours de judo, dispensés pourtant gratuitement par Trako à des élèves de Rolle.
La DGEO avait jugé que l’offre contrevenait à la loi sur l’enseignement obligatoire. Dans la
même logique, le cours " Notre commune ", donné depuis 2006 par l’organisation Young Enterprise
Switzerland (YES), a été supprimé en 2013 dans le canton de Vaud par la DGEO. La décision faisait
suite à la plainte des parents d’un élève, qui s’inquiétaient que YES soit sponsorisée par des
entreprises privées.

Au vu de ces faits, je prierais le Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes :

– Le Conseil d’Etat a-t-il connaissance de ces événements ?
– Si oui, qu’a-t-il entrepris à l’encontre des enseignants ?
– Quelles sanctions comptent donner le Conseil d’Etat à la suite de l’affaire " EPSIC ", en sachant

que le retrait de la brochure de la liste des documents obligatoires est une mesure insuffisante ?
– Qui a été le bénéficiaire de la somme engrangée par la vente de la brochure de l’USS, qui coûte

CHF 3,50 ?
– Le Conseil d’Etat est-il au courant d’autres situations, apparentées à du prosélytisme, au sein du

système éducatif vaudois (scolarité obligatoire ou non) ?
– Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il qu’il y ait dans le traitement de ces cas " deux poids, deux

mesures " selon que les acteurs impliqués, qu’ils soient représentants de l’économie ou de
milieux proches de la majorité gouvernementale ?

Réponse du Conseil d'Etat

- Le Conseil d’Etat a-t-il connaissance de ces événements ?
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Le Conseil d’Etat ne sait pas à quels événements particuliers l’interpelant fait allusion dans cette
question. Cela étant, par l’intermédiaire du Département de la formation, de la jeunesse et de la
culture, il a bien entendu eu connaissance des cas relatifs à la suppression, en 2013, des cours de judo
donnés par l’association Trako ainsi que du cours "Notre commune", organisé par Young Enterprise
Switzerland.

- Si oui, qu’a-t-il entrepris à l’encontre des enseignants ?

Le Conseil d’Etat tient à rappeler que la grève est un droit constitutionnel des travailleurs soumis à des
règles qui fixent les conditions de son exercice. Dans ce cadre, le Conseil d’Etat veille à ce qu’en
pareille situation les obligations légales tant des travailleurs que de l’employeur soient respectées.

- Quelles sanctions comptent donner le Conseil d’Etat à la suite de l’affaire "EPSIC", en sachant que
le retrait de la brochure de la liste des documents obligatoire est une mesure insuffisante ?

Le Conseil d’Etat rappelle que, compte tenu de la qualité de son contenu, il ne remet pas en question
l’acquisition par les établissements de la brochure "Je défends mes droits", dès lors que sa partie
introductive intitulée "Avant-propos" et le coupon d’adhésion au syndicat sont retirés par son éditeur.

En conséquence, le Conseil d’Etat ne préconise aucune mesure supplémentaire à celles détaillées dans
sa réponse à l’interpellation intitulée "Prosélytisme et "culture générale" à l’EPSIC" (15_INT_338), de
même qu’il considère comme aussi conforme aux objectifs et aux principes applicables dans
l’enseignement postobligatoire l’utilisation par les enseignants du classeur "Guide de l’employeur"
édité par le Centre patronal vaudois.

- Qui a été le bénéficiaire de la somme engrangée par la vente de la brochure de l’USS, qui coûte
CHF 3,50 ?

Conformément à l’article 20 du règlement d’application de la loi sur la formation professionnelle
(RLVLFPr) selon lequel "le matériel, les manuels et les supports de cours sont vendus aux apprentis au
prix d’achat, taxes comprises", l’Etat n’a pas réalisé de gain à l’occasion de la mise à disposition de
cette brochure.

Par ailleurs, l’USS indique ne percevoir aucun bénéfice sur la vente de cette brochure dont le prix
permet seulement de couvrir les frais d’impression et d’envoi. A cet égard, le Conseil d’Etat note que
la brochure de l’USS est aussi accessible gratuitement sur internet.

- Le Conseil d’Etat est-il au courant d’autres situations, apparentées à du prosélytisme, au sein du
système éducatif vaudois (scolarité obligatoire ou non) ?

Le Conseil d’Etat n’a pas connaissance de l’existence de telles situations au sein du système éducatif
vaudois et reste attentif à la bonne application des principes constitutionnels et légaux en la matière.

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il qu’il y ait dans le traitement de ces cas "deux poids, deux
mesures" selon les acteurs impliqués, qu’ils soient représentants de l’économie ou de milieux proches
de la majorité gouvernementale ?

Le Conseil d’Etat réfute catégoriquement qu’il y ait un traitement différencié selon les situations et ne
partage pas les propos soupçonneux de l’interpelant à son égard. Il relève que les règles qui
s’appliquent au sein de l’enseignement obligatoire sont différentes de celles applicables dans
l’enseignement postobligatoire.

En effet, à teneur de l’article 45 de la Constitution vaudoise, "l’enseignement public est neutre
politiquement et confessionnellement". Cet impératif de neutralité est repris à l’article 9 de la loi sur
l’enseignement obligatoire (LEO), laquelle prévoit également à son article 11 que "toute forme de
propagande politique, religieuse et commerciale est interdite auprès des élèves".

Ainsi, s’agissant de la suppression, en 2013, des cours de judo dispensés gratuitement par l’association
Trako à des élèves de Rolle et en se référant à sa réponse de mars 2014 à l’interpellation intitulée
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"Sport à l’école : la DGEO se prend les pieds dans le tatami" (13_INT_181), le Conseil d’Etat rappelle
qu’à teneur de l’article 24, alinéa 2 LEO, la mise en œuvre de projets impliquant une intervention de
tiers auprès des élèves de l’école obligatoire est soumise à l’autorisation préalable de la Direction
générale de l'enseignement obligatoire (DGEO). Dès lors qu’aucune demande d’autorisation ne lui
avait été adressée et ayant jugé que cette activité comportait des risques physiques, la DGEO avait
considéré, conformément à ses prérogatives, qu’il était nécessaire de mettre un terme à ladite activité ;
et ce d’autant plus que, contrairement aux règles en vigueur dans l’enseignement obligatoire, cet
enseignement du judo remplaçait des périodes de gymnastique et ne constituait pas un cours facultatif.

Concernant les animations organisées par Young Enterprise Switzerland (YES) sur le thème "Notre
commune" et adressées à des élèves de 8 à 10 ans, le Conseil d’Etat observe que l’introduction du Plan
d’études romand (PER) a permis aux enseignants formés de dispenser eux-mêmes le contenu des
animations organisées par YES, plutôt que de recourir à l’intervention de tiers dans l’école vaudoise. Il
souligne que, compte tenu de leurs âges différents et des règles spécifiques qui leur sont applicables, il
est possible si le cours "Notre commune" avait été dispensé à des élèves de l’enseignement
postobligatoire, il aurait pu en aller autrement.

En conclusion, le Conseil d’Etat a en fin de compte traité de manière effectivement différente des
situations fort différentes.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 8 juillet 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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JUILLET 2015 15_INT_338

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Frédéric Borloz - Prosélytisme et "culture générale" à l'EPSIC

Rappel

La semaine dernière (fin janvier 2015), un support de cours de culture générale de l’EPSIC a circulé
sur les réseaux sociaux. Pourquoi ? Son contenu, rédigé par l’école et destiné à des élèves de
troisième année, ne manque pas de susciter étonnement, malaise et inquiétude. En effet, il présente les
valeurs politiques de la gauche et de la droite sous un angle tendancieux et unilatéral. Les valeurs de
gauche sont systématiquement présentées sous un jour positif tandis que les valeurs de droite relèvent
au mieux de la caricature au pire de la calomnie. De plus, on apprend que dans les supports de cours
obligatoires, les élèves de l’EPSIC doivent faire l’acquisition d’un document rédigé par l’union
syndicale suisse, préfacé par un conseiller national socialiste encourageant à adhérer au syndicat.

1. Le Conseil d’Etat a-t-il connaissance de ce document ?
2. Ces supports de cours font-ils partie d’un programme cantonal d’enseignement ?
3. Cela existe-t-il dans d’autres écoles du canton ?
4. Quelle est l’opinion du Conseil d’Etat sur ces supports de cours et sur l’obligation pour des

élèves d’acquérir un document des syndicats ?

Réponse du Conseil d'Etat

1. Le Conseil d’Etat a-t-il connaissance de ce document ?

Oui, le Conseil d’Etat a pris connaissance de la brochure intitulée "Je défends mes droits", éditée par
l’Union syndicale suisse (USS), à la suite du courrier des jeunes libéraux radicaux vaudois adressé, en
date du 2 février 2015, à la Cheffe du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture
(DFJC).

2. Ces supports de cours font-ils partie d’un programme cantonal d’enseignement ?

Conformément à l’article 19 de l’ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle
(OFPr, RS 412.101), les prescriptions minimales de l’enseignement de la culture générale font l’objet
d’un plan d’études cadre fédéral (ci-après : PEC CG). Le Canton n’a pas introduit de plan d’études
cantonal pour l’enseignement de la culture générale.

Edicté par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), actuel SEFRI,
le PEC CG constitue un instrument de pilotage qui informe sur les objectifs et les intentions propres à
l’enseignement de la culture générale. Il s’adresse aux cantons, aux écoles professionnelles et aux
formateurs qui se fondent sur lui pour élaborer, notamment, des plans d’études école (ci-après : PEE),
comme le prévoient les articles 4 et 5 de l’ordonnance de l’OFFT du 27 avril 2006 concernant les
conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale
(RS 412.101.241).
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Ainsi, on lit sous les objectifs du thème général "Politique" du PEC CG que les personnes en formation
"décèlent les intérêts des protagonistes et identifient leurs valeurs", de même qu’elles "prennent
conscience de leurs propres valeurs politiques et des choix de société sociopolitiques qu’elles
impliquent […] au contact des valeurs et des opinions politiques d’autrui". Sur cette base, le
PEE 2014-2015 de l’EPSIC prévoit l’étude des thèmes "Actualité, idéologies et partis politiques" lors
de la 2e année de la formation CFC sur 3 ans et de la 3e année de la formation CFC sur 4 ans.

Le Conseil d’Etat relève que le "support de cours de culture générale de l’EPSIC" constitue un moyen
d’enseignement à usage facultatif. Sous la forme de fiches assemblées dans un classeur, il est produit
par des enseignants de l’EPSIC pour leurs propres élèves, et ce, conformément à la directive interne de
la Direction générale de l’enseignement postobligatoire (DGEP) 175.1 du 15 septembre 2012.
Distribué aux apprentis CFC de l’EPSIC, ce classeur de culture générale complète le manuel de
référence appelé MEM. Il répond aux exigences du PEC CG et du PEE 2014-2015 de l’EPSIC.
L’interpellant fait pour sa part référence à quatre pages qu’il juge tendancieuses du chapitre "Actualité,
idéologies et partis politiques" consacrées à la question des valeurs et des opinions.

S’agissant de la brochure intitulée "Je défends mes droits" et éditée par la Commission jeunesse de
l’Union Syndicale Suisse (USS), le Conseil d’Etat note que son utilisation à l’EPSIC, dès la première
année de formation menant au CFC, s’inscrit sous le thème "Droit" du PEC CG. En effet, les objectifs
de ce thème disposent que les personnes en formation appréhendent "les conséquences du droit sur leur
vécu et leur environnement" et "ont recours aux normes juridiques pour protéger leurs intérêts et
trouver des solutions socialement acceptables aux conflits en présence".

3. Cela existe-t-il dans d’autres écoles du Canton ?

À la connaissance du Conseil d’Etat et conformément à la directive interne 175.1 précitée de la DGEP,
le "support de cours de culture générale de l’EPSIC" n’est utilisé dans aucune autre école
professionnelle du Canton.

S’agissant de la brochure "Je défends mes droits", elle constitue un moyen d’enseignement dans les
établissements suivants dépendant du DFJC/DGEP et du DECS/SAGR : le Centre d’enseignement des
métiers de l’économie familiale à Morges (CEMEF), le Centre d’enseignement professionnel de
Morges (CEPM) et l’Ecole romande d’arts et communication (ERACOM).

4. Quelle est l’opinion du Conseil d’Etat sur ces supports de cours et sur l’obligation pour des élèves
d’acquérir un document des syndicats ?

Le Conseil d’Etat reconnaît la compétence des enseignants d’organiser leur enseignement selon les
objectifs, les programmes et les méthodes définis par les plans d’études, ainsi que de créer ou choisir
leurs moyens d’enseignement tel que prévu par leur cahier des charges.

Il rappelle que c’est le directeur de l’établissement qui, en dernier ressort, est responsable de toutes les
activités pédagogiques et assure un contrôle sur le choix des moyens d’enseignement opéré par les
enseignants, conformément à l’article 45 de la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO, applicable
selon le renvoi général de son art. 1er, al. 3). En ce sens, le directeur garantit la neutralité politique de
l’enseignement public comme l’exige l’article 45 de la Constitution vaudoise.

Cela dit et s’agissant des quatre pages du support de cours incriminées par l’interpelant, le Conseil
d’Etat regrette que les deux tableaux comparant les valeurs et les objectifs respectifs de la "gauche" et
de la "droit " aient pu, sortis de leur contexte d’enseignement, donner une fausse idée de la qualité et
de la neutralité de la démarche pédagogique du corps enseignant.

La description caricaturale de valeurs et d’opinions partisanes permet de susciter le débat en classe et
d’insister sur l’importance de nuancer la réflexion. Dans ce cadre, la modération active et les
commentaires des enseignants ainsi que la maturité des apprentis, dont la quasi totalité a atteint l’âge
de la majorité, constituent des éléments essentiels à la compréhension du contexte d’utilisation de ce
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support de cours et à l’évaluation de la qualité de l’enseignement. En ce sens, le Conseil d’Etat
souligne encore la mise en garde précédant les tableaux mis en cause, laquelle prévient explicitement
que le "schéma gauche-droite (est) volontairement très contrasté" et que "dans la réalité, la plupart des
gens se situent entre ces deux pôles".

Par ailleurs, le Conseil d’Etat prend note de la décision de la direction de l’EPSIC, conformément à ses
compétences, de retirer de l’enseignement les quatre pages faisant polémique dans l’attente de leur
modification.

En ce qui concerne la brochure "Je défends mes droits" et compte tenu de la qualité de son contenu, le
Conseil d’Etat ne remet pas en question son acquisition par les établissements, dès lors que sa partie
introductive intitulée "Avant-propos" et le coupon d’adhésion au syndicat sont retirés par son éditeur.

Le Conseil d’Etat relève par ailleurs qu’il ne met pas en cause non plus l’utilisation par les enseignants
du classeur "Guide de l’employeur" édité par le Centre patronal vaudois.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 8 juillet 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de loi 

- sur les amendes d’ordre communales (LAOC) 

et 

Projet de loi modifiant la loi sur l’organisation policière vaudoise (LOPV) 

et 

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 

sur le postulat Marc-Olivier Buffat et consorts demandant la modification de la loi sur 
les sentences municipales (articles 5 et 12) afin de permettre une procédure de flagrant 

délit et des amendes d’ordre pour le respect de la propreté 

 

 

1. PREAMBULE 

La commission nommée pour traiter de l’objet cité en titre s’est réunie à la salle de conférences du 
Château cantonal à Lausanne, les 6 février et 17 mars 2015. 

Elle était composée de Mme Roxanne Meyer Keller, confirmée dans son rôle de présidente et 
rapportrice, ainsi que de Mmes Gloria Capt, Patricia Dominique Lachat et Véronique Hurni (en 
remplacement de Mme Gloria Capt le 17 mars), et MM. Marc-Olivier Buffat, Jean-Luc Chollet, Jean-
Marc Chollet, Alexandre Démétriadès, Gérald Cretegny et Yves Ravenel. 

Mme la Conseillère d’Etat Béatrice Métraux, cheffe du Département du Département des institutions 
et de la sécurité (DIS), était présente. Elle était accompagnée de MM. Eric Golaz, chargé de missions 
au DIS et Patrick Suhner, chef d’Etat-Major à la Polcant. 

Mme Fanny Krug, secrétaire de commission, a pris et rédigé les notes de séances. 

2. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’ETAT  

Ce projet de loi répond au postulat déposé par le député M.-O. Buffat en avril 2008 demandant la 
modification de la loi sur les sentences municipales afin de permettre une procédure de flagrant délit et 
des amendes d’ordre pour le respect de la propreté. L’arrivée tardive de la réponse résulte du chantier 
lié à la réforme Codex. Suite à cette réforme, les contraventions rappelées dans le titre du postulat ont 
aujourd’hui disparus.  

L’idée du postulat était d’octroyer aux communes une nouvelle compétence sur le plan procédural afin 
de simplifier l’intervention pénale des brigades de nettoyage de la Ville de Lausanne.  

Le projet que propose le Conseil d’Etat donne une nouvelle compétence aux communes, soit la 
possibilité de prévoir dans leur règlement de police des infractions punissables par des amendes 
d’ordre. Se posent néanmoins des questions épineuses, à savoir qui a la compétence de délivrer de 
telles amendes d’ordre? et pour quelles infractions?  
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Sont en jeux les principes d’égalité devant la loi: pourquoi une infraction serait-elle punissable par une 
amende d’ordre dans une commune et pas dans une autre, pourquoi les montants diffèrent? En outre, 
comment admettre que des employés de commune non policiers puissent délivrer des amendes?  

Selon le Conseil d’Etat, la réponse à ces questions consiste à faire confiance aux communes tout en 
limitant le champ d’application du projet. Dès lors, si la compétence pénale des communes est élargie, 
elle est cependant limitée à des questions relevant vraiment de la sphère locale: politique des déchets, 
littering, infractions précises en matière d’usage d’installations publiques comme les ports de 
plaisance et les cimetières.  

De plus, le projet pose des exigences concernant les employés communaux qui auront la compétence 
de délivrer des amendes d’ordre. Ils agiront dans le cadre de leur activité spécifique. Ces employés 
seront assermentés et devront en sus avoir suivi une formation validée par le Conseil cantonal de 
sécurité. Ils ne pourront pas faire usage de la force publique et en cas de difficulté, ils devront faire 
appel à la police.  

Il convient de souligner que l’élargissement de la procédure d’amendes d’ordre proposé dans le projet 
ne se fait pas au détriment du contrevenant. Celui-ci pourra soit se soumettre à une amende d’ordre, 
meilleure marché sur la quotité et sur les frais, soit se soumettre à la procédure habituelle de 
contravention, soit contester l’amende.  

Finalement, il est à noter encore que le projet de loi s’inscrit dans un mouvement plus large. En effet, 
la Confédération prévoit la possibilité d’élargir l’application de la procédure d’amende d’ordre en vue 
de simplifier la poursuite pénale pour des infractions jugées d’importance mineure.  

3. POSITION DU POSTULANT 

Bien qu’étant des infractions mineures, les déchets sauvages (littering) engendrent des frais majeurs et 
participent au sentiment d’insécurité, notamment en Ville de Lausanne. Si dans le canton la situation 
des communes en matière de littering et autres infractions liées à la propreté est hétérogène, il s’avère 
néanmoins que le problème touche l’ensemble des communes. La proposition du Conseil d’Etat qui 
empoigne le problème en proposant une base légale et en accordant des prérogatives aux communes 
répond aux préoccupations soulevées. Quelques amendements seront toutefois nécessaires, mentionne 
le postulant.  

Ce dernier aurait également trouvé intéressant d’avoir des chiffres relatifs aux amendes d’ordre 
impayées. 

4. DISCUSSION GENERALE 

L’ensemble des commissaires se rejoint sur le but global du projet; à savoir la mise en place d’un 
système d’amendes d’ordre répondant aux besoins des communes afin de lutter contre le littering. 
Toutefois, il convient de garder en tête la proportionnalité en n’octroyant pas de compétences à tout 
va, de même qu’en admettant que tous les contrevenants ne pourront être épinglés. 

La Commission salue l’autonomie laissée aux communes et souligne que le système envisagé offre 
l’avantage, outre l’immédiateté de la sanction qui place rapidement les gens face à leurs 
responsabilités, de simplifier la procédure actuellement en vigueur1 qui s’avère longue, coûteuse et qui 
décourage des communes. En effet, actuellement une amende d’ordre nécessite soit l’intervention d’un 
juge, d’une commission de police ou de la Municipalité. Or, avec la proposition du Conseil d’Etat, le 
contrevenant qui sera pris en flagrant délit soit par des organes de polices soit par un employé 
communal pourra désormais payer son amende immédiatement (le règlement de police stipulera les 
montants des amendes) évitant ainsi des frais tant pour le contrevenant que pour la commune.  

Cela étant, si la Commission s’avère convaincue par le but, elle souligne cependant que les moyens 
proposés posent un certains nombre de questions et nécessitent des clarifications telles qu’à l’égard 

                                                      
1 Loi sur les contraventions (LContr)  
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des situations disparates entre communes afin que les moyens qui leur sont octroyés soient 
applicables, ou encore concernant le recours à la force.  

Disparités entre les communes  

Le Conseil d’Etat confirme que le texte n’est pas centré sur Lausanne mais prend en compte 
l’ensemble des communes et de leurs besoins variés car la problématique touche, bien que de manière 
différente, toutes les communes, peu importe leur taille ou leur organisation (Assistant de sécurité 
publique ASP, police communale).  

Les champs de compétences des divers employés d’une commune sont clairement définis et ne 
souffriront pas hiatus, assure Madame la Conseillère d’Etat et l’administration. En effet, alors qu’un 
commissaire se soucie d’une éventuelles distorsion entre les compétences accordées aux ASP et celles 
des employés communaux quand au non-respect de certaines règles sur la gestion des cimetières et des 
ports de plaisance car le projet prévoit des possibilités d’intervention pour les employés communaux 
sur des véhicules en mouvement alors que les ASP ne peuvent pas intervenir en de telles situations, il 
est précisé par Madame la Conseillère d’Etat et l’administration que l’EMPL fait état d’une violation 
d’une prescription du règlement du cimetière ou du port, non de la loi sur la circulation routière 
(LCR). En outre, dès lors que les employés civils de la commune auront les compétences pour 
amender en de tels domaines, automatiquement les ASP seront nantis des mêmes prérogatives.  

Rebondissant sur ces derniers propos, un commissaire demande s’il ne serait pas judicieux de prévoir 
l’élargissement du texte au domaine public privé communal.  

Madame la Conseillère d’Etat informe la commission que:  

Article 3 LAOC   

Application de la LAOC au domaine public privé communal : 

- La solution légale proposée consiste à donner la compétence aux communes de prévoir des 
amendes d’ordre dans leur règlement de police;  

- Selon le règlement type établi par le Canton, un règlement de police communal s’applique sur 
le domaine public et, lorsqu’une disposition spéciale le prévoit, au domaine privé; 

- Ce dispositif général peut s’appliquer au problème posé: si la commune le désire, elle peut 
prévoir par une disposition spéciale que les infractions énumérées dans la LAOC seront 
punissables sur le domaine public privé communal. 

Finalement, mettant en avant les relations particulières qu’entretiennent les employés communaux de 
certaines communes, notamment petites, avec la population, plusieurs commissaires soulignent qu’il 
pourrait s’avérer difficile qu’un employé communal amende un habitant.  

Usage de la force  

Sachant que les employés communaux auront une certaine latitude pour amender les contrevenants, se 
pose la question de la possibilité du recours à la force dans le cas où un contrevenant refuse de 
s’identifier ou s’enfuit. Un commissaire esquisse la piste qu’utilisent les transports publics lausannois, 
à savoir un entourage dissuasif du contrevenant, sans contrainte physique.  

Il est alors clairement spécifié par Madame la Conseillère d’Etat et l’administration qu’en cas de 
situation compliquée, il devra être fait appel à la police. Les employés communaux ne pourront pas 
contraindre un contrevenant à s’identifier de même qu’ils ne pourront faire usage de la force publique. 
Le projet le mentionne clairement. Il s’appuie notamment sur l’article 218 du Code de procédure 
pénale (CPP)2 qui stipule clairement que lorsque l’aide de la police ne peut être obtenue à temps, un 
particulier a le droit d'arrêter provisoirement une personne s’il l’a surprise en flagrant délit de crime ou 

                                                      
2 Art. 218 CPP, Arrestation par des particuliers 

1Lorsque l’aide de la police ne peut être obtenue à temps, un particulier a le droit d’arrêter provisoirement une personne dans les cas suivants:  
a. il a surpris cette personne en flagrant délit de crime ou de délit ou l’a interceptée immédiatement après un tel acte;  
b. la population a été appelée à prêter son concours à la recherche de cette personne.  

2 Lors d’une arrestation, les particuliers ne peuvent recourir à la force que dans les limites fixées à l’art. 200.  
3 La personne arrêtée est remise à la police dès que possible.  
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de délit. Il n’est aucunement fait mention de contravention. En outre, il ne peut être recouru à la force 
que dans les limites fixées à l'article 200 CPP3, à savoir en dernier recours et en respect de la 
proportionnalité. Il est également à noter que l’article 217 du CPP4 mentionne que la police peut 
retenir quelqu’un pris en flagrant délit de contravention mais à certaines conditions. Dès lors si des 
conditions sont appliquées à la police, le recours à la force pour des employés des communes n’en est 
que plus exclu.  

La sécurité des employés communaux doit être gardée en tête. Si les policiers travaillent en binôme 
pour des questions de sécurité notamment, tel ne sera pas le cas des employés civils. Ceux-ci recevront 
toutefois une formation. Au cours de celle-ci sera entre autres abordée la question de l’opportunité 
d’amender, car parfois une simple remarque, sans amende, aboutit à l’effet escompté. 

Quant au parallèle avec les contrôleurs dans les transports publics qui encerclent un contrevenant 
récalcitrant, il convient de souligner que d’une part cette pratique est à limite de la légalité et que 
d’autre part elle nécessite du personnel, or les employés d’une commune ne sont pas pléthore et 
travaillent souvent seuls. 

S’il est vrai que certaines personnes contesteront de manière virulente, peu importe par ailleurs la 
figure d’autorité les amendant (police, ASP, employé communal), il ne s’agit cependant pas de la 
norme car la plupart des citoyens étant respectueux, ils accepteront l’amende. 

Alors que certains commissaires font part de leurs doutes quant à l’opportunité d’appeler la police, 
celle-ci ayant d’autres priorités, il est mentionné que les répondants de proximité à la gendarmerie 
peuvent appuyer les communes cas échéant.  

Un commissaire regrette encore que le projet ne s’attaque pas aux déchets aux abords des routes.  

Madame la Conseillère d’Etat revient sur la nécessité de l’article 7 alinéa 4 LAOC 

Cette disposition prévoit que « les employés communaux ne disposent ni du pouvoir de 
contraindre à s’identifier un contrevenant qui refuse de se légitimer, ni de la compétence de faire 
usage de la force publique ».  

L’article 7 alinéa 4 LAOC reprend l’état de droit existant en matière d’usage de la force publique. 
Il n’est pas nécessaire en tant que tel. 

L’introduction de ce texte a été demandée par la Polcant à des fins explicatives à l’égard des 
autorités communales. Il s’agit d’éviter toute mauvaise interprétation de la loi. 

En complément à ces explications, Madame la Conseillère d’Etat donne une information importante 
pour la suite des débats concernant le nouveau projet fédéral. La Confédération vient de mettre en 
consultation un texte prévoyant la création dans la législation sur l’environnement d’une infraction 
fédérale en matière de littering. Selon l’art. 61, al. 4 de la loi fédérale sur la protection de 
l’environnement (LPE) « Sera puni d’une amende de 300 francs au plus celui qui, illicitement, soit 
intentionnellement ou par négligence, aura jeté ou abandonné de petites quantités de déchets». Cette 
idée en est au stade de l’avant-projet. Elle fait actuellement l’objet d’une consultation qui court 
jusqu’au 8 juin 2015. La proposition ressort des travaux de la Commission de l’environnement, de 
l’aménagement du territoire et de l’énergie du Conseil national (CEATE-N).  

 

 

                                                      
3 Art. 200 CPP, Recours à la force 
La force ne peut être utilisée qu'en dernier recours pour exécuter les mesures de contrainte; l'intervention doit être conforme au principe de la 
proportionnalité. 
4 Article 217, Arrestation par la police 
[…] 

3 Elle peut arrêter provisoirement et conduire au poste toute personne qu'elle a surprise en flagrant délit de contravention ou intercepte 
immédiatement après un tel acte si: 

a. la personne refuse de décliner son identité; 
b. la personne n'habite pas en Suisse et ne fournit pas immédiatement des sûretés pour l'amende encourue; 
c. l'arrestation est nécessaire pour empêcher cette personne de commettre d'autres contraventions. 
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Le Service juridique et législatif (SJL) a été consulté afin d’avoir un positionnement par rapport à cette 
idée fédérale. Madame la Conseillère d’Etat rappelle qu’il s’agit d’un avant-projet; l’on ne sait ce qu’il 
ressortira de la consultation en cours et comment la commission traitera l’objet. Le nouveau projet 
fédéral est lié à l’adoption de la nouvelle loi fédérale sur les amendes d’ordre, qui n’est pas encore 
effective. Le projet de LAOC consiste en une législation plus large qui non seulement permet de lutter 
contre le littering, mais qui surtout donne des compétences en la matière (mais pas seulement) aux 
communes. De manière unanime, les avis récoltés vont vers le vote immédiat de la LAOC au Grand 
Conseil; la Chancellerie se rallie à cette position. En cas d’adoption d’un nouveau texte fédéral, la 
LAOC pourra devenir une loi de mise en œuvre, la Confédération laissant les questions de procédure 
dans le champ des compétences cantonales.  

En résumé, il n’y a pas d’incompatibilité entre les deux textes; l’issue de la consultation et des 
décisions fédérales ne sont pas connues. Madame la Conseillère d’Etat invite à avancer dans ce 
domaine, en attendant que la Confédération se prononce.  

Un commissaire demande des précisions sur la procédure appliquée suite à une dénonciation d’une 
incivilité ou d’un acte de littering par un employé communal dûment assermenté. Il lui est expliqué 
que s’il n’y a pas d’amende « décidée » sur place, l’employé communal a la possibilité d’établir un 
rapport et de faire application du système actuel en matière de procédure pour ce qui concerne les 
amendes: dénonciation soit à la Municipalité, soit à la Commission de police. La Municipalité, 
respectivement la Commission de police, décide d’une contravention en application des règles 
actuelles et de la valeur de cette dénonciation. En principe, l’assermentation indique une certaine 
confiance envers l’employé communal.  

5. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

(Seuls les points ayant fait l’objet d’un commentaire sont mentionnés)  

1. Introduction 

1.1 Contexte 

Madame la Conseillère d’Etat et l’administration assurent à la commission que le texte n’est pas 
focalisé sur les grandes communes. Si leurs besoins sont soulignés, ceux des autres communes sont 
également mis en avant et des réponses sont apportées par le texte.  

2. La Législation applicable 

2.1 Loi sur les contraventions 

Tout un chacun peut faire une dénonciation.  

3. Compétences cantonales en matière pénale 

Les réflexions relatives aux procédures pénales, notamment les articles 218, 200 et 217 CPP sont 
mentionnées dans la discussion générale dans le rapport de la commission.  

4. Les déchets sauvages ou littering 

Un commissaire relève la difficulté à perdre l’habitude de jeter les mégots de cigarettes par terre, ce 
d’autant plus lorsqu’ils n’y a pas de cendrier à proximité. Il s’enquiert de la possibilité d’inciter voire 
d’obliger les communes à prévoir les infrastructures nécessaires; il est allégué par Madame la 
Conseillère d’Etat qu’il est exclu que le Canton demande aux communes d’installer des cendriers.  

4.1 Etude fédérale  

Une actualisation des chiffres de 2010 concernant les charges de nettoyage dues au littering dans les 
communes et les transports publics (mentionnés en p.4 de l’EMPL) est souhaitée. Ceux-ci n’ont pas pu 
être obtenus.  
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4.2 Les politiques publiques des cantons et leurs systèmes de sanctions 

4.2.5 Position du Conseil d’Etat  

Des précisions, sont demandées par un commissaire, sur le retour de consultation sont souhaitées, 
notamment relativement aux infractions commises dans les cimetières et les ports.  

L’administration informe la commission que lors de la consultation, seule une commune, soit 
Lausanne, est intervenue à titre individuel. Toutes les autres communes se sont exprimées au travers 
de l’Association des communes vaudoises (AdCV) ou de l’Union des communes vaudoises (UCV). 
Les réponses étaient favorables au projet. C’est au sein de ce retour de consultation qu’ont émergé des 
demandes relatives aux infractions commises dans les cimetières et les ports. S’agissant de problèmes 
de société avec des particularités locales, le Conseil d’Etat propose alors des solutions permettant 
d’aborder la question de manière locale, en remettant aux communes des compétences demandées par 
ces dernières.  

5. Avant-projet de révision totale de la loi fédérale sur les amendes d’ordre 

Des précisions sont apportées au dernier paragraphe. Actuellement, il existe une loi fédérale sur les 
amendes d’ordre ne s’appliquant que pour ce qui concerne la LCR. Le texte de loi fixe les règles 
générales de la procédure et le Conseil fédéral adopte des annexes comportant la liste des amendes 
d’ordre dans le cadre des infractions pouvant être commises en matière de circulation routière. Le 
projet de révision fédéral en cours consiste à réviser la loi sur les amendes d’ordre et à permettre au 
Conseil fédéral de prévoir des amendes d’ordre pour des infractions issues d’autres lois que la LCR. 
Elles seront listées dans la loi sur les amendes d’ordre. Celle-ci comprendra la procédure en matière 
d’amendes d’ordre et la liste des lois où pourront s’appliquer de telles amendes. Il reviendra au 
Conseil fédéral de prévoir des listes d’infractions ainsi que les amendes y relatives. Le projet a été 
adopté par le Conseil fédéral et doit encore passer par les deux Chambres. Le présent EMPL s’inscrit 
donc dans la ligne du droit fédéral. 

6. Le projet 

Suite à une remarque d’un commissaire, il est précisé par Madame la Conseillère d’Etat et 
l’administration que si les préfets avaient voulu se décharger des contraventions en application du 
droit cantonal, celles-ci entrant dans le cadre de la compétence préfectorale, ils auraient alors souhaité, 
lors de la consultation, que ce type d’infractions soient traitées par voie d’amende d’ordre. Or, tel n’a 
pas été le cas. Il s’avère que sur le plan du droit cantonal il n’y a pas de contravention commise de 
manière répétée justifiant l’instauration d’amendes d’ordre5.  

7. Consultation 

Si la procédure d’amendes d’ordre n’est pas applicable pour les moins de 18 ans, ceci ne signifie 
aucunement qu’un mineur ne sera pas sanctionné en cas d’infraction. En effet, l’article 10a de la 
LContr6 prévoit une procédure concernant les mineurs.  

La possibilité pour les communes d’octroyer la compétence de délivrer des amendes d’ordre à des 
employés communaux est exclusive. Elle ne peut être élargie à des employés d’entreprises de sécurité 
privées, mandatées par la commune, conformément à l’article 21 alinéa 1 de la Loi sur les entreprises 
de sécurité (LESéc).  

                                                      
5 Premier rapport sur l’activité préfectorale, Corps préfectoral vaudois 
6 Art. 10a LContr, Contraventions commises par un mineur 

1 Lorsqu'il s'agit d'une personne mineure, le juge des mineurs ou l'autorité municipale prononcent une réprimande ou une prestation 
personnelle. Ils peuvent en outre prononcer une amende pour les mineurs de plus de quinze ans. 

2 Ils renoncent à prononcer une peine si les conditions de l'article 21 DPMin A, applicables par analogie, sont remplies. 
3 L'amende prononcée par le juge des mineurs est de 1000 francs au plus, la prestation personnelle de dix jours au plus. 
4 Les contraventions commises par un mineur et réprimées par l'autorité municipale sont passibles d'une amende de 150 francs au plus. 
L'amende peut être portée à 300 francs en cas de récidive ou de contravention continue. Il y a récidive lorsque le contrevenant a déjà 
été condamné pour une contravention du même genre dans l'année qui précède la nouvelle contravention. 
5 La durée maximale d'une prestation personnelle prononcée par l'autorité municipale à l'encontre d'un mineur est d'un jour. 
6 Le détenteur de l'autorité parentale sur la personne mineure répond du paiement de l'amende. 
7 Les dispositions du DPMin sont applicables par analogie en cas d'inexécution des peines prononcées par le juge des mineurs. 
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6. DISCUSSION SUR LE PROJET DE LOI ET VOTES 

Projet de loi sur les amendes d’ordre communales (LAOC) 

6.1. COMMENTAIRES , AMENDEMENTS ET VOTES  

Art. 1 But 

Vote sur l’art. 1 

L’art. 1 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité. 

Art. 2 Champ d’application 

Vote sur l’art. 2 

L’art. 2 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité. 

Art. 3 Liste des amendes 

Discussion  

L’administration confirme à un commissaire que les communes qui ne veulent pas donner la 
compétence à leurs employés communaux ne devront pas changer leur règlement de police. Les 
communes intéressées pourront modifier leur règlement de police en prévoyant une ou plusieurs 
amendes d’ordre. Les communes pourront aussi choisir de ne pas faire usage de cette possibilité. Il 
s’agit d’un outil mis à la disposition des communes, sans obligation, précise Madame la Conseillère 
d’Etat.  

Discussion sur l’al. 2 - gestion des déchets 

Un commissaire est informé que la gestion des déchets correspond aux contraventions que la 
Municipalité pourra prévoir en application de la politique des déchets communale et cantonale. 

Discussion sur l’al. 2 - gestion des cimetières 

Un commissaire se dit étonné de la possibilité d’introduire des animaux domestiques dans les 
cimetières. Pour lui, cette possibilité risque d’occasionner des problèmes. Dans le règlement de sa 
commune, les animaux domestiques sont interdits dans les cimetières, tenus en laisse ou pas. Il 
propose de supprimer « non tenus en laisse ». 

L’administration précise que les communes disposent d’une liberté en la matière. La qualification 
« non tenus en laisse » renvoie à une requête d’une commune ; elle vise probablement les chats, 
hamsters, lapins.  

Un commissaire indique que l’important est de pouvoir mettre à disposition des communes une boîte à 
outils, libre à elles de chercher les outils qui leur conviendront.  

Amendement proposé par la commission  

« Gestion des cimetières, (notamment circulation et parcage de véhicules automobile sans 
autorisation, dépôts ou plantation non autorisés sur les tombes, introduction dans les cimetières 
d’animaux domestiques non tenus en laisse) ». 

Vote sur l’amendement  

L’amendement est adopté par la commission à l’unanimité. 

Discussion sur l’al. 2 - gestion des ports de plaisance 

Compte tenu de la décision relative à la gestion des cimetières, il est relevé par l’administration que 
sans l’introduction du terme « notamment » pour ce qui concerne la gestion des ports de plaisance, 
seule l’infraction de l’usage non-conforme de place d’amarrage pourrait être prévue par la commune. 
La question est de savoir si la commission souhaite également élargir l’applicabilité de cette 
disposition ou ne prévoir que cette infraction. 
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Par esprit de cohérence et pour donner aux communes les compétences d’intervenir en matière de 
gestion des ports de plaisance, sans adjonction d’une liste d’infraction qui ne pourra être exhaustive, la 
commission propose l’amendement suivant : 

Amendement proposé par la commission  

« Gestion des ports de plaisance, (notamment usage non-conforme de place d’amarrage) » 

Vote sur l’amendement  

L’amendement est adopté par la commission par 8 voix et 1 abstention. 

Discussion sur l’al. 2 - tous les points 

Afin de garantir une unité de rédaction, la commission propose l’amendement suivant : 

Amendement proposé par la commission 

- Supprimer le « etc. » dans le domaine propreté sur le domaine public.  

- Supprimer les parenthèses  

- Ajouter « notamment » avant les indications actuellement entre parenthèse.  

Vote sur l’amendement  

L’amendement est accepté par la commission à l’unanimité. 

Vote sur l’art. 3 amendé 

L’art. 3 du projet de loi, amendé, est adopté par la commission à l’unanimité. 

Art. 4 Montant 

Discussion  

Interpellé par les cas de dépôts sauvages répétés, un commissaire relève que l’article 4 ne prévoit pas 
une amende répétitive ou une augmentation de l’amende en cas de récidive. Il lui paraît important que 
ces cas soient sanctionnés par des sommes plus importantes.  

L’administration précise qu’il s’agit d’amendes d’ordre dont le but est une procédure rapide et simple. 
S’il y a récidive, l’employé qui met l’amende devrait voir les antécédents de la personne incriminée, or 
les infractions ne sont pas enregistrées. Par contre, en cas de concours d’infractions, l’article 12 
s’applique : lorsqu’une personne commet plusieurs infractions réprimées par des amendes, celles-ci 
sont cumulées pour constituer une amende globale. Si le montant excède le double du montant 
maximum prévu à l’article 4 (CHF 600.-), la procédure ordinaire s’applique, c’est-à-dire que la 
personne est amendée par la Municipalité ou la Commission de police.   

Un commissaire rappelle que la procédure en matière de contraventions demeure pour les cas d’une 
certaine gravité. La loi, qui prévoit une procédure de flagrant délit, a pour but d’éviter la surcharge 
endémique des procédures en matière de contraventions qui sont lourdes pour des cas bénins et 
souvent pas payées. 

Madame la Conseillère d’Etat informe que le Conseil d’Etat s’est préoccupé de la question de la non-
récupération des montants des amendes d’ordre et a donné des moyens au secteur du recouvrement du 
Service juridique et législatif (SJL) pour récupérer ces montants.    

Un commissaire relève que la procédure de flagrant délit est un système léger présentant un grand 
pouvoir éducatif.  

Vote sur l’art. 4 

L’art. 4 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité. 
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Art. 5 Situation personnelle  

Vote sur l’art. 5 

L’art. 5 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité. 

Art. 6 Age 

Discussion  

Un commissaire relève la valeur éducative que des sanctions non-pécuniaires pourraient présenter 
pour les mineurs. L’administration explique que la LAOC n’est pas applicable aux mineurs. Toutefois, 
d’autres lois leur sont applicables (code pénal ou la loi sur les contraventions). Ainsi l’employé de 
commune n’aura pas la compétence de donner une amende d’ordre immédiate à un mineur, par contre 
il pourra le dénoncer en cas d’infraction. Dans ce cadre, un travail d’intérêt général ou une 
contravention pourront être décidés. 

A ce sujet, un commissaire propose d’ajouter l’indication selon laquelle s’agissant des mineurs, une 
notification d’infraction pourrait être adressée au représentant légal ou aux parents. Il lui est répondu 
par l’administration qu’il n’est pas juste de faire dire à une loi sur les amendes d’ordre comment les 
mineurs doivent être traités. Ceci est dit ailleurs. Si une infraction est constatée, il peut y avoir un 
rapport à l’autorité, laquelle décide quelle suite y donner. 

Un commissaire estime important de ne pas laisser développer un sentiment d’impunité à l’égard des 
mineurs, par omission. Si des garanties peuvent être apportées de l’existence des moyens légaux pour 
ne pas développer ce sentiment d’impunité, aucun amendement ne sera déposé.  

Pour Madame la Conseillère d’Etat, d’un point de vue éducatif, une amende d’ordre ne suffit pas. Il est 
normal de prévoir une procédure plus formelle lorsque des mineurs sont en jeu. La dénonciation peut 
amener la Municipalité à convoquer les parents avec les mineurs. La Conseillère d’Etat est favorable 
au maintien de ce formalisme qui a vocation d’éducation. Une notification aux parents dans le cadre 
de la procédure de flagrant délit-amende d’ordre n’aura pas le même impact. Il importe de ne pas 
mélanger deux domaines du droit ; celui des mineurs est à juste titre plus formel car ce sont des 
mineurs et que les parents doivent être impliqués. En surplus, la conciliation extra-judiciaire mise en 
place dans certaines zones permet d’inciter les mineurs à prendre conscience de leur inadéquation. La 
Conseillère d’Etat rappelle également qu’au moment de la consultation, les communes ne se sont pas 
montrées intéressées par l’introduction d’une disposition prévoyant des amendes d’ordre pour les 
mineurs dans la LAOC, préférant des mesures telles que le processus de conciliation extra-judiciaire 
ou une convocation à la Municipalité.  

Un commissaire entend que s’agissant des mineurs, on va passer à une procédure plus lourde à l’issue 
financière incertaine, étant entendu que l’enjeu n’est pas d’ordre financier mais éducatif.  

Un commissaire demande s’il pourrait être envisagé que les mineurs de 16 ans révolus soient 
punissables au titre de l’amende d’ordre. Ils pourraient faire l’objet d’une procédure de contravention 
simplifiée cas échéant.  

Madame la Conseillère d’Etat croit plus en la valeur éducative d’une convocation des mineurs, d’un 
échange avec les parents et des travaux d’intérêts généraux que d’une amende d’ordre.  

Plusieurs commissaires relèvent qu’à la lecture de la loi, les mineurs ne se sentiraient pas concernés. 
Aux députés d’expliquer à leurs groupes politiques et des personnes concernées que demeurent 
réservées et applicables, toutes les mesures actuellement en vigueur. 

L’administration insiste sur la formulation de l’article: c’est la procédure prévue par la LAOC qui 
n’est pas applicable aux mineurs; les infractions demeurent applicables aux mineurs. La simplicité de 
la procédure proposée est soulignée. Plus on introduit d’éléments différenciés dans la procédure (par 
exemple pour les mineurs de plus de 16 ans), plus la mise en œuvre de la loi sera difficile, quelques 
soient les compétences des personnes qui en seront chargées. 

Au bénéfice des explications données les commissaires n’ont aucune remarque supplémentaire à 
formuler. 
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Vote sur l’art. 6 

L’art. 6 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission par 6 voix contre 1 et                     
1 abstention.  

Art. 7 Organes communaux compétents 

Discussion  

« Organes de polices » (al. 1) 

Il s’agit des organes reconnus de polices. 

Amendement proposé par M. Buffat (al. 4) 

Un commissaire demande si l’alinéa 4 est inutile. Car, il s’agit d’un rappel de dispositions du Code de 
procédure pénale. 

Madame la Conseillère d’Etat estime qu’il est important que l’alinéa 4 figure dans la loi de manière à 
rappeler aux communes l’absence de pourvoir de police des employés communaux. Cet élément 
facilite l’interprétation pour les communes.  

Vote sur l’art. 7 

L’art. 7 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission par 7 voix et 1 abstention.  

Art. 8  Paiement 

Discussion  

Pour un commissaire, la procédure telle que formulée à l’alinéa 3 manque de clarté. 

Les explications suivantes sont données: 

- L’alinéa 1 dispose que l’amende d’ordre peut être payée dans un certain délai. Si le 
contrevenant paie immédiatement, son identification n’est pas requise, par analogie au modèle 
des amendes d’ordre en matière de circulation routière.  

- Le contrevenant peut aussi payer à l’aide d’un bulletin de versement, dès lors qu’il accepte 
l’amende d’ordre, et l’employé communal lui demandera de s’identifier (alinéa 3). S’il ne paie 
pas dans les 30 jours, on passe de la procédure d’amende d’ordre à la procédure de 
contravention.  

- Lorsque le contrevenant refuse de s’identifier au moment de l’infraction, la procédure pénale 
prévue par la loi sur les contraventions s’applique (alinéa 3). 

Il est relevé qu’en cas de refus d’identification, l’employé communal peut s’adresser à la police. On 
atteint les limites des possibilités d’intervention des employés communaux assermentés et c’est bien 
ainsi. En cas de refus de collaboration du contrevenant, l’employé communal peut établir un rapport 
avec les éléments réunis (numéro de plaque de voiture par exemple). La police fera ensuite son 
enquête pour compléter le rapport.  

Un commissaire relève la différence en termes de pouvoir de contrainte entre une amende d’ordre en 
matière de circulation routière émise par un policier et une amende d’ordre émise par un employé 
communal en application de la LAOC. Il lui est répondu que le policier aura un pouvoir de contrainte 
que l’employé communal n’aura pas. Si le contrevenant refuse de s’identifier, le policier pourra faire 
un usage proportionné de la contrainte et de la force cas échéant, avec la possibilité de l’amener au 
poste de police pour procéder aux contrôles nécessaires.  
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Il est relevé que la formulation de l’article 8 ne permet pas de comprendre le système. Madame la 
Conseillère d’Etat donne la possibilité de reformuler l’article 8 selon les modalités suivantes : 

- cas 1 : paiement direct et immédiat par le contrevenant (al. 1/al. 3) 

- cas 2 : paiement dans les 30 jours (al.2) 

- cas 3 : refus d’identification et application de la loi sur les contraventions (al. 3) 

Madame la Conseillère d’Etat informe que la nouvelle rédaction devrait vise à intégrer les thèmes 
suivants : 

- La personne accepte de s’identifier : paiement immédiat ou à 30 jours. 

- La personne refuse de s’identifier : la procédure pénale s’applique. 

- La personne a accepté de s’identifier mais n’a pas payé : la procédure pénale s’applique. 

Au terme de la discussion, la commission propose d’amender l’art. 8 comme suit : 

Al.1 « Le contrevenant peut payer l’amende immédiatement ou dans les trente jours ». 

Al. 2 « En cas de paiement immédiat, le contrevenant reçoit une quittance ne mentionnant pas son 
nom ». 

Al. 3 « S’il ne paie pas l’amende immédiatement il doit justifier de son identité. Lorsqu’il n’est pas 
identifié au moment de l’infraction, la procédure pénale prévue par la loi sur les contraventions 
s’applique ». 

Al. 4 Lorsqu’il ne paie pas dans le délai prescrit ou qu’il refuse de s’identifier au moment de 
l’infraction, la procédure pénale prévue par la loi sur les contraventions s’applique ». 

Vote sur l’art. 8 amendé 

L’art. 8 du projet de loi, amendé, est adopté par la commission à l’unanimité. 

Art. 9 Frais 

Il est précisé à un commissaire que le bulletin de versement n’engendre pas de frais administratifs. 
Aucun rappel ne sera émis. En cas de non-paiement dans les 30 jours, la procédure pénale s’applique 
avec les frais y relatifs.  

Vote sur l’art. 9 

L’art. 9 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  

Art. 10  Force de chose jugée 

Vote sur l’art. 10 

L’art. 10 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  

Art. 11 Opposition à la procédure de l’amende d’ordre 

Vote sur l’art. 11 

L’art. 11 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  

Art. 12 Concours 

Vote sur l’art. 12 

L’art. 12 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  
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Art. 13 Exécution 

Vote sur l’art. 13 

L’art. 13 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  

7. VOTE FINAL SUR LE PROJET DE LOI 

Vote final 

Le projet de loi sur les amendes d’ordre communales (LAOC), tel que discuté et amendé par la 
commission, est adopté par la commission à l’unanimité.  

8. ENTREE EN MATIERE SUR LE PROJET DE LOI 

Vote sur l’entrée en matière 

La commission recommande au Grand Conseil l’entrée en matière sur ce projet de loi à l’unanimité 
des membres présents. 

9. DISCUSSION SUR LE PROJET DE LOI ET VOTES 

Projet de loi modifiant l’organisation policière vaudoise (LOPV) 

9.1. COMMENTAIRES , AMENDEMENTS ET VOTES  

Article premier 1  

Vote sur l’article 1 

L’article premier du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  

Art. 7 Missions générales de police 

Discussion 

Al. 2, Lettre c 

A la demande d’un commissaire, il est confirmé qu’il n’est pas besoin de préciser que les employés de 
services communaux sont assermentés, cette indication étant mentionnée à l’article 7 alinéa 2 LAOC. 

Al. 2, Lettre i 

Il est relevé que la lettre i manque. 

Cette correction de plume sera annoncée au plénum. 

Vote sur l’art.7 

L’art. 7 du projet de loi, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité.  

Art. 2  

Vote sur l’art.2 

L’art. 2 du projet de loi, non amendé, est adopté tacitement par la commission à l’unanimité.  

10. VOTE FINAL SUR LE PROJET DE LOI 

Le projet de loi modifiant la loi sur l’organisation policière vaudoise (LOPV), non amendé, est adopté 
par la commission à l’unanimité.  

11. ENTREE EN MATIERE SUR LE PROJET DE LOI 

La commission recommande au Grand Conseil l’entrée en matière sur ce projet de loi à l’unanimité 
des membres présents. 
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12. VOTE SUR LE RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT  

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le Postulat Marc-Olivier Buffat et consorts   

Le postulant remercie le Conseil d’Etat pour son projet qui répond à son postulat. Il invite les membres 
de la commission à accepter la réponse du Conseil d’Etat à son postulat. 

Madame la Conseillère d’Etat relève que la réponse a demandé un travail important. La Conseillère 
d’Etat invite la commission à accepter la réponse au postulat, étant précisé qu’elle répond aux soucis 
des communes.  

Vote de la commission 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat à l’unanimité 
des membres présents. 

 

Avenches, le 4 juin 2015 

  

La rapportrice : 
(Signé) Roxanne Meyer Keller 
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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE LOI

- sur les amendes d'ordre communales (LAOC)

et

PROJET DE LOI modifiant

la loi sur l’organisation policière vaudoise (LOPV)

et

RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL

sur le postulat Marc-Olivier Buffat et consorts demandant la modification de la loi sur les
sentences municipales (articles 5 et 12) afin de permettre une procédure de flagrant délit et des

amendes d’ordre pour le respect de la propreté

1 INTRODUCTION

1.1 Contexte

Le présent exposé des motifs et projet de loi donne notamment suite au postulat Marc-Olivier Buffat
mentionné en titre. Cette intervention parlementaire est déjà ancienne puisqu’elle a été déposée en
avril 2008. Le Conseil d’État n’y répond qu’avec retard car la question qui s’est posée dans l’intervalle
était celle de savoir comment insérer cette proposition dans le cadre de l’importante réforme Codex qui
a couru de 2009 à 2012.

Rappelons ici que cette réforme a conduit à de profonds changements au sein du système judiciaire
vaudois et que – par exemple – la loi sur les sentences municipales mentionnées en titre par le
postulant est aujourd’hui abrogée.

Dans le présent EMPL, le Conseil d’Etat s’appuie sur la proposition parlementaire en question pour la
développer en mettant en place une nouvelle politique en matière d’amendes d’ordres. Ce faisant, il
répond aux besoins qui se sont faits jour dans le cadre des communes:

- nouvelle politique cantonale en matière de gestion des déchets, avec mise en place d’une taxe
d’élimination des déchets urbains conduisant à un nouveau besoin en matière de contrôles et de
sanctions ;

- besoin pour les grandes communes – en particulier Lausanne – de doter leur unité responsable de la
gestion des déchets de compétences répressives ;

- besoin – plus large – de disposer d’une procédure simplifiée permettant de réprimer sans lourdeurs
administratives les infractions d’ordre mineur, liées essentiellement à la gestion des déchets et aux
incivilités qui y sont rattachées (littering).
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2 LA LÉGISLATION APPLICABLE

2.1 Loi sur les contraventions

En matière de répression pénale, les communes disposent depuis le 19 mai 2009 d’une loi sur les
contraventions (LContr) – RSV 312.11.

Les règles générales de procédure qui s’appliquent sont les suivantes:

- poursuite d’office ou sur dénonciation

- établissement d’un rapport, signé et daté, à transmettre à l’autorité répressive (municipalité ou
commission de police)

- la tenue d’une audience est possible

- décision de l’autorité répressive sous forme de sentence à notifier au contrevenant et au plaignant.

Les contraventions réprimées par l’autorité municipale sont passibles d’une amende de Fr. 500.- au
plus. L’amende peut être portée à Fr. 1’000.- en cas de récidive.

2.2 Législation en matière d’amendes d’ordre

S’agissant des amendes d’ordre, le Canton de Vaud connaît essentiellement ce système instauré par le
droit fédéral au travers de la loi vaudoise sur la circulation routière (LVCR) – RSV 741.01.

Son article 24 prévoit ainsi l’application de la procédure fédérale d’amendes d’ordre par les policiers
de la police cantonale et par les policiers des polices communales, dans la limite de leurs compétences
territoriales.

La procédure d’amendes d’ordre peut en outre être appliquée par des assistants de sécurité publique
pour les contraventions aux règles de stationnements des véhicules.

Le système d’amendes d’ordre est fixé par le droit fédéral, essentiellement au travers de la Loi sur les
amendes d’ordre (LAO) – RS 741.03.

Il s’agit d’une procédure simplifiée qui peut se résumer comme suit:

- établissement par le Conseil fédéral d’une liste des contraventions réprimées par des amendes
d’ordre, avec montants

- perception de l’amende directement par les organes de polices habilités

- paiement de l’amende immédiatement ou dans un délai de 30 jours

- en cas de paiement comptant, le contrevenant reçoit une quittance ne mentionnant pas son nom

- en cas de paiement subséquent, une formule avec délai de réflexion est remise celle-ci est détruite en
cas de paiement dans les délais. Dans le cas contraire, la police engage la procédure ordinaire ;

- le montant maximal de l’amende est de Fr. 300.- ;

- il n’est pas tenu compte des antécédents, ni de la situation personnelle du contrevenant.
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3 COMPÉTENCES CANTONALES EN MATIÈRE PÉNALE

Selon l’article 123 de la Constitution fédérale, la législation en matière de droit pénal et de procédure
pénale relève de la compétence de la Confédération. C’est sur cette base constitutionnelle que le
législateur fédéral a adopté notamment le Code pénal. Cela étant précisé, le droit fédéral laisse aux
cantons une marge de manœuvre leur permettant de régler quelques domaines pénalement. On pense
par exemple au tapage nocturne, aux troubles à l’ordre public ou à la gestion des déchets, qui, dans le
canton de Vaud, ressortent également à la compétence communale.

Le code de procédure pénale suisse régit quant à lui la poursuite et le jugement par les autorités
pénales de la Confédération et des cantons, des infractions prévues par le droit fédéral
(art. 1 al.1 CPP).

Compte tenu de ce qui précède, les cantons sont compétents pour régler la procédure concernant la
poursuite et le jugement des infractions aux dispositions pénales cantonales et communales. Les
cantons sont ainsi libres, sur le principe, d’adopter une procédure d’amende d’ordre pour les
contraventions aux dispositions cantonales.

4 LES DÉCHETS SAUVAGES OU LITTERING

La situation dénoncée par le postulant ayant trait essentiellement à la politique de répression en
matière de déchets sauvages, le Conseil d’Etat s’est intéressé à cette question spécifique.

4.1 Etude fédérale

L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a publié en 2011 une étude sur les déchets sauvages et
sur les coûts que le phénomène entraîne.

Les déclarations clés et les résultats de cette étude peuvent se résumer comme suit:

- le littering est défini comme des déchets laissés traîner ou jetés négligemment, de manière consciente
ou inconsciente, dans les rues, les places, les parcs ou dans les moyens de transport publics. Même si,
en chiffre absolu, les quantités de déchets sauvages traînant par terre sont comparativement mineures,
la majorité de la population estime le phénomène comme étant gênant. Le littering pèse sur la qualité
de la vie et le sentiment de sécurité dans les espaces publics, entraîne des coûts de nettoyages accrûs et
nuit à la réputation du lieu.

- Les causes de l’augmentation du phénomène des déchets sauvages sont multiples. Ainsi, le nombre
de personnes qui passent leur pause déjeuner à leur poste de travail ou de formation va croissant.
Souvent, ils se nourrissent en route. Ce comportement de consommation modifié – associé à un
recours plus intensif à l’espace public – fait qu’il reste plus de déchets à l’extérieur. Une autre
tendance en hausse ces dernières années découle du boum des journaux gratuits, qui sont souvent jetés
après peu de temps déjà ou dont on se débarrasse discrètement quelque part entre le tram et le parc. Le
fait de jeter négligemment les mégots de cigarettes est un phénomène archi connu depuis toujours,
mais qui s’est peut-être renforcé en raison de l’interdiction de fumer dans les bars et les restaurants.

- Le littering cause des coûts supplémentaires. Jusque ici largement négligé par les chercheurs, le
phénomène fait l’objet de l’étude de l’OFEV, qui porte sur les volumes et les coûts effectifs du
littering en Suisse, avec les parts respectives des différentes catégories de déchets sauvages
(emballages de stands à l’emporter, emballages pour boissons, journaux, papillons et mégots de
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cigarettes).

- la majeure partie du littering étant produite dans les zones habitées, l’étude a porté sur les déchets
sauvages dus au trafic des piétons dans les villes et les communes, ainsi que dans les transports
publics.

- les coûts induits par le littering et leur répartition sur les différentes catégories de déchets concernés
ont été déterminés sur la base d’échantillonnages représentatifs dans 40 communes et 9 services de
transports publics. Les communes et les transports publics sélectionnés sont de différentes tailles et
sont répartis dans toute la Suisse.

- les coûts de nettoyages causés par le littering doivent être délimités par rapport aux autres coûts de
nettoyages des places (rendus nécessaires par des causes naturelles). Ceci se fait en déterminant de
manière analogue les coûts de nettoyages par mètre carré d’espaces de références qui n’ont pas subi de
littering. La différence entre les coûts est attribuée au littering.

- Sur cette base, les charges de nettoyages dues au littering dans les communes et les transports publics
se sont montées en 2010 à quelque 192 millions de francs. Sur ce montant, 144 millions de francs sont
déboursés par les communes et près de 48 millions de francs par les transports publics.

4.2 Les politiques publiques des cantons et leurs systèmes de sanctions

4.2.1 Généralités

Face au phénomène dénommé "littering", autrement dit des déchets sauvages, les Cantons suisses
mènent des politiques assez différenciées. Très nettement, en Suisse alémanique, on tente de lutter
contre le phénomène en mettant des amendes. Les Cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne ont
poussé le raisonnement jusqu’à instaurer une interdiction de manger et de boire dans les transports
publics.

A Lausanne, la Municipalité a pour l’heure agi en terme de sensibilisation. Dès 2009, des campagnes
ont ainsi été menées en ce sens dans les rues lausannoises.

4.2.2 Bâle-Ville

La structure constitutionnelle du Canton de Bâle-Ville fait apparaître une particularité. La Municipalité
de Bâle en tant qu’organe exécutif de la Commune correspond en quelque sorte au gouvernement du
canton et la législation cantonale est directement applicable à l’administration de la ville.

C’est ainsi qu’il faut s’en référer à la loi pénale bâloise (Überschreitung Strafgesetz – SG 253.100).
Les infractions prévues dans cette loi constituent des contraventions punissables par une amende,
applicables en procédure ordinaire, selon les règles du CPP. L’application d’amendes d’ordre est
réservée aux contraventions indiquées dans l’Ordonnance bâloise sur les amendes d’ordre
du 6 décembre 2005. Dans le domaine de la propreté urbaine, les infractions punissables par amendes
d’ordre sont ainsi:

1. L’affichage sauvage

2. Le littering

3. Les crottes de chiens
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4.2.3 Berne

Le Canton de Berne connaît également le système de l’Ordonnance cantonale sur les amendes d’ordre.
Cette ordonnance s’appuie sur la loi cantonale d’introduction de la LAO. S’agissant de la poursuite des
ces infractions, depuis le 1erjanvier 2011, le Canton de Berne connaît une organisation de type Police
cantonale unique. La compétence et la poursuite pénale en application de la procédure des amendes
d’ordre aux infractions contre la propreté appartiennent donc exclusivement à la Police cantonale
bernoise.

4.2.4 Zürich

Pour le Canton de Zürich, il faut se référer à la loi régissant l’organisation judiciaire et administrative
dans la procédure civile et pénale du 10 mai 2010. Son article 175 délègue aux communes la
compétence de recourir à la procédure des amendes d’ordre dans sa législation communale sur la base
de l’article 175 GOG qui lui délègue expressément cette faculté. Sur cette base, l’article 10 du
Règlement général de police de la Ville de Zürich est applicable au cas du littering, ainsi qu’aux tags et
graffitis. Ces comportements sont punissables par une amende d’ordre de Fr. 80.00 en vertu de
l’article 5 du Règlement municipal sur les amendes d’ordre. La Police métropolitaine de Zürich est
responsable pour la répression des infractions aux règlements communaux et pour l’application des
amendes d’ordre. Ce pouvoir lui est conféré par le Règlement sur les amendes d’ordre de droit
communal approuvé par le Conseil Municipal de la Ville de Zürich en vertu du droit cantonal. Le
Département de l’Assainissement et Recyclage de la ville est en outre autorisé à procéder aux
contrôles nécessaires à l’application du Règlement sur la gestion des déchets, notamment à l’ouverture
des sacs lorsque les déchets sont déposés de manière inappropriée ou illégale.

4.2.5 Position du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat n’a pas l’intention de mettre en place une politique faite de "tout répressif" face au
phénomène des déchets urbains.

La situation, telle qu’elle est vécue dans l’ensemble du canton, ne l’exige pas. En outre, une telle
politique n’entre pas dans les priorités que le gouvernement entend assigner à ses forces de police ou à
son administration.

Toutefois, il ne fait pas de doute que certaines communes peuvent être confrontées à des situations
ponctuelles ou récurrentes qui peuvent devenir véritablement problématiques. Lausanne a notamment
la gestion d’un vaste domaine public qui doit être considéré comme une situation particulière en tant
que telle. Mais on peut aussi penser à certaines communes riveraines de lacs qui se trouvent
confrontées en été à une explosion des déchets sauvages sur leurs plages.

Sur la base de ce constat, le Conseil d’Etat est favorable à l’instauration d’un système d’amendes
d’ordre à appliquer en vue de répondre aux besoins communaux face au littering, et plus largement
dans le cadre de la nouvelle politique en matière de déchets. Le système à mettre en place concernant
spécifiquement les communes, le Conseil d’Etat se rattache à la solution zurichoise qui consiste à
permettre aux communes d’instaurer ce nouveau système au travers du règlement communal de police,
qui doit faire l’objet d’une validation par le canton, respectivement par le Département des institutions
et de la sécurité. De la sorte, le principe de l’économicité est respecté. Seules les communes
concernées se doteront de cette procédure, et cela sans que le canton n’ait à fournir des forces
administratives ou répressives supplémentaires.
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Aux yeux du Conseil d’Etat, cette solution favorable en tous points s'inscrit dans une démarche
entamée par les autorités fédérales en matière d'extension de la procédure d'amende d'ordre. Les
circonstances font ainsi que la solution qui se dégage rejoint une préoccupation très actuelle de la
Confédération.

5 AVANT-PROJET DE RÉVISION TOTALE DE LA LOI FÉDÉRALE SUR LES AMENDES
D’ORDRE

Le 15 mars 2013, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de justice et police d’engager
jusqu’au 28 juin 2013 une procédure de consultation au sujet d’une révision totale de la Loi sur les
amendes d’ordre. Cet avant-projet prévoit de soumettre dorénavant à la procédure de l’amende d’ordre
les contraventions mineures à diverses lois fédérales (LF du 21.6.1932 sur l’alcool, LF
du 20.3.2009 sur le transport des voyageurs, LF du 3.10.2008 sur la protection contre le
tabagisme passif, etc…).

A noter que l’avant-projet ne cite que les lois concernées et non les différentes infractions auxquelles
la procédure de l’amende d’ordre doit s’appliquer. Ce sera au Conseil fédéral de sélectionner les
infractions en question, cette délégation se justifiant de par la diversité des situations visées.

Sur le plan procédural, la réglementation existante est simplement reprise et étendue aux nouvelles lois
retenues.

Le projet de loi répond à une motion Frick déposée "dans le but d’étendre le système des amendes
d’ordre afin de décharger les autorités pénales et les citoyens" (rapport explicatif, page 2).

6 LE PROJET

Le Conseil d’Etat estime que les lois cantonales précitées et l’avant-projet du Conseil fédéral
répondent à un besoin, celui de disposer d’une procédure permettant de régler rapidement les
infractions d’ordre mineur. Le présent EMPL vise également à permettre l'application de la procédure
d'amende d'ordre en matière de répression des contraventions communales touchant à la gestion des
déchets et aux diverses incivilités qui y sont liées (littering).

Le Conseil d’Etat s’est interrogé quant à la question de savoir si le canton est confronté à la
commission d’infractions de masse pouvant justifier l’instauration du système de l’amende d’ordre
pour des contraventions de droit cantonal. Après consultation des préfets, compétents en matière de
répression des contraventions de droit cantonal, tel n’est pas le cas. Pour cette raison, le Conseil d’Etat
renonce à instaurer de telles amendes d’ordre, tout comme il renonce à instaurer de lui-même une liste
d’infractions mineures, avec des montants d’amendes à la clé. En dehors du problème de la hiérarchie
des normes, s’engager dans cette voie signifierait certainement édicter une loi qui ne correspondrait
pas aux besoins du terrain, ceux-ci pouvant fortement varier selon les circonstances rencontrées dans
les communes.

Dans ces circonstances, le Conseil d’Etat propose d’élargir l’application du système des amendes
d’ordre et, en dehors notamment du cas particulier du droit fédéral de la circulation routière, d’en faire
une procédure à la disposition des communes, en ce qui concerne la problématique de la gestion des
déchets et de l’utilisation de certaines installations publiques (cimetières, ports de plaisance). Celles-ci
auront ainsi la possibilité d’introduire cette procédure dans leur règlement de police, soumis à la
validation du département en charge des relations avec les communes. Cette procédure ne pourra
s’appliquer qu’aux contraventions d’importance mineure, à savoir:

- les violations des prescriptions en matière de déchets
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- les atteintes à la propreté sur le domaine public

- le non respect de certaines règles portant sur la gestion des cimetières et des ports de plaisance.

7 CONSULTATION

Le présent projet de loi a fait l’objet d’une consultation publique du 18 septembre
au 4 novembre 2013. Les principales problématiques soulevées dans le cadre de cette procédure sont
les suivantes:

- Périmètre de la loi: a été posée la question de mettre en place une loi cantonale plus large traitant de
toutes les procédures d’amende d’ordre, que ce soit au niveau fédéral, cantonal ou communal. Outre le
fait que le besoin d’une procédure de niveau cantonal n’est pas avéré (voir ch. 6 ci-dessus), il s’avère
que la loi fédérale en la matière n’en est qu’au stade de l’avant-projet. Or, la volonté du Conseil d’Etat
consiste ici à mettre à disposition des communes une loi pratique, et cela à bref délai. Sur cette base, le
titre du projet de loi a été précisé en ce sens que l’on parle désormais d’amendes d’ordre communales.

- Liste des infractions et montant des amendes: a été mis en lumière le conflit d’intérêts entre le besoin
de donner des compétences pénales réelles aux communes et le fait d’assurer l’application du principe
de l’égalité sur l’entier du territoire vaudois. De façon résumée, est-il acceptable qu’une
même infraction soit réprimée de deux manières différentes à cinq kilomètres de distance ? La solution
suivie par le Conseil d’Etat consiste à constater que les communes vaudoises, dans leur diversité, sont
confrontées à des situations qui ne peuvent être synthétisées dans un seul règlement cantonal arrêté par
le Conseil d’Etat. Les communes doivent pouvoir disposer d’une autonomie dans la qualification des
infractions susceptibles d’être soumise à la procédure d’amendes d’ordre. Cette autonomie doit
cependant s’exercer dans un cadre donné. Le projet de loi limite ainsi exhaustivement les domaines
d’activités dans lesquels une infraction peut donner lieu à une amende d’ordre (propreté sur le domaine
public, gestion des déchets, gestion des cimetières et des ports de plaisance). Au surplus, il faut
rappeler que le service en charge des relations avec les communes met à disposition de celles-ci des
règlements type sur lequels elles peuvent calquer leur réglementation communale. En ce sens, il existe
déjà aujourd’hui un règlement de police type. Le service en question le complétera en y introduisant
les infractions les plus courantes, avec les amendes les plus communément admises. Ce faisant, il
jouera un rôle d’harmonisation.

- Mendicité: l’avant-projet prévoyait l’application de la procédure d’amendes d’ordre aux faits de
mendicité. Il y a été renoncé, compte tenu de la difficulté pratique à appliquer ce système dans ce type
de cas (refus possible de s’identifier, refus possible de payer immédiatement).

- Age du contrevenant: La question de savoir si les mineurs peuvent être soumis à la procédure
d’amendes d’ordre a été soulevée. D’une manière générale, le fait de demander le paiement immédiat
d’une somme d’argent à des mineurs n’a pas convaincu. De ce fait, il est proposé de spécifier que la
procédure d’amendes d’ordre n’est pas applicable aux moins de dix-huit ans.

Compétences des employés communaux(chargés de la gestion des déchets et de la propreté du
domaine public): C’est une demande instante des communes, et en particulier de la Ville de Lausanne.
Les employés communaux doivent pouvoir sanctionner directement des contrevenants dans le cadre de
leur activité. Cette compétence a soulevé de fortes réticences du côté de la police cantonale et des
directeurs des polices communales. Est ainsi crainte l’apparition de nouvelles formes de polices
communales. Pour répondre à cela, le Conseil d’Etat a décidé de limiter la compétence de répression
pénale des employés communaux à certaines infractions particulières. Il n’est pas question d’ouvrir
pour les employés communaux la possibilité d’appliquer l’entier du règlement de police. Seuls des
employés assermentés seront autorisés à délivrer des amendes d’ordre spécifiques dans le cadre d’un
champ d’activité précis, défini dans la loi (art. 3 al.2). Ils devront suivre une formation qui sera validée
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par le Conseil cantonal de sécurité. Au vu du fait que la procédure d’amendes d’ordre ne s’applique
qu’aux personnes qui en acceptent les principes, les employés en question ne disposeront pas du
pouvoir de contraindre à s’identifier un contrevenant qui refuserait de présenter ses papiers, au
même titre que cette impossibilité existe actuellement dans la procédure de dénonciation. Cette
possibilité pour les communes d’octroyer la compétence de délivrer des amendes d’ordre à des
employés communaux est exclusive. Elle ne peut être élargie à des employés d’entreprises de sécurité
privées, mandatées par une commune, et cela conformément à l’art. 21a al.1 de la Loi sur les
entreprises de sécurité (LESéc).

Rappelons encore qu’une amende d’ordre est sujette à opposition. Selon l’art. 11 al.1 du projet de loi,
le contrevenant en est informé. En cas d’opposition, la Loi sur les contraventions s’applique. Il y a
alors rapport à la Municipalité ou à la commission de police, qui tranchent (art. 11 al. 2 du projet de
loi).

8 COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE

Loi sur les amendes d’ordre communales

Art. 1 But

Cet article pose la finalité du projet : mettre à disposition des communes une loi pratique leur
permettant de faire usage d’une procédure d’amendes d’ordre, dans le périmètre visé par l'article 3.

Art. 2 Champ d’application

Est fixé ici le champ d’application de la loi. Seules les contraventions à des règlements communaux
peuvent être soumises à la présente procédure d’amendes d’ordre. Par ailleurs, comme indiqué
précédemment, l'article 3 en précise le contenu matériel.

Art. 3 Liste des amendes

Cet article fixe le principe cardinal de la loi, à savoir que c’est la commune qui a la compétence de
décider de l’application de la procédure d’amendes d’ordre, avec la définition des infractions et le
montant de celles-ci. Par là-même, les communes se voient octroyer une nouvelle compétence
juridictionnelle. Les domaines d’activités dans lesquels une infraction peut donner lieu à une amende
d’ordre sont cependant limités : propreté sur le domaine public, gestion des déchets, gestion des
cimetières et des ports de plaisance.

Art. 4 Montant

Le montant maximum de l’amende est de CHF 300.--. Ce chiffre rond correspond à celui retenu par le
Conseil fédéral, dans le cadre de son avant-projet de loi.

Art. 5 Situation personnelle

L’amende d’ordre est par principe forfaitaire. Par souci de simplification, il n’est pas tenu compte des
éléments subjectifs concernant le contrevenant.

Art. 6 Âge

Dans la consultation, il est apparu que le fait de réprimer un mineur par une amende d’ordre ne
convainquait pas. Une simple peine pécuniaire, sans autre forme de suivi, ne paraît pas adaptée à des
mineurs sous autorité parentale. Partant de là, la procédure d’amende d’ordre n’est pas applicable aux
mineurs. La conciliation extra-judiciaire est privilégiée.

Art. 7 Organes communaux compétents

Une compétence répressive peut être déléguée à des employés communaux. Cela concerne cependant
des infractions spécifiques dans le cadre d’un champ d’activités particulier (gestion des déchets,
gardiennage de cimetière ou de port, par exemple). Les employés en question devront suivre une
formation validée sur le principe par le Conseil cantonal de sécurité, qui suivant l'article 18, alinéa 2,
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lettre b LOPV, est compétent, de manière générale pour " émettre des recommandations à l'intention
du Conseil d'Etat et des autorités municipales pour l'exercice de leurs compétences respectives".

Les employés civils ne disposeront pas du pouvoir de contraindre un contrevenant à s’identifier. Par
ailleurs, si l'on prend l'exemple du trouble que peut causer un rassemblement de personnes dans un
parc appartenant à la commune ou au port de plaisance (p.ex. durant les soirées estivales), en plus des
déchets produits à ces occasions (restes de nourriture, papiers, bouteilles vides, etc.), il ne sera pas
possible pour l'employé communal de faire usage de la force publique pour contraindre les
contrevenants à quitter les lieux. Il devra faire appel aux services de police pour y procéder.

Art. 8 à 13 Procédure

Ces dispositions reprennent les règles générales de procédure, notamment prévues dans le cadre de
l’avant-projet de loi du Conseil fédéral.

Loi sur l'organisation policière vaudoise (LOPV)

L'article 7, alinéa 2, lettre c LOPV prévoit que les missions générales de police comprennent celles de
"prévenir et réprimer les atteintes à la sécurité et à l'ordre public, ainsi qu'à l'environnement". Ces
missions, comme leur nom l'indique, ne peuvent être exercées que par les corps de police du canton,
suivant la précision de l'article 7, alinéa 3 LOPV. En outre, on rappelle que la compétence conférée
aux assistants de sécurité publique de sanctionner certaines contraventions à la circulation routière
(p.ex. aux règles de stationnement) constitue une exception expressément prévue par l'article 7,
alinéa 2, lettre e LOPV. En conséquence, il y a lieu de préciser, par une modification de l'article 7,
alinéa 2, lettre c LOPV, que les contraventions prévues par la LAOC constituent également une
exception, dès lors qu'elles peuvent être réprimées par des employés civils des services communaux en
lieu et place de la police. Il va de soi que la police conserve également la possibilité d’appliquer la
LAOC.
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9 RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL SUR LE POSTULAT
MARC-OLIVIER BUFFAT ET CONSORTS DEMANDANT LA MODIFICATION DE LA LOI
SUR LES SENTENCES MUNICIPALES (ART. 5 ET 12) AFIN DE PERMETTRE UNE
PROCÉDURE DE FLAGRANTS DÉLITS ET DES AMENDES D’ORDRE POUR LE
RESPECT DE LA PROPRETÉ.

9.1 Rappel du postulat

Développement

Les autorités municipales sont confrontées au problème croissant d'incivilité et d'infraction au
règlement général de police :

Déchets sur le domaine public, crachats, déjections humaines ou d'animaux, sans parler des graffitis
et des cas où l'on voit des personnes uriner sur la voie publique. Selon une récente étude menée par
l'Université de Bâle sur le littering (déchets des rues), il ressort que plus de 30% des déchets récoltés
par les collectivités publiques se trouvent hors des poubelles mises à disposition.

L'augmentation graduelle des déchets de rues et la dégradation volontaire du domaine public par des
comportements irrespectueux de certains usagers deviennent un sujet de préoccupation alarmant.
Face à cette situation endémique, l'intervention des services de l'ordre et le maintien de la propreté
deviennent de plus en plus compliqués et coûteux.

Si les communes ont certes tenté des campagnes de sensibilisation type "chasse au trésor" ou "coup de
balai", ces actions préventives ne semblent toutefois pas porter les effets escomptés. Il convient dès
lors de compléter ce dispositif par des mesures d'accompagnement répressives et adéquates, destinées
à réprimer ce type de comportement.

La surveillance et la propreté du domaine public relèvent d'ordinaire des règlements communaux de
police (RCP). D'une manière générale, ceux-ci énumèrent et réglementent un certain nombre d'actes
qui peuvent faire l'objet d'une dénonciation ou de contravention.

La loi vaudoise sur les communes prévoit, à son article 45, que la municipalité est chargée de
réprimer par des amendes l'inobservation des règlements de police et par des autres contraventions
dans la compétence des autorités communales. La procédure est réglée par la loi sur les sentences
municipales.

Pour sa part, la loi sur les sentences municipales du 17 novembre 1969 (RSV 312.15) prévoit, à son
article 1, que l'autorité municipale prononce la peine d'amende. L'art. 12 de la même loi stipule, sous
la note marginale de "délégation de compétence", que la municipalité peut déléguer ses pouvoirs à un
ou trois conseillers municipaux, ou, si la population dépasse dix mille âmes, à un fonctionnaire
spécialisé ou à un fonctionnaire supérieur de police.

S'agissant d' infractions souvent constatées par voie de flagrants délits, la procédure est trop lourde,
lente et complexe. En effet, en cas de contravention, le préposé établit un rapport sur la base duquel
une dénonciation est rédigée et transmise à la commission de police, après vérification de l'adresse du
contrevenant auprès du Contrôle des habitants. Puis la commission de police prononce ou peut
émettre une sentence avec ou sans citation, qui peut donner lieu à un recours.

De l'avis du motionnaire soussigné, il conviendrait d'étendre les possibilités de délégation pour
permettre, comme en matière d'amendement sur la circulation routière, de sanctionner les infractions
au règlement de police par un système de flagrant délit simple et rapide. A l'instar de l'art. 1 de
l'ordonnance cantonale sur les amendes d'ordre récemment édictée par le canton de Berne (cf.
ordonnance du 18 septembre 2002, RSV 324.111), nous proposons de modifier l'art. 12, alinéa 1, de la
loi sur les sentences municipales, de la façon suivante :

Art. 12 alinéa 1 nouveau
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La municipalité peut déléguer ses pouvoirs à un ou deux délégués municipaux. Si la population
dépasse dix mille habitants, les organes de police municipale ou cantonale sont habilités, lorsqu'ils
portent l'uniforme de service, à infliger des amendes d'ordre pour les infractions et inobservations du
règlement de police et autres contraventions dans la compétence des autorités communales (selon
l'art. 45 de la loi vaudoise sur les communes).

Le motionaire souhaite que la présente motion soit soumise directement au Conseil d'Etat

pour proposition et rapport.

Lausanne, le 9 avril 2008. (Signé) Marc-Olivier Buffat et 23 cosignataires

9.2 Rapport du Conseil d’Etat

La présente motion transformée en postulat est à la base du présent projet de loi. Le Conseil d’Etat
s’est ainsi rallié à l’idée du postulant, tout en élargissant le champ d’application de la nouvelle
procédure mise en place. Cela est proposé dans le cadre législatif actuel, suite à l’importante
réforme désignée sous l’appellation Codex.

Sur cette base, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil d’accepter le présent EMPL
comme réponse au postulat Marc-Olivier Buffat et consorts.

10 CONSEQUENCES

10.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Ce projet constitue une loi cantonale, qui ouvre une possibilité de réglementation communale. Au
surplus, il entre en adéquation avec une vision fédérale qui tend également à simplifier le traitement
des petites infractions par le biais du développement de la procédure de l’amende d’ordre.

10.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

Néant.

10.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et éc

Néant.

10.4 Personnel

Néant.

10.5 Communes

Le présent projet tend à donner aux communes qui le désirent une nouvelle forme de compétence
pénale, avec à la clé une simplification de procédure.

10.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Le présent projet doit notamment constituer un outil à disposition des communes pour appliquer au
plan pénal la législation en matière de déchets.

10.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Le présent projet entre en adéquation avec l’action no 5.3 du programme de législature : renforcer la
collaboration entre collectivités et entre institutions.
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10.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Néant.

10.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

10.10 Incidences informatiques

Néant.

10.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

10.12 Simplifications administratives

Le présent projet offre la possibilité aux communes d’introduire dans leur règlement de police une
procédure simplifiée en matière de poursuite des contraventions.

10.13 Protection des données

Néant.

10.14 Autres

Néant.

11 CONCLUSION

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil:

d’adopter le projet de Loi sur les amendes d’ordre communales (LAOC) ;

d’adopter le projet de loi modifiant la Loi sur l’organisation policière vaudoise (LOPV) ;

d’accepter le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Marc-Olivier Buffat et
consorts demandant la modification de la Loi sur les sentences municipales (art. 5 et 12) afin de
permettre une procédure de flagrant délit et des amendes d’ordre pour le respect de la propreté.
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PROJET DE LOI
sur les amendes d’ordre communales (LAOC)

du 29 octobre 2014

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Art. 1 But
1 La présente loi vise à introduire une procédure d’amende d’ordre pour des contraventions relevant du
droit communal, dans le périmètre fixé par l'article 3, alinéa 2.

Art. 2 Champ d'application
1 Pour les contraventions à des règlements communaux prévues à l'article 3, les communes peuvent
infliger des amendes d’ordre.

Art. 3 Liste des amendes
1 La commune dresse dans le règlement de police la liste des contraventions réprimées par des
amendes d’ordre et le montant de celles-ci.
2 Seules peuvent donner lieu à une amende d’ordre les contraventions relatives aux domaines
d’activités suivants:

- propreté sur le domaine public (crottes de chiens, déchets, affichage sauvage, etc.)

- gestion des déchets

- gestion des cimetières (circulation et parcage de véhicules automobile sans autorisation, dépôts ou
plantation non autorisés sur les tombes, introduction dans le cimetière d’animaux domestiques non
tenus en laisse)

- gestion des ports de plaisance (usage non conforme de place d’amarrage).

Art. 4 Montant
1 Le montant maximum de l’amende d’ordre est de Fr. 300.-.

Art. 5 Situation personnelle
1 Il n’est pas tenu compte des antécédents, ni de la situation personnelle du contrevenant.

Art. 6 Age
1 La présente procédure n’est pas applicable aux contrevenants mineurs.

Art. 7 Organes communaux compétents
1 L’infraction doit être constatée par des organes de polices.
2 Le règlement communal de police peut prévoir d’accorder la compétence d’infliger des amendes
d’ordre telles que prévues à l’art. 3 al. 2 de la présente loi aux membres assermentés d’autres services
communaux.
3 Pour être légitimés, ces employés communaux doivent suivre une formation validée par le Conseil
cantonal de sécurité.
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4 Ces employés communaux ne disposent ni du pouvoir de contraindre à s’identifier un contrevenant
qui refuse de se légitimer, ni de la compétence de faire usage de la force publique.

Art. 8 Paiement
1 Le contrevenant peut payer l’amende immédiatement ou dans les trente jours.
2 En cas de paiement immédiat, le contrevenant reçoit une quittance ne mentionnant pas son nom.
3 S’il ne paie pas l’amende immédiatement, il doit justifier de son identité. Lorsqu’il n’est pas identifié
au moment de l’infraction, la procédure pénale prévue par la loi sur les contraventions s’applique.

Lorsqu’il ne paie pas dans le délai prescrit, la procédure pénale prévue par la loi sur les contraventions
est engagée.

Art. 9 Frais
1 Il n’est pas perçu de frais.

Art. 10 Force de chose jugée
1 Une fois payée, l’amende a force de chose jugée.

Art. 11 Opposition à la procédure de l'amende d'ordre
1 Le contrevenant doit être informé qu’il peut s’opposer à la procédure de l’amende d’ordre.
2 La procédure pénale prévue par la loi sur les contraventions est applicable si le contrevenant s’oppose
à la procédure de l’amende d’ordre.

Art. 12 Concours
1 Lorsqu’une personne commet une ou plusieurs infractions réprimées par des amendes d’ordre,
celles-ci sont cumulées pour constituer une amende globale.
2 Si le montant cumulé de plusieurs amendes d’ordre excède le double du montant maximal prévu à
l’art. 4, la procédure ordinaire s’applique à toutes les contraventions.

Art. 13 Exécution
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l’art 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée en
vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 29 octobre 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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Texte actuel Projet
PROJET DE LOI
modifiant la loi sur l’organisation policière vaudoises
(LOPV)

du 29 octobre 2014

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 13 septembre 2011 sur l’organisation policière vaudoise est
modifiée comme il suit :

Art. 7 Missions générales de police Art. 7 Missions générales de police
1 Les missions générales de police constituent l'ensemble des tâches et
compétences communes à toutes les polices et à tous les policiers du
canton.

1 Sans changement.

2 Les missions générales sont notamment les suivantes :

a. assurer la protection des personnes et des biens ;
b. veiller au respect des institutions démocratiques, en

particulier en assurant l'exécution et l'observation des lois
et des règlements communaux ;

c. prévenir et réprimer les atteintes à la sécurité et à l'ordre
publics, ainsi qu'à l'environnement ;

d. prendre les mesures d'urgence qui s'imposent et prêter

2 Les missions générales sont notamment les suivantes:

a. Sans changement
b. Sans changement
c. prévenir et réprimer les atteintes à la sécurité et à l’ordre

public, ainsi qu’à l’environnement, sous réserve des
contraventions prévues par l'article 3, alinéa 2 de la loi sur
les amendes d'ordre communales, qui peuvent aussi être
infligées par des employés de services communaux.
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Texte actuel Projet
assistance en cas de dangers graves, d'accidents ou de
catastrophes ;

e. assurer la surveillance et la régulation de la circulation
routière, sous réserve des missions spécifiques de l'Etat et
des missions susceptibles d'être confiées aux assistants de
sécurité publique ;

f. établir les constats de police et enregistrer les plaintes
pénales pour autant que l'événement y relatif n'exige
aucune mesure d'investigation formelle immédiate ;

g. assurer, lorsque le recours à la force publique est
nécessaire, l'exécution des décisions administratives et
judiciaires ;

h. exercer des tâches dans le domaine de la protection de
l'Etat ;

i. mener des actions de prévention afin d'empêcher, dans la
mesure du possible, la commission de tout acte
punissable.

d. Sans changement
e. Sans changement
f. Sans changement
g. Sans changement
h. Sans changement

3 L'accomplissement des missions générales de police est assuré, sous
réserve de l'article 12 :

a. par les polices communales dans les limites des territoires
concernés ;

b. par la police cantonale.

3 Sans changement.

Art. 2
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera
le texte conformément à l’article 84, alinéa 1, lettre a de la Consitution
cantonale et en fixera par voie d’arrêté la date d’entrée en vigueur.
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Texte actuel Projet

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 29 octobre 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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(Séance du mardi 1er juillet 2014)                                             MOT 
14_MOT_051 

Motion Fabienne Freymond Cantone et consorts concernant la dynamisation de la construction 
de logements – il n’y a pas que l’initiative de l’ASLOCA ou le contre-projet du Conseil d’Etat 

qui peuvent faire avancer les choses  

Texte déposé 

Nous n’allons pas revenir sur la situation de pénurie de logements existant dans bien des communes du 
canton. Le discours politique est unique sur la question, quelles que soient les sensibilités : il faut faire 
quelque chose. Le Conseil d’Etat, pour faciliter la tâche des communes vaudoises qui ont les 
compétences premières en matière de développement de logement, veut leur donner divers outils, par 
ses propositions de modification des lois sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL), sur 
l’aménagement du territoire (LATC) et sur le logement (LL) en contre-projet de l’initiative de 
l’ASLOCA — cf. la consultation restreinte faite courant mars 2014 par la cheffe du Département des 
institutions et de la sécurité. L’initiative de l’ASLOCA, qui, elle, prévoit des modifications de la LL, 
propose d’autres instruments, dont certains financiers, qui ont pour but d’inciter les communes à 
mettre plus de logements à loyer modéré à disposition de leurs citoyens. Nous verrons ce que la 
population vaudoise choisira entre ces options, voire si elle préfère le statu quo.  

Il est évident que la plupart des Vaudois ont de la peine à débourser plus de 2000 francs de loyer pour 
un quatre pièces mis sur le marché. Ces prix du marché conviennent à une petite catégorie de la 
population ; les autres, s’ils doivent déménager de leur appartement actuel pour toutes sortes de 
bonnes raisons — séparation, deuil, départ des enfants, ou au contraire ouverture d’un nouveau foyer 
et arrivée d’enfants — elles n’ont juste pas d’autre choix que d’entrer dans des mois de recherches 
d’un nouveau logement, généralement vaines dans leur commune, puis de déménager, le plus souvent 
à des dizaines de kilomètres de leur lieu de travail et centre de vie initial. Naissent alors — ils sont 
d’ailleurs nés il y a quelques années — les problèmes d’encombrement des transports publics, de 
routes, de pollution de l’air et de bruit. Bref, s’il y a prise de conscience générale qu’il faut agir sur le 
marché du logement pour pouvoir assurer à la plupart de nos habitants un lieu d’habitation qui ne les 
ruine pas ou ne les oblige pas à déménager de leur commune ou région, pourtant au centre de leurs 
intérêts professionnels et familiaux, les pouvoirs publics n’ont pas d’autre choix que d’être acteur, 
indirect, parfois direct, du marché de l’immobilier. Ainsi, de nombreuses communes cèdent à des 
sociétés coopératives des terrains en droit de superficie pour que des logements à loyer abordable ou 
modérés y soient construits. Des plus petites communes ont même fait bâtir elles-mêmes des 
logements pour leurs jeunes ou leurs concitoyens plus âgés. Tout ceci est très bien, mais ne suffit de 
loin pas.  

Ces communes qui veulent accompagner le marché pour permettre à leurs habitants de se loger ou 
reloger leur propre ville ou village, sans passer d’un loyer correct à une somme trop élevée pour leur 
budget, agissent par le biais de terrains qu’elles possèdent. Or, ces derniers, résultant soit d’une 
politique foncière active, ou de déplacements d’équipements publics dans une autre zone de la 
commune, sont situés, souvent, en zone d’intérêt public. La zone d’intérêt public permet beaucoup de 
choses, dont la construction d’équipements sportifs, hospitaliers, de requérants d’asile, de logements 
pour étudiants ou protégés. Elle ne permet pas, par contre, la construction de logements, et encore 
moins de logements d’utilité publique1. Ainsi, une commune, qui possède des terrains en zone 

                                                      
1 Au global et sur la durée, les logements d’utilité publique offrent des loyers nettement inférieurs à la moyenne 
du marché. La raison en est simple : les maîtres d’ouvrage d’utilité publique calculent les loyers en fonction des 
coûts sans marge spéculative. Par conséquent, les loyers sont calculés sur la base des seuls coûts effectivement 
supportés par le bailleur. Ceux-ci se composent d’une part des frais financiers (amortissement et intérêts 
correspondants et rémunération limitée des fonds propres). Par ailleurs, conformément aux dispositions de 
l’Association suisse de l’habitat et de la loi fédérale sur le droit de timbre, en cas de dissolution d’une société 
d’utilité publique, l’entier du bénéfice de liquidation doit être attribué à une société poursuivant les mêmes buts.  
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d’intérêt public, si elle veut contracter avec une société coopérative, par exemple, pour construire un 
ensemble de logements d’utilité publique — LUP : logements à prix coûtant ou logements 
subventionnés au sens de la LL — elle doit « rezoner » son terrain, procédure qui prend, selon notre 
expérience, plusieurs années, voire plus de dix ans suivant les oppositions et recours. La réactivité des 
communes est particulièrement faible au regard de ceci.  

Nous demandons donc, par cette motion, que le Conseil d’Etat fasse les modifications légales 
nécessaires pour que, notamment en cas de situation de pénurie de logements, une commune puisse 
autoriser la construction de logements LUP dans des zones d’utilité publique2. De plus, et c’est un 
trend que l’on rencontre partout, c’est la mixité des logements qui est recherchée — logements du 
marché, les diverses catégories de logements d’utilité publique, logements protégés et logements pour 
étudiants — pour encourager la mixité sociale et intergénérationnelle, éviter les ghettos, et également 
pour permettre des montages financiers plus supportables pour les finances publiques, notamment. 
Ainsi, la modification de la législation que nous demandons devrait aussi permettre cette mixité de 
logements dans les zones d’utilité publique de communes souffrant de pénurie, probablement en fixant 
des plafonds ou planchers pour les logements du marché. 

Nous remercions le Conseil d’Etat de répondre directement à cette motion, qui sera développée en 
plénum. 

Prise en considération immédiate et renvoi au Conseil d’Etat. 

(Signé) Fabienne Freymond Cantone 
et 51 cosignataires 

Développement 

Mme Fabienne Freymond Cantone (SOC) : — Pour la petite histoire, je désirais renvoyer cette 
motion directement au Conseil d’Etat, forte qu’elle est de nombreuses signatures venant de tous les 
bords politiques. A force d’être reléguée à la fin de l’ordre du jour plusieurs séances de suite, M. le 
président craignant de longs débats précisément en raison de la demande de renvoi immédiat au 
Conseil d’Etat, je joue le pragmatisme et le réalisme et je demande donc le renvoi en commission de 
ma motion. En fin de compte, les choses iront probablement tout aussi vite, Mmes les conseillères 
d’Etat Métraux et de Quattro m’ayant aussi demandé le passage en commission.  

LUP et ZUP : que voilà des acronymes barbares ! Derrière eux se cachent les notions de logement 
d’utilité publique (LUP) et de zone d’utilité publique (ZUP). Sur une ZUP, on peut construire des 
écoles, des installations sportives, des stations d’épuration (STEP) et aussi — la jurisprudence l’a 
précisé — des EMS, des logements protégés, des logements pour étudiants et pour requérants d’asile. 
Les LUP, soit des logements subventionnés à loyer contrôlés, pour leur part, ne peuvent être construits 
que dans une zone à bâtir pour logements ou mixte.  

Ainsi, il existe bien des communes — dont la mienne et j’en profite pour déclarer mes intérêts : je suis 
municipale de l’urbanisme à Nyon — en complète pénurie de logements à loyer abordable pour leurs 
habitants de la classe moyenne, pour des jeunes gens sortant de la coquille familiale, ou pour d’autres 
personnes vivant une circonstance de famille les obligeant à déménager. Dans ces communes à forte 
pénurie de logement, il existe souvent des zones d’utilité publique qui n’ont plus d’utilité pour une 
infrastructure publique. Je cite par exemple des terrains qui avaient été réservés, il y a des années, pour 
des écoles dont on n’a plus l’utilité vu le regroupement des classes dans un gros établissement 
scolaire, ou laissés en friche vu l’exportation en périphérie des bâtiments de voirie ou des STEP. 
Ainsi, ces communes en forte pénurie de logement ont des terrains zonés en utilité publique qu’elles 
doivent re-zoner en zone à bâtir destinée au logement. Cette opération prend des années — et je sais de 

                                                      
2 Nous sommes conscients que la jurisprudence fédérale rend difficile des constructions de ce type dans des 
zones d’intérêt public ; mais s’il y a une brèche pour les logements protégés et les logements pour étudiants, il 
doit y en avoir une aussi pour les autres types de logements en cas de forte pénurie. Le droit au logement est un 
droit d’ordre constitutionnel. 
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quoi je parle — avant que l’on puisse voir le premier trax sur les lieux et encore plus d’années jusqu’à 
voir des bâtiments de logements construits.  

Cette motion propose que, dans le cas où il y a pénurie de logement, on puisse construire des 
logements d’utilité publique sur les zones d’utilité publique. De fait, on peut y construire des 
logements pour étudiants et pour personnes âgées, alors pourquoi pas d’autres types de logements en 
pénurie ?  

Cette motion a été appuyée par nombre d’entre vous de tous bords politiques et de tous types de 
communes. Merci au Conseil d’Etat de prendre au vol cette proposition d’accélération des processus 
d’aménagement du territoire et de l’intégrer dans ses réflexions et projets de lois, après le cap du 
passage en commission, bien sûr.  

La motion, cosignée par au moins 20 députés, est renvoyée à l’examen d’une commission. 
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 JUIN 2015 RC-MOT 
  (14_MOT_051)  
 

 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Motion Fabienne Freymond Cantone et consorts concernant la dynamisation de 
la construction de logements – il n’y a pas que l’initiative de l’ASLOCA ou 

le contre-projet du Conseil d’Etat qui peuvent faire avancer les choses 

 

1. PREAMBULE 

La Commission s’est réunie le 12 mai 2015 de 8h à 9h15 dans la salle de conférence du Château 
cantonal, Place du Château 1 à Lausanne pour traiter de l’objet mentionnée en titre. Présidée par M. 
Marc-Olivier Buffat, confirmé dans son rôle de président rapporteur, elle était composée de Mmes les 
Députées Christa Calpini, Fabienne Freymond Cantone, Jessica Jaccoud (remplace M. Nicolas 
Mattenberger) et de MM. les députés Jérôme Christen, Régis Courdesse, Michel Desmeules (remplace 
M. Pierre Volet), Philippe Ducommun (remplace M. Michel Miéville), Yves Ferrari, Nicolas Rochat 
Fernandez, Maurice Treboux et Claude Alain Voiblet. Mmes Christelle Luisier Brodard, Sylvie Podio 
et M. Jean-Michel Dolivo étaient excusés.  

Cette commission était également chargée de l’étude des objets n°168, projet de loi sur la préservation 
du parc locatif (LPPL) et n°169, contre-projet direct du Conseil d’Etat à l’initiative populaire de 
l’Asloca VD. Dans ce contexte, le Département des institutions et de la sécurité (DIS) était représenté 
par sa cheffe, Mme Béatrice Métraux, accompagnée de Mme Chantal Dupré, cheffe de la division 
juridique au Service du développement territorial (SDT – DTE), de Mme Corinne Martin, cheffe du 
Service des communes et du logement (SCL) et de M. Jacques Biermann, chef de division au SCL.  

Le Secrétariat général du Grand Conseil était représenté par Mme Sylvie Chassot, secrétaire de 
commissions parlementaires qui s’est notamment chargée des notes de séance. Qu’elle en soit 
remerciée. 

2. POSITION DE LA MOTIONNAIRE 

En préambule, la motionnaire regrette, en raison notamment du temps perdu (texte déposé il y a une 
année) que son texte n’ait pas été traité en tant que tel et qu’il ait été rattaché à la commission en 
charge de l’étude du paquet logement puisqu’il propose des solutions concrètes à la pénurie de 
logement qui s’observe actuellement). Elle rappelle ensuite le but de son dépôt, à savoir le fait que les 
communes disposent souvent de terrains non utilisés et situés en zone d’intérêt public, mais ne 
permettant pas la construction de logements. Cette situation s’explique notamment par des 
changements d’orientation urbanistiques ; on observe actuellement une tendance à la décentralisation 
de nombre d’installations/de bâtiments publics auparavant sis dans les centres ; elle pense notamment 
aux STEP ou aux écoles. Le déplacement de ce type d’infrastructures laisse parfois des friches, donc 
des zones à bâtir, en pleine ville, que les communes voudraient utiliser pour faire des logements 
d’utilité publique, ce qui n’est actuellement pas possible. 

La motionnaire souhaite une modification législative qui permette, sous certaines conditions, un 
assouplissement des normes en vigueur afin d’ouvrir les zones d’utilité publique à la construction de 
logements d’utilité publique. Elle évoque une jurisprudence du Tribunal fédéral (Arrêt du TF 
1C_817/2013 du 21 mars 2014) qui a récemment reconnu qu’une maison d’habitation était conforme à 
l’affectation d’une telle zone dans la commune de Bitsch en Haut-Valais. 
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3. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

La cheffe du DIS rappelle en préambule que cette question relève du Département du territoire et de 
l’environnement. Elle passe ainsi la parole au Service du développement territorial (SDT).  

Le service explique que la loi vaudoise sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) ne 
fixe pas de cadre précis sur le contenu des ZUP. Les ZUP sont destinées à la réalisation d’équipements 
généraux d’intérêts publics (tels que des installations sportives, culturelles, des cimetières, bâtiments 
administratifs, écoles, hôpitaux, parcs de stationnement publics, installations de compostage etc.), 
selon la jurisprudence en la matière. Exceptionnellement, des logements protégés rattachés à un 
établissement public peuvent être considérés comme étant conformes à une ZUP. La commission du 
Grand Conseil qui a étudié le Plan directeur cantonal avait d’ailleurs estimé que ce type de logement 
pouvait être admis dans une ZUP s’ils étaient rattachés à un centre ou établissement médico-social ou 
à un hôpital. 

Le service rappelle que l’art. 15 de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) précise 
qu’une zone à bâtir doit répondre à un besoin concret et actuel. Ceci est encore plus vrai pour les ZUP 
qui peuvent amener les autorités à exercer un droit d’expropriation et dont les normes sur les 
constructions sont souvent plus rudimentaires ; les règles d’une ZUP sont définies dans le règlement 
communal en fonction du besoin identifié et de ce que la commune prévoit d’y faire. Les dispositions 
relatives à telle ou telle ZUP sont donc précisément liées et adaptées à l’affectation prévue dans cette 
zone. Les règles en vigueur ne sont ainsi généralement pas calibrées pour l’intégration de logements 
dans les ZUP telles que définies dans les règlements communaux.  

Le service précise enfin que l’intégration de logements dans des ZUP aurait pour conséquence en 
particulier de contourner les exigences de la LAT1 ; les logements sis dans une ZUP n’étant pas pris 
en comptabilisées dans les réserves, la possibilité de construire des logements en-dehors des zones 
annoncées à Berne serait augmentée.  

La cheffe du DIS rend en outre la commission attentive au fait que la durée du contrôle des loyers 
(modérés) par l’Etat est limitée à 20 ans. 

4. DISCUSSION GENERALE  

Le président rappelle deux particularités des ZUP selon les normes en vigueur: elles doivent servir un 
intérêt public prépondérant, les projets de construction servant des intérêts privés au sens large n’y 
sont par conséquent pas autorisés.   

La commission s’interroge ensuite sur la compatibilité de cette proposition avec les dispositions de la 
LAT. Un député pose notamment la question de la compensation impérative des m2, éventuellement 
en surfaces d’assolement, en cas de changement des règles relatives aux ZUP pour y intégrer du 
logement.  

Il est précisé que les zones à bâtir ne sont pas compensées dans les surfaces d’assolement. Le SDT 
ajoute que la conception fédérale des zones à bâtir et des zones de réserve de logements ne sont pas 
prévues dans des zones à bâtir d’utilité publique, mais dans des zones résidentielles ou mixtes et c’est 
celles-là qui entrent dans le calcul des réserves. Il serait dès lors plus logique de changer l’affectation 
des ZUP dont les communes n’ont plus l’utilité et de les affecter en zone résidentielle.  

L’auteure de la motion évoque le temps extrêmement long que peut nécessiter un dézonage : sa 
proposition serait ainsi à même de fortement accélérer les temps de construction de LUP. 

Bien que trouvant l’idée intéressante, un député insiste sur l’importance de mettre en place des 
cautèles strictes afin notamment d’éviter de priver les générations futures de la marge de manœuvre 
qui leur a été laissée par les générations passées, et ce dans le but uniquement de palier à une situation 
d’urgence.  

Considérant les doutes qui planent autour de la compatibilité de l’adaptation de la législation cantonale 
voulue par la motionnaire avec la LAT, la commission estime qu’une transformation de la motion en 
postulat permettrait avantageusement au Conseil d’Etat de rendre compte de cette question au Grand 
Conseil.  

La motionnaire accepte de transformer sa motion en postulat.  
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5. VOTE DE LA COMMISSION 

La commission recommande au Grand Conseil de prendre en considération cette motion transformée 
en postulat par 11 voix pour et 1 abstention et de la renvoyer au Conseil d’Etat, conformément à la 
requête de son auteur. 

6. VŒU DE LA COMMISSION 

Cet objet entrant dans le cadre des discussions autour de la LAT1, la commission sollicite une réponse 
rapide du Conseil d’Etat.  

 

 

Lausanne, le 1er juin 2015 

Le rapporteur : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 
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 AOÛT 2015 RC-227 
  
 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de décret prolongeant d'un an le délai pour soumettre au vote populaire 
l'initiative « Interdisons la mendicité et l'exploitation de personnes à des fins de mendicité sur le territoire 

vaudois ! » 

1. PREAMBULE 

La commission nommée pour étudier l’exposé des motifs et projet de décret (EMPD) prolongeant d'un an le 
délai pour soumettre au vote populaire l'initiative « Interdisons la mendicité et l'exploitation de personnes à des 
fins de mendicité sur le territoire vaudois ! » s’est réunie le vendredi matin 3 juillet 2015 à la Salle de 
conférence, Avenue de Montchoisi 35, à Lausanne, de 7h30 à 8h00. Initialement, cette séance de commission 
devait avoir lieu le lundi 8 juin 2015, mais avait été reportée en raison des obsèques de feu Monsieur le député 
Jean-Marc Chollet. 
Elle était composée de Madame la députée Christiane Jaquet-Berger (remplaçant M. Didier Divorne) ainsi que 
de Messieurs les députés Mathieu Blanc, Michel Desmeules (remplaçant M. Rémy Jaquier), Hans Rudolph 
Kappeler,  Raphaël Mahaim, Denis-Olivier Maillefer, Michel Renaud, Denis Rubattel, Filip Uffer (remplaçant 
Mme Mireille Aubert) , Claude-Alain Voiblet ainsi que de la soussignée, confirmée dans le rôle de présidente-
rapportrice.   

Madame la Conseillère d'Etat Béatrice Métraux (Chef du Département des institutions et de la sécurité - DIS) 
était également présente à cette séance, accompagnée de M. Eric Golaz, Chargé de missions aux affaires 
religieuses au Secrétariat général du DIS (SG-DIS). Les membres de la commission remercient M. Fabrice 
Lambelet de la tenue des notes de séance. 

2. PRESENTATION DE L’EMPD – POSITION DU CONSEIL D’ETAT  

Pour rappel, l’initiative interdisant la mendicité et l'exploitation de personnes à des fins de mendicité sur le 
territoire vaudois, a été déposée le 12 août 2013 avec 13'824 signatures, soit plus que les 12'000 exigées par 
l’article 79 de la Constitution vaudoise (Cst-VD). Cet objet demande la modification de l’article 23 de la loi 
pénale vaudoise (LPén) comme suit : «  

1. Celui qui mendie sera puni d’une amende de 50 à 100 francs. 

2. Celui qui envoie mendier des personnes de moins de 18 ans, qui envoie mendier des personnes dépendantes, 
qui organise la mendicité d’autrui ou qui mendie accompagné d’une ou de plusieurs personnes mineures ou 
dépendantes, sera puni d’une amende de 500 à 2000 francs. » 

Sur la base des alinéas 1 et 2 de l’article 82 de la Cst-VD, le délai de cette initiative échoit le 12 août 2015. Le 
Conseil d’Etat (CE) souhaite le prolonger jusqu’au 12 août 2016 afin d’y opposer un contre-projet ; toutefois, 
l’accord du Grand Conseil (GC) est requis pour une telle prolongation et c’est ce qui motive l’ EMPD en 
question. 

Une des justifications avancée par  Mme la Cheffe du DIS pour prolonger le délai est de permettre une réflexion 
optimale sur cette thématique tout en répondant aux diverses questions posées. Actuellement, on constate que 
Morges et Yverdon n’ont pas émis de dispositions réglementaires sur la mendicité, alors que la majorité des 
villes vaudoises - telles Lausanne, Vevey, Montreux, La Tour-de-Peilz ou Nyon – ainsi que les communes de 
l’Ouest lausannois - ont édicté des dispositions réglementaires restreignant ou interdisant la mendicité. Il est 
précisé qu’à Lausanne, les dispositions réglant la mendicité sont en vigueur depuis le 23 mai 2013. 

3. DISCUSSION GENERALE 

En préambule, il est rappelé que l’objet étudié traite uniquement de la prolongation du délai et de la validation du 
principe d’un contre-projet à l’initiative. En effet, le débat de fond sur la question de la mendicité aura lieu 
lorsque le CE présentera le contre-projet - si le GC en valide le principe. 
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Sur l’objet en discussion, il est relevé qu’une demande de prolongation formelle de la part du gouvernement 
n’est pas intervenue souvent ces dernières décennies. Plusieurs commissaires relèvent que cette démarche a pour 
avantage d’augmenter la transparence vis-à-vis du Parlement. 

Sur le fond, un commissaire s’étonne de la lenteur du traitement de ce dossier alors que le dépôt de l’initiative 
remonte à deux ans (août 2013). La Cheffe du DIS rappelle que l’EMPD a été adopté début avril 2015 par le CE 
et qu’il a été déposé sur le bureau du GC le même mois. De surcroît, cette lenteur ne peut s’expliquer par la 
complexité de l’objet en comparaison à d’autres objets. Ce à quoi un autre commissaire rétorque qu’il s’agit, 
certes, d’un texte juridique simple à rédiger mais la réflexion sous-jacente est plus complexe à mener. Ce même 
commissaire se dit sceptique sur l’idée d’élaborer un contre-projet mais respecte la séparation des pouvoirs en la 
matière. 

Par contre, un autre commissaire juge opportun que le CE prenne encore quelques mois afin de réfléchir à cette 
thématique et ainsi de présenter un contre-projet solide qui sera débattu devant le peuple. 

Ce débat amène dans la discussion un autre débat -plus global- concernant le traitement des initiatives populaires 
par le GC. Un commissaire revient sur le débat récent ayant eu lieu au GC, débat demandant que le CE - lors du 
traitement de futures initiatives - respecte  le délai prescrit par la Cst-VD, ce qui n’est pas toujours le cas. 

Un autre commissaire rappelle la motion transformée en postulat de M. Jean-Michel Dolivo1 qui évoquait la 
question des délais d’ordre. Au niveau fédéral, si le délai d’une initiative est échu, le parlement se saisit 
automatiquement de l’initiative sans attendre le projet du gouvernement. Pour lui, ce n’est guère un phénomène 
nouveau que le traitement des initiatives prenne du temps (l’initiative « Sauver Lavaux III » ou l’initiative 
« D’Artagnan », par exemple). A partir de ce constat, la thématique des délais d’ordre devrait être prise en 
considération au niveau cantonal, afin de respecter la Cst-VD. 

À la question d’un commissaire souhaitant savoir ce qui se passerait si la commission entre en matière sur cet 
EMPD, mais pas le GC, le département imagine deux cas de figure :  

1) rien ne se passe, car c’est uniquement par transparence que le CE informe le GC sur la prolongation du 
délai. En outre, cette demande permettra également de valider le principe d’une consultation sur cet 
objet. Si le décret venait à être refusé, il n’y aurait vraisemblablement pas de consultation ; 

2) l’objet repart au CE qui décide des suites à donner à cette initiative. Le vote du décret par le GC a une 
valeur d’approbation et de prise d’acte à la présentation d’un contre-projet. Le refus du GC amènerait le 
CE à décider s’il souhaite ou non présenter un contre-projet. 

A un commissaire souhaitant savoir, lors de la phase de consultation, quelles seraient les entités consultées, 
quelle serait la durée de la consultation et si le délai prévu d’une année est tenable, le département se dit à l’aise 
avec le délai d’une année. La consultation se tiendrait normalement sur un mois et concernerait notamment les 
partis politiques, les communes vaudoises, l’Union des communes vaudoises (UCV) ou encore l’Association 
lausannoise d’action et de solidarité avec les Roms (Opre Rrom). A ce stade, la liste des entités à consulter n’est 
pas exhaustive. 

4. DISCUSSION SUR LE PROJET DE DECRET ET VOTES 

A. COMMENTAIRES , AMENDEMENTS ET VOTE  

Le projet de décret n’amène ni commentaire, ni amendement. 

L’art. 1 du projet de décret est adopté par 8 voix pour, 3 voix contre et 0 abstention. 

B. VOTE  FINAL  SUR LE  PROJET DE DECRET 

Par 8 voix pour, 3 voix contre et 0 abstention, le projet de décret est adopté tel que présenté. 

C. ENTRÉE EN MATIÈRE SUR LE PROJET DE DECRET 

La commission recommande au Grand Conseil l'entrée en matière sur ce projet de décret par 8 voix pour, 3 
contre et 0 abstention.  
 
 
Yverdon-les-Bains, le 17 juillet 2015       La présidente- rapportrice : 

(Signé) Pierrette Roulet-Grin  

                                                      
1 (14_POS_085) Postulat Jean-Michel Dolivo et consorts concernant le délai de traitement des initiatives. Ce postulat a été 
renvoyé au CE le mardi 16 septembre 2014. Ce dernier prépare un rapport qui devrait être examiné par le GC prochainement. 
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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET

prolongeant d’un an le délai pour soumettre au vote populaire l’initiative " Interdisons la
mendicité et l’exploitation de personnes à des fins de mendicité sur le territoire vaudois ! "

1 INTRODUCTION

L’initiative " Interdisons la mendicité et l’exploitation de personnes à des fins de mendicité sur le
territoire vaudois " a fait l’objet d’une publication dans la Feuille des avis officiels le 12 avril 2013. Le
dernier délai pour la remise des listes de signatures aux Municipalités était ainsi fixé au 12 août 2013.
A cette date, 13'824 signatures valables avaient pu être réunies par le comité d’initiative. Le nombre
minimum requis de signature étant de 12'000, le Département de l’intérieur, chargé des droits
politiques, (aujourd’hui Département des institutions et de la sécurité) a pu constater son
aboutissement.

La question posée au peuple vaudois est la suivante : " Acceptez-vous l’initiative Interdisons la
mendicité et l’exploitation de personnes à des fins de mendicité sur le territoire vaudois demandant
que l’article 23 de la Loi pénale vaudoise (LPén) soit modifié comme suit ? "

Art. 23

1. Celui qui mendie sera puni d’une amende de 50 à 100 francs.

2. Celui qui envoie mendier des personnes de moins de 18 ans, qui envoie mendier des personnes
dépendantes, qui organise la mendicité d’autrui ou qui mendie accompagné d’une ou de plusieurs
personnes mineures ou dépendantes, sera puni d’une amende de 500 à 2000 francs.

2 PROBLEMATIQUE DES DELAIS

En vertu de l’article 82 de la Constitution vaudoise, une initiative populaire est soumise au peuple au
plus tard dans les deux ans qui suivent son dépôt. En l’occurrence, ce délai échoit au 12 août 2015. La
Constitution prévoit cependant à son art. 82 al. 2 que le Grand Conseil peut prolonger ce délai d’un an
(soit au 12 août 2016), s’il décide de lui opposer un contre-projet.

3 PRINCIPE DU CONTRE-PROJET

Dans le cas présent, le Conseil d’Etat a décidé d’opposer un contre-projet à l’initiative et demande par
conséquent au Grand Conseil de bien vouloir prolonger d’un an le délai pour que le texte soit soumis
au vote populaire. Cette manière de faire permettra au Conseil d’Etat d’élaborer le contre-projet
annoncé sur la base d’une consultation qui sera lancée d’ici l’été 2015.
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4 ELEMENTS DU CONTRE-PROJET

L’initiative en question a pour but essentiel de faire de la mendicité, quelle que soit sa forme, une
contravention punissable d’une simple amende de 50 à 100 francs, qui peut être augmentée dans
certains cas caractérisés.

Cette manière de régler la problématique de la mendicité ne convainc pas le Conseil d’Etat.

Elle enlève aux communes la compétence de régler les situations qui se présentent à elles et, de ce
point de vue, elle s’avère trop générale. Rappelons ici que la presque totalité des communes
concernées par la problématique de la mendicité, à savoir les communes urbaines, ont d’ores et déjà
prévu des dispositions contraventionnelles dans le cadre de leur règlement de police.

En outre, au plan cantonal, le Conseil d’Etat estime que l’initiative est insuffisamment sévère pour les
cas graves esquissés dans le texte de l’initiative. 2000 francs d’amende pour un contrevenant qui
envoie des enfants mendier paraît constituer une peine par trop minimale. Ainsi, le Conseil d’Etat
étudie actuellement la possibilité d’introduire dans la Loi pénale vaudoise, à l’exemple du droit
français, une nouvelle infraction : l’exploitation de la mendicité d’autrui.

Ce projet permettrait en outre de répondre à la motion du Député Mathieu Blanc qui demande au
Conseil d’Etat d’élaborer un projet de loi ayant pour objet d’interdire efficacement la mendicité
organisée.

C’est dans cette perspective que le Conseil d’Etat a écarté l’option consistant à présenter l’initiative au
peuple sans contre-projet et qu’il demande au Grand Conseil de prolonger le délai constitutionnel de
l’art. 82 al. 1. Si le Grand Conseil accepte, la procédure habituelle sera suivie : rédaction d’un
avant-projet, mise en consultation et procédure d’adoption du projet devant le Grand Conseil. L’entier
de la démarche aboutira en vue de l’organisation de la votation populaire en juin 2016.

5 CONSEQUENCES

5.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Néant.

5.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

Néant.

5.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et éc

Néant.

5.4 Personnel

Néant.

5.5 Communes

Le texte proposé par l’initiative consiste à faire de la mendicité une contravention de droit cantonal.
Par là même, la compétence des communes de régler la problématique de la mendicité dans leur
règlement de police est atteinte. Le Conseil d’Etat n’approuve pas cette modification du système légal
actuel. C’est l’une des raisons qui le poussent à vouloir présenter un contre-projet.

5.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant.
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5.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

5.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Néant.

5.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

5.10 Incidences informatiques

Néant.

5.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

5.12 Simplifications administratives

Néant.

5.13 Protection des données

Néant.

5.14 Autres

Néant.

6 CONCLUSION

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter le projet de
décret ci-après :
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PROJET DE DÉCRET
prolongeant d’un an le délai pour soumettre au vote populaire l’initiative
" Interdisons la mendicité et l’exploitation de personnes à des fins de
mendicité sur le territoire vaudois ! "

du 1 avril 2015

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1
1 Le délai pour soumettre au peuple l’initiative " Interdisons la mendicité et l’exploitation de personnes
à des fins de mendicité sur le territoire vaudois " est prolongé d’un an.

Art. 2
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, 1eralinéa, lettre a) de la Constitution cantonale et fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée
en vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 1 avril 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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(Séance du mardi 5 mai 2015)                                                POS 
15_POS_120 

Postulat Claude-Alain Voiblet et consorts – Le plafond d’endettement des communes est-il 
encore un outil de gestion et de contrôle fiable des finances communales ?  

Texte déposé 

Nous demandons une étude qui permette d’évaluer l’efficacité du plafond d’endettement des 
communes en ce qui concerne sa pertinence dans le contrôle des risques financiers de ces dernières. 
Cette étude doit aussi définir si le financement de projets immobiliers, l’exploitation de services des 
eaux ou des eaux usées, etc., ainsi que d’autres prestations offertes par les communes sous d’autres 
formes juridiques, telles qu’associations ou sociétés anonymes, dont les engagements financiers n’ont 
plus d’influence directe sur le plafond d’endettement et sont toujours conformes à la Constitution 
cantonale ainsi qu’à la loi sur les communes (LC) et au règlement sur la comptabilité des communes 
(RCCom). 

Depuis 1956, le canton de Vaud s’est doté dans sa LC d’un plafond des emprunts et des 
cautionnements. En 2005, le Grand Conseil a accepté, lors d’une révision de la loi précitée, 
d’introduire la notion de plafond d’endettement. Cet outil financier a pour objectif de respecter les 
articles 139 et 140 de la Constitution cantonale vaudoise. Il donne aussi aux communes la garantie de 
disposer d’un outil efficace pour une meilleure gestion de leurs finances. Les autorités ont ainsi la 
possibilité de réagir rapidement sur le marché des capitaux en simplifiant la gestion administrative des 
demandes d’investissements. 

Ce plafond d’endettement a aussi pour objectif de limiter les risques financiers des communes liées à 
l’octroi des cautionnements. Aujourd’hui, les dispositions légales qui régissent ce plafond 
d’endettement, figurent aux articles 143 LC et à l’article 22a de la RCCom. Cette législation 
s’applique également aux associations ou groupements de communes ainsi qu’à d’autres 
regroupements de droit public. 

A titre d’information, ce plafond d’endettement est de la compétence des organes législatifs qui fixent 
ce dernier à chaque début de législature. Il est valable en principe pour toute la durée de celle-ci. C’est 
ensuite l’Etat de Vaud qui vérifie la cohérence de ce plafond d’endettement en rapport avec la 
situation financière de chaque commune. 

Une fois ce plafond adopté, la municipalité peut gérer de manière autonome ses emprunts. A noter que 
ce plafond peut être modifié — diminué ou augmenté — en cours de législature par le corps délibérant 
d’une commune avec l’accord du Conseil d’Etat. Il est important de préciser que si le plafond 
d’endettement met en péril l’équilibre des finances d’une commune, le Conseil d’Etat peut le refuser. 

Le Département des institutions et de la sécurité, par son Service des communes et logement, a édicté 
des recommandations en matière de plafond des emprunts et des cautionnements qui traitent la 
manière de fixer ce plafond d’endettement, tant pour les emprunts que pour les risques de 
cautionnements. 

Aujourd’hui, cette belle mécanique de régulation des investissements des communes par le plafond à 
l’endettement s’est enrayée, car certaines communes ont trouvé un moyen de contourner cet outil 
financier en recourant à d’autres formes juridiques qui n’impactent plus directement le plafond 
d’endettement accepté et voté par l’organe législatif, puis ensuite approuvé par le Conseil d’Etat pour 
toute une législature. 

A titre d’exemple, ces dernières années, la Ville de Lausanne a créé une société anonyme pour 
l’exploitation de ses services industriels ainsi que pour sa politique de construction de logements. Si 
une telle démarche peut encore se comprendre dans la gestion de prestations qui s’inscrivent dans un 
marché comprenant d’autres acteurs du secteur privé et soumis à concurrence, qu’en est-il pour les 
tâches régaliennes des communes ? 



 2 

Désormais, la Ville de Lausanne a l’intention de financer ses nouvelles installations de traitement 
d’épuration des eaux usées — dont le coût est supérieur à 300 millions de francs — par une société 
anonyme. Une telle démarche permet en l’occurrence un investissement important sans pour autant 
élever le plafond d’endettement et ainsi garder une marge de manoeuvre importante pour d’autres 
investissements dans d’autres domaines. 

Etaient-ce bien les intentions du législateur lorsqu’il a fixé le plafond d’endettement dans les outils de 
contrôle permettant au Conseil d’Etat, ainsi qu’aux législatifs communaux, de plafonner les 
investissements faits par les autorités exécutives à la tête de nos communes ? 

Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures  

(Signé) Claude-Alain Voiblet 
et 23 cosignataires 

Développement 

M. Claude-Alain Voiblet (UDC) : — Je déclare tout d’abord mes intérêts : je suis membre du Conseil 
communal de Lausanne et c’est à ce titre, suite à une séance de commission, que j’ai déposé ce 
postulat. Par le biais de cet objet, je souhaite que notre canton clarifie une fois pour toutes son 
appréciation de l’application actuelle du plafond d’endettement des communes. Sommes-nous toujours 
dans le cadre de l’appréciation initiale qui avait prévalu dans la mise en œuvre de cette disposition 
légale de gestion des finances communales ? En effet, cet outil de gestion des emprunts et des 
cautionnements des communes a été introduit en 1956. A l’époque, les communes n’avaient pas ou 
peu d’engagement en dehors du ménage communal, dans des sociétés à statuts divers, alors que c’est 
devenu la norme.  

En 2005, lors d’une révision de sa loi sur les communes (LC), le Grand Conseil a accepté de confirmer 
la notion de plafond d’endettement. Cet outil financier a notamment pour objectif de respecter les 
articles 139 et 140 de la nouvelle Constitution cantonale vaudoise. En fonction du recours de plus en 
plus large de certaines communes à différents types de sociétés, y compris pour l’exécution de tâches 
de base telles que la gestion des déchets ou l’épuration des eaux, ainsi que des structures scolaires, 
nous demandons une étude qui permette d’évaluer l’efficacité du plafond d’endettement des 
communes en ce qui concerne sa pertinence dans le contrôle de leurs risques financiers. Enfin, cette 
étude doit aussi définir si le financement de projets immobiliers, l’exploitation d’un Service des eaux 
ou des eaux usées, ainsi que d’autres prestations offertes par les communes sous d’autres formes 
juridiques telles qu’associations et sociétés anonymes dont les engagements financiers n’ont plus 
d’incidence directe sur le plafond d’endettement sont toujours conformes à la Constitution cantonale, à 
la LC, ainsi qu’au règlement de comptabilité des communes. Je remercie déjà le Conseil d’Etat pour sa 
réponse. 

Le postulat, cosigné par au moins 20 députés, est renvoyé à l’examen d’une commission. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

(15_POS_120) Motion Claude-Alain Voiblet et consort – Le plafond d’endettement des 
communes est-il encore un outil de gestion et de contrôle fiable des finances communales 

 

1. PREAMBULE 

Présidée par M. Michaël Buffat, la commission s’est réunie à Lausanne le jeudi 18 juin 2015 à la 
Maison de l’Elysée à Lausanne. Elle était composée de Mmes les députées Valérie Induni et Anne 
Baehler Bech ainsi que de MM. les députés Stéphane Montangero, Cédric Pillonel, Jean-Marc Sordet, 
Pierre-André Pernoud, Philippe Randin (rapporteur désigné), Alexandre Berthoud, Stéphane Rezso, 
Axel Marion et Samuel Bendahan. 

Mme Graziella Schaller ainsi que MM. Guy-Philippe Bolay et Gérard Mojon étaient excusés.  

Ont participé à ces séances, Madame et Monsieur les Conseillers d’Etat Béatrice Métraux (cheffe du 
DIS) et Pascal Broulis (chef du DFIRE), Madame Corinne Martin (cheffe du Service des communes et 
du logement – SCL). Les membres de la commission remercient Monsieur Fabrice Mascello de la 
tenue des notes de séance.  

 

2. POSITION DU POSTULANT 

L’objectif de l’intervention du postulant vise à analyser la cohérence de l’application du plafond 
d’endettement des communes. En effet, en tant que conseiller communal lausannois, il a récemment 
étudié des dossiers où différents statuts de sociétés ont été utilisés pour passer divers engagements 
financiers de la ville. A titre d’exemple, il cite le dossier de la station d’épuration (STEP) pour plus de 
CHF 300 mios qui sera géré sous forme d’une société anonyme. Cette démarche peut se comprendre 
dans d’autres domaines comme les sociétés immobilières ou encore les services industriels dont les 
prestations sont soumises à concurrence. Mais le choix cité en exemple laisse perplexe dans la mesure 
où aucune concurrence n’est à craindre puisque la Ville de Lausanne en sera l’unique exploitante (et 
actionnaire) et sera la seule à facturer la taxe d’épuration. Une autre situation particulière concerne le 
financement d’un projet par le biais de la caisse de pension qui constitue un financement délégué à une 
autre institution. Ces exemples tendent à prouver que le but est d’éviter d’impacter le niveau du 
plafond d’endettement.  
 
Instauré en 1956 puis confirmé en 2005 dans le cadre de la Constitution, le plafond d’endettement n’a 
de sens que s’il offre une vision réelle de la situation. Or, une fois le vote de cet outil de gestion validé 
en début de législature, les communes peuvent aisément contourner cette cautèle en demandant une 
réévaluation de cette limite. Ce questionnement est également valable pour les cautionnements ainsi 
que pour les collaborations intercommunales où les investissements pour les structures scolaires 
deviennent de plus en plus complexes à déchiffrer.  
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Lors de séances récentes et outre le dossier de la STEP, le Conseil communal de Lausanne a voté 
divers investissements importants qui n’impactent pas le plafond d’endettement (CHF 31 mios pour 
une société immobilière, CHF 150 mios de cautionnement pour le centre de glace de Malley, CHF 28 
mios pour le Palais de Beaulieu). Malgré ce constat, son postulat ne cherche pas à critiquer les 
autorités de la Ville de Lausanne qui ne font qu’utiliser les moyens disponibles. Par contre, son 
intervention pose un constat assez clair : la volonté du législateur n’est pas respectée avec cette 
pratique qui doit faire l’objet d’un éclaircissement.  
 
En conclusion, il relève qu’une intervention similaire a récemment été déposée au niveau communal à 
Lausanne mais estime, pour sa part, que cette problématique doit être analysée à l’échelon supérieur, 
soit celui du canton. 

3. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

La question posée par le postulant fait partie des principales préoccupations du Service des communes 
et du logement (SCL) et du département depuis l’arrivée de la nouvelle cheffe de service et le départ 
du responsable de la division des finances communales. Le postulant n’aborde toutefois qu’une petite 
partie de la problématique. 
 
S’agissant du cadre légal, la marge de manœuvre n’est pas illimitée en matière de contrôle des 
communes par l’Etat. En effet, l’outil législatif limite l’intervention du canton à un contrôle en 
légalité. S'écartant de 150 ans de tradition, le Constituant vaudois de 2003 a restreint le contrôle 
général du canton sur les communes et l'a limité aux questions de légalité (art. 140 Cst). Afin de 
redonner du contenu à la notion d'autonomie communale, telle que reprécisée par le Tribunal fédéral, 
le Constituant n'a plus souhaité que le canton intervienne dans les affaires communales en opportunité. 
La nouvelle Constitution par ailleurs prévoit expressément dans la liste des domaines d’autonomie 
communale la gestion du patrimoine communal et l’administration de la commune (art. 139, al. 1, litt. 
a et litt. b Cst). Ainsi, depuis 2005, les communes adoptent leur plafond d'endettement pour la 
législature sans aucune intervention de l'Etat (art. 143 LC). Le département en charge des communes 
n'en est qu'informé, et prend acte du plafond d'endettement (même disposition). Une commune peut 
sans autres adopter un plafond d'endettement trop élevé, sans intervention légale à disposition du 
canton. Ce n'est que lorsque, en cours de législature, la commune veut contracter un nouvel emprunt 
qui dépasse le plafond d'endettement que la compétence cantonale est restaurée (art. 143, al. 2 LC). 
Autorisé cette fois seulement à examiner la situation financière de la commune, le canton peut 
approuver ou interdire ce déplafonnement. Il le fait en se basant sur une directive sur le plafond 
d'endettement émise par le SCL et son avenant. 
 
Dans ce contexte, le SCL a relevé les points suivants :  
 
• L’ensemble des investissements pris en charge par les associations intercommunales représente 

500 mios de francs. Dans les faits, on assiste à un transfert de tâches d’investissements des 
communes dans les associations et par conséquent à un endettement indirect de ces dernières.  

• Le Règlement sur la comptabilité des communes (RCCom) est également obsolète et doit être 
entièrement revu au profit d’une nouvelle loi sur les finances communales dont d’autres cantons 
sont déjà dotés.  

• Finalement, il est également apparu que certaines communes ne prenaient pas en compte les 
investissements intercommunaux dans leurs comptes. 

 
Ces différentes considérations ont conduit dans un premier temps à décider de suspendre l'avenant à la 
directive, qui exigeait un cautionnement à la hauteur de leur quote-part de la part de chaque commune 
membre. Un nouvel examen de la loi sur les communes a démontré que ce cautionnement formel n’est 
pas indispensable, ce d’autant qu’il n’est pas réclamé par les bailleurs de fonds. Parallèlement, 
diverses actions ont été entreprises :  
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• Un mandat a été donné à Me Noël et au professeur Soguel pour proposer de nouvelles directives 
avec pour objectif de se prémunir contre les problèmes évoqués ci-dessus, en privilégiant la 
simplification, l’autonomie des communes et le renforcement du contrôle étatique tout en 
limitant les ressources à consacrer à la surveillance financière des communes. 

• Le SCL travaille également avec l’Ordre Vaudois des Experts Comptables (OVEC) sur les 
directives édictées à l'attention des fiduciaires précisément pour tenir compte de problèmes 
soulevés. 

• La division finances communales fournit conseils et appui pour établir, en collaboration avec les 
communes et les associations de communes qui le demandent, des analyses des coûts des 
associations intercommunales en matière d’investissements et de frais de fonctionnement et 
leurs répercussions sur les comptes communaux. 

• L’établissement d’un catalogue complet de tous les engagements pris par des communes dans 
des collaborations intercommunales décrivant les formes juridiques, la composition des organes, 
etc est prévu. 

 
A noter finalement que le MCH2 (model comptable harmonisé) contient des recommandations qui 
prennent en compte une bonne partie des problèmes identifiés. Sa mise en œuvre représente un grand 
défi pour les communes ces prochaines années ainsi que dans une future loi sur les finances 
communales. 
 
Compte tenu de ce qui précède, la Conseillère d’Etat voit favorablement la prise en considération de 
ce postulat. 

4. DISCUSSION GENERALE  

Plusieurs membres de la commission relèvent la pertinence de la problématique soulevée par le 
postulat qui lui est soumis et qui n’est pas propre à la Ville de Lausanne. Ils témoignent de leurs 
expériences dans les exécutifs communaux où cette problématique est survenue plus particulièrement 
lors d’investissements de nouveaux collèges par l’intermédiaire des associations intercommunales. 
Dans les faits, on assiste à un transfert de tâches d’investissements des communes dans les 
associations et par conséquent à un endettement indirect de ces dernières. Un exemple d’association 
scolaire a été cité par l’intermédiaire du Préfet pour assurer que les communes ne s’endettaient par au-
delà du nécessaire. Le cas de cette entité est symptomatique de ces associations intercommunales qui 
n’ont pas conscience des investissements contractés à ce niveau de compétence. En effet, il faut 
également analyser les implications entre associations qui ont des périmètres différents. 
 
Le Conseil d’Etat est toujours disponible à soutenir les communes confrontées à un surendettement et 
il rappelle que le financement des communes est un problème sérieux mais il est conscient que malgré 
ses recommandations, il manque la base légale. Il ne voit aucune raison de refuser ce postulat qui va 
dans le sens des réflexions déjà lancées par deux départements (DIS /DFIRE). 
 

5. VOTE DE LA COMMISSION 

 

En conséquence, la commission recommande au Grand Conseil de prendre en considération ce 
postulat par 11 voix pour, 0 contre et 1 abstention, et de le renvoyer au Conseil d’Etat. 

 

 

Château-d’Oex, le 10 juillet 2015 

Le rapporteur : 
(Signé) Philippe Randin 

 



JUILLET 2015 15_INT_366

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Pierre-Alain Favrod et consorts – Perte de souveraineté des communes

Rappel

La municipalité de Noville a revu son règlement communal sur l’entretien des chemins communaux et
s’est servi d’un règlement-type d’une commune voisine, l’a adapté à sa topographie et aux dernières
pratiques modernes en matière d’entretien.

Ce règlement a été soumis à une commission du conseil général, qui l’a étudié. Lors du conseil
général, des amendements ont été apportés et acceptés en toute démocratie. Ensuite, la municipalité
l’a soumis au canton pour approbation et c’est là que les choses se corsent.

Une réponse du service concerné nous impose de respecter le règlement-type à la lettre, soit de ne
rien changer.

D’emblée, il s’avère que ce règlement est partiellement obsolète et pas vraiment adapté à une
commune de plaine — avec des articles surannés comme " interdire de faire paître le bétail sur les
talus et banquettes des chemins ", alors que cette pratique n’a plus cours depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale.

D’autres exemples :

- Interdire de faire dévaler les bois sur les chemins : la pente moyenne de notre territoire communal
est d’environ 0,6‰, soit 60 centimètres pour 1 kilomètre. Que cet article soit pris en considération
dans la commune de Corcelles-le-Jorat oui, mais pas à Noville.

- Le service a aussi refusé le rajout des termes " fauchés " ou " broyés " dans l’entretien des talus ou
berges : termes qui sont actualisés avec les méthodes modernes actuelles.

Je pourrai vous citer encore d’autres exemples, mais je pense que vous avez saisi le sens de la
démarche.

La municipalité, la commission et le conseil général ont fait un énorme travail de lecture et de mise à
jour de certaines terminologies qui relèvent d’une pratique réaliste, applicable et surtout sensée.

Le problème dans tout cela n’est pas d’avoir un règlement-type dépassé, mais ce sont les heures de
travail qu’ont passé tout ce monde à étudier un règlement dans le cadre de leurs attributions pour que,
au final, nous n’ayons surtout pas le droit de modifier quoi que se soit.

Au vu de ce qui précède, je me permets de poser quelques questions au Conseil d’état :

- Pourquoi ne pouvons-nous pas modifier ce règlement de manière logique et sensée ?

- Si nous devons respecter à la lettre un règlement-type, pourquoi le faire passer devant une
commission et devant le législatif de la commune ? On pourrait ainsi s’épargner un temps précieux.

- Que propose le Conseil d’état afin d’éviter ce sentiment de frustration pour toutes les personnes qui
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s’investissent pour le bon fonctionnement des communes et d’éviter des réponses aussi peu réfléchies
et qui manquent de bon sens ?

- Y a-t-il d’autres règlements qui posent problème et que les communes ne peuvent modifier ?

- Le Conseil d’état ne trouve-t-il pas que c’est une perte de souveraineté des communes que cette
façon de procéder ?

D’avance je remercie le Conseil d’Etat de ses réponses.

Ne souhaite pas développer.

(Signé) Pierre-Alain Favrod

et 14 cosignataires

Préambule

L’article 94 alinéa 2 de la Loi sur les communes prévoit que " les règlements imposés par la législation
cantonale de même que les règlements ou dispositions de règlements qui confèrent des droits ou
obligations aux autorités ou aux particuliers les uns à l’égard des autres n’ont force de loi qu’après
avoir été approuvés par le chef de département concerné ".

Les chefs de départements concernés approuvent les règlements communaux qui respectent le droit
supérieur. Ainsi, le contrôle effectué par le canton se limite à vérifier la légalité des règlements
communaux et ne s’étend en aucun cas à l’opportunité.

Afin de faciliter la tâche des communes dans la rédaction de leurs règlements, le canton met à
disposition sur le site internet de l'Etat de Vaud des règlements types dans différents domaines. Le
Conseil d'Etat souligne que ces règlements types sont conçus comme des aides à la libre disposition
des communes qui souhaitent s'en inspirer. Ils ne sont pas obligatoires pour les communes qui peuvent
rédiger leurs règlements différemment, voire s’en écarter sur certains points.

Réponse du Conseil d'Etat

1)Pourquoi ne pouvons-nous pas modifier ce règlement de manière logique et sensée ?

Comme indiqué en préambule, les règlements-types mis à disposition des communes peuvent être
modifiés selon les besoins des communes. Dans tous les cas, les règlements adoptés par les communes
doivent respecter le droit supérieur pour être approuvés par le chef de département concerné.

Les services chargés de contrôler la légalité des règlements communaux recommandent vivement aux
autorités municipales de les soumettre à un examen préalable avant leur adoption par le conseil. Cet
examen réduit considérablement le refus d’approbation par le canton. Dans le cas de Noville, cette
étape qui permet de s’assurer que le projet de Règlement sur l’entretien des chemins communaux et
autres ouvrages d’améliorations foncières en région rurale était légal, n’a pas été demandée.

2) Si nous devons respecter à la lettre un règlement type pourquoi le faire passer devant une
commission et devant le législatif de la commune ? On pourrait ainsi s’épargner un temps
précieux.

Comme cela est indiqué dans la réponse à la première question, un règlement-type ne doit pas être
respecté à la lettre. Le règlement soumis à approbation doit respecter le droit supérieur et la procédure
prévue par la Loi sur les communes, soit la présentation d’un préavis au conseil communal et son
examen par une commission avant adoption (art. 35 LC).

3) Que propose le Conseil d’Etat afin d’éviter ce sentiment de frustration pour toutes les
personnes qui s’investissent pour le bon fonctionnement des communes et d’éviter des réponses
aussi peu réfléchies et qui manquent de bon sens ?

Les services de l’Etat concernés par les règlements sont à disposition des communes pour les
conseiller et répondre à leur question. Plus particulièrement le Service des communes et du logement
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(SCL) se tient à disposition des communes pour les questions liées aux procédures relatives à la Loi
sur les communes et à propos des règlements soumis à approbation de la cheffe du Département des
institutions et de la sécurité.

Pour le surplus, le Conseil d’Etat se permet de renvoyer aux questions précédentes et recommande aux
communes de faire examiner leur projet de règlement par les services de l’Etat avant leur adoption par
le conseil.

4) Y-a-t-il d’autres règlements qui posent problème et que les communes ne peuvent modifier ?

A la connaissance du Conseil d’Etat, il n’y a pas de règlements en particulier qui posent problème,
puisque, s’il est nécessaire de le rappeler, il n’existe pas de règlements-types qui sont imposés par le
Canton. Les communes restent libres de modifier leurs règlements comme elles l’entendent, à
condition bien sûr que ces derniers respectent le droit supérieur.

5) Le Conseil d’Etat ne trouve-t-il pas que c’est une perte de souveraineté des communes que
cette façon de procéder ?

Dans la mesure où les communes ne sont pas obligées de respecter les règlements-types à la lettre mais
uniquement le droit supérieur, il n’y a pas de perte de souveraineté des communes qui agissent dans le
cadre de leur autonomie. Cette autonomie est limitée par l’art. 140 de la Constitution vaudoise qui
prévoit que " les communes sont soumises à la surveillance de l’Etat, qui veille à ce que leurs activités
soient conformes à la loi ". Le contrôle de la légalité des règlements communaux entre dans cette
limite.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 8 juillet 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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(Séance du 2 septembre 2014)                                                 POS 
14_POS_081 

Postulat Denis Rubattel et consorts – Renforcer la sécurité des agents de détention et faire 
appliquer des sanctions plus lourdes aux détenus qui enfreignent le règlement de la prison qui 

les accueille !  

Texte déposé 

Depuis quelques années, les agents de détention souffrent d’un manque de respect évident de la part 
des détenus, pire, selon certains témoignages, ils se sentent souvent humiliés. 

Les événements survenus le 12 août dernier aux Etablissements pénitentiaires de la plaine de l’Orbe 
(EPO), soit trois geôliers violemment tabassés, illustrent le manque de respect envers le personnel 
pénitentiaire d’une population de prisonniers composée à plus de 80% d’étrangers. On observe que les 
incidents dans lesquels les agents de détention subissent des atteintes à l’intégrité corporelle se 
multiplient. Le respect à leur égard tend à disparaître. 

Ce postulat fait suite à des témoignages que j’ai personnellement reçus d’agents de détention 
actuellement en service aux EPO. En effet, ces derniers ne se sentent plus soutenus, sont démunis de 
toute autorité, ne possèdent aucun moyen de contrainte, mettent en jeu leur intégrité corporelle et leur 
santé psychique. En outre, dans cette ambiance délétère, les agents de détention sont devenus les 
domestiques au service des détenus trop « chouchoutés » par nos autorités et entourés notamment 
d’une cohorte d’avocats. Par ailleurs, les sanctions internes sont de plus en plus laxistes.  

Cet état de fait diminue la motivation des agents de détention d’une part et, d’autre part, retient bien 
des personnes potentiellement intéressées à ce métier. 

Plus concrètement, pour les agents de détention et selon les témoignages reçus, il est impératif 
d’examiner la possibilité d’équiper chacun d’eux de menottes et du spray au poivre et de leur donner 
une instruction en self-défense plus conséquente. Actuellement, les menottes, ainsi que du spray au 
poivre sont à disposition uniquement des sous-chefs et sont en permanence déposés dans des casiers 
fermés à clef, donc inefficaces et pas à proximité en cas de nécessité. Quant à la formation personnelle 
en self-défense, il s’avère qu’elle est considérée comme insuffisante. 

Pour les EPO, il s’agit d’examiner la possibilité de réintroduire la brigade canine supprimée il y a 
quelques années, soit quelques chiens, notamment pour aider à la recherche de stupéfiants. Par 
ailleurs, il faudrait durcir le règlement et imposer des sanctions plus lourdes pour les détenus qui 
enfreignent le règlement sur le régime intérieur de la prison qui les accueille. 

En résumé, le présent postulat demande au Conseil d’Etat d’examiner la possibilité : 

– de prendre le plus rapidement possible toutes les mesures nécessaires pour redonner de 
l’autorité aux agents de détention, notamment en les équipant personnellement de moyens de 
contrainte (menottes, spray au poivre, …) ; 

– de réintroduire une brigade canine auprès, notamment des EPO, pour faciliter la recherche de 
stupéfiants ; 

– de dispenser une instruction de self-défense approfondie pour tous les agents de détention ; 

– de prévoir des sanctions plus lourdes pour les détenus qui enfreignent le règlement de la prison 
qui les accueille ; 

– de limiter l’accès aux produits vendus librement à l’intérieur des prisons (cigarettes, chocolat, 
…) ; 

– d’établir un rapport en ce sens. 

Compte tenu de l’urgence, il serait souhaitable de traiter ce présent postulat dans les meilleurs délais. 
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Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures. 

(Signé) Denis Rubattel 
et 24 cosignataires 

Développement 

M. Denis Rubattel (UDC) : — Les événements survenus le 12 août dernier aux Etablissements 
pénitentiaires de la Plaine de l’Orbe (EPO), lorsque trois geôliers ont été violemment tabassés, 
illustrent le manque de respect entre le personnel pénitentiaire et une population de prisonniers 
composée à plus de 80% d’étrangers dont bon nombre méprisent notre ordre juridique. Depuis 
quelques années, les agents de détention souffrent d’un manque de respect évident de la part de 
détenus. Pire, selon certains témoignages que j’ai reçus : les agents de détention se sentent parfois 
humiliés. 

Ce postulat fait suite à des témoignages que j’ai reçus personnellement de la part d’agents de détention 
actuellement en service aux EPO. En effet, ils ne se sentent pas soutenus, sont démunis de toute 
autorité, ne possèdent aucun moyen de contrainte et ils mettent en jeu leur intégrité corporelle et leur 
santé psychique. En outre, cet état de fait diminue, d’une part, la motivation des agents de détention et, 
d’autre part, il retient bien des personnes potentiellement intéressées par le métier.  

Concrètement, il est impératif d’examiner la possibilité de redonner autorité et moyens de défense aux 
agents de détention. Envers les détenus, il faut prévoir des mesures dissuasives pour ceux qui ne 
respectent pas le règlement interne de la prison.  

Le présent postulat demande, entre autres, au Conseil d’Etat : 

– d’examiner la possibilité de prendre le plus rapidement possible toutes les mesures nécessaires 
pour redonner de l’autorité aux agents de détention ; 

– de réintroduire une brigade canine ; 

– de dispenser une instruction de self-défense approfondie pour tous les agents de détention ; 

– de prévoir des sanctions plus lourdes pour les détenus qui enfreignent le règlement de la 
prison. 

Compte tenu de l’évidente urgence, il serait souhaitable de traiter ce postulat dans les meilleurs délais. 
Approuvé par plus de vingt signatures, il devrait être renvoyé à l’examen d’une commission du Grand 
Conseil. 

Le postulat, cosigné par au moins 20 députés, est renvoyé à l’examen d’une commission. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat Denis Rubattel et consorts – Renforcer la sécurité des agents de détention et faire 
appliquer des sanctions plus lourdes aux détenus qui enfreignent le règlement de la prison qui 

les accueille ! 
 

1. PREAMBULE 

La commission nommée pour traiter de l’objet cité en titre s’est réunie à deux reprises, soit :                
le 22 janvier 2015 à la salle de conférences du Château cantonal à Lausanne et le 4 juin 2015 à la salle 
de conférences sise à Montchoisi 35, Lausanne.  

Elle était composée de Mme Véronique Hurni, confirmée dans son rôle de présidente et rapportrice, 
ainsi que de Mme Martine Meldem (en remplacement de Mme Graziella Schaller), et de MM. Hans 
Rudolf Kappeler, Denis Rubattel, José Durussel, Daniel Ruch, Claude Schwab, Alexandre Rydlo et 
Jean-Marc Chollet (le 22 janvier 2015). 

Mme la Conseillère d’État Béatrice Métraux, cheffe du Département des institutions et de la sécurité 
(DIS), était présente. Elle était accompagnée par Mme Sylvie Bula, cheffe du Service pénitentiaire 
(SPEN). 

Mme Fanny Krug, secrétaire de commission, a pris et rédigé les notes de séances.  

2. POSITION DU POSTULANT 

Membre depuis trois ans de la commission interparlementaire de contrôle « détention pénale », le 
postulant a déposé plusieurs interpellations en lien avec le domaine pénitentiaire dans le canton de 
Vaud. Il tient à relever certains problèmes et, d’ailleurs, à proposer quelques solutions. 

Il soulève les déclarations dans les médias faisant état de champ de tension à l’intérieur des prisons. 
Aussi le dépôt du présent postulat fait suite à plusieurs considérations: 

Il soulève tout d'abord la thématique des moyens de contrainte, notamment les menottes. Il a le 
sentiment que les réponses du Conseil d’État restent vagues. Tous les agents de détention (ci-après 
AD) ne possèdent pas de menottes et leur utilisation passe par un long processus. Compte tenu de 
l’évolution de la population carcérale dont il a évoqué le changement, il souhaite que ces questions 
soient posées avant de devoir faire face à un incident fâcheux. 

Face à la problématique de consommation de stupéfiants à l'intérieur des prisons (50 à 60% de 
consommateurs selon les informations qu'il a obtenues), le postulant propose la réintroduction d’une 
brigade canine pour localiser la drogue, qui avait été supprimée pour des raisons financières.  

Il aborde ensuite la notion de self-défense. Les AD bénéficient actuellement d’une instruction de 
base. Il n’existe pas de formation continue dans ce domaine.  

Pour leur sécurité, les AD souhaiteraient, selon le postulant, avoir une formation de self-défense plus 
approfondie qu’ils n’ont pas aujourd’hui, souvent par manque de temps. Une instruction de self-
défense approfondie pour les AD lui semble recommandable. 

La population carcérale a changé ces dernières années et il a le sentiment qu’elle devenue plus 
dangereuse, notamment pour les AD. 
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Il a également le sentiment que l'on parle beaucoup des détenus mais relativement peu des AD et il 
s’agit pour lui d’anticiper et de poser les bonnes questions au bon moment. 

Ensuite vient la thématique des sanctions. Les mesures prises pour les détenus qui enfreignent le 
règlement interne de la prison auraient été allégées et si cela est le cas alors il serait de bon augure de 
réintroduire des mesures plus lourdes. 

Il propose de limiter l’accès aux produits vendus librement à l’intérieur des prisons (cigarettes, 
chocolat) et pour finir d'établir un rapport . 

3. POSITION DU CONSEIL D’ÉTAT 

La Conseillère d’État souligne en préambule que la situation des AD la préoccupe, de même que le 
Service pénitentiaire (SPEN). Elle constate une augmentation et une modification de la population 
carcérale, ainsi que des atteintes toujours plus nombreuses contre les AD. Elle partage donc le constat 
du postulant selon lequel la situation est tendue et difficile. Les AD doivent être protégés et requérir 
l’attention de la hiérarchie.  

Concernant l’usage des moyens de contrainte 

La Conseillère d’État rappelle la position du Conseil d’État qui a répondu récemment à l’interpellation 
de M. Rubattel1: l’usage des moyens de contraintes, et plus particulièrement de menottes fait partie 
intégrante de l’activité déployée dans un établissement pénitentiaire. Elle précise que jusqu’à présent 
leur usage n’était pas réglementé et la réglementation qui a été développée a été acceptée le 24 
septembre 2013 par l’Association vaudoise des agents pénitentiaires (AVAP).  

La cheffe de Service explique qu’il y a aujourd’hui autant de menottes que d’AD disponibles dans 
chacun des établissements pénitentiaires. Ces menottes sont portées en fonction du secteur ou de 
l’horaire: la nuit, tous les agents qui travaillent sont porteurs de menottes, le jour le port systématique 
sur l’agent est défini par le directeur de l’établissement selon le secteur d’intervention. Par contre, les 
menottes sont disposées à l’entrée de chacun des secteurs, selon des dispositions redéfinies avec les 
représentants du personnel dans le cadre des séances de commissions d’établissement. Tous les cadres 
sont porteurs de menottes, ceux-ci ayant pour tâche de menotter les détenus lors des interventions. 

Le spray au poivre, dont la portée est large, est rarement utilisé en raison de sa volatilité et de 
l’exiguïté des lieux. Ce dispositif a été utilisé à deux reprises en cinq ans, la dernière fois en 2014 pour 
une personne détenue qui a dû par la suite être maîtrisée avec l’aide de la police. 

Il a été convenu, avec les représentants du personnel, de rapporter à la direction des établissements et à 
la cheffe du SPEN chaque événement qui aurait nécessité le recours à du matériel qui n’était pas à 
disposition. Depuis l’entrée en vigueur de cette réglementation, aucun événement de ce type n’a été 
rapporté. Il n’y a donc pas d’élément concret qui établirait qu’une mise à disposition plus rapide de 
menottes aurait permis d’éviter ces événements. 

Concernant la réintroduction de la brigade canine 

Il est expliqué à la commission que celle-ci était utilisée à l’époque principalement pour la 
surveillance périmétrique des Etablissements de la plaine de l’Orbe (EPO). Ce mandat a été 
externalisé et confié à une entreprise de sécurité privée dont le mandat vient d’être renouvelé pour les 
trois prochaines années. La question des chiens est également passée à l’entreprise de sécurité privée, 
laquelle dispose de chiens formés pour les missions correspondant à la sécurité périmétrique qui ne 
sont pas les mêmes que celles correspondant à la recherche de stupéfiants, de personnes, d’explosifs, 
etc. Les chiens dans les brigades canines sont formés pour un usage bien particulier et un même chien 
ne pourra pas travailler sur différents usages.  

La cheffe de Service attire l’attention sur le fait qu’un chien nécessite des temps de formation et 
d’entraînement importants. Le collaborateur doit être mobilisé pour être formé, ce qui est coûteux. Sur 
le terrain, le temps d’intervention est restreint, sachant qu’un chien a besoin de plusieurs heures de 
                                                      
1 (13_INT_150) Réponse du Conseil d’État à l’interpellation Denis Rubattel – Encore d’inquiétantes contradictions (SPEN), 
mai 2014 
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repos pour un travail d’une durée de 20 minutes. Cette situation concerne particulièrement la 
recherche de stupéfiants.  

Aujourd’hui, la lutte contre les stupéfiants en milieu pénitentiaire est axée sur trois aspects:  

1. Prévention avec un contrôle en amont de ce qui entre dans l’établissement par le biais des proches 
(visites, colis). 

Formation des AD à l’usage du matériel rayon X d’une durée de 8 jours donnée à l’aéroport de 
Genève. Chaque semaine, les collaborateurs détectent des stupéfiants dans les colis. La personne 
mise en cause est dénoncée immédiatement à la police. La personne détenue est entendue et cas 
échéant sanctionnée. 

2. Des prises d’urine sont effectuées régulièrement à l’intérieur de l’établissement (plus de 1500 par 
année) afin de cibler les détenus-consommateurs et leur filière en amont. Sur cette base, des 
visiteurs pourraient figurer sur une liste noire. Il faut préciser que les résultats des prises d’urines 
laissent apparaître uniquement de la consommation de Cannabis. Il n’y a pas de consommation de 
drogue dure dans les prisons vaudoises.  

3. Dans le cadre d’opérations de détection ainsi qu'en cas de suspicion de trafic de drogue ou de 
recherche d’explosifs, le SPEN travaille avec la PolCant qui se mobilise avec les chiens dans un 
délai de réaction extrêmement rapide. Lorsque l’ampleur de la démarche l’exige, la PolCant peut 
solliciter, selon besoin, le pool latin qui dispose de chiens en s’appuyant sur les douanes.  

Concernant l’instruction de self-défense 

Celle-ci a été affinée et les pratiques ont été modifiées. La Conseillère d’État explique que 
l’instruction de self-défense fait partie intégrante de la formation de base de chaque agent à hauteur 
d’une vingtaine d’heures. Les cours sont donnés par un moniteur externe qui dispose d’un contrat 
d’enseignant auxiliaire. La récente création d’un pôle de formation au 1er novembre 2014 permet 
également de renforcer cet aspect de manière continue. En plus des techniques enseignées pour 
évoluer dans des endroits confinés tels que les cellules, l’instruction aux techniques d’interventions 
carcérales est dispensée durant la formation de base et ensuite annuellement à chaque collaborateur à 
raison de 16 heures annuelles. Ces techniques doivent donner des compétences en matière de fouille 
de personnes, d’immobilisation de personnes et de l’utilisation du spray au poivre notamment.  

A l’époque, lorsque le cours de base au Centre suisse de formation pour le personnel pénitentiaire 
(CSFPP) avait été élaboré pour le Brevet des AD, la question avait été posée de savoir si les 
techniques d’interventions carcérales et de self-défense devaient être inclues dans le Brevet fédéral ou 
laissées à l’appréciation et à la libre organisation de chacun des cantons. Notamment sous la pression 
des cantons alémaniques qui sont organisés de manière différente, il avait été décidé de sortir ce volet 
du Brevet et de renvoyer ce type d’instruction à la libre appréciation des cantons.  

Le Canton de Vaud a choisi de développer des cours à deux niveaux: des cours de self-défense 
traditionnels adaptés à un milieu confiné à l’aide de moniteurs externes, et des cours de techniques 
d’intervention en milieu carcéral (ci-après TIC) qui visent le menottage et l’intervention spécifique 
dans les établissements pénitentiaires. Les TIC relèvent de la responsabilité des moniteurs de stage 
(sous-chefs de maison).  

Le pôle de formation va reprendre de manière transversale la question des TIC et de la self-défense en 
renfort à ce qui se fait dans les établissements pour palier au décalage en matière de formation 
immédiate des nouveaux collaborateurs qui suivent une trentaine d’heures de cours de self-défense et 
de TIC au niveau de la formation cantonale de base et aussi en regard du retard pris au niveau de la 
formation continue des anciens collaborateurs, la priorité ayant été donnée à la formation des 
nouvelles personnes afin qu’elles acquièrent rapidement une autonomie sur le terrain. En d’autres 
termes, il y aura une montée en puissance sur la formation continue dont la régularisation prendra du 
temps. Par contre, l’intention est claire: tant la self-défense adaptée au milieu pénitentiaire que les TIC 
sont des éléments clés – contrairement à la logique alémanique – et pour les AD vaudois tout un 
chacun doit être capable d’intervenir. 
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Concernant les sanctions 

Il est relevé que le Règlement sur le droit disciplinaire vaudois applicable aux détenus avant jugement 
et aux condamnés (RDD) du 26 septembre 2007, est un des plus sévères de Suisse. Il attribue aux 
directeurs d’établissements la compétence d’infliger une sanction d’arrêt disciplinaire pouvant aller 
jusqu’à 30 jours. A noter que la Commission nationale de prévention de la torture (CNPT) estime 
qu'un arrêt disciplinaire de plus de 14 jours n'est pas humainement supportable et que la sanction n'a 
plus de sens. Malgré la demande répétée de la CNPT, le canton a maintenu sa politique. 

La procédure de sanctions disciplinaires est décrite de manière détaillée dans le Règlement sur le droit 
disciplinaire applicable aux détenus avant jugement et aux condamnés (RDD), étant précisé que ce 
règlement ne s’applique pas aux mineurs. Ce règlement prévoit qu’en cas d’infraction commise par 
une personne détenue, il appartient à la personne " victime " de cette infraction de la dénoncer. Une 
procédure disciplinaire est ensuite conduite par le directeur de l’établissement concerné ou son adjoint 
cas échéant. Le règlement s’applique par analogie à la logique du Code de procédure pénale (CPP) en 
cas d’enquête. La personne doit être entendue dans les 48 heures pour établir les faits, avec la 
possibilité de recourir à un interprète cas échéant. Des compléments d’instruction peuvent être 
demandés. L’audition, pour établir les faits, peut être déléguée par le directeur à un cadre du 
sécuritaire sans que ce dernier soit habilité à prendre des décisions. Sur la base des faits établis, qui 
peuvent être étayés par différents moyens, le directeur est habilité à rendre une sanction.  

Le catalogue des sanctions possibles va de l’avertissement aux arrêts disciplinaires. Il appartient au 
directeur d’apprécier la sanction qu’il va prononcer, étant précisé que la sanction est l’ultima ratio. 
Une médiation peut être engagée cas échéant et pour les cas de première infraction considérée de 
gravité moyenne. Quant au sursis, il doit être appliqué de la même manière qu’il est appliqué en droit 
pénal; il sera révoqué en cas de réitération d’infraction. 

Lorsque la sanction est prononcée, elle doit être communiquée à la personne détenue par écrit, en 
s’assurant que cette personne a compris ladite sanction. Le détenu a trois jours pour déposer un 
recours. La cheffe du SPEN est l’autorité de recours qui peut rendre une décision d’effet suspensif. La 
décision rendue en première instance peut faire l’objet d’un deuxième recours au Juge d’application 
des peines, étant précisé que lorsque la nouvelle Loi sur l’exécution des condamnations pénales (LEP) 
entrera en vigueur, le deuxième recours se fera à la Chambre des recours pénale.  

Concernant les délais, le principe de base est "infraction-sanction immédiate" pour que le lien se fasse 
dans l’esprit de la personne détenue et favoriser le but éducatif de la sanction. Le rendu de la sanction 
se fait dans les meilleurs délais (une à deux semaines maximum); en cas de recours, cela peut prendre 
plus de temps. Pour les actes graves, une mise aux arrêts préventive est possible, avec un délai de       
48 heures pour confirmer la sanction. 

Concernant la typologie de sanctions retenues, il est demandé aux directeurs de travailler avec tout 
l’arsenal des sanctions à disposition – et pas uniquement les arrêts disciplinaires qui ne seraient pas la 
sanction qui fait le plus mal dans un contexte de surpopulation carcérale – dans le but d'avoir l’effet le 
plus dissuasif possible.  

Concernant les statistiques, si les données sont stables au niveau du nombre de sanctions prononcées 
ces dernières années, on constate des modulations dans les typologies de sanctions retenues par les 
directeurs. Aux EPO, l’année 2014 a été la plus sévère, tant en termes du nombre de sanctions 
prononcées qu’en termes de nombres de jours de cachot. La direction a clairement la volonté de ne 
plus tolérer certains comportements. Ce mouvement a été identique à la prison de la Croisée dans les 
années 2012-2013 avec, en parallèle, l’ajout de cadres sur le terrain qui ont permis d’anticiper les 
problèmes ayant pour effet une diminution des dénonciations.  

Le nombre de sanctions rendues ne sont donc pas le seul indicateur; il convient également de 
considérer le nombre de rapports établis et le nombre de rapports classés, étant relevé que l’écart entre 
le nombre de rapport établis et le nombre de rapports classés est minime. La prison de la Tuilière n’a 
pas suivi cette tendance en 2014, avec des problèmes au niveau du respect du cadre et une utilisation 
du sursis à côté de la réalité. Aujourd’hui le tir a été clairement corrigé, le directeur ad interim ayant 
une pratique différente et il y a une reprise de la situation ante en début 2015.  
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Pour ce qui est de la limitation de l’accès aux produits vendus librement à l’intérieur des prisons 

Mme la Conseillère d’État nous informe que le Conseil d’État s’oppose à cette mesure car cet accès 
est un moyen de calmer les détenus et les produits sont payés par les détenus eux-mêmes.  

Il est mis en évidence les vertus apaisantes dans la société du chocolat et des cigarettes. Ce concept 
s’applique aussi aux personnes détenues; il permet de désamorcer des situations tendues et de 
maintenir et de réaffirmer l'autorité et le pouvoir sur les détenus. La totalité des cadres du SPEN 
relèvent que ces produits sont gage de stabilité et amènent une baisse de tension au niveau des 
établissements. Mme la Conseillère d’État a porté la question de l’intérêt sécuritaire de la mesure 
proposée par le postulant auprès de la Conférence latine des Chefs des Départements de justice et 
police (CLDJP). Aucun de ses collègues, tous partis confondus, ne voyait un tel intérêt; au contraire, 
ils ont relevé, comme elle l’a fait, le caractère apaisant des produits externes. Lorsqu’il y a des 
sanctions (cachot par exemple), une intervention limitant l’accès à ces produits est possible. Mais 
d’une manière générale, les personnes étant déjà enfermées, souvent à plusieurs dans une cellule eut 
égard à la surpopulation carcérale, Mme la Conseillère d’État est d’avis que pour la stabilité des 
établissements et la sécurité des uns et des autres, la suppression du chocolat et des cigarettes n’est pas 
une bonne idée.  

4. DISCUSSION GENERALE  

Concernant l’usage des moyens de contrainte 

Outre les menottes et le spray au poivre, d’autres pistes ont été étudiées par le SPEN. Des stocks de 
ligatures en plastique sont disponibles dans les valises d’urgence utilisées en cas de mutineries par 
exemple. Les agents de police chargés d’intervenir en renfort disposent également de ligatures en 
plastique. En principe, dans ces situations d’urgence, des détenus sont transférés dans d’autres 
établissements pour éviter une montée en puissance. Des pistolets Taser sont soumis à des 
réglementations. Les risques relatifs à leur usage inadéquat sont connus. Le personnel pénitentiaire 
n’en fait pas usage, par contre, il peut arriver que le DARD les utilise dans le cadre d’interventions en 
renfort. Pour la cheffe de Service, la généralisation de ce type d’outil à l’intérieur des établissements 
nécessiterait une formation et une prudence trop importantes. 

Elle rappelle que les agents de police déposent leur arme à l’entrée du secteur de la prison, en raison 
du risque important que l’arme se retourne contre eux. Seul le DARD entre armé car il est protégé par 
une avant-garde. Certes il faut toujours éviter que dans une situation de tension particulière, 
l’utilisation de moyens ne se retourne contre les AD. Raison pour laquelle le Canton de Vaud – et les 
20 cantons précités – a adopté des pratiques qui s’inscrivent dans un souci de protection des AD. 

Il est relevé par des commissaires, qui sont aussi membres de la Commission des visiteurs du Grand 
Conseil, qu'ils ont constatés que des AD dans trois prisons en Suisse allemande étaient équipés de 
menottes et spray au poivre. Une prison Suisse allemande avait un équipement complet comprenant 
des menottes, un spray au poivre, un couteau cranté, un miroir, une matraque télescopique et le 
téléphone DECT. Il leur a paru que les détenus étaient plus respectueux, polis et qu'une certaine bonne 
marche était évidente dans ces établissements. 

Quelques membres de la commission auraient souhaité pouvoir entendre des AD sur tous les points 
formulés dans le postulat mais cela a été fermement refusé à la commission par Mme la Conseillère 
d’État, ceci en conformité avec l'article 39 de la Loi sur le Grand Conseil (LGC) sur le secret de 
fonction, ce qui était fort regrettable. L'avis du personnel de l’État sur le terrain et sur ce sujet sensible 
aurait pu apporter une vision complémentaire non négligeable par le fait qu'il est un maillon important 
en contact permanent avec les détenus. 

Concernant la réintroduction de la brigade canine 

Sur la base des chiffres annuels de l’année 2012, 33% des personnes détenues dans les prisons 
vaudoises souffriraient de toxicodépendance ou de consommation abusive de produits stupéfiants ou 
d’alcool sans être toxicodépendantes. Ces chiffres correspondent à la situation à l’arrivée des 
personnes en prison. Un travail de sevrage, de contrôle et de traitement médical à la méthadone est mis 
en place ensuite par le Service de médecine et psychiatrie pénitentiaires (SMPP). Par conséquent, ce 
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ne sont pas 33% des détenus qui consomment régulièrement des produits stupéfiants en prison. 
Néanmoins du cannabis circule et probablement d'autres substances malgré les affirmations de Mme la 
Cheffe de Service puisque d'autres sources affirment le contraire à certains commissaires. 
L'externalisation de la surveillance canine semble satisfaire notamment par le fait que d’avoir deux 
types de personnel qui interviennent sur la sécurité d’un site favorise l’observation réciproque et ce 
double contrôle évite le copinage à l’entrée. Elle précise qu’aux EPO et à la prison de la Croisée, 
l’externalisation des prestations concerne non seulement la surveillance périmétrique, mais également 
la loge. 

Il est néanmoins relevé que les chiens employés à l'heure actuelle sont des chiens de surveillance et 
qu'ils ne sont pas formés pour la détection des drogues.  

Concernant l’instruction de self-défense 

Les informations apportées tant par Mme la Conseillère d’État que par la cheffe de Service ont apaisé 
les commissaires. L’objectif est de pouvoir aller au bout de la formation de base requise pour les 
nouveaux arrivés d’ici la fin 2015 et de repartir sur une logique de formation continue en 2016, étant 
précisé que les nouveaux AD seront inscrits pour suivre le Brevet d’agent de détention, soit 15 
semaines pendant lesquelles ils ne seront pas remplacés. Il sera bon de s'assurer en 2016 et au-delà que 
cet objectif soit atteint. 

Concernant les sanctions 

Il semble ne pas y avoir de volonté de minimisation des comportements en infraction dans le cadre de 
la détention ni de laxisme ou de diminution de la quotité de sanction comme mot d’ordre. Il y a une 
volonté de travailler avec tous les outils du règlement et pas uniquement les arrêts disciplinaires, avec 
un travail sur le caractère éducatif de la sanction. Il y a également une volonté de renforcer 
l’encadrement sur le terrain, étant convaincus que la sécurité passe par une intervention en amont et 
pas uniquement une sanction en aval (la dimension proactive est mise en avant). 

Concernant la limitation de l’accès aux produits vendus librement à l’intérieur des prisons 

Plusieurs commissaires ne peuvent pas suivre cette proposition de limitation. La commission a bien 
entendu les enjeux et surtout les conséquences qui se répercuteraient dans les établissements. 

Concernant l'établissement d'un rapport 

Tous les commissaires présents sont d'accord avec l'établissement d'un rapport. 

Un commissaire propose le classement du postulat. Plusieurs commissaires s'expriment pour un 
soutien à ce postulat, d'autres pourraient le suivre mais que sur les deux premiers points et également 
le dernier, soit l'usage des moyens de contraintes et la réintroduction de la brigade canine ainsi que 
l'établissement d'un rapport. 

5. VOTE DE LA COMMISSION 

Prise en considération partielle du postulat 

Maintien des deux premiers points du postulat (équipement de moyens de contrainte, réintroduction 
d’une brigade canine) et établissement d’un rapport sur ces deux points. 

La commission recommande au Grand Conseil de prendre partiellement en considération ce postulat 
par 4 voix pour, 3 contre et 1 abstention, et de le renvoyer au Conseil d’État. 

Un rapport de minorité est annoncé. 

 

Prilly, le 04 août 2015.   

La rapportrice : 

(Signé) Véronique Hurni 
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 AOÛT 2015 RC-POS 
(14_POS_081) 

(min.) 
 

 

 

RAPPORT DE MINORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat Denis Rubattel et consorts – Renforcer la sécurité des agents de détention et faire 
appliquer des sanctions plus lourdes aux détenus qui enfreignent le règlement de la prison qui 

les accueille ! 
 

1. PREAMBULE 

La minorité de la commission, composée du seul soussigné, vous invite à classer ce postulat. Il a été 
déposé à la suite d’une salve d’une douzaine d’interpellations concernant le Service Pénitentiaire, 
auxquelles le Conseil d’Etat a répondu l’an dernier en mai. Un rapport supplémentaire du Conseil 
d’Etat n’apporterait guère d’éléments nouveaux sur les questions soulevées. 

2. RAPPEL DES POSITIONS 

A la fin des séances de la commmission, il y a eu vote pour savoir s’il fallait proposer l’adoption totale 
ou partielle du postulat. Le soussigné s’est abstenu, étant intervenu au préalable pour proposer le 
classement du postulat.  

3. POSITION DES COMMISSAIRES DE MINORITE 

Le postulat Denis Rubattel demande d’étudier un certain nombre de mesures qui ont, selon le 
postulant, pour but de renforcer la sécurité des agents pénitentiaires afin de leur « redonner autorité et 
moyens de défense ». Il constate en effet et avec raison la pénibilité, la dangerosité et l’exposition 
quotidienne de celles et ceux qui ont la charge d’accompagner les détenus. 

Deux séances de commission ont permis d’examiner en détail les propositions du postulant et les 
réponses de l’exécutif. Aux yeux de la majorité de la commission il est apparu que sur trois points, les 
positions du Service pénitentiaire étaient convaincantes et qu’il n’y avait pas lieu de pousser plus loin 
l’étude. Comme le relève le rapport de majorité, le programme de mise en œuvre et de développement 
de l’instruction de self-défense est établi, la politique des sanctions ne peut pas être considérée comme 
laxiste et la limitation des produits dits de cantine (en particulier le chocolat et les cigarettes) irait à fin 
contraire des intérêts sécuritaires défendus par le postulant. 

La majorité de la commission a proposé une prise en compte partielle du postulat Rubattel et demande 
au Conseil d’Etat un rapport sur les moyens de contrainte et sur la brigade canine. Il faut savoir que 
ces deux questions avaient déjà été posées par des interpellations des députés Denis Rubattel et 
François Brélaz et qu’elles avaient déjà obtenu des réponses du Conseil d’Etat en mai 2014 (sur la 
question des moyens de contrainte, interpellation 13_INT_150 et sur l’engagement des chiens, 
interpellation 13_INT_178). 

En ce qui concerne la réintroduction d’une brigade canine propre au SPEN le rapport de majorité 
expose de manière claire la position du Conseil d’Etat, même si les propos quant à l’inexistence de 
consommation de drogue dure sont rapportés de manière quelque peu péremptoire. Pour l’engagement 
de chiens, il faut relever l’excellente collaboration entre la SPEN et la PolCant, qui dispose, elle, d’une 
brigade de chiens spécialisés pour toutes sortes de missions spécifiques. Alors que cette synergie 
fonctionne, la création d’une brigande canine propre au SPEN serait un beau gaspillage de moyens et 
de temps. 
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En ce qui concerne l’usage des moyens de contrainte, le rapport de majorité expose également de 
manière claire la position du Conseil d’Etat. La politique du canton s’aligne sur celle du concordat 
latin : l’usage des menottes n’a pas été supprimé, mais réglementé et le port systématique des menottes 
(en usage dans un seul canton selon la réponse du Conseil d’Etat à l’interpellation 13_INT_150) a été 
écarté vu le danger qu’il comporte pour l’agent de détention, les moyens de contrainte pouvant se 
retourner contre lui. Par ailleurs, comme l’a précisé le Conseil d’Etat, la réglementation a été adoptée 
avec l’aval de l’Association Vaudoise des Agents Pénitentiaires.  

Sur ces deux points, un rapport du Conseil d’Etat (suivi de séances de commission et du parlement) 
n’apporterait en l’état guère d’éléments nouveaux. Ils pourraient par ailleurs être intégrés dans le 
rapport général sur la politique pénitentiaire demandé et attendu par le Grand conseil. 

4. CONCLUSION 

Je propose au Grand Conseil le classement du postulat. 

 

 

Saint-Légier – La Chiésaz, le 19 août 2015.   

Le rapporteur : 
(Signé) Claude Schwab 
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 JUIN 2015 RC-228 
  
 

 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de loi d'application de la législation fédérale sur la protection des 
animaux et 

Rapport du Conseil d'Etat sur la motion Pierre Zwahlen et consorts limitant à dix jours le délai 
de recours concernant le séquestre d'animaux en fourrière (10_MOT_107) et contreprojet du 

Conseil d'Etat 

 

1. PREAMBULE 

La commission s’est réunie à Lausanne le vendredi 7 mai 2015 à la salle de conférences 403 du DTE à 
Lausanne. Présidée par Jean-Luc Chollet, premier membre désigné, confirmé dans ses fonctions de 
président - rapporteur, elle était composée de Mmes les députées Claire Attinger Doepper, Sonya 
Butera (remplaçant Valérie Schwaar) et Christa Calpini ainsi que de MM. les députés Philippe 
Germain, Pierre Grandjean, Pierre Guignard (remplaçant Michel Miéville), Maurice Neyroud, Marc 
Oran, Jacques Perrin (remplaçant Christine Chevalley), Cédric Pillonel, Jean-Marc Sordet (remplaçant 
Maurice Treboux), Philippe Uffer (remplaçant Daniel Trolliet) et Jean-Robert Yersin. 

M. Olivier Mayor était excusé. 

Participaient également à cette séance, Madame la Conseillère d’Etat Jacqueline de Quattro (cheffe du 
DTE) ainsi que Messieurs Giovanni Peduto (chef du SCAV et vétérinaire cantonal) et Patrick Nicolet 
(juriste au SCAV). 

Le rapporteur tient à remercier le secrétaire de la commission pour son excellent travail. 

2. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’E TAT 

M. le chef du SCAV indique en préambule que cet EMPL s’inscrit comme le premier des trois volets 
de la refonte du droit cantonal touchant au domaine vétérinaire. Comme annoncé lors de la révision de 
la loi sur la police des chiens (LPolC), un deuxième volet concernant la lutte contre les épizooties puis 
un troisième volet revenant sur la médecine vétérinaire viendront compléter le présent projet dans les 
prochains mois.  

A titre liminaire, il précise que ce projet de loi consiste dans le toilettage de la législation cantonale 
actuelle ainsi que dans sa mise en phase avec l’évolution de la législation fédérale dont la dernière 
révision date de 2008. Il ne s’agit pas ici d’inscrire des prescriptions particulières mais de définir les 
compétences et d’établir une organisation pour permettre une exécution de la législation fédérale de 
manière claire au niveau du canton de Vaud.  

Par ailleurs, cet EMPL constitue une réponse définitive à la motion Zwahlen qui demandait la 
réduction du délai de recours s’agissant de la confiscation et des mesures provisoires tel que le 
séquestre. Conformément à ce que prévoit la motion, ce délai est de 10 jours.  

Toutefois, le Conseil d’Etat y oppose un contre-projet prévoyant un délai de recours de 20 jours 
correspondant à la volonté du Grand Conseil suite à l’adoption de la LPolC.  



 2 

3. DISCUSSION GENERALE 

Un commissaire estime que le délai de 20 jours constitue un bon compromis car un délai de 10 jours 
ne permet pas de recourir correctement et qu’un délai de 30 jours de mise en détention est trop long 
pour les animaux. Il précise que la motion Zwahlen demandait un traitement du recours plus rapide 
mais souhaite toutefois savoir si une consultation a eu lieu sur cet EMPL. 

M. le chef du SCAV répond qu’une consultation interne a été adressée aux services principalement 
concernés, à savoir la Direction générale de l'environnement (DGE) et le Service de l'agriculture 
(SAGR). Comme cette loi comporte un volet lié au financement des systèmes d’informations, le 
Service d'analyse et de gestion financières (SAGEFI) a également été mis à contribution. Enfin, la 
préposée à la protection des données a été aussi consultée. Les remarques effectuées par les différents 
services, qui ne touchaient d’ailleurs pas aux fondements du projet, ont été intégrées dans celui-ci. 

Un commissaire en déduit qu’il n’y a pas eu de consultation externe ni de la part de sociétés des 
vétérinaires ni de sociétés pour la protection des animaux. 

M. le chef du SCAV répond par la négative car cette loi ne comporte pas de nouvelles prescriptions 
tout en soulignant que tout se trouve déjà dans la loi fédérale. 

Un commissaire déclare ses intérêts en tant que coordinateur du mouvement « Un chien, un ami » 
ainsi qu’ancien porte parole de l’Union romande des propriétaires de chiens. Il regrette que les 
éleveurs et les propriétaires de chiens n’aient pas été consultés pour donner leurs avis. Par ailleurs, il 
pense que le contre-projet du Conseil d’Etat est en l’état acceptable. 

Un commissaire ne sait pas encore à ce moment du débat s’il va se prononcer en faveur du projet ou 
du contre-projet. Il se pose la question de savoir si ce délai de 20 jours peut être calqué sur des 
situations complexes telles que les importations illégales ou dans des cas où des animaux sont mis 
dans des situations que le commissaire dépeint comme difficiles.  

4. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

Seuls les chapitres ayant fait l’objet d’un commentaire sont mentionnés ci-après. 

3) RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT SUR LA MOTION PIERRE ZWAHLEN ET CONSORTS DU 
4 MAI 2010 LIMITANT À DIX JOURS LE DÉLAI DE RECOURS CONCERNANT LE 
SÉQUESTRE D’ANIMAUX EN FOURRIÈRE 

3.3 Contre-projet 

Un commissaire demande si la position du Conseil d’Etat et de l’administration cantonale a changé 
suite à l’adoption de la LPolC quant aux 10 jours de délai de recours.  

Madame la Conseillère d’Etat répond que le Conseil d’Etat a effectué une pesée d’intérêt en veillant à 
la fois au bien-être de l’animal tout en laissant au propriétaire le temps de se défendre s’il s’estime lésé 
par la procédure. Les 20 jours de délai de recours permettent de raccourcir le temps de détention de 
l’animal tout en laissant le temps aux détenteurs d’animaux de réagir. 

4) COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

Après une courte discussion, la commission choisit le contre-projet du Conseil d’Etat comme base de 
travail et votera uniquement sur ces articles. 

Art. 5 

Un commissaire demande ce que recouvre la notion « d’animaux d’espèces sauvages indigènes ». 

M. le chef du SCAV répond que ce sont par exemple des espèces tel que le loup, le lynx ou encore le 
chevreuil.  

Art. 6 

Une commissaire souhaite savoir comment sont contrôlés les abattoirs dans le canton de Vaud. 
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M. le chef du SCAV répond tout d’abord que la problématique des abattoirs ne concerne pas la 
présente législation. Dans le canton de Vaud, les contrôles sont pris en charge par les communes qui 
engagent et rémunèrent les contrôleurs. Toutefois, afin de garantir un contrôle ad hoc avec une 
focalisation sur la sécurité alimentaire, l’aspect technique est chapeauté par le SCAV. Les contrôles 
effectués avant et après l’abattage permettent de voir si les animaux livrés à l’abattoir présentent des 
signes de maltraitance. Si tel est le cas, il convient d’en connaître les raisons tout en se demandant s’il 
faut intervenir sur l’exploitation agricole qui peut connaître de graves problèmes de condition de 
détention. 

Art. 8  

Un commissaire souhaite savoir si la phrase « Sauf péril en la demeure » constitue une notion 
juridique claire. 

M. le chef du SCAV répond que « péril en la demeure » signifie que l’animal souffre et qu’il convient 
de prendre une option de séquestre, sans devoir passer par une procédure compliquée qui peut prendre 
jusqu’à une semaine. Ces contrôles concernent parfois des espèces plus exotiques et moins connues 
par les vétérinaires traditionnels où il est nécessaire de faire appel à des experts externes. M. le 
vétérinaire cantonal cite à titre d’exemple des serpents qui devraient être séquestrés le jour même si les 
conditions de détention ne garantissent pas leur bien-être, tout en soulignant que ces cas restent 
exceptionnels. 

Un commissaire donne l’exemple d’un cirque itinérant qui passe à Lausanne avec des animaux blessés 
ou frappés. Il souhaite savoir si un séquestre peut être ordonné dans le cas où des maltraitances sont 
constatées et demande quelles seraient les mesures adoptées par le vétérinaire cantonal. 

M. le chef du SCAV répond que le séquestre est une des mesures administratives qui peut être utilisée 
par le vétérinaire cantonal mais que ce n’est pas la seule et que cela ne doit pas être la première. 
Lorsqu’un cas de maltraitance ou de non respect en matière de protection des animaux est relevé, il est 
demandé à l’administré de rectifier les manquements. Si le détenteur ne s’exécute pas, il convient 
d’être plus contraignant, les mesures étant de plus en plus lourdes pour finalement arriver au séquestre 
qui reste une mesure exceptionnelle.  

Une commissaire souhaite savoir qui doit suivre la procédure si une plainte est déposée envers un 
cirque itinérant. 

M. le chef du SCAV répond que des dispositions sont inscrites dans la législation fédérale. 
L’autorisation est donnée par le vétérinaire où le cirque possède ses quartiers d’hiver. Si toutefois des 
manquements sont constatés lors d’un contrôle, c’est l’autorité du lieu où se déroule la manifestation 
qui se charge de la procédure. 

Art. 11 

Un commissaire constate que la composition de la commission cantonale pour les expériences sur 
animaux paraît bien équilibrée mais s’étonne du manque de représentant des milieux cynologiques. Il 
propose que deux membres issus de ces milieux y siègent ce qui permettrait d’élargir la vision 
d’ensemble.  

Un commissaire rebondit sur le fait que ces représentants sont des généralistes. Si des problèmes se 
posent par rapport à des éleveurs de tel ou tel animal, la commission à tout loisir de les intégrer à la 
discussion. 

Une commissaire considère également que l’on ne peut pas nommer un représentant pour chaque 
espèce animale présente dans le canton de Vaud. 

Un commissaire souhaite savoir qui sont les deux membres proposés par le chef du département tout 
en se demandant pourquoi l’Université de Lausanne (UNIL) dispose de deux délégués.  

Un commissaire ne comprend également pas pourquoi la commission se compose de trois délégués 
issus de l’UNIL et de l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). 
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Un commissaire signale qu’il convient de ne pas mélanger les choses car il est question ici 
d’expériences sur les animaux. La représentation de l’UNIL et de l’EPFL est logique car cette 
commission se rapporte au terrain scientifique. Dans ce cadre, ce sont plus des souris que des chiens 
qui sont utilisés. Enfin, le commissaire estime qu’il aurait à la limite imaginé un éthicien siéger au sein 
de cette commission. 

Une commissaire pense également que la commission est déséquilibrée car elle est composée de deux 
représentants de l’UNIL. Un de ceux-ci pourrait être par exemple remplacé par un représentant du 
Fond national suisse de la recherche scientifique (FNS).  

M. le chef du SCAV souhaite donner aux membres de la commission un complément d’information. 
Les quelques 85'000 animaux utilisés en 2013 dans le canton de Vaud sont quasi exclusivement des 
rongeurs. Il se peut qu’il y ait parfois des bovins, des chiens voire des poissons. Toutefois avec ces 
espèces, les manipulations sont totalement différentes, comme par exemple des prélèvements sanguins 
chez des chiens, et aucune expérience ne s’effectue sur ces animaux. Cette commission a ainsi pour 
rôle de préaviser sur des demandes d’expériences essentiellement sur la base des trois éléments 
suivants : 

� le respect des bases légales ; 

� l’aspect indispensable de l’expérience ; 

� le caractère licite de cette expérience (cadre de recherche biomédicale, développement de 
cosmétique, etc.).  

Cette composition correspond à celle inscrite dans le règlement actuel et fonctionne à satisfaction. La 
législation cantonale donne par ailleurs une restriction car il est indispensable que des représentants 
des milieux oeuvrant pour la protection des animaux y soient présents. Ces deux membres sont issus 
de la ligue suisse et de la ligue vaudoise contre la vivisection.  

La répartition de deux représentants pour l’UNIL et d’un seul pour l’EPFL s’explique pour des raisons 
historiques car cette dernière était moins importante. Par ailleurs, le Conseil d’Etat nomme le président 
et le vice-président et a donc la possibilité par ce biais d’orienter la commission. A ce propos, M. le 
vétérinaire cantonal précise que le vice-président actuel est un éthicien. Enfin, l’administration estime 
que cette composition est équilibrée et fonctionne bien. 

Un commissaire hésite à poser un amendement car il n’est pas convaincu de la nécessité d’y avoir trois 
membres issus du milieu académique. Il ne tient pas absolument à la présence des sociétés 
cynologiques mais aimerait qu’il y ait un membre avec une vision différente afin d’élargir la réflexion. 

Madame la Conseillère d’Etat rétorque que cette composition lui paraît équilibrée car c’est une 
commission technique dont les compétences académiques sont fondamentales. Aussi, il est plus aisé 
de travailler avec neuf membres et la commission peut convier à la discussion des membres externes 
en tout temps. 

Un commissaire observe qu’il convient de revenir au titre de cette commission qui concerne les 
expériences sur les animaux et considère que ces trois membres offrent une juste représentation. 

Un commissaire demande si la société de la protection de la nature présente dans la commission est 
Pro Natura, ce qui lui est confirmé. Il souhaite également savoir quelle société de la protection des 
animaux voulait avoir un siège de plus dans cette commission.  

M. le chef du SCAV répond que ce sont des milieux opposés à la recherche sur les animaux, 
notamment la ligue suisse contre la vivisection. Le Conseil d’Etat possède désormais une plus grande 
souplesse dans le choix de la fonction de président grâce à la suppression de l’exigence de posséder 
une formation scientifique pour diriger les travaux de la commission. 

Art. 15 

Une commissaire constate que le SCAV n’assure plus le secrétariat et demande qui a désormais pris la 
relève. 
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M. le chef du SCAV observe que dans les faits la commission est déjà très autonome et qu’une 
rotation entre les membres s’effectue tous les 6 mois afin de prendre les notes de séances.  

Madame la Conseillère d’Etat note que cela marque un signe d’indépendance de la commission, tout 
comme l’article 11 qui stipule que le vétérinaire cantonal ne possède qu’une voix consultative.  

Un commissaire constate que la commission préavise mais que la décision finale revient toujours au 
vétérinaire cantonal. 

M. le chef du SCAV répond par l’affirmative tout en mentionnant que le préavis fait partie du dossier. 
Le vétérinaire cantonal peut donc difficilement fonder une décision qui va à l’encontre de celle 
effectuée par la commission.  

Art. 16 

Un commissaire observe que le système d’information e-Tierversuch est imposé par la Confédération 
et coûte au canton de Vaud. 

M. le chef du SCAV répond qu’une législation fédérale impose effectivement l’utilisation de ce 
système. Le canton doit payer entre CHF 60'000.- et CHF 80'000.- par an à la Confédération, le 
montant étant dépendant du nombre d’autorisations émises. Auparavant, c’est le SCAV qui délivrait 
directement les autorisations aux requérants. Vu que les émoluments perçus par le canton ne 
permettaient pas de couvrir cette nouvelle dépense, ces derniers ont été augmentés au maximum de la 
fourchette autorisée. 

Un commissaire imagine que l’introduction de cette loi permet de facturer au juste prix l’utilisation de 
cette infrastructure. 

M. le chef du SCAV confirme que l’article 24 de la présente base légale permet d’adapter les 
émoluments en fonction de l’importance du travail accompli. 

Art. 20 

Un commissaire revient sur l’alinéa 1 qui stipule que « c’est toujours le détenteur qui doit prendre en 
charge les frais de mise en fourrière de son animal ». Il souhaiterait ajouter un complément à cette 
phrase tel que « sauf si la mise en fourrière s’effectue à mauvais escient ou n’était pas nécessaire ». 
Selon le commissaire, il arrive parfois que des mises en fourrière ne soient pas justifiées et que ce 
montant, qui peut aller jusqu’à CHF 5’000.-, représente une dépense conséquente pour un particulier. 

Madame la Conseillère d’Etat répond qu’il s’agit ici d’un principe général. Lorsque des procédures 
sont entamées, il y a une décision de justice qui donne raison ou tort au détenteur de l’animal. S’il 
s’avère que cette mise en fourrière n’était pas justifiée, un remboursement des frais est évidemment 
effectué.  

Madame la Conseillère d’Etat cite à titre d’exemple le cas d’un chien depuis trois ans en fourrière et 
reconnu dangereux par le vétérinaire cantonal ainsi que par le Tribunal cantonal (TC). Le détenteur n’a 
pour l’heure pas payé un centime et c’est l’Etat de Vaud qui paye actuellement les frais de détention 
de l’animal. 

Un commissaire note qu’un citoyen possède un droit de recours s’il s’estime lésé. 

M. le chef du SCAV renchérit sur le fait que des procédures de recours sont possibles auprès du TC 
voire auprès du Tribunal fédéral (TF). Quant à la problématique des animaux perdus et/ou errants, le 
détenteur doit payer les frais pour la prise en charge de ces animaux. L’alinéa 1 concerne des cas 
exceptionnels où il est demandé une avance de frais, comme par exemple pour un détenteur sans 
domicile connu ou dans le cas d’un trafic présumé d’animaux. 

Un commissaire demande si un délai maximal existe pour maintenir les animaux en fourrière. 

M. le chef du SCAV répond que le délai est de 60 jours pour retrouver le propriétaire de l’animal. Si le 
détenteur ne s’est pas manifesté après ce laps de temps, il n’y a plus d’obligation pour la fourrière ou 
le refuge de garder cet animal qui peut être replacé. Ainsi, l’euthanasie ne constitue pas la norme. 

5) CONSÉQUENCES 
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5.2 Financières (budget ordinaire, charges d’intérêt, autres) 

Un commissaire revient sur le fait qu’il est important de préciser que les émoluments couvrent les frais 
du système d’information e-Tierversuch. 

6) CONCLUSION 

Une commissaire a eu un contact avec le motionnaire Pierre Zwahlen lequel souhaite connaître les 
mesures mises en place pour accélérer les procédures. 

Madame la Conseillère d’Etat répond qu’il n’est pas possible de raccourcir au-delà de ce qui est 
raisonnable les droits de recours des détenteurs. 

M. le chef du SCAV rebondit sur le fait que la motion Zwahlen portait sur la problématique des 
chiens. Outre la diminution du délai de recours, l’autre modification importante dans la LPolC était de 
supprimer la voie de recours au département afin de raccourcir ces procédures. 

Madame la Conseillère d’Etat résume qu’après la décision du vétérinaire cantonal le recours passe 
directement dans les mains de la justice : la procédure auprès du/de la chef-fe du département n’est 
désormais plus possible. 

Un commissaire souhaite que cet élément soit relevé tant dans les notes de séance que dans le rapport 
de commission. 

5. DISCUSSION SUR LE PROJET DE LOI (SOUS FORME DE CONTRE-PROJET DU 
CONSEIL D’ETAT) ET VOTES 

5.1. COMMENTAIRES , AMENDEMENTS ET VOTE  

Les articles 1 à 25 du projet de loi (sous forme de contre projet du Conseil d’Etat) sont adoptés à 
l’unanimité de manière tacite. 

6. VOTE FINAL SUR L’ACCEPTATION DU RAPPORT DU CONSE IL D’ETAT 

Nombre de voix pour : 15 

Nombre de voix contre : 0 

Abstentions : 0 

7. VOTE FINAL SUR LE PROJET DE LOI (SOUS FORME DE CONTRE-PROJET DU 
CONSEIL D’ETAT) 

Nombre de voix pour : 15 

Nombre de voix contre : 0 

Abstentions : 0 

8. ENTREE EN MATIERE SUR LE PROJET DE LOI (SOUS FORME DE CONTRE-PROJET 
DU CONSEIL D’ETAT) 

Nombre de voix pour : 15 

Nombre de voix contre : 0 

Abstentions : 0 

La commission recommande au Grand Conseil l'entrée en matière sur ce projet de loi à l'unanimité 
des membres présents. 

 

Lausanne, le 30 mai 2015 

Le rapporteur : 
(Signé) Jean-Luc Chollet 
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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE LOI

d’application de la législation fédérale sur la protection des animaux

et

RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL

sur la motion Pierre Zwahlen et consorts limitant à dix jours le délai de recours concernant le
séquestre d’animaux en fourrière (10_MOT_107)

et

CONTRE-PROJET DU CONSEIL D'ETAT

1 INTRODUCTION

C’est en 1978 que la loi fédérale sur protection des animaux (LPA) est adoptée par le Parlement
fédéral. Elle entre en vigueur le 1er juillet 1981 avec l’ordonnance fédérale sur la protection des
animaux (OPAn) établie à sa suite. Par après, la législation fédérale sur la protection des animaux verra
plusieurs révisions. La première en 1991 où elle est complétée par des dispositions sur
l’expérimentation animale et sur les contributions à la recherche. La deuxième en 2003 où elle est
complétée par un article protégeant la dignité des animaux. La troisième en 2005 où elle est
entièrement révisée pour finalement entrer en vigueur le 1er septembre 2008.

Le règlement vaudois sur la protection des animaux (RPA), qui définit les modalités d’application de
la législation fédérale sur la protection des animaux, date de 1982. Il a connu par la suite quelques
modifications. La principale d’entre elles, qui date de 2004, concerne essentiellement les dispositions
relatives à la commission cantonale pour les expériences sur animaux.

Aujourd’hui, le RPA n’est plus totalement en phase avec la législation fédérale sur la protection des
animaux ainsi qu’avec d’autres textes connexes de droit cantonal. Par ailleurs, la prise en considération
par le Grand Conseil de la motion Pierre Zwahlen et consorts limitant à dix jours le délai de recours
concernant le séquestre d’animaux en fourrière implique l’obligation pour le Conseil d’Etat de
présenter un projet de loi en ce sens.

Cela étant, en proposant le projet d’application de la législation fédérale sur la protection des animaux
(ci-après : le projet ou le présent projet), le Conseil d’Etat entend doter le canton d’un texte
d’application de la législation sur la protection des animaux moderne. Pour cela, il importe d’établir
une loi au sens formel en abandonnant le rang réglementaire actuel. Il s’agit là d’une part de donner
son juste rang à un domaine qui acquiert toujours plus d’importance dans notre société qui a vu la
place de l’animal considérablement évoluer depuis trente ans et, d’autre part, de placer au même rang
législatif l’ensemble des textes ayant trait au domaine vétérinaire dans le canton.

A ce dernier propos, il convient de préciser que le projet s’inscrit comme le premier des trois volets de
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la refonte complète du droit cantonal touchant au domaine vétérinaire. Comme annoncé lors de la
révision de la loi sur la police des chiens, un projet de loi concernant la lutte contre les épizooties - qui
répondra notamment au postulat Jean-Marie Surer et consorts pour une révision du fonctionnement de
la caisse d’assurance du bétail - et un projet de loi concernant la médecine vétérinaire viendront
compléter le présent projet dans les prochains mois. Cette refonte résulte du constat de désuétude de la
réglementation touchant au domaine vétérinaire en général. Ce constat a été effectué suite au postulat
Surer précité, suite à des problèmes soulevés de façon récurrente au niveau de la pratique de la
médecine vétérinaire (notamment la publicité et les thérapies vétérinaires alternatives) ou encore suite
à des questions posées au niveau de l’organisation et de l’avenir des centres de collecte des
sous-produits animaux. Après réflexion, le Conseil d’Etat a renoncé à élaborer une seule loi pour
l’ensemble de ces trois domaines. Il paraît en effet plus pragmatique d’adopter trois lois distinctes
selon les domaines plutôt qu’une seule dont le volume compliquerait la lecture à ses destinataires qui,
en dehors des professionnels, ne sont souvent concernés que par un seul domaine.

Le RPA permet encore d’appliquer la législation fédérale sur la protection des animaux sans difficulté
majeure, même s’il n’est plus toujours en phase avec elle comme indiqué ci-dessus. Toutefois, lors de
l’adoption de la loi sur la police des chiens qui répondait en partie à la motion Zwahlen et consorts
précitée, le Grand Conseil a demandé au Conseil d’Etat une réponse définitive pour fin 2014. C’est la
raison pour laquelle le présent projet est présenté avant celui concernant la lutte contre les épizooties et
celui concernant la médecine vétérinaire qui contiendront pourtant des éléments de changement plus
importants du fait qu’ils doivent solutionner des problèmes difficiles qui font de plus en plus souvent
débat.

2 ELEMENTS PRINCIPAUX DU PROJET DE LOI

Le projet a pour but de définir au niveau cantonal les règles d’application de la législation fédérale sur
la protection des animaux. Cette dernière fixe de manière exhaustive le droit matériel dans le domaine
et laisse aux cantons le soin de mettre en place l’organisation pour sa mise en œuvre. C’est donc cette
organisation et le droit formel en découlant qui ici sont établis.

Le projet n’amène pas de modification majeure par rapport à la situation actuelle. Comme indiqué en
introduction, il consiste dans le toilettage du droit actuel et dans sa mise en phase avec l’évolution de
la législation fédérale sur la protection des animaux depuis 1982, en particulier celle survenue depuis
la dernière révision de 2008 ainsi qu’avec l’évolution de l’organisation de l’Etat, de ses services et
agents dans ce domaine. Le changement le plus important introduit par le projet réside certainement
dans la réponse à la motion Zwahlen et consorts précitée, soit à la réduction du délai de recours
s’agissant de la confiscation et des mesures provisoires comme le séquestre. Dans le projet, ce délai est
de dix jours conformément à ce que prévoit la motion. Toutefois, le Conseil d'Etat y oppose un
contre-projet prévoyant un délai de recours de vingt jours correspondant à ce que le Grand Conseil a
finalement arrêté lors de l'adoption de la loi sur la police des chiens qui répondait également à la
motion.

Le nouveau droit permettra sans nul doute au Service de la consommation et des affaires vétérinaires,
respectivement au vétérinaire cantonal, de disposer d’un outil moderne conforme au droit fédéral et à
la structure actuelle de l’Etat. Plus largement, les différents usagers auront une meilleure lisibilité des
règles légales cantonales concernant l’application de la législation sur la protection des animaux dans
le canton, ce qui est nécessaire dans la mesure où ce domaine préoccupe nombre de citoyens vaudois.

Enfin, on notera simplement que les projets de loi relatifs à la lutte contre les épizooties et la médecine
vétérinaire, qui seront présentés par la suite, seront harmonisés avec la première partie du projet qui
traite de l'organisation et des compétences. C’est là le trait d’union entre les différents textes du droit
cantonal touchant au domaine vétérinaire.
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3 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT SUR LA MOTION PIERRE ZWAHLEN ET CONSORTS
DU 4 MAI 2010 LIMITANT À DIX JOURS LE DÉLAI DE RECOURS CONCERNANT LE
SÉQUESTRE D'ANIMAUX EN FOURRIÈRE

3.1 Texte de la motion

Une pétition de la Société vaudoise de protection des animaux, revêtue de 6787 signatures, attirait
récemment l'attention du Grand Conseil sur des lenteurs administratives, qui peuvent prolonger le
séquestre d'animaux en fourrière jusqu'à une année. Des séjours de plusieurs semaines ou mois
entraînent souvent des troubles de comportement des bêtes emprisonnées et sont assimilables à des
mauvais traitements. Dans la règle, ces séquestres, qui sont imputables aux propriétaires des animaux,
ne devraient pas excéder une semaine.

Il importe ainsi d'accélérer les procédures et décisions administratives en cette matière aussi, sans
porter gravement atteinte aux droits des parties en cause. Le canton de Genève a réduit à dix jours le
délai de recours des procédures concernant des animaux. La commission des pétitions a demandé
cette même limitation du délai de recours dans son récent rapport sur la pétition de la SVPA, que le
Grand Conseil a largement approuvé.

La présente motion vise ainsi des procédures administratives permettant de raccourcir la durée des
séquestres en fourrière et la limitation à dix jours du délai de recours en matière d'animaux.

Lausanne, le 27 avril 2010 (Signé) Pierre Zwahlen et 20 cosignataires

3.2 Rapport du Conseil d'Etat

Le projet de loi sur la police des chiens adopté par le Grand Conseil le 31 octobre 2013 comportait
également le rapport intermédiaire à cette motion. Il était bien mentionné dans l’exposé des motifs que
cette réduction du délai de recours constituait avant tout une question de protection des animaux et
devait en conséquence encore prendre sa place dans la législation cantonale y relative, ce qui est
présentement le cas. Ainsi, sachant que le contenu de la motion est impératif pour le Conseil d'Etat, le
projet fixe à dix jours le délai de recours s’agissant de la confiscation d’animaux et des mesures
provisoires, comme le séquestre. C'est plus précisément l'article 23 du projet qui en traite.

Cela dit, il faut rappeler que, dans son rapport intermédiaire, le Conseil d'Etat avait souligné que la
réduction du délai de recours de trente à dix jours ne résoudrait pas tous les problèmes. En effet, la
durée des séquestres et autres types de placement à la fourrière est essentiellement influencée par la
durée nécessaire à l'instruction du dossier devant l'instance de recours. La réduction du délai de recours
n'a aucune incidence à ce propos.

3.3 Contre-projet

Lors des débats autour de la loi sur la police des chiens, le Grand Conseil a finalement augmenté à
vingt jours (au lieu des dix jours demandés par la motion) le délai de recours précité. Pour le Grand
Conseil, il s’agissait là de tenir compte du temps nécessaire à l’administré pour organiser sa défense et
également de trouver un juste milieu entre le droit à pouvoir se défendre correctement et la protection
des animaux.

Tenant compte de cela, le Conseil d'Etat propose un contre-projet à l’article 23 à la suite de son rapport
au sujet de la motion en cause. Ce contre-projet prévoit un délai de recours de vingt jours s’agissant de
la confiscation et des mesures provisoires comme le séquestre. Pour le Conseil d'Etat, qui se rallie sur
le fond à la position du Grand Conseil, il convient d'harmoniser les délais de recours touchant à des
problématiques similaires et, en fin de compte, de donner une réponse finale unifiée à la motion Pierre
Zwahlen et consorts.

Au demeurant, on ne peut que répéter que la réduction du délai de recours de trente à vingt jours ne
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résoudra pour autant pas tous les problèmes. La durée de l'instruction du dossier devant l'instance de
recours restera toujours le facteur le plus influent sur la durée des séquestres ou des autres types de
placement en fourrière.

4 COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE

Art. 1

L’article 1 définit le but de la loi. Comme indiqué en introduction, il s’agit d’établir les modalités
d’application de la législation fédérale sur la protection des animaux. Le projet définit donc des règles
formelles d’organisation et de procédure, les règles matérielles étant fixées par le droit fédéral.

Art. 2

Pour des raisons de compréhension et de lisibilité de la loi, toutes les désignations de personnes, de
statut ou de fonction sont au masculin. Il est bien entendu que par principe d’égalité de traitement, ces
désignations au masculin s’entendent indifféremment au féminin et au masculin.

Art. 3

En combinaison avec les articles 4 et 5 et plus largement les articles suivants, l'article 3 définit la
manière dont l'Etat est organisé pour exécuter la législation fédérale sur la protection des animaux.
Sous réserve des particularités que le droit fédéral impose pour chaque domaine, comme par exemple
l'article 33 LPA pour la protection des animaux, il y aura comme mentionné une harmonisation entre
l’organisation mise en place pour la protection des animaux et celle qui le sera pour la lutte contre les
épizooties et la médecine vétérinaire dans les deux projets de loi y relatifs à venir. Le but est
évidemment d’assurer une cohérence organisationnelle au niveau de l’application de l'ensemble du
droit cantonal touchant au domaine vétérinaire.

Art. 4

L'article 4 concrétise l'article 33 LPA mentionné ci-dessus. Ce dernier impose aux cantons l'institution
d'un service spécialisé placé sous la responsabilité du vétérinaire cantonal et à même d'assurer
l'exécution de la loi sur la protection des animaux et des dispositions édictées sur sa base.

Dans le canton de Vaud, c'est à ce jour le Service de la consommation et des affaires vétérinaires
(ci-après : SCAV) qui est en charge des affaires vétérinaires et constitue à ce titre ce service spécialisé.

Art. 5

En vertu de la législation sur la faune, les questions relatives à la chasse sont de la compétence du
service en charge de la faune. Ce service, qui fait dorénavant partie de la Direction générale de
l’environnement (ci-après : DGE), dispose ainsi de toutes les connaissances nécessaires en matière de
chasse, ce qui n'est pas le cas du SCAV. C’est la raison pour laquelle, le service en charge de la faune
est chargé d’agréer les installations destinées à former et tester les chiens de chasse au gibier vivant
selon ce qu’exige l’article 75 alinéa 3 OPAn. Il n'y a rien de neuf à ce niveau puisque ce service se
charge déjà de cette tâche aujourd'hui.

Pour éviter toute confusion, il importe de préciser que l'autorisation concernant la détention d'animaux
d'espèces sauvages indigènes mentionnée à l'alinéa 2 est l'autorisation qui doit être délivrée en vertu de
l'article 89 OPAn. Cela correspond à ce qui est pratiqué actuellement. Avec ce dispositif, le service en
charge de la faune, qui dispose également de meilleures connaissances que le SCAV en matière de
faune indigène, peut assurer de manière optimale sa mission de protection de la nature.

Art. 6

Les vétérinaires en charge des contrôles avant et après l'abattage ont avant tout des tâches en lien avec
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la lutte contre les épizooties et la sécurité alimentaire. Il convient de profiter de la présence de ces
personnes qualifiées dans les abattoirs pour surveiller également le respect de la législation sur la
protection des animaux. Cette surveillance concerne non seulement l'abattage stricto sensu, mais tous
les faits et éléments amenant au constat ou au soupçon d'un problème de protection des animaux dans
l'exploitation de provenance.

Art. 7

Les communes ont des connaissances de proximité qui, si elles sont transmises au SCAV, peuvent
permettre à celui-ci d’agir rapidement en vue de préserver le bien-être des animaux. Ainsi, les
communes sont un maillon important de la chaîne d’information. C’est le fondement de cet article.

Art. 8

Des problèmes de protection des animaux peuvent avoir des composantes connexes, comme par
exemple l’agressivité d’un administré, la dangerosité de l’animal ou encore une épizootie. Il est donc
nécessaire que le vétérinaire cantonal puisse faire appel à des organes qui sont également concernés
par ces problématiques. Il s’agit là d’avoir une vision globale des difficultés qui se présentent. Au
besoin, ces organes fourniront une aide plus générale au vétérinaire cantonal pour des tâches de
contrôle ou d’exécution.

Dans un certain nombre de domaines, le SCAV ne bénéficie pas de toute l’expertise nécessaire. Pour la
protection des animaux, c’est par exemple le cas pour les reptiles qui sont régulièrement concernés par
des problèmes de détention. Leur détenteur succombe parfois à des modes sans disposer des
connaissances nécessaires à leur bonne prise en charge. Cela amène inévitablement des manquements
du point de vue de la protection des animaux. Pour l’expérimentation animale, c’est le cas dans des
domaines pointus de la recherche.

Dans ces situations, le vétérinaire cantonal doit pouvoir recourir à des personnes ou des institutions
spécialisées pour bénéficier de leur expertise. Selon les besoins, cela peut être temporaire ou de longue
durée, s’appliquer à de courtes phases de la procédure ou de plus longues. Le vétérinaire cantonal fait
appel aux personnes et institutions qui peuvent l’épauler en fonction de la spécificité de la
problématique à laquelle il est confronté. Le vétérinaire cantonal doit délivrer au tiers intéressé un
mandat écrit qui définit clairement sa tâche et, évidemment, veiller à ce que ce mandat soit exécuté
dans les limites de ce qu'il prévoit. Selon les circonstances, le mandat peut par ailleurs contenir des
clauses secondaires, comme par exemple celles concernant le mode de rémunération de la personne
concernée.

Art. 9

Cet article inscrit dans la loi les pratiques de collaborations actuelles du SCAV. Il est utile de les
mentionner pour les formaliser et en permettre d’autres, voire en encourager, le cas échéant. Avec
l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (ci-après : OSAV), le SCAV
travaille dans des domaines particuliers comme la protection des espèces dont l’OSAV est responsable.
Avec les autres cantons, il s’agit d’examiner les synergies possibles. L’idée est là par exemple de
bénéficier de prestations vétérinaires qui n’existent pas dans le canton ou, dans le sens inverse, de faire
bénéficier d’autres cantons de prestations ou de compétences existantes dans le canton de Vaud. C’est
aujourd’hui le cas avec la commission cantonale vaudoise pour les expériences sur animaux qui
examine et préavise les demandes d’expérience pour les cantons de Neuchâtel et du Valais. Dans ce
contexte, il importe d’ailleurs de rappeler l’accord intercantonal de collaboration dans les domaines de
compétence des chimistes cantonaux et des vétérinaires cantonaux qui vise à coordonner les activités
d’exécution du droit alimentaire et du droit vétérinaire des différents cantons. Sous réserve de la loi ou
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d'un accord officiel, le vétérinaire cantonal désigne là également librement ses partenaires.

Art. 10

En matière d’expériences sur animaux, le but de la législation sur la protection des animaux est de
garantir que les expériences qui peuvent causer aux animaux des douleurs, des maux ou des
dommages, les mettre dans un état d’anxiété, perturber notablement leur état général ou porter atteinte
à leur dignité d’une autre manière, soient limitées à l’indispensable. Le nombre d’expériences sur
animaux a augmenté durant ces quinze dernières années. Un des éléments important expliquant cette
augmentation est sans conteste la profonde mutation qui s’opère à l’Ecole polytechnique fédérale de
Lausanne (EPFL). Depuis les années 2000, l’EPFL déploie considérablement ses activités dans le
domaine des sciences de la vie avec la création d’une faculté spécifique comprenant notamment des
sections de cancérologie, d’infectiologie et de neurosciences. Cela engendre non seulement une
augmentation du nombre d’étudiants, mais aussi du nombre de collaborateurs et par conséquent des
projets de recherche. Pour répondre à ce phénomène, le SCAV a pour sa part été réorganisé en 2011,
son secteur dévolu à l’expérimentation animale ayant été renforcé à cette occasion. Cela était d’autant
plus nécessaire que le nombre de demandes s’est encore accru durant la première partie de
l’année 2014 par rapport aux mêmes périodes 2012 et 2013, ce qui montre le dynamisme connu dans le
canton en la matière.

Quant à la commission cantonale pour les expériences sur animaux instituée en vertu de
l'article 18 alinéa 3 LPA (ci-après : la commission), elle joue un rôle central dans le dispositif de
contrôle de ces expériences. Même si elle n’a pas de pouvoir décisionnel à proprement parler, elle
constitue un contre-pouvoir qui assure, par son expertise, que les recherches s’effectuent dans les
règles et limites fixées par la législation fédérale sur la protection des animaux, permettant ainsi
d’éviter des abus et d’offrir un haut niveau de protection aux animaux utilisés pour les expériences.

L’article 10 du projet prévoit que le Conseil d’Etat pourvoit à la nomination des membres de la
commission. Il s’agit là d’assurer que cet organe soit composé conformément à ce que prévoit
l’article 11 et garantir ainsi que toutes les sensibilités y sont représentées avec l’indépendance
nécessaire.

Art. 11

Il n’y a pas de modification par rapport à la composition actuelle de la commission. Hormis deux
membres proposés par le Chef de département, les milieux académiques, les milieux vétérinaires ainsi
que les milieux de la protection des animaux et de la nature sont représentés, pour un total de neuf
membres.

Cette composition constitue un juste équilibre où toutes les tendances sont présentes. Il n’y a pas de
raison de modifier une formule qui a fait ses preuves.

A ce propos, les défenseurs des animaux souhaiteraient pouvoir bénéficier d’un nombre plus important
de représentants au sein de la commission. Il faut voir là que la commission doit pouvoir compter sur
des compétences diverses et une certaine mixité pour pouvoir préaviser avec justesse les demandes
d’expérience et faire la bonne pesée entre les intérêts de la recherche et ceux de la protection des
animaux. Les milieux de la protection des animaux sont représentés par deux membres, un autre
membre représentant encore la protection de la nature. Ce nombre paraît suffisant pour assurer un bon
mélange des courants d’opinion et des compétences, d’autant que les milieux vétérinaires, qui sont
représentés par un membre, sont généralement très sensibles à la protection des animaux également.

De surcroît, on note que le Président de la commission n’est plus obligé d’avoir une formation
scientifique. Il s’agit justement d’ouvrir cette fonction à tous les profils possibles,
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même éventuellement à des personnes qui viennent d’autres domaines. Le rôle du Président n’est en
effet pas d’expliquer les demandes, mais de diriger les travaux de la commission et d’en mener les
débats. En cela, une formation scientifique n’est pas indispensable.

Art. 12

Concernant la durée du mandat des membres de la commission, elle est calquée sur l'article 54 de la loi
sur l'organisation du Conseil d'Etat. Il n'y a pas de modification d'avec la réglementation actuelle.
L'article 12 reprend en effet l'article 11 alinéa 6 RPA actuel.

Art. 13

Avec l’alinéa 2, le rôle de la commission peut être élargi sur demande du vétérinaire cantonal à des
inspections et autres tâches. Celles-ci doivent évidemment rester en rapport avec l’expérimentation
animale et la protection des animaux. On pense là par exemple à l’évaluation des conditions de
détention dans les animaleries ou à l’évaluation de certaines formations destinées aux chercheurs en
termes d’amélioration du bien-être des animaux ou d’application du principe des " 3 R " qui vise la
réduction du nombre d’animaux utilisés (reduce), le remplacement de l’expérimentation animale par
d’autres méthodes (replace) et l’amélioration des modes opératoires afin que les expériences soient le
moins invasives possible pour les animaux (refine).

Art. 14

Avec le droit actuel, le fonctionnement de la commission est régi par des directives adoptées par le
Conseil d'Etat en vertu de l'article 12 RPA. Il convient d'alléger la procédure d'adoption de ces
directives par souci de simplification et de laisser le soin au vétérinaire cantonal d'établir ces
directives. Si besoin, le Conseil d'Etat pourra toujours intervenir à leur propos en vertu de son pouvoir
de surveillance prévu à l'article 3 du projet.

Art. 15

A ce jour, c'est le SCAV qui assure le secrétariat de la commission à partir des documents qui lui sont
fournis. Cette formule, qui date d'une période où les moyens informatiques étaient peu développés et
qui engendre des lourdeurs administratives en raison des échanges qu'elle nécessite entre le SCAV et
la commission, n'est plus satisfaisante. Avec les outils informatiques modernes doublés du
système d'information de gestion des expériences sur animaux qui facilite toutes les opérations en lien
avec les expériences sur animaux, la commission peut assumer son secrétariat sans difficulté et sans
excès de travail. Cela marque aussi son indépendance vis-à-vis du SCAV, ce qui a toute son
importance dans la structure décisionnelle mise en place pour statuer sur les demandes d'autorisation
d'expérience sur animaux.

Art. 16

Le système d’information de gestion des expériences sur animaux (e-Tierversuch, ci-après :
système d’information e-Tierversuch ou système) est une application informatique fédérale régie par
l’ordonnance fédérale concernant le système d’information de gestion des expériences sur animaux
(O-SIGEXPA). Ce système est exploité par la Confédération. Il est opérationnel depuis la moitié de
l'année 2013 et sert au traitement des données nécessaires à la Confédération, aux cantons, aux instituts
et laboratoires pour la gestion des autorisations d’effectuer des expériences sur animaux ou d’exploiter
une animalerie (art. 2 O-SIGEXPA). Il est conçu comme une plateforme informatique qui permet à
tous les acteurs de l’expérimentation animale de traiter les autorisations liées à l’expérimentation
animale.

L’utilisation de cette plateforme est réglée par convention avec les différents usagers (ou utilisateurs)
que sont, hormis les autorités fédérales et cantonales, les membres des différentes commissions
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cantonales pour l’expérimentation animale ainsi que les laboratoires et instituts de recherche. Ces
conventions d’utilisation, qui ont d’ores et déjà été passées avec les différents intéressés dans le canton
de Vaud, définissent les droits, devoirs et responsabilités des utilisateurs. Elles doivent avant tout
sauvegarder la confidentialité des recherches sachant que la consultation des données inscrites sur le
système d’information est ouverte à passablement de personnes.

Ainsi, l’article 16 doit être perçu comme la concrétisation au niveau cantonal de l’O-SIGEXPA. Il
ancre le système d’information dans le droit cantonal en précisant bien les responsabilités du service
au niveau de la gestion des données qui y sont contenues.

En ce qui concerne les conventions d’utilisation, l’article 16 alinéa 2 précise leur contenu. Cet alinéa
est l’émanation de ce qui figure dans les conventions d’utilisation qui, comme cela vient d’être dit, ont
été passées puisque le système d’information e-Tierversuch fonctionne depuis la moitié de
l’année 2013. Ces conventions d’utilisation traitent en particulier de la manière dont les différents
usagers doivent utiliser le système pour que la protection des données et la sécurité informatique soient
garanties. De ce point de vue, ces conventions mettent en œuvre la section 6 de l’O-SIGEXPA qui a
principalement pour sujet la protection des données et la sécurité informatique. Ces éléments ont une
importance capitale vu la concurrence que se livrent les différents acteurs de la recherche et les enjeux
qui s’ensuivent. Pour cette raison, une attention soutenue est vouée à la protection des données et à la
sécurité informatique au niveau de l’ordonnance fédérale, du projet et des conventions d’utilisation.

C’est la Confédération, par le biais de l’OSAV, qui est propriétaire du système d’information
e-Tierversuch, qui veille à son bon fonctionnement et en assure la surveillance. Pour cette prestation,
l’OSAV perçoit un émolument auprès du SCAV calculé selon le type d’autorisation délivrée. Cet
émolument est partiellement pris en charge par la Direction des systèmes d’information du canton
(ci-après : DSI). De son côté, comme par le passé, le SCAV continue à percevoir des émoluments
auprès des laboratoires ou instituts de recherche pour l’octroi de ses autorisations. Afin de compenser
la nouvelle charge engendrée par la perception des émoluments de l’OSAV, le montant des
émoluments perçus par le SCAV a été augmenté au moment de la mise en fonction du
système d’information e-Tierversuch. Cette augmentation a été portée jusqu’à la limite supérieure de la
fourchette fixée à l’article 5 alinéa 1 chiffre 39 du règlement fixant les émoluments en matière
administrative, soit Fr. 500.-. Selon toute vraisemblance, cette augmentation ne suffira pas à
compenser les émoluments nouvellement facturés par l’OSAV. En effet, d’après les projections du
SCAV, le manque à gagner de 2014 par rapport à 2012, soit la dernière année complète sans utilisation
du système d’information e-Tierversuch, devrait être d’environ Fr. 40'000.- à charge de l'Etat, le
montant pris en charge par la DSI étant évidemment compris dans le calcul du SCAV. Pour arriver à
un niveau de recette égal à celui des années qui précèdent la mise en fonction du
système d’information e-Tierversuch ou à tout le moins réduire la perte, le Conseil d’Etat devra
certainement augmenter le montant des émoluments prévus pour l’octroi des autorisations pour
expérience sur animaux. L’article 24 du projet le lui permettra.

Pour autant, il faut bien avoir en vue que ces impacts financiers négatifs pour le canton ne découlent
pas du présent projet, mais de l'entrée en vigueur de l'O-SIGEXPA et de la mise en fonction du
système d'information en résultant, de rang supracantonal, imposé par la Confédération. Le projet ne
vise quant à lui qu'à offrir la possibilité au Conseil d'Etat de réduire ces impacts financiers négatifs
dans la mesure jugée nécessaire et raisonnable.

Art. 17

Le secret de fonction est régi par l'article 18 de la loi sur l'information. Sa violation est sanctionnée par
l'article 320 du code pénal suisse.
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Il est important de rappeler ce devoir dans le projet, essentiellement dans le contexte de l'examen des
demandes d'expérience sur animaux comportant des enjeux financiers importants pour les laboratoires
et instituts de recherche. Ceux-ci doivent pouvoir compter sur une confidentialité absolue au niveau de
l'administration et de toutes les personnes en charge de l'examen des demandes d'autorisation,
notamment les membres de la commission.

Art. 18

Cet article concerne les situations pour lesquelles des animaux sauvages dangereux ou venimeux font
l’objet de demandes d’autorisation déposées en vertu des articles 89 ou 104 OPAn. On cite par
exemple la détention de serpents, d’araignées ou de scorpions ainsi que leur exposition dans des
centres commerciaux. Même si le présent projet concerne la protection des animaux, il est utile
d’inclure à ce niveau une notion de sécurité publique pour éviter des accidents. Cela a le mérite de la
clarté, puisque le droit fédéral n’y fait pas expressément référence et que les questions de sécurité
publique avec les animaux sont de compétence cantonale.

Il faut rappeler que, selon l'article 5 alinéa 2 du projet, c'est le service en charge de la faune qui octroie
les autorisations au sens de l'article 89 OPAn concernant la détention d'animaux d'espèces sauvages
indigènes. L'article 18 s'applique aussi à ces autorisations du service en charge de la faune.

Art. 19

Pour pouvoir distinguer les animaux sauvages détenus en captivité d’une population d’animaux
sauvages, le marquage peut se révéler important. En fonction de l’évolution d’une population, le
service en charge de la faune ou celui en charge de l'agriculture peuvent demander, par l’entremise du
vétérinaire cantonal, que ce marquage soit effectué et que les animaux en captivité visés soient en
conséquence identifiés. Dans le futur, la question pourrait notamment se poser avec des loups ou des
lynx qui se trouvent en captivité, dans des zoos par exemple.

Art. 20

L’alinéa 1 n’amène aucune modification par rapport à la situation actuelle. Avec le nouveau droit,
c’est toujours le détenteur qui doit prendre en charge les frais de mise en fourrière de son animal.

L’alinéa 2 constitue par contre une nouveauté. Il arrive de plus en plus souvent que le détenteur
n’assume pas les frais de mise en fourrière, lesquels sont ensuite reportés sur l’Etat. Hormis quelques
rares cas de personnes indigentes, cette situation résulte de détenteurs qui se livrent à des trafics
d’animaux, commettent des infractions répétées à la loi sur la protection des animaux, sont domiciliés
à l’étranger ou encore disparaissent après le séquestre. Dans ces cas, la procédure est souvent plus
longue en raison des complications présentes (difficultés à notifier des décisions à des personnes
domiciliées à l’étranger ou qui ont disparu, manque de collaboration des détenteurs, complexité des
enquêtes), ce qui est négatif pour le bien-être de l’animal qui pourrait être replacé plus rapidement et
accroît les frais de séquestre impayés. Avec le nouveau dispositif proposé, il est possible de confisquer
rapidement l’animal si l’avance des frais de mise en fourrière n’est pas payée. L’animal peut être
replacé sans délai, ce qui est bénéfique à son bon développement et fait économiser à l’Etat des frais
qui lui reviennent au final. A l’inverse, si l’avance de frais est payée, cela signifie que le détenteur se
mobilise pour son animal, ce qui est favorable tant pour ce dernier que pour l’enquête qui sera
facilitée.

Il faut ajouter que cet alinéa 2 doit être interprété largement. Il permet en effet aussi de conditionner la
restitution de l’animal au paiement des frais de séquestre. Par exemple, dans le cadre de trafic, il arrive
que certains détenteurs vendent leur animal juste après les avoir récupérés au terme du séquestre, sans
jamais payer les frais de fourrière par la suite. Le fait de devoir payer les frais de fourrière pour
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récupérer son animal ne peut que prévenir le trafic d’animaux qui est bien souvent source de mauvais
traitement, notamment au niveau des conditions de transport.

Art. 21

L’article 39 LPA prévoit que " les autorités chargées de l’exécution de la présente loi ont accès aux
locaux, installations, véhicules, objets et animaux ; pour ce faire, elles ont qualité d’organes de la
police judiciaire ". Il est admis que l'article 39 LPA constitue une base légale offrant un large droit
d'accès aux autorités administratives en charge de l'exécution de la législation sur la protection des
animaux. En matière d'épizooties, il a son pendant à l'article 8 de la loi fédérale sur les épizooties
complétée par l'article 294 alinéas 2 et 3 de l'ordonnance y relative. L'article 21 formalise la mise en
application de ce droit d'accès selon la pratique actuelle. Même s'il n'y a jamais eu de
problème jusqu'ici, il faut transcrire cette pratique dans la loi par souci de clarté à propos d'une
question qui touche aux droits fondamentaux.

Le SCAV ainsi que les organes de contrôle qu'il mandate comme par exemple la CoBrA (Association
vaudoise de contrôle des branches agricoles) effectuent de nombreux contrôles par année. Pour une
minorité, ceux-ci résultent de dénonciation de tiers ou, plus rarement encore, d'enquête menée à
l'initiative du SCAV. Pour une majorité, ces contrôles consistent dans les contrôles de base
nouvellement réglés par l'ordonnance fédérale sur la coordination des contrôles dans les exploitations
agricoles.

Cela étant, la pratique montre que l'accès est généralement nécessaire dans les étables, les écuries, les
bergeries, les porcheries, les poulaillers, les chenils ou directement en campagne et sur les alpages ou,
parfois encore, dans des véhicules, des soutes à bagages d'autobus, des caves d'immeuble
comme survenu récemment lors de cas de maltraitance. Il importe que, pour ces endroits, le droit
d'accès puisse s'exercer sans complication. Face à l'intérêt public que représente la protection des
animaux, le droit à la propriété doit être considéré avec moins de sensibilité pour ces endroits que pour
des locaux d'habitation. Le vétérinaire cantonal, ses collaborateurs et les
médecins-vétérinaires-délégués peuvent donc là exercer le droit d'accès sans en référer à une autre
personne. Il peuvent ainsi travailler sans entrave dans le respect, évidemment, du principe de
proportionnalité inhérent à l'exercice du droit d'accès. Cette liberté d'action correspond pleinement à la
lettre et à l'esprit de l'article 39 LPA. Pour éviter toute confusion, il importe de mentionner clairement
que seuls le vétérinaire cantonal, ses collaborateurs ou les médecins-vétérinaires-délégués bénéficient
de ce droit d'accès. Cela signifie que des tiers mandatés, comme la CoBrA, ne peuvent exercer ce droit
d'accès et doivent en référer au vétérinaire cantonal s'ils rencontrent un problème pour accéder aux
endroits où ils doivent intervenir. Dans ce cas, le vétérinaire cantonal prendra le relais et mènera la
procédure avec ses collaborateurs ou les médecins-vétérinaires-délégués. Ces titulaires du doit d'accès
pourront toujours être secondés par le tiers mandaté si l'expertise ou plus simplement la présence de ce
dernier sont nécessaires.

En revanche, les locaux d'habitation doivent bénéficier d'une protection accrue dès lors qu'ils ne
constituent pas le terrain d'action habituel des agents vétérinaires et que la sphère privée de l'ayant
droit et le noyau du droit à la propriété sont touchés. Ainsi, l'article 21 prévoit que l'autorisation du
préfet est nécessaire pour l'exercice du droit d'accès dans les locaux d'habitation lorsque l'ayant droit
n'a pas donné son accord pour y pénétrer. Cela constitue un garde-fou supplémentaire, dans le sens où
un magistrat contrôle que le droit d'accès envisagé est légal, à savoir qu'il n'y a pas d'abus et que la
proportionnalité est respectée : le droit d'accès doit en conséquence être adéquat pour atteindre le but
répondant à l'intérêt public qu'est la protection des animaux (adéquation), doit être nécessaire dans le
sens où aucune autre mesure moins incisive permettrait d'atteindre ce but (nécessité) et peut être
raisonnablement imposé à l'ayant droit (proportionnalité au sens étroit).
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Dans les faits, le préfet rendra une ordonnance de visite domiciliaire constatant que le droit d’accès
envisagé est légal, en invitant si nécessaire la police cantonale ou communale à assister le service et les
agents qui le représentent dans leur tâche. C’est là d’ailleurs la pratique existante à ce jour, laquelle est
encore une fois très peu usitée. On observe en effet que, dans la grande majorité des cas, tant pour les
locaux d'habitation que pour les autres locaux et installations, les contrôles et interventions peuvent
s'effectuer sans difficulté du fait que les ayants droits autorisent leur accès sans problème. A l'inverse,
il arrive quelquefois que certains détenteurs montrent une forte résistance alors même que la situation
est des plus graves du point de vue de la protection des animaux.

Art. 22

En vertu de l'article 212b OPAn entré en vigueur le 1er janvier 2011, le SCAV doit communiquer à
l'OSAV tous les jugements pénaux et les décisions de classement rendus en vertu de la législation sur
la protection des animaux.

L'article 22 du projet répond donc à cette exigence et permettra au SCAV de la mettre en œuvre sans
difficulté.

Art. 23

L’article 23 alinéa 1 du projet répond à la motion Zwahlen et consorts. Comme cela a été évoqué
précédemment, cette motion demandait une réduction du délai de recours à dix jours en cas de
séquestre d’animaux. Le projet de loi sur la police des chiens proposé par le Conseil d’Etat répondait
partiellement à cette motion, un délai de recours de dix jours ayant été prévu dans ce projet s’agissant
de la confiscation, de l’euthanasie ainsi que des mesures provisoires comme le séquestre. Or, lors de
l’adoption de cette loi, le Grand Conseil a finalement fixé le délai de recours à vingt jours dans de tels
cas. Pour le Grand Conseil, un délai de dix jours s’avérait finalement trop court pour que le détenteur
de l’animal concerné puisse organiser sa défense, ce qui l’a finalement amené à arrêter ce délai de
recours à vingt jours.

En conséquence, le projet répond strictement à la motion Zwahlen et consorts dont le contenu est
impératif pour le Conseil d'Etat. Toutefois, tenant compte du résultat des travaux du Grand Conseil
lors de l'adoption de la loi sur la police des chiens, le Conseil d'Etat propose un contre-projet qui fixe
un délai de recours de vingt jours et non de dix, ce qui uniformise la réponse finale donnée à la motion
précitée. On note que ce délai spécial (de dix jours dans le projet et vingt jours dans le contre-projet)
s’applique aussi à la procédure d’avance de frais instaurée à l’article 20. Selon le même raisonnement
que celui des motionnaires, il s’agit de raccourcir au maximum la durée du placement des animaux en
fourrière.

L’article 23 alinéa 2 prévoit que, dans l’urgence, les décisions peuvent être communiquées par oral. Il
arrive parfois que, lors d’inspections ou de l’abattage, les infractions à la loi sur la protection des
animaux nécessitent d’agir immédiatement pour préserver le bien-être des animaux. Dans ce cas, il
n’est souvent pas possible de notifier une décision par écrit, d’où le système établi à
l’article 23 alinéa 2.

Art. 24

L'article 24 constitue la base légale pour prélever les émoluments relatifs à l'application de la
législation sur la protection des animaux et permettre au Conseil d'Etat d'en fixer les principaux,
notamment ceux qui sont prélevés pour l'octroi des autorisations (notamment détention d'animaux
sauvages, commerce d'animaux et publicité au moyen d'animaux, expérience sur animaux, prise en
charge professionnelle d'animaux, transports d'animaux) ou pour les contrôles de vérification suite à un
contrôle de base non-conforme. Comme expliqué précédemment sous le commentaire de l'article 16, le
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Conseil d'Etat pourra, dans la mesure jugée nécessaire et raisonnable, augmenter les émoluments
prélevés lors de l'octroi d'autorisations d'expérience sur animaux pour compenser le manque à gagner
engendré suite à la mise en exploitation du système d’information e-Tierversuch par la Confédération.

La fourchette de Fr. 20.- à Fr. 5'000.- se justifie dans la mesure où certaines procédures demandent du
temps, des connaissances pointues, l'intervention d'experts ou de nombreuses personnes. On pense aux
autorisations d'expérience sur animaux, aux autorisations de détenir certains animaux dangereux
comme des serpents venimeux, mais aussi à de longues enquêtes concernant la maltraitance d'animaux
ou à des situations exceptionnelles lors desquelles il faudrait s'occuper d'un troupeau d'animaux de
rente entier comme déjà survenu en Suisse. La fourchette ainsi proposée laisse une marge de
manœuvre permettant de tenir compte de toutes les situations qui peuvent se présenter.

Art. 25

Il s'agit de l'article concernant la mise en œuvre du projet.

5 CONSEQUENCES

5.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Le présent projet entraîne l’abrogation du règlement sur la protection des animaux du 2 juin 1982.

Comme mentionné sous le chiffre 5.2, le projet n'entraîne aucune charge supplémentaire au sens de
l'article 163 alinéa 2 de la Constitution du Canton de Vaud.

5.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

Le présent projet n'amène en soi aucune conséquence financière pour l'Etat, ni charge supplémentaire
au sens de l'article 163 alinéa 2 de la Constitution du Canton de Vaud.

Pour être complet et conformément à ce qui figure sous le commentaire de l'article 16, il faut préciser
que l'entrée en vigueur de l’ordonnance fédérale concernant le système d’information de gestion des
expériences sur animaux (O-SIGEXPA), de rang supracantonal, va entraîner pour l'Etat un manque à
gagner d'environ Fr. 40'000.- en 2014 par rapport à 2012. Ce résultat, issu des projections du SCAV,
provient du fait que la Confédération facture dorénavant aux cantons des émoluments pour
l'exploitation et la mise à disposition du système d'information e-Tierversuch qui découle de
l'O-SIGEXPA. Le SCAV a tenté de compenser la facture de la Confédération en augmentant, au
maximum de la fourchette autorisée actuellement, les émoluments qu'il prélève auprès des laboratoires
et instituts de recherche pour l'octroi des autorisations d'expérience sur animaux, soit Fr. 500.- en vertu
de l’article 5 alinéa 1 chiffre 39 du règlement fixant les émoluments en matière administrative.

Cela n'a malgré tout pas été suffisant pour compenser l'augmentation des charges découlant de la
facturation de la Confédération. Sur la base de l'article 24 du projet, le Conseil d'Etat pourra dans la
mesure qu'il juge nécessaire et raisonnable augmenter les émoluments prélevés pour les autorisations
d'expérience sur animaux et réduire les impacts financiers négatifs de l'O-SIGEXPA.

5.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique

Néant.

5.4 Personnel

Néant.
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5.5 Communes

Les communes sont concernées par les articles 7 et 8 du projet. Il s'agit du devoir d'annoncer au
vétérinaire cantonal des faits importants concernant la protection des animaux et, au besoin, de prêter
concours au vétérinaire cantonal pour des tâches d'exécution et de contrôle. L'impact de ces deux
articles pour les communes devrait a priori être négligeable. Il s'agit avant tout d'utiliser les
connaissances de proximité des autorités communales. Selon l'expérience actuelle, leur concours pour
des tâches d'exécution ou de contrôle ne devrait être demandé que dans des cas très exceptionnels.

5.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant.

5.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

5.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Néant.

5.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

5.10 Incidences informatiques

Néant.

5.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

5.12 Simplifications administratives

Néant.

5.13 Protection des données

La question relative à la protection des données inscrites dans le système d’information e-Tierversuch
est traitée, selon commentaire de l’article 16. On rappelle que cette question fait l’objet de la
section 6 de l’O-SIGEXPA (articles 17 à 21).

5.14 Autres

Néant.

6 CONCLUSION

PROJET DE LOI

Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat a l'honneur de proposer au Grand Conseil :

– de prendre acte du rapport du Conseil d’Etat sur la motion Pierre Zwahlen et consorts limitant à
dix jours le délai de recours concernant le séquestre d’animaux en fourrière (10_MOT_107) ;

– de refuser d’entrer en matière sur le projet de loi d’application de la législation fédérale sur la
protection des animaux ;

– d'adopter le projet de loi d’application de la législation fédérale sur la protection des animaux
(contre-projet du Conseil d’Etat).
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PROJET DE LOI
d’application de la législation fédérale sur la protection des animaux

du 1 avril 2015

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu la loi fédérale sur la protection des animaux (LPA)

vu l’ordonnance fédérale sur la protection des animaux (OPAn)

vu l’ordonnance fédérale sur le système informatique de gestion des expériences sur animaux
(O-SIGEXPA)

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Art. 1 But
1 La présente loi a pour but de définir les modalités d’application de la législation fédérale sur la
protection des animaux.

Art. 2 Egalité des sexes
1 Toute désignation de personne, de statut ou de fonction dans la présente loi vise indifféremment un
homme ou une femme.

Art. 3 Conseil d’Etat
1 Le Conseil d’Etat assure par l'entremise du Département en charge des affaires vétérinaires la
surveillance de l’application dans le canton de la législation fédérale sur la protection des animaux.
2 Il nomme le vétérinaire cantonal.
3 Il réglemente la confiscation, le séquestre et la mise en fourrière d’animaux.

Art. 4 Service en charge des affaires vétérinaires
1 Le service en charge des affaires vétérinaires (ci-après : le service) assure l'exécution dans le canton
de la législation fédérale sur la protection des animaux, à moins que cette compétence ne soit attribuée
à d’autres organes par la loi.
2 Il est le service cantonal spécialisé au sens de l'article 33 de la loi fédérale sur la protection des
animaux.

Art. 5 Service en charge de la faune
1 Le service en charge de la faune est l’autorité compétente pour agréer les installations destinées à
former et tester les chiens de chasse au gibier vivant selon ce que prévoit l’OPAn.
2 Il délivre les autorisations concernant la détention d’animaux d’espèces sauvages indigènes ainsi que
les autorisations pour travaux spéciaux au sens de la loi sur la faune.

Art. 6 Abattoirs
1 Les vétérinaires en charge des contrôles avant et après l’abattage surveillent le respect de la
législation sur la protection des animaux dans les abattoirs.
2 Ils annoncent au vétérinaire cantonal les infractions constatées, celles qui leur ont été signalées et tout
fait important concernant la protection des animaux.
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Art. 7 Autorités communales
1 Les municipalités doivent informer sans délai le service lorsqu’un fait important concernant la
protection des animaux est porté à leur connaissance.

Art. 8 Concours d’autres autorités ou de tiers
1 Pour des tâches d’exécution et de contrôle, le vétérinaire cantonal peut faire appel aux préfets, aux
communes, aux organes de police, aux organes de police des épizooties ainsi qu’aux organes chargés
du contrôle des viandes et des denrées alimentaires.
2 De cas en cas, le vétérinaire cantonal peut également recourir à des personnes, des organisations, des
institutions d’intérêt public ou des associations professionnelles spécialisées dans le domaine de la
protection des animaux ou de l’expérimentation animale. Sauf péril en la demeure, le vétérinaire
cantonal adresse au tiers intéressé un mandat écrit qui définit sa tâche.

Art. 9 Collaboration avec d’autres autorités ou des tiers
1 Si cela est nécessaire, le vétérinaire cantonal collabore avec l'Office fédéral en charge des affaires
vétérinaires, les autres cantons, les préfets, les communes ou les institutions actives dans le domaine de
la protection des animaux ou de l’expérimentation animale.

Art. 10 Commission cantonale pour les expériences sur animaux
1 Le Conseil d’Etat nomme les membres de la commission cantonale pour les expériences sur animaux
(ci-après : la commission) prévue par la loi fédérale sur la protection des animaux.

Art. 11 Composition de la commission
1 La commission est composée de neuf membres :

1. deux membres, soit le président et le vice-président, proposés par le chef du département ;
2. deux membres représentant l’Université de Lausanne ;
3. un membre représentant l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne ;
4. un membre représentant la Société vaudoise des vétérinaires ;
5. deux membres représentant les sociétés protectrices des animaux ;
6. un membre représentant les sociétés de la protection de la nature.

2 Le vétérinaire cantonal peut assister aux séances avec voix consultative.

Art. 12 Durée du mandat des membres de la commission
1 Les membres sont nommés pour la durée de la législature. Le mandat peut être renouvelé deux fois
au maximum.

Art. 13 Tâches et devoirs de la commission
1 La commission préavise à l'intention du vétérinaire cantonal les demandes de pratiquer les
expériences sur animaux soumises à autorisation.
2 La commission est à disposition du vétérinaire cantonal pour effectuer à sa requête des inspections ou
d’autres tâches en rapport avec les expériences sur animaux.
3 La commission doit informer sans délai le vétérinaire cantonal des faits illégaux qui sont portés à sa
connaissance.

Art. 14 Fonctionnement de la commission
1 Le vétérinaire cantonal fixe les règles de fonctionnement de la commission dans une directive.

Art. 15 Secrétariat de la commission
1 La commission assure elle-même son secrétariat.

15



Art. 16 Système d’information de gestion des expériences sur les animaux
1 Le service traite les données et les documents du système d’information de gestion des expériences
sur animaux (ci-après : système d’information) et veille à l’exactitude des données concernant les
personnes et les établissements qui y sont inscrits.
2 La mise à disposition ou l’utilisation du système d’information fait l’objet de conventions
d’utilisation. Ces conventions définissent les règles qui doivent être suivies pour assurer la bonne
utilisation du système d’information par ses différents ayants droit et usagers, principalement au
niveau de la protection des données et de la sécurité informatique.
3 Sous réserve de dispositions contraires de l’ordonnance fédérale concernant le système d’information
de gestion des expériences sur animaux, des émoluments sont perçus auprès des instituts de recherche,
des laboratoires ou des animaleries pour la mise à disposition et l’utilisation du système d’information.

Art. 17 Secret de fonction
1 Les personnes oeuvrant à des tâches de surveillance et les membres de la commission sont soumis au
secret de fonction, tel qu’il est prévu par la loi sur l’information.

Art. 18 Sécurité publique lors de l'octroi d'autorisation
1 Lors de l’octroi d’autorisation pour la détention d’animaux sauvages, pour le commerce d’animaux
ou pour la publicité au moyen d’animaux, l'autorité compétente prend en compte la sécurité publique
en sus des aspects concernant la protection des animaux.

Art. 19 Marquage des animaux sauvages
1 Sur demande du service en charge de la faune ou du service en charge de l'agriculture, le vétérinaire
cantonal peut exiger que les animaux sauvages détenus en captivité soient marqués et que les marques
d’identification soient portées dans le registre de contrôle de l’effectif.

Art. 20 Frais de mise en fourrière
1 Les frais de mise en fourrière sont à la charge du détenteur de l’animal.
2 Le vétérinaire cantonal peut exiger une avance pour le paiement des frais de fourrière si le détenteur
n’a pas de domicile connu, s’il est domicilié à l’étranger, s’il a commis des infractions répétées à la
législation sur la protection des animaux ou encore s’il se livre au commerce ou au trafic d’animaux. A
défaut du paiement de cette avance de frais dans le délai imparti, l’animal est confisqué en vue de son
replacement.
3 Le recours déposé contre une décision exigeant le paiement de l’avance de frais et l’éventuelle
décision de confiscation en vue du replacement s’ensuivant est dépourvu d’effet suspensif. Le
vétérinaire cantonal ou l’autorité de recours peuvent, d’office ou sur requête, restituer l’effet suspensif.

Art. 21 Droit d’accès
1 Sauf péril en la demeure, l’autorisation du préfet est nécessaire pour que le droit d’accès prévu à
l’article 39 de la loi fédérale sur la protection des animaux puisse être exercé sans l’accord de l’ayant
droit dans les locaux d'habitation. Le concours de la force publique peut être requis par l’entremise du
préfet également.

Art. 22 Collaboration des autorités pénales
1 Les autorités pénales communiquent sans frais au service les prononcés et jugements qu'elles rendent
en application de la législation sur la protection des animaux.

Art. 23 Recours
1 En dérogation à la loi sur la procédure administrative, le délai de recours est de dix jours s’agissant
de la confiscation en vue du replacement, des mesures provisoires, comme le séquestre, et de l’avance
des frais de fourrière.
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2 En cas d'urgence, le vétérinaire cantonal peut valablement donner ses ordres par voie orale. Ces
ordres, qui sont exécutoires de suite, doivent être confirmés par décision écrite datée au plus tard du
deuxième jour ouvrable s'ensuivant.

Art. 24 Emoluments
1 Le service peut percevoir des émoluments, de Fr. 20.- à Fr. 5'000.-, pour toute opération ou décision
prise en application de la présente loi.
2 L'émolument est calculé en fonction de l'importance du travail accompli.
3 Le Conseil d’Etat fixe le tarif des principaux émoluments.
4 Le montant des frais extraordinaires, tels que frais d'expertise, d'enquête ou de publication, est perçu
en sus.
5 En règle générale, les émoluments et les frais sont mis à la charge de la partie qui requiert ou
provoque la décision.
6 Le service peut les mettre à la charge d'un tiers si les circonstances le justifient, notamment lorsque
celui-ci a rendu nécessaire l'intervention de l'autorité ou a adopté un comportement téméraire ou
abusif.

Art. 25 Exécution et entrée en vigueur
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et en fixera l'entrée en vigueur par voie
d'arrêté.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 1 avril 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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PROJET DE LOI
d’application de la législation fédérale sur la protection des animaux
(contre-projet du Conseil d'Etat)

du 1 avril 2015

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu la loi fédérale sur la protection des animaux (LPA)

vu l’ordonnance fédérale sur la protection des animaux (OPAn)

vu l’ordonnance fédérale sur le système informatique de gestion des expériences sur animaux
(O-SIGEXPA)

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Art. 1 But
1 La présente loi a pour but de définir les modalités d’application de la législation fédérale sur la
protection des animaux.

Art. 2 Egalité des sexes
1 Toute désignation de personne, de statut ou de fonction dans la présente loi vise indifféremment un
homme ou une femme.

Art. 3 Conseil d'Etat
1 Le Conseil d’Etat assure par l'entremise du Département en charge des affaires vétérinaires la
surveillance de l’application dans le canton de la législation fédérale sur la protection des animaux.
2 Il nomme le vétérinaire cantonal.
3 Il réglemente la confiscation, le séquestre et la mise en fourrière d’animaux.

Art. 4 Service en charge des affaires vétérinaires
1 Le service en charge des affaires vétérinaires (ci-après : le service) assure l'exécution dans le canton
de la législation fédérale sur la protection des animaux, à moins que cette compétence ne soit attribuée
à d’autres organes par la loi.
2 Il est le service cantonal spécialisé au sens de l'article 33 de la loi fédérale sur la protection des
animaux.

Art. 5 Service en charge de la faune
1 Le service en charge de la faune est l’autorité compétente pour agréer les installations destinées à
former et tester les chiens de chasse au gibier vivant selon ce que prévoit l’OPAn.
2 Il délivre les autorisations concernant la détention d’animaux d’espèces sauvages indigènes ainsi que
les autorisations pour travaux spéciaux au sens de la loi sur la faune.

Art. 6 Abattoirs
1 Les vétérinaires en charge des contrôles avant et après l’abattage surveillent le respect de la
législation sur la protection des animaux dans les abattoirs.
2 Ils annoncent au vétérinaire cantonal les infractions constatées, celles qui leur ont été signalées et tout
fait important concernant la protection des animaux.
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Art. 7 Autorités communales
1 Les municipalités doivent informer sans délai le service lorsqu’un fait important concernant la
protection des animaux est porté à leur connaissance.

Art. 8 Concours d'autres autorités ou de tiers
1 Pour des tâches d’exécution et de contrôle, le vétérinaire cantonal peut faire appel aux préfets, aux
communes, aux organes de police, aux organes de police des épizooties ainsi qu’aux organes chargés
du contrôle des viandes et des denrées alimentaires.
2 De cas en cas, le vétérinaire cantonal peut également recourir à des personnes, des organisations, des
institutions d’intérêt public ou des associations professionnelles spécialisées dans le domaine de la
protection des animaux ou de l’expérimentation animale. Sauf péril en la demeure, le vétérinaire
cantonal adresse au tiers intéressé un mandat écrit qui définit sa tâche.

Art. 9 Collaboration avec d'autres autorités ou des tiers
1 Si cela est nécessaire, le vétérinaire cantonal collabore avec l'Office fédéral en charge des affaires
vétérinaires, les autres cantons, les préfets, les communes ou les institutions actives dans le domaine de
la protection des animaux ou de l’expérimentation animale.

Art. 10 Commission cantonale pour les expériences sur animaux
1 Le Conseil d’Etat nomme les membres de la commission cantonale pour les expériences sur animaux
(ci-après : la commission) prévue par la loi fédérale sur la protection des animaux.

Art. 11 Composition de la commission
1 La commission est composée de neuf membres :

1. deux membres, soit le président et le vice-président, proposés par le chef du département ;
2. deux membres représentant l’Université de Lausanne ;
3. un membre représentant l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne ;
4. un membre représentant la Société vaudoise des vétérinaires ;
5. deux membres représentant les sociétés protectrices des animaux ;
6. un membre représentant les sociétés de la protection de la nature.

2 Le vétérinaire cantonal peut assister aux séances avec voix consultative.

Art. 12 Durée du mandat des membres de la commission
1 Les membres sont nommés pour la durée de la législature. Le mandat peut être renouvelé deux fois
au maximum.

Art. 13 Tâches et devoirs de la commission
1 La commission préavise à l'intention du vétérinaire cantonal les demandes de pratiquer les
expériences sur animaux soumises à autorisation.
2 La commission est à disposition du vétérinaire cantonal pour effectuer à sa requête des inspections ou
d’autres tâches en rapport avec les expériences sur animaux.
3 La commission doit informer sans délai le vétérinaire cantonal des faits illégaux qui sont portés à sa
connaissance.

Art. 14 Fonctionnement de la commission
1 Le vétérinaire cantonal fixe les règles de fonctionnement de la commission dans une directive.

Art. 15 Secrétariat de la commission
1 La commission assure elle-même son secrétariat.
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Art. 16 Système d'information de gestion des expériences sur les animaux
1 Le service traite les données et les documents du système d’information de gestion des expériences
sur animaux (ci-après : système d’information) et veille à l’exactitude des données concernant les
personnes et les établissements qui y sont inscrits.
2 La mise à disposition ou l’utilisation du système d’information fait l’objet de conventions
d’utilisation. Ces conventions définissent les règles qui doivent être suivies pour assurer la bonne
utilisation du système d’information par ses différents ayants droit et usagers, principalement au
niveau de la protection des données et de la sécurité informatique.
3 Sous réserve de dispositions contraires de l’ordonnance fédérale concernant le système d’information
de gestion des expériences sur animaux, des émoluments sont perçus auprès des instituts de recherche,
des laboratoires ou des animaleries pour la mise à disposition et l’utilisation du système d’information.

Art. 17 Secret de fonction
1 Les personnes oeuvrant à des tâches de surveillance et les membres de la commission sont soumis au
secret de fonction, tel qu’il est prévu par la loi sur l’information.

Art. 18 Sécurité publique lors de l'octroi d'autorisation
1 Lors de l’octroi d’autorisation pour la détention d’animaux sauvages, pour le commerce d’animaux
ou pour la publicité au moyen d’animaux, l'autorité compétente prend en compte la sécurité publique
en sus des aspects concernant la protection des animaux.

Art. 19 Marquage des animaux sauvages
1 Sur demande du service en charge de la faune ou du service en charge de l'agriculture, le vétérinaire
cantonal peut exiger que les animaux sauvages détenus en captivité soient marqués et que les marques
d’identification soient portées dans le registre de contrôle de l’effectif.

Art. 20 Frais de mise en fourrière
1 Les frais de mise en fourrière sont à la charge du détenteur de l’animal.
2 Le vétérinaire cantonal peut exiger une avance pour le paiement des frais de fourrière si le détenteur
n’a pas de domicile connu, s’il est domicilié à l’étranger, s’il a commis des infractions répétées à la
législation sur la protection des animaux ou encore s’il se livre au commerce ou au trafic d’animaux. A
défaut du paiement de cette avance de frais dans le délai imparti, l’animal est confisqué en vue de son
replacement.
3 Le recours déposé contre une décision exigeant le paiement de l’avance de frais et l’éventuelle
décision de confiscation en vue du replacement s’ensuivant est dépourvu d’effet suspensif. Le
vétérinaire cantonal ou l’autorité de recours peuvent, d’office ou sur requête, restituer l’effet suspensif.

Art. 21 Droit d'accès
1 Sauf péril en la demeure, l’autorisation du préfet est nécessaire pour que le droit d’accès prévu à
l’article 39 de la loi fédérale sur la protection des animaux puisse être exercé sans l’accord de l’ayant
droit dans les locaux d'habitation. Le concours de la force publique peut être requis par l’entremise du
préfet également.

Art. 22 Collaboration des autorités pénales
1 Les autorités pénales communiquent sans frais au service les prononcés et jugements qu'elles rendent
en application de la législation sur la protection des animaux.

Art. 23 Recours
1 En dérogation à la loi sur la procédure administrative, le délai de recours est de vingt jours s’agissant
de la confiscation en vue du replacement, des mesures provisoires, comme le séquestre, et de l’avance
des frais de fourrière.
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2 En cas d'urgence, le vétérinaire cantonal peut valablement donner ses ordres par voie orale. Ces
ordres, qui sont exécutoires de suite, doivent être confirmés par décision écrite datée au plus tard du
deuxième jour ouvrable s'ensuivant.

Art. 24 Emoluments
1 Le service peut percevoir des émoluments, de Fr. 20.- à Fr. 5'000.-, pour toute opération ou décision
prise en application de la présente loi.
2 L'émolument est calculé en fonction de l'importance du travail accompli.
3 Le Conseil d’Etat fixe le tarif des principaux émoluments.
4 Le montant des frais extraordinaires, tels que frais d'expertise, d'enquête ou de publication, est perçu
en sus.
5 En règle générale, les émoluments et les frais sont mis à la charge de la partie qui requiert ou
provoque la décision.
6 Le service peut les mettre à la charge d'un tiers si les circonstances le justifient, notamment lorsque
celui-ci a rendu nécessaire l'intervention de l'autorité ou a adopté un comportement téméraire ou
abusif.

Art. 25 Exécution et entrée en vigueur
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et en fixera l'entrée en vigueur par voie
d'arrêté.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 1 avril 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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(Séance du mardi 28 avril 2015)                                               POS 
15_POS_119 

Postulat Michel Miéville et consorts – Stop aux exportations des déchets de bois usagés  

Texte déposé 

Dans le canton de Vaud, il existe deux incinérateurs de déchets de bois de chantier, Sogebois et 
Cricad.  

L’entreprise Sogebois est située sur la commune du Chenit et produit uniquement de la chaleur pour 
du chauffage à distance. 

Cricad est implantée à Crissier sur le même site que Retripa. Elle produit de la chaleur pour le 
chauffage à distance et de l’électricité par une turbine organic rankine cycle (ORC) de 500kW,.  

Les autres consommateurs de bois usagés sont Tridel, Holcim et une partie hors du canton 
principalement par la Satom. 

Sur les 80’000 tonnes de bois usagés identifiés dans le canton, environ 22’500 tonnes sont incinérées 
dans les installations vaudoises, 25’500 tonnes par les valaisans, et le solde est exporté principalement 
en Italie, soit 32’000 tonnes. 

Il y a encore quelques mois, les entreprises de production de chaleur étaient rémunérées pour 
l’utilisation de ce bois usagé. Depuis, une forte concurrence s’est établie entre elles pour obtenir ces 
précieux tonnages nécessaires à leur fonctionnement et elles doivent même recourir au mazout afin 
d’assurer les calories nécessaires à leur client. 

Le manque de matière incinérable a des conséquences très importantes sur le coût de production du 
kWh et évidemment l’utilisateur final de chauffage à distance. 

Par ce postulat, je demande au Conseil Etat un rapport sur la situation des points suivants : 

– Pour quelles raisons une exportation de bois usagés est-elle autorisée ? 

– Les usines cantonales ou limitrophes n’ont-elles pas les capacités pour utiliser tout ce bois 
usagé ? 

– Qui traite le bois de provenance des déchèteries ?  

– Quel bilan énergétique ressort d’une telle exportation vers l’étranger ? 

– Le manque d’ordures ménagères suite à l’introduction de la taxe aux sacs dans le canton, 
n’est-elle pas une cause de cette concurrence entre les producteurs de chaleur et 
d’énergie ? 

– Quel tonnage de plaquettes de bois est brûlé en usine d’incinération en lieu et place de 
déchets ? 

Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures. 

(Signé) Michel Miéville 
et 22 cosignataires 

Développement 

M. Michel Miéville (UDC)  : — Alors que 32'000 tonnes de déchets de bois repartent vers l’étranger, 
des incinérateurs de bois de chantier de notre canton sont obligés de consommer du mazout pour 
fournir les calories nécessaires à leurs clients ! L’introduction de la taxe au sac et le manque de 
matières incinérables engendrent une concurrence entre les différents fournisseurs de chauffage à 
distance pour l’acquisition de telles matières calorifiques. Ne serait-il pas nécessaire de contrôler et de 
mieux utiliser nos exportations de bois incinérables vers l’étranger, voire même à un échelon 
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intercantonal, afin que les usines vaudoises ne consomment plus, ou moins, de matière fossiles pour 
leur fonctionnement.  

Quel est le bilan écologique sur la politique des transports de telles matières à faible valeur ajoutée ? 
Quel est l’impact sur l’environnement ? 

Le postulat, cosigné par au moins 20 députés, est renvoyé à l’examen d’une commission. 
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 JUILLET 2015 RC-POS 
  (15_POS_119) 
 

 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat Michel Miéville et consorts - Stop aux exportations des déchets de bois usagés 

 

 

1. PREAMBULE 

La commission s’est réunie le 9 juillet 2015, de 10h00 à 10h40, à la salle 403 du DTE, à Lausanne. 

Elle était composée de Mesdames Catherine Aellen et Valérie Schwaar, ainsi que de Messieurs Albert 
Chapalay, confirmé dans son rôle de président-rapporteur, Michel Miéville, Daniel Ruch, Jean-
François Thuillard (remplaçant Pierre-Yves Rappaz), Daniel Trolliet, Pierre Volet, Andréas Wüthrich. 

Madame Jacqueline de Quattro, Cheffe du DTE était également présente. Elle était accompagnée de 
Messieurs Cornelis Neet (directeur de la DGE) et Etienne Ruegg (ingénieur, GEODE, DGE) 

Les notes de séance ont été tenues par Madame Sophie Métraux (SGC). 

2. POSITION DU POSTULANT 

La société coopérative pour laquelle travaille le postulant utilise les calories produites par l’entreprise 
Cricad et a vu ses charges de chauffage fortement augmenter car Cricad manque de bois à brûler et 
doit alors utiliser du mazout. Or, dans le canton de Vaud l’on compte environ 80'000 tonnes de bois 
usagé dont 22’500 tonnes sont incinérées sur le territoire, 25'500 tonnes sont traitées en Valais et 
32’000 tonnes sont exportées vers l’Italie. Se pose donc la question de la nécessité de l’exportation 
puisque les usines vaudoises manquent de calories.  

En outre, depuis l’introduction de la taxe au sac, une forte concurrence entre les usines d’incinération 
s’est instaurée afin d’obtenir les tonnages nécessaires à faire tourner leurs installations. Le postulat 
pose donc les questions suivantes :  

– Pour quelles raisons une exportation de bois usagé est-elle autorisée ? 

– Les usines cantonales ou limitrophes n’ont-elles pas les capacités pour utiliser tout ce bois usagé ?  

– Qui traite le bois de provenance des déchèteries ? 

– Quel bilan énergétique ressort d’une telle exportation vers l’étranger ? 

– Le manque d’ordures ménagères suite à l’introduction de la taxe au sac dans le canton, n’est-elle 
pas une cause de cette concurrence entre les producteurs de chaleur et d’énergie ? 

– Quel tonnage de plaquettes de bois est brûlé en usine d’incinération en lieu et place de déchets ? 

3. COMMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT 

La problématique soulevée est connue de longue date par le DTE. Si celui-ci partage l’approche du 
postulat, il s’avère cependant que le domaine relève de la Confédération. En effet, le bois usagé est 
classé par le droit fédéral parmi les « autres déchets soumis à contrôle », dont l’élimination incombe 
au détenteur. Celui-ci est libre de remettre ces déchets à l’installation ou à la filière de son choix, pour 
autant qu’elle dispose de l’autorisation requise. L’élimination n’est pas soumise au respect des zones 
d’apport, contrairement aux incinérables urbains. 
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Le chiffres cités dans le postulat correspondent aux statistiques 2013 : quelque 80'000 tonnes de bois 
usagé sont produites chaque année dans le canton de Vaud. Sur ce total, 22’500 tonnes ont été 
valorisées thermiquement dans le canton, 25’500 tonnes ont été traitées ailleurs en Suisse et 32’000 
tonnes exportées. Pour 2014, ce dernier chiffre a atteint 35'000 tonnes.  

Au niveau suisse, la part exportée s’élève, pour 2013, à 452’000 tonnes sur une production totale de 
852’5000 tonnes. Le bois usagé exporté est utilisé comme combustible ou pour la production de 
panneaux de bois aggloméré. Les principaux destinataires sont l’Italie et l’Allemagne car les tarifs 
d’élimination sont inférieurs à ceux des filières suisses malgré les distances de transport. 

Comme pour tout déchet, l’exportation de bois usagé est soumise à l’autorisation de la Confédération. 
Celle-ci a proposé de soumettre ces exportations aux mêmes restrictions que celles s’appliquant aux 
déchets urbains, dans le cadre de la modification de l’ordonnance sur les mouvements de déchets 
(OMoD) entreprise en 2008. Selon cette proposition, l’exportation de bois usagé n’aurait été autorisée 
qu’en cas d’impossibilité d’élimination en Suisse ou dans le cadre d’accords de collaboration 
régionale transfrontalière.  

Lors de la procédure de consultation, 9 cantons, dont tous les romands, 2 associations économiques, 4 
organismes de villes ou de communes et 2 associations de protection de l’environnement se sont 
prononcés en faveur de cette limitation. Ils invoquaient en particulier le non-sens écologique du 
transport de bois usagé sur de longues distances, la qualité douteuse des produits de recyclage et la 
disponibilité d’une capacité de traitement suffisante en Suisse. Ils ont toutefois été minorisés par les 
avis contraires, qui ont représenté les deux tiers des réponses (16 cantons, 9 organisations 
économiques), essentiellement motivés par la volonté de laisser le marché réguler les filières 
d’élimination.  

Depuis, la situation n’a pas évolué sur le plan légal. L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
n’entend pas ouvrir à nouveau le débat, malgré plusieurs sollicitations, émises notamment par la 
Direction générale de l’environnement (DGE) et ses homologues romands dans le deuxième semestre 
2014, lors de la mise en consultation du projet de révision de l’Ordonnance fédérale sur le traitement 
des déchets.  

En conséquence, à l’heure actuelle le détenteur de déchets de bois usagé conserve toute latitude dans 
le choix de la filière d’élimination, pour autant qu’elle soit officiellement autorisée. Les autorisations 
d’exploiter sont du ressort de la Confédération. Même si l’on peut déplorer le bilan écologique 
discutable de l’opération et les difficultés d’approvisionnement qui en résultent pour les installations 
en service dans le canton de Vaud, ce dernier ne dispose guère, à son échelle, de possibilités 
d’intervention en la matière. Une initiative parlementaire pourrait peut-être obtenir quelque succès car 
la problématique est largement partagée de même que le contexte s’y prête.  

4. DISCUSSION GENERALE  

Au cours de la discussion générale la commission unanime a souligné la pertinence des questions 
posées. Il apparaît cependant que plusieurs d’entre elles restent actuellement sans réponse précise et 
les contraintes fédérales ne permettent pas au canton de faire cavalier seul dans le domaine de 
l’élimination.  Il faut dès lors relever, de façon non-exhaustive, la liste des questions complémentaires 
posées en séance. 

– la problématique du stockage en période estivale ; 

– le coût d’évacuation des bois usagés (env. CHF 90.- / tonne) ; 

– les coûts tant de l’importation que de l’exportation et les nuisances liées aux infrastructures 
routières ; 

– les effets négatifs, sur les installations de chauffage, de la combustion du bois de rebus pour les 
petites installations. (dimensionnement et équipement). 

Selon les représentants de l’administration cantonale, il est difficile pour le canton d’œuvrer 
concrètement car d’une part, la législation relève du niveau fédéral mais l’OFEV n’entend pas rouvrir 
le dossier malgré plusieurs sollicitations et d’autre part, le canton ne peut agir sur les prix au niveau 
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européen. Or, la production d’énergie considérée comme propre car produite à partir de sources 
renouvelables fait l’objet d’importantes subventions en Italie et en Allemagne.   

Finalement, concernant la capacité des usines à traiter l’ensemble du bois usagé,  il semble que les 
entreprises vaudoises en sont tout à fait capables et seraient ravies de valoriser ce gisement. Quant au 
fait que le bois usagé ne permette pas la production d’énergie renouvelable et que dès lors les usines 
préfèrent brûler du bois naturel, des précisions seront apportées dans la réponse au postulat. 

Toutefois, par analogie avec la biomasse pour laquelle 50% du gisement entrant dans l’installation est 
considéré comme renouvelable, le bois usagé peut vraisemblablement être considéré, pour moitié, 
comme d’origine renouvelable. Il est en outre précisé qu’actuellement seul Tridel brûle 5’000 tonnes 
de bois naturel par an dans le cadre d’une collaboration interne à la ville de Lausanne.  

 

Acquise au postulat, la commission est également d’avis qu’une initiative est souhaitable afin de 
demander à Berne de reconsidérer la problématique. Le contexte s’y prête et s’associer avec d’autres 
cantons romands, voire alémaniques, pourraient donner du poids à un tel texte. La question de rédiger 
et de proposer une initiative au Plénum en lieu et place du postulat est soulevée. Néanmoins, la 
commission considère que la réponse au postulat, avec des chiffres actualisés et des réponses aux 
diverses questions (également celles mentionnées dans le présent rapport), servira de base solide à une 
future initiative.  

 

5. VOTE DE LA COMMISSION 

La commission recommande au Grand Conseil de prendre en considération ce postulat à l’unanimité 
des membres présents, et de le renvoyer au Conseil d’Etat. 

 

 

Les Moulins, le 24 juillet 2015.   

Le rapporteur : 
(Signé) Albert Chapalay 

 



JUIN 2015 15_INT_350

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Christelle Luisier Brodard et consorts - LAT II : Bis repetita non placent

Rappel de l'interpellation

La nouvelle loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT I) est entrée en vigueur le 1ermai 2014.
La concrétisation vaudoise de la LAT a d’ores et déjà fait couler beaucoup d’encre, tant il est vrai que
la rigidité du texte voté, sous-estimée durant la campagne de votation, crée des blocages importants
dans un canton en plein développement. Ce texte législatif implique moult réformes sur le plan
cantonal, notamment s’agissant de l’introduction de la taxe sur la plus-value. Les dispositions
transitoires de la LAT instituent en outre un moratoire de fait sur toute nouvelle mise en zone à bâtir
jusqu’à l’adoption du nouveau plan directeur cantonal ; et ce alors même que les promesses d’une
application souple de la loi faites durant la campagne de votation par Mme Doris Leuthard se sont
envolées avec l’adoption du texte devant le peuple.

Dans ce contexte difficile, le Conseil fédéral met pourtant déjà en consultation
jusqu’au 15 mai 2015 une deuxième étape de la révision de la loi fédérale sur l’aménagement du
territoire (LAT Il).

D’une part, cet empressement paraît totalement hors de propos, au moment où canton et communes
doivent digérer la première révision.

D’autre part, sur le fond, la deuxième révision proposée suscite des craintes importantes, notamment
quant aux points suivants :

– Le projet institue dans la loi – articles 13a à 13d – et non de manière transitoire, un véritable
moratoire sur le classement de zone à bâtir en lien avec les surfaces d’assolement (SDA, terres
cultivables). En effet, il est prévu que si des SDA sont classées dans une zone à bâtir, les surfaces
concernées doivent être compensées. Par ailleurs, aussi longtemps qu’un canton n’indique pas
comment il garantit le maintien de la surface minimale de SDA qui lui est attribuée, il ne peut
opérer aucun classement en zone à bâtir sollicitant des surfaces d’assolement. Lorsque l’on sait
que sur l’ensemble du pays la superficie totale des terres cultivables est supérieure
d’environ 1% seulement à la surface minimale à garantir, que le canton de Vaud est l’un des
plus grands contributeurs en SDA (75’800 hectares) et que le canton de Vaud est appelé à se
développer ces prochaines années, l’approche rigide et arithmétique choisie par la
Confédération ne peut que susciter la crainte et ce alors même que des mesures de protection
des SDA existent déjà actuellement.

– Le projet complexifie le système et entaille le fédéralisme, en faisant glisser nombre de
compétences des cantons et des communes à la Confédération. Par exemple, une stratégie de
développement territorial suisse doit être établie par la Confédération, les cantons et les
communes. Sur cette base, la Confédération établit sa politique des agglomérations et sa
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politique pour les espaces ruraux et les régions de montagne. L’article 38b prévoit même une
exécution par substitution de la Confédération si les planifications nécessaires n’ont pas été
effectuées dans les délais impartis.

– Le projet oblige les cantons à prévoir dans leurs plans directeurs les espaces fonctionnels – par
exemple régions – qui nécessitent une planification commune intra-cantonale ou
supra-cantonale. La Confédération a en outre la possibilité de vérifier que ces espaces
fonctionnels ont bien été définis. Cette vision rigide de la planification régionale est contraire à
celle qui a été fixée par le Grand Conseil lors de la dernière réforme du plan directeur cantonal.

Au vu de ce qui précède, les questions suivantes sont posées au gouvernement, dans le cadre de la
procédure de consultation menée sur la LAT II jusqu’au 15 mai 2015.

– Le Conseil d’Etat entend-il demander un délai s’agissant de la nouvelle révision de la LAT (LAT
II), alors même que la précédente n’a pas encore été absorbée sur le plan cantonal ?

– Le Conseil d’Etat a-t-il approché d’autres cantons afin de défendre des positions communes sur
le sujet ?

– Le Conseil d’Etat entend-il s’opposer au moratoire sur la mise en zone à bâtir prévue dans le
projet ? Quelle est sa position sur la protection supplémentaire des SDA contenue dans la LAT
II ?

– Comment le Conseil d’Etat se positionne-t-il par rapport au glissement de compétences prévu
dans le projet en faveur de la Confédération ? Entend-il s’engager pour défendre le
fédéralisme ?

– Quelle est la position du Conseil d’Etat s’agissant de l’obligation de planification commune
intra-cantonale (régionale) ?

– Quelle est la vision du Conseil d’Etat sur les dispositions du projet relatives aux constructions
hors de la zone à bâtir ?

Je remercie par avance le gouvernement de ses réponses.

Réponse du Conseil d'Etat

Préambule :

L’interpellation a été déposée au Secrétariat du Grand Conseil le 17 février 2015. Lors de la séance
du 3 mars 2015, le Grand Conseil a décidé de la renvoyer au Conseil d’Etat. En date du 1ermai 2015, le
Conseil d’Etat a transmis à l’Office fédéral du développement territorial sa réponse à la consultation
relative à la seconde étape de la révision de la LAT (LAT 2). Pour l’essentiel, les prises de position du
Conseil d’Etat émises dans cette réponse sont reprises ci-après.

Question 1 : Le Conseil d’Etat entend-il demander un délai s’agissant de la nouvelle révision de la
LAT (LAT II), alors même que la précédente n’a pas encore été absorbée sur le plan cantonal ?

Pour le Conseil d’Etat, cette réforme législative est prématurée. Elle intervient alors que la précédente
modification de la LAT exige encore des travaux conséquents de la part des cantons pour sa mise en
oeuvre. Celle-ci est particulièrement difficile dans le Canton de Vaud compte tenu de ses particularités
démographiques, géographiques et économiques. La priorité doit être la révision de la législation
cantonale sur l’aménagement du territoire et la police des constructions et celle du Plan directeur
cantonal.

Il n’y a pas d’urgence avérée pour le projet LAT2.

Pour ces motifs, le Conseil d’Etat a conclu, dans sa réponse du 1ermai à la consultation de l’ARE, au
refus du projet de seconde révision de la LAT en l’état. Il a en outre demandé que le projet soit
retravaillé en profondeur en collaboration avec les cantons.

Question 2 : Le Conseil d’Etat a-t-il approché d’autres cantons afin de défendre des positions
communes sur le sujet ?
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Plusieurs séances ont eu lieu dans le cadre de la Conférence suisse des directeurs cantonaux des
travaux publics, de l’aménagement du territoire et de l’environnement (DTAP) ainsi que de son
pendant latin, la Conférence des chefs de départements des travaux publics, de l’aménagement du
territoire et de la protection de l’environnement de la Suisse occidentale et latine (CDTAPSOL).
Le 15 septembre 2014 déjà, la CDTAPSOL, dont la présidence est assurée par la Cheffe du
Département du territoire et de l’environnement (DTE), demandait à la DTAP de relayer sa demande
de suspension ou de report de la deuxième étape de la révision de la LAT. En date du 4 mai 2015, la
DTAP, dont la vice-présidence est également assurée par la Cheffe du DTE, a transmis à la Cheffe du
Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC)
une prise de position demandant une pause dans les travaux législatifs.

Sur proposition de la Conseillère fédérale Doris Leuthard, le DETEC et la DTAP se sont finalement
mis d'accord pour que la Confédération ne poursuive pas ses travaux de révision cette année. Selon
Mme Doris Leuthard, les dispositions sur les surfaces d’assolement (SDA), autrement dit les bonnes
terres agricoles, dont chaque canton est tenu de respecter un quota, vont être sorties du paquet LAT2.
La révision du plan sectoriel des surfaces d’assolement doit d’abord être effectuée. De plus, les travaux
législatifs relatifs à la LAT2 reprendront en 2016 avec les cantons.

Question 3 : Le Conseil d’Etat entend-il s’opposer au moratoire sur la mise en zone à bâtir prévue
dans le projet ? Quelle est sa position sur la protection supplémentaire des SDA contenue dans la
LAT II ?

Le Conseil d’Etat n’est pas opposé à une protection des bonnes terres cultivables. Il n’est par contre
pas d’accord avec les mesures proposées aux articles 13a et suivants du projet.

Il importe que les cantons puissent continuer à utiliser la marge excédentaire de surfaces d’assolement
dont ils disposent. Le plan sectoriel de la Confédération au sujet des surfaces d’assolement date
de 23 ans. Il doit être réexaminé. Les critères (notamment celui de la surface minimale) doivent être
revus et leur mise en œuvre par les cantons doit être harmonisée.

Le problème de la compensation se pose de manière au moins aussi aiguë pour les SDA que pour les
zones à bâtir à redimensionner. Outre le fait que les projets de la Confédération doivent être soustraits
à la compensation, il en va de même pour les projets stratégiques et d’intérêt public des cantons. A cet
égard, les cantons doivent disposer d’une réelle compétence dans la définition des projets stratégiques
et d’intérêt public cantonaux, le cas échéant avec un plafond maximum fixé en proportion de leur
taille.

Question 4 : Comment le Conseil d’Etat se positionne-t-il par rapport au glissement de compétences
prévu dans le projet en faveur de la Confédération ? Entend-il s’engager pour défendre le
fédéralisme ?

Le Conseil d’Etat n’est pas favorable au glissement de compétences en faveur de la Confédération
prévu dans le projet. Le projet laisse transparaître des tentatives de centralisation de la Confédération –
comme en témoigne la nouvelle force obligatoire des conceptions sectorielles qu’elle élabore. De plus,
la Confédération ne saurait se substituer aux cantons, par exemple pour l’élaboration de planifications
d’espaces fonctionnels qui relèvent de leurs compétences.

Le Professeur Felix Uhlmann, de l’Université de Zurich, a été mandaté par la DTAP pour rédiger un
avis de droit sur la teneur des dispositions légales de base en matière d’aménagement du territoire. Il a
relevé des violations de l’autonomie en matière d’organisation et l’absence de limitation à des "
principes de base ". La LAT doit demeurer une loi cadre. Le principe de subsidiarité n’est selon lui pas
suffisamment respecté. Le Conseil d’Etat partage cet avis.

Question 5 : Quelle est la position du Conseil d’Etat s’agissant de l’obligation de planification
commune intra-cantonale (régionale) ?
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Le Conseil d’Etat est favorable à de telles collaborations. Par contre, la Confédération ne saurait se
substituer aux cantons pour élaborer des planifications de leur compétence sans violer la Constitution
fédérale. La planification doit être en adéquation avec les besoins et les standards locaux et régionaux.

Question 6 : Quelle est la vision du Conseil d’Etat sur les dispositions du projet relatives aux
constructions hors de la zone à bâtir ?

Selon le Conseil d’Etat, le but de simplifier les dispositions relatives aux constructions hors zone à
bâtir n’est pas atteint par le projet mis en consultation. Les modifications sont plutôt d’ordre formel
(amélioration de la systématique) que matériel. Le Conseil d’Etat demande depuis de nombreuses
années déjà une modification fondamentale de ce domaine. Il s’agirait d’abandonner ce système de
dérogations pour réfléchir à une véritable planification de ce territoire qui tienne compte des
spécificités régionales.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 10 juin 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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JUIN 2015 15_INT_358

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL
à l’interpellation Stéphanie Apothéloz et consorts – " Statistiques femmes-hommes des législatifs

communaux "

1 RAPPEL DE L'INTERPELLATION

Composé d’une majorité de femmes, notre Conseil d’Etat n’a pas à rougir à son bilan en matière
d’égalité. En cette belle journée du 8 mars, ce bel exemple est bien entendu encourageant. Car il est
vrai que depuis quarante ans qu’elles y sont autorisées, les femmes n’ont cessé de s’engager en
politique. Cela dit, les chiffres le démontrent, la parité femmes-hommes en politique est loin d’être
réalisée !

Souhaitant accélérer le mouvement, la Commission cantonale consultative de l’égalité (CCCE) a
lancé sa campagne d’encouragement des femmes en politique. Ainsi, dans la perspective des élections
communales 2016, le Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes (BEFH) propose aux
femmes intéressées ou déjà actives en politique trois soirées utiles pour faire valoir leurs idées et
prendre part à la chose publique.

Si la campagne rencontre déjà un grand succès, figurez-vous que, faute de données, il sera impossible
à la CCCE de tirer un bilan chiffré de son action. En effet, il n’existe pas de publication statistique
détaillant la composition femmes-hommes des législatifs communaux. Alors même que, justement, c’est
bien là que tout commence !

Ainsi, mes collègues députées membres de la Commission consultative de l’égalité et moi-même avons
l’honneur de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

1. Le canton récolte-t-il les données femmes-hommes lors des élections aux législatifs
communaux ?

2. Si tel n’est pas le cas, le canton prévoit-il de récolter ces informations dès les élections
communales de 2016 ?

3. De plus, est-il possible de rassembler ces données de manière rétroactive, en vue de permettre
un comparatif sur les trois dernières élections ?

2 RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT

2.1 Préambule

Le Conseil d’Etat veille depuis de nombreuses années à promouvoir l’égalité entre les femmes et les
hommes dans tous les domaines, ainsi qu’à encourager et soutenir les mesures visant à la mettre en
œuvre dans les faits. Depuis 1991, cette mission de promotion et de sensibilisation à l’égalité dans
l’ensemble des domaines est accomplie par le Bureau de l’égalité entre les femmes et les
hommes (BEFH). En tant qu’entité stratégique experte, le BEFH est ainsi chargé par le Conseil d’Etat
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d’assurer la mise en œuvre et le suivi des mesures propres à garantir l’égalité des chances et de fait
entre les femmes et les hommes. Parmi les prestations du BEFH, figurent également l’information des
autorités et de la population. À cet effet, le BEFH réunit et analyse des données sur la situation des
femmes et des hommes dans différents domaines de la vie. La mise à jour, l’analyse et la publication
de données statistiques thématiques permettent d’assurer le suivi de la mise en œuvre de l’égalité entre
les sexes dans différents domaines en fournissant des tableaux de pilotage réguliers et en soutenant la
définition de mesures correctrices nécessaires. De nombreux rapports consacrés à l’égalité, tant en
Suisse que dans l’ensemble des pays occidentaux, soulignent l’importance de procéder à une analyse
de la situation comparée des femmes et des hommes à partir d’indicateurs statistiques ventilés par sexe
afin d’évaluer à la fois le niveau d’égalité et l’effet des mesures adoptées pour réaliser l’égalité.

La participation féminine dans les sphères politiques décisionnelles est un enjeu central pour l’égalité
entre les sexes. La progression du nombre de femmes aux postes de pouvoir et de décision politique est
une préoccupation des autorités fédérales. Elle fait en effet partie des mesures du Plan national
d’action pour l’égalité entre femmes et hommes et s’inscrit dans les engagements que la Suisse a pris
devant les instances internationales (Commission de l’ONU pour l’élimination des discriminisations
faites aux femmes – CEDEF).

Les femmes demeurent en effet encore largement sous-représentées dans les postes de pouvoir et de
décision politique. Bien que leur part ait fortement progressé depuis 1971 à tous les niveaux de la
sphère politique, les indicateurs statistiques montrent une stagnation, voire une régression depuis le
tournant du millénaire[1].

Dans les exécutifs, la situation est contrastée. Le Conseil fédéral, à majorité féminine pendant quelques
années, ne comprend que trois femmes actuellement. La proportion moyenne des femmes dans les
gouvernements cantonaux en Suisse s’élève à 24,7% en 2015. Dans les exécutifs communaux des
villes de plus de 10'000 habitants, la part de femmes est légèrement supérieure, avec une moyenne
de 26,2% en 2014[2].

En 2011, la proportion des femmes au Conseil national était de 29% et de 19,6% au Conseil des Etats.
Dans les législatifs cantonaux et communaux, le pourcentage féminin est souvent inférieur à 30%.
Ainsi, en 2015, la participation des femmes dans les législatifs cantonaux s’élève en moyenne
à 25,5%[3]. Bâle-Campagne et Zurich arrivent en tête de peloton avec respectivement 35,6% et 33,3%.
Dans les législatifs des villes de plus de 10'000 habitant·e·s, on observe une faible progression de la
participation féminine entre 1996 et 2014 : la part de femmes passe en effet de 28% à 29,9%[4].

Depuis 2012, le canton de Vaud est pionnier en Suisse avec un gouvernement à majorité féminine.
Cependant, la part des femmes élues au Grand conseil est de 30%. Et lors des élections communales
de 2011, on n’a recensé que 22,7% de femmes parmi les candidat·e·s et 23,6% parmi les élu·e·s dans
les municipalités[5].

Les études montrent que les femmes se heurtent encore à des obstacles sociaux liés aux
mécanismes politiques et aux rôles assignés aux femmes et aux hommes. Les seconds étant associés
prioritairement à la sphère publique alors que les premières le sont à la sphère privée. De ce fait, la
faible accession des femmes à des mandats politiques est en partie le résultat de la difficulté de
concilier l'activité politique avec la vie professionnelle et privée, et de leur statut minoritaire dans
l’univers politique. Par ailleurs, les femmes demeurent également, en raison des stéréotypes de sexe,
considérées comme moins compétentes, moins expérimentées que les hommes. Ces disparités ont une
forte influence sur leur décision de se porter candidates. De nombreuses femmes sont intéressées par
les enjeux politiques mais hésitent encore trop souvent à se lancer dans "l'arène politique". Lors des
élections, la manière dont sont réalisées les listes ainsi que l'appui qu'elles reçoivent dans leur parti
notamment pour les apparitions dans les médias et pour qu'elles puissent se constituer un réseau sont
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donc essentiels.

Une plus grande mixité dans les instances politiques garantit une meilleure représentativité de la
population en général, composée à 50% de femmes. Cette meilleure représentativité des intérêts et de
la diversité des citoyen·ne·s du canton est un gage de démocratie. La promotion de l’égalité entre les
femmes et les hommes dans la sphère politique constitue, pour cette raison, une préoccupation actuelle
du Conseil d’Etat.

C’est pour encourager les femmes à participer davantage à la vie politique que la Commission
cantonale consultative de l’égalité (CCCE), nommée par le Conseil d’Etat, a adopté au
printemps 2014 un programme de travail pour la durée de la législature comprenant deux actions
prioritaires. L’une d’entre elles consiste en une campagne d’encouragement des femmes à s’engager en
politique, qui comprend d’une part une sensibilisation des partis politiques et d’autre part une offre de
formation à l’intention des femmes intéressées par la politique. L'action de la CCCE s'inscrit dans la
perspective des prochaines élections communales qui se tiendront au printemps 2016.

Les partis politiques ont un rôle à jouer pour favoriser les candidatures féminines. Ainsi, la CCCE a
émis des recommandations à leur intention et organisé des rencontres avec toutes les directions de
partis afin de les associer à la réflexion sur les mesures à prendre. La formation pour les
femmes intéressées comprend trois ateliers qui se dérouleront à Yverdon-les-Bains et à Lausanne au
printemps-été 2015. Ils ont pour but de les soutenir et les aider à utiliser judicieusement leurs
compétences et leurs réseaux. La prise de parole en public ainsi que les clés du langage médiatique
seront abordés de façon pratique. Cette offre répond aux demandes des femmes. Au vu du succès
rencontré, le BEFH a organisé un troisième module à Lausanne pour répondre aux nombreuses
demandes d’inscription.

[1] Egalité entre femmes et hommes. Plan d’action de la Suisse. Bilan 1999-2014, Berne, Bureau
fédéral de l’égalité entre les femmes et hommes (DFI)/Section de l’égalité des chances et des questions
globales relatives au genre (DFAE), 2014, p. 60

[2] Office fédéral de la statistique,
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/17/02/blank/key/frauen_und_politik/gemeinde.html
(page visitée le 21.04.2015)

[3]
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/17/02/blank/key/frauen_und_politik/kantone.html
(page visitée le 29.04.2015)

[4]
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/17/02/blank/key/frauen_und_politik/gemeinde.html
(page visitée le 29.04.2015)

[5] Numerus, n°4, septembre 2011.

2.2 Réponses aux questions

1. Le canton récolte-t-il les données femmes-hommes lors des élections aux législatifs
communaux ?

Le Conseil d’Etat relève que les élections communales ne sont pas du ressort du Canton (LEPD,
art. 11, art. 82 al 3). Les indicateurs disponibles concernent uniquement les élections au législatif
national, à l’exécutif et au législatif cantonaux, ainsi que les votations cantonales et fédérales.
S’agissant des indicateurs statistiques disponibles sur la vie politique communale, certaines données
sont fournies par le Service des communes et du logement (SCL) et d’autres proviennent de Votelec, le
logiciel de préparation et de dépouillement des scrutins. Les résultats des élections à la municipalité
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sont transmis par les préfets et préfètes au SCL sous la forme de procès-verbaux. Ces données sont à
disposition des services de l’ACV sous forme de fichiers informatiques (tableaux excel). En ce qui
concerne les législatifs communaux, il est possible d’extraire de Votelec les données relatives à la
représentation des femmes et des hommes lors des élections générales pour les communes avec
Conseil communal élu à la proportionnelle. Cette facilité technique a été mise à la disposition des
communes pour la première fois lors des élections générales de mars 2006. En 2011, 41 communes
étaient concernées, représentant près des deux tiers de la population vaudoise. Pour les autres
communes, soit près de 300 en 2011, ces données n’existent pas sous forme informatique ; elles sont
communiquées aux préfectures et au SCL lors des élections générales et complémentaires. À noter que
les procès-verbaux communaux comportent le risque de ne pas mentionner le sexe des élu·e·s. Par
ailleurs, les communes de moins de 1000 habitant·e·s ont un conseil général, dont les membres ne sont
pas élu·e·s, ce qui représente près de 70'000 habitant·e·s.

Par ailleurs, Statistique Vaud exploite en principe une fois l’an les données des cartes de vote,
permettant notamment de déterminer le taux de participation au scrutin des femmes et des hommes.

2. Si tel n’est pas le cas, le canton prévoit-il de récolter ces informations dès les élections
communales de 2016 ?

En 2016, il sera possible d’exploiter les informations sur la participation des femmes et des hommes au
législatif communal dans les communes avec système proportionnel et probablement dans quelques
communes avec système majoritaire. En effet, le Canton a ajouté un module au logiciel Votelec, qui
permettra aux communes de dépouiller des élections à la majoritaire bulletin par bulletin (comme pour
les élections à la proportionnelle). A priori, seules les plus grandes communes devraient être
intéressées par ce module afin de procéder au dépouillement des élections de leur Municipalité. Ce
faisant, la DSI sera en mesure d’extraire les données supplémentaires de Votelec pour ces communes.

3. De plus, est-il possible de rassembler ces données de manière rétroactive, en vue de permettre
un comparatif sur les trois dernières élections ?

Une extraction rétroactive des données de Votelec concernant les élections de 2011 pour
les 41 communes avec élection au système de la représentation proportionnelle a permis d’établir une
comparaison avec les données disponibles en 2006. En 2006, le canton recensait 381 communes,
dont 41 communes avec un système proportionnel, une majorité à conseil général (226), une forte
minorité avec un conseil communal de type majoritaire (114). Lors de ces élections au législatif
communal, 9720 postes étaient à repourvoir. Comme les élections communales de 2006 ont fait l’objet
d’une investigation exceptionnelle de la part de Statistique Vaud, le Canton possède pour cette année
des indicateurs relatifs à la participation des femmes et des hommes aux législatifs communaux pour
l’ensemble des communes vaudoises.

Le tableau ci-dessous présente les résultats des élections communales de 2006.

Conseil communal
ensemble communes

Conseil communal – 41 communes
avec système proportionnel

Municipalité

Proportion
candidates

27.3% 27.4% 23.7%

Proportion
élues

26.7% 30.0% 20.8%

En 2011, le canton comptait 326 communes. Lors des élections communales, près de 9700 postes
devaient être repourvus (1700 dans les municipalités et 8000 dans les conseils communaux). Parmi
les 41 communes avec système d’élection à la proportionnelle, le pourcentage de candidates au
législatif communal s’est élevé à 30,2%. Les femmes élues ont représenté 30,5% de l’ensemble. Lors
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du scrutin à l’exécutif municipal, les femmes ont représenté 22,7% des candidat·e·s et 23,6% des élues.

Des informations concernant la participation des femmes et des hommes aux exécutifs et législatifs
(pour les communes avec élection à la proportionnelle) communaux seront publiées périodiquement
dans la brochure Les chiffres de l’égalité, dont la dernière publication réalisée conjointement avec
Statistiques Vaud est datée de 2014. La mise à disposition d’indicateurs statistiques thématiques
favorisera également le suivi de la représentation féminine dans les législatifs communaux et permettra
d’évaluer les chances des femmes et des hommes d’être élu·e·s.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 17 juin 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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JUIN 2015 15_INT_359

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Martial de Montmollin – Perturbateurs endocriniens, bisphénol A, la science

avance, et le Conseil d'Etat ?

1 RAPPEL DE L'INTERPELLATION

Depuis plusieurs années, les recherches scientifiques en toxicologie démontrent que la courbe
dose/effet n'est pas forcément linéaire et que certains produits ont une courbe en " U ". Autrement dit,
une dose plus faible peut entraîner un effet plus élevé. Ainsi, une dose journalière admissible, calculée
sur la base des études classiques de toxicologie peut s'avérer trop élevée du fait de cette particularité.

Parmi les produits concernés par cette non-linéarité dose/réponse, se trouve le fameux bisphénol A
(BPA), très utilisé dans la fabrication d'objets en plastique. Dans le cadre d'une réponse à une
interpellation de Mme Hurni à ce sujet, le Conseil d’État avait répondu de la manière suivante :

" Après avoir évalué les conclusions des experts de l’Autorité européenne de sécurité des aliments
[EFSA], cet office a conclu que les études portant sur la toxicité à faible dose du BPA ne fournissent
pas de résultats probants, et que la dose journalière tolérable de 50 millionièmes de gramme par kilo de
poids corporel n’induit pas de risque pour la population, y compris pour les nourrissons ".

et

" Cela étant, le Conseil d’État s’en remet à l’opinion des experts et attend d’éventuelles nouvelles
preuves de la toxicité du BPA à faibles doses pour revoir sa position ".

Depuis, l'INRA a publié une étude[1] démontrant que " les perturbations les plus importantes ont été
observées à la dose de 5µg/kg, c'est-à-dire à la dose considérée sans risque pour l'Homme par l'EFSA.
Ces nouvelles données soulèvent la difficulté de fixer une dose journalière tolérable sûre pour le
BPA[2] ", la France a interdit le bisphénol A dans les contenants alimentaires dès le 1erjanvier 2015 et
l'autorité européenne de sécurité des aliments a baissé la dose journalière admissible à 4µg/kg.

Pour ces raisons, je prie le Conseil d’État de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

1. Quelles conséquences les récentes découvertes en matière de non-linéarité dose/réponse ont-elles
sur le contrôle des produits de consommation ?

2. Au vu de ces découvertes, les doses journalières admissibles doivent-elles être revues pour
certaines gammes de produits ?

3. Compte tenu de l'avancée rapide des connaissances et des modifications profondes en sciences
toxicologiques, le Conseil d’État considère-t-il que le principe de précaution est toujours
garanti ?

4. Considérant l'état des connaissances actuelles, le Conseil d’État considère-t-il qu'une interdiction
du bisphénol A dans les contenants alimentaires — à l'instar de l'exemple français — est
souhaitable ?
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5. Que compte faire le Conseil d’État pour réduire autant que possible le risque d'exposition de la
population aux produits nocifs pour sa santé ?

Souhaite développer.

(Signé) Martial de Montmollin

[1] Menard, S. et al., Food intolerance at adulthood after perinatal exposure to the endocrine disruptor
bisphenol, The FASEB Journal, Août 2014.

[1] Communiqué de presse " Bisphénol A et intolérance alimentaire, un lien établi pour la première
fois ", INRA, 04.08.2014.

2 RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT

2.1 Préambule

Le bisphénol A (BPA) est une substance chimique de synthèse découverte à la fin du 19ème siècle et
étudiée dans les années 1930 au cours de la recherche d’œstrogènes de synthèse. Le BPA a commencé
à être massivement utilisé dans l’industrie plastique à partir des années 1960. Il est principalement
utilisé pour la fabrication de plastiques polycarbonate et de résines époxy et sa présence est désormais
très répandue. On le trouve dans les objets du quotidien, à la maison, au travail, dans les loisirs, à
l’hôpital ainsi que dans l’environnement. Le BPA peut migrer en petites quantités dans les aliments et
les boissons stockés dans des matériaux qui contiennent cette substance.

En janvier 2015, l’EFSA (European Food Safety Authority) a publié sa réévaluation complète de
l’exposition au BPA et de sa toxicité. Les experts de l’EFSA ont conclu que le BPA ne posait pas de
risque pour la santé des consommateurs de tous les groupes d’âge (y compris les enfants à naître, les
nourrissons et les adolescents) aux niveaux actuels d’exposition.

A ce jour, sur cette problématique, la position du Conseil fédéral n’a pas varié. Les normes en vigueur
correspondent à la réglementation européenne.

Dans sa réponse à l’interpellation Véronique Hurni (11_INT_544), le Conseil d’Etat avait fait sienne
les conclusions du rapport de l’Office fédéral de la santé publique. Il avait également considéré qu’il
n’existait pas jusqu’alors de nouvelles données justifiant l’interdiction de cette substance.

2.2 Réponses aux questions

1. Quelles conséquences les récentes découvertes en matière de non-linéarité dose/réponse
ont-elles sur le contrôle des produits de consommation ?

Les organes d’exécution du contrôle des denrées alimentaires et objets usuels appliquent dans leurs
activités analytiques les normes légales en vigueur. A ce jour, bien que les travaux de recherches
menés sur le BPA avancent et fournissent de nouvelles données, la valeur limite de migration
spécifique du BPA n’a pas été modifiée. Cette norme, qui s’élève à 0,6 mg de BPA/kg de denrée
alimentaire, est fixée dans l’ordonnance du Département Fédéral de l'Intérieur (DFI) sur les objets et
matériaux. Elle est identique à celle actuellement en vigueur dans l’Union Européenne (Règlement
n° 10/2011 de l’UE) et repose sur la dose journalière admissible (DJA) de 10 µg/kg de poids corporel.

2. Au vu de ces découvertes, les doses journalières admissibles doivent-elles être revues pour
certaines gammes de produits ?

Les évaluations de risques sont indispensables à l’établissement de normes sanitaires telles que les
doses journalières admissibles (DJA) ou les valeurs limites de migration ; elles reposent parfois sur des
données déjà fournies par d’autres organismes ou agences sanitaires comme la Food and Drugs
Administration (FDA) ou le Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives (JEFCA) ou
l’EFSA (European Food Safety Authority).
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L’évaluation des risques est un processus scientifique nécessaire à l’estimation des risques sanitaires
liés à l’exposition d’une substance ou d’un produit. Cette évaluation fait appel à des experts
scientifiques aptes à employer des méthodologies complexes (toxicologie, statistiques, modélisation,
etc.), puis à traiter et interpréter les données observées.

Ainsi en raison des compétences nécessaires à la réalisation et à l’interprétation de l’évaluation des
risques, le Conseil d’Etat n’est pas en mesure de répondre à cette question et rappelle que la
compétence en la matière est du ressort de la Confédération, les cantons étant responsables de la mise
en œuvre des bases légales édictées par la Confédération.

La Confédération affirme fonder sa gestion du risque sur les expertises scientifiques les plus récentes,
conduites par des agences nationales et internationales de sécurité alimentaire et chimiques reconnues.
Dans ce sens, la Suisse a fixé la dose journalière admissible à 10 µg/kg de poids corporel.

L’EFSA (European Food Safety Authority), a publié en janvier 2015 une recommandation de la dose
journalière tolérable (DJT) à 4 µg/kg de poids corporel en précisant aussi que " le BPA ne présente pas
de risque pour la santé des consommateurs, car l’exposition actuelle à cette substance chimique est
trop faible pour être dangereuse ".

A la connaissance du Conseil d’Etat, si la Commission européenne suit la proposition de l’EFSA, le
Règlement n° 10/2011 de l’UE limitant la quantité de BPA autorisée à migrer des emballages vers les
denrées alimentaires sera modifié. Par cohérence, la Suisse adopterait alors normalement la valeur
limite de migration modifiée dans son ordonnance du DFI sur les objets et matériaux.

L’interdiction du BPA dans les biberons en polycarbonate sera reprise dans la prochaine révision de
cette même ordonnance.

3. Compte tenu de l'avancée rapide des connaissances et des modifications profondes en sciences
toxicologiques, le Conseil d’État considère-t-il que le principe de précaution est toujours
garanti ?

Bien qu'il n'existe pas une seule et unique définition du principe de précaution, cette notion, préconise
l'adoption, par l'autorité politique, de mesures de protection avant qu'il y ait des preuves scientifiques
complètes démontrant l'existence d’un risque grave et irréversible pour l'environnement ou la santé (un
exemple est donné en Suisse par l'adoption de valeurs limites pour le rayonnement non ionisant,
largement inférieures aux normes européennes).

Le principe de précaution doit faire coexister les priorités de la recherche et de la sécurité, ainsi que la
défense des intérêts économiques et ceux de santé publique.

Ainsi, le recours au principe de précaution ne doit pas céder à une décision arbitraire. Son application
doit notamment être motivée dans le cas où les données scientifiques ne permettent pas une évaluation
complète du risque. Or, comme il a été évoqué dans la réponse à la question 2, cette évaluation
nécessite des compétences que le Conseil d’Etat n’est pas en mesure de fournir, ce qui l’empêche de se
prononcer de manière tranchée sur la question.

Le Conseil d’Etat rappelle que l’application du principe de précaution, qui peut se traduire par des
mesures d’interdiction ou de limitation de composés spécifiques, relève du droit alimentaire qui est de
la compétence de la Confédération.

Le principe de précaution sera explicitement prévu à l’article 22 de la nouvelle loi sur les denrées
alimentaires qui entrera en vigueur en 2016.

4. Considérant l'état des connaissances actuelles, le Conseil d’État considère-t-il qu'une
interdiction du bisphénol A dans les contenants alimentaires — à l'instar de l'exemple français
— est souhaitable ?

Une interdiction du BPA dans les contenants alimentaires peut contribuer à réduire l’exposition de la
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population à cette substance, mais la molécule de bisphénol A, de par sa nature, pose de réels
problèmes. En effet, quand il peut paraître facile de balayer doutes et inquiétudes en interdisant un
produit facilement substituable ou de confort, il n'en est rien quand il s'agit d'un composé répandu et
dont les utilisations sont nombreuses. On trouve le bisphénol A dans les résines époxydes mais aussi
dans les PVC, dans les tickets de caisse, le matériel hospitalier divers, verres de contact, outils et
équipements de jardinage.

Dans ce contexte, le contact avec le Bisphénol A par des sources non alimentaires est inévitable. On
peut dès lors comprendre que ses rôles sont si multiples que son interdiction nécessite le
développement d'un grand nombre de substituts différents.

A cela, Le Conseil d’Etat ajoute qu’il faut être conscient qu’une interdiction totale ou partielle de la
substance peut enclencher un processus forcé et précipité d'émergence de substituts effectifs pour le
BPA. Le risque serait de voir arriver sur le marché des produits dangereux dont la nocivité n'aura pas
été testée. Il s'agira alors de faire face non pas à un bisphénol A potentiellement dangereux mais à une
batterie de substances aux effets encore inconnus. L’équilibre qu’il s’agit de trouver entre risque
acceptable et bénéfice maximal, compte tenu des enjeux, passe par une solution qui ne peut être locale
mais qui doit être dictée clairement par la Confédération, seule compétente en la matière.

Le 5 mars 2015, lors du débat au Conseil national sur la motion Luc Barthassat (PDC-GE) demandant
l’interdiction du bisphénol A, Monsieur Alain Berset, a mentionné que " le Conseil fédéral suit la
situation avec beaucoup d’attention, qu’il va continuer à le faire et qu’il s’intéressera aux travaux
futurs tandis qu’une analyse approfondie de la situation et des décisions interviendront prochainement
".

Le Conseil d’Etat attend avec impatience le futur rapport du Conseil fédéral concernant les " Bénéfices
et risques liés à l’utilisation du bisphénol A ". A sa connaissance, il sera prochainement en consultation
auprès des Offices fédéraux concernés avant d’être publié.

5. Que compte faire le Conseil d’État pour réduire autant que possible le risque d'exposition de
la population aux produits nocifs pour sa santé ?

Les sources d’exposition aux produits chimiques sont multiples. Elles sont de nature
environnementales, alimentaires, voire comportementales. Sur cette question, la maîtrise des risques
d’exposition passe notamment par le renforcement des missions des différents Services cantonaux
concernés.

Ainsi, c’est le Service de la Santé Publique (SSP) qui met en œuvre la politique sanitaire du Canton. A
cet égard, le Conseil d’Etat a fixé dans son rapport sur la politique sanitaire 2013-2017 cinq objectifs
principaux. L’un d’entre eux, " Amplifier les actions de prévention des maladies et de promotion de la
santé ", par les mesures opérationnelles qu’il implique, vise, notamment, à renforcer et développer les
mesures existantes pour un effet accru sur le long terme et à mettre l’accent sur la prévention des
pathologies chroniques pour limiter l’augmentation du nombre de malades.

La Direction Générale de l’Environnement (DGE), quant à elle, dans l’une de ses missions doit assurer
la protection de l'environnement en limitant et réduisant les nuisances induites par l'activité humaine et
en assainissant les sites pollués. Enfin, le Service de la Consommation et des Affaires Vétérinaires
(SCAV) a pour mission principale d'assurer que les denrées alimentaires et les objets usuels ne mettent
pas en danger la santé du consommateur. Ces services s’appuient sur des lois d’application édictées par
le Canton dont le cadre légal est donné par la Confédération.

Dans ce contexte, Le Conseil d'Etat confirme sa volonté de s'engager dans la lutte contre les substances
nocives comme les micropolluants, en créant un pôle de compétence d’analyse des micropolluants
(PCAM) SCAV-DGE.

Cette structure réunit les savoir-faire des deux Services dans des locaux communs. Elle sera inaugurée
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fin 2015 et permettra de généraliser le suivi des eaux du canton, de la source d’eau potable au rejet des
eaux usées et d’apprécier les incidences et performances de la mise en place du traitement des
micropolluants dans certaines installations d’épuration ou de distribution d’eau.

Cette nouvelle entité, unique en Romandie, renforcera de manière significative la sécurité sanitaire de
ce canton.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 17 juin 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean

5



JUILLET 2015 15_INT_363

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Catherine Labouchère et consorts - Les trains régionaux sont-ils menacés dans

leur développement par la rigueur de la LAT ?

Rappel de l'interpellation

Il y a quelques années, le Grand Conseil vaudois s’est fortement mobilisé pour garder les lignes des
trains régionaux. Son combat s’est couronné de succès. Les lignes régionales offrent à la population
vaudoise des transports utiles, performants et contribuant à désengorger les routes. Leur fréquentation
augmente et le matériel doit à l’évidence s’adapter pour répondre à la demande.

Le cas tout récent de la ligne Nyon-St-Cergue (NSTCM) est à ce titre emblématique : 1,2 million de
passagers par an empruntent actuellement cette ligne. L’augmentation de la population régionale a un
effet direct sur le nombre de passagers transportés. Le mandat donné au NSTCM est de développer
son offre. Pour répondre à ce mandat, une cadence de toutes les 15 minutes est planifiée. Pour cela il
faut des nouvelles rames et un dépôt adapté pour l’entretien du matériel. Or, que constate-t-on :
l’Office fédéral des constructions ne donne pas l’autorisation de construire le dépôt, se retranchant
derrière les exigences de la LAT pour débloquer l’achat d’un terrain à cet effet. La situation est donc
absurde car, d’un côté, on encourage à juste titre les transports publics en leur attribuant des fonds
pour cela et, de l’autre, on ne donne pas les moyens de réaliser leurs missions.

Face à ce casse-tête, je pose les questions suivantes au Conseil d’Etat :

1. Qu’a-t-il entrepris comme démarches auprès de la Confédération pour tenter de débloquer la
situation du NSTCM ?

2. Existe-t-il d’autres cas qui pourraient être similaires dans le canton ?
3. Quelles sont les conditions exigées par la Confédération pour relever d’un intérêt public ?

Je remercie le Conseil d’Etat pour ses réponses.

Réponse du Conseil d'Etat

Remarque préliminaire

Pour assurer une cadence au quart d'heure, un certain nombre de mesures et conditions sont
nécessaires, notamment pour l'entretien et le stockage des trains de la compagnie. L'état du dépôt
actuel étant relativement délabré, l'Office fédéral des transports (OFT) a prié le NStCM de remédier à
cette situation. Au vu des coûts importants de rénovation du dépôt actuel ainsi que l'inadéquation du
site actuel à un agrandissement du dépôt, la compagnie a étudié la possibilité de déplacer le dépôt en
périphérie. La parcelle n° 11 située sur le territoire de la Commune de Trélex a été retenue. D'une
surface de 20'456 m2, elle est affectée actuellement en zone agricole et en surface d'assolement (SDA)
de qualité I.

Les services cantonaux ont été consultés en 2013 dans le cadre de la procédure, pilotée par la Direction
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générale de la mobilité et des routes (DGMR) s'agissant d'une procédure ferroviaire. La thématique des
SDA n'a pas été prise en compte, ce qui a été relevé par le service de l'agriculture (SAGR). En effet,
pour être conforme à la mesure F12-Surfaces d'assolementdu plan directeur cantonal, des
compensations doivent être proposées ou, le cas échéant, l'impossibilité de pouvoir compenser doit être
démontrée.

Depuis, la révision de la LAT ainsi que son ordonnance d'application (OAT) sont entrées en vigueur
le 1ermai 2014. L'OAT a été enrichie de l’article 30 "garantie des surfaces d’assolement" d’un
alinéa 1bis qui précise les dispositions applicables :

"Des surfaces d’assolement ne peuvent être classées en zone à bâtir que :

– lorsqu’un objectif que le canton également estime importantne peut pas être atteint
judicieusement sans recourir aux surfaces d’assolement ; et

– lorsqu’il peut être assuré que les surfaces sollicitées seront utilisées de manière optimale".
Ces nouvelles dispositions obligent à un examen encore plus détaillé et à une justification solide de
l'intérêt prépondérant de chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement, quel qu'il soit. Ainsi,
le dossier devait être complété par les porteurs du projet, ce qui a été partiellement fait en juillet 2014.

Questions posées

1. Qu'a-t-il (ndrl : le Conseil d'Etat) entrepris comme démarches auprès de la Confédération
pour tenter de débloquer la situation du NStCM ?

Pour les objets d'importance cantonale, des séances en présence des chefs de département ont lieu
régulièrement à Berne pour défendre la vision du canton et expliquer l'interprétation de certaines
dispositions de la loi. La spécificité cantonale et la vitalité économique qui nécessitent la réalisation
d'infrastructures importantes sont notamment mises en avant.

En l'état, la procédure est toujours suspendue par l'OFT en attendant le préavis cantonal qui doit être
fondé sur un dossier complété par les porteurs du projet.

En effet, des demandes de complément ont été formulées par les services cantonaux dans le cadre de la
consultation en 2013. Le projet n'étant pas conforme aux mesures E 22–Réseau écologique cantonalet
F12-Surface d'assolementdu Plan directeur cantonal (PDCn), les services cantonaux ont demandé que
l'emplacement choisi soit justifié de manière plus détaillée, ainsi que l'impossibilité de compenser les
SDA soit démontrée. Sur le dernier point, un complément a été apporté en juillet 2014, qui ne répond
que partiellement.

Des séances ont eu lieu ou auront lieu en présence d'un représentant du NStCM pour expliciter les
demandes des services cantonaux contenues dans l'examen préalable de juillet 2013, ainsi que les
mises à jour qui doivent être apportées au dossier afin que le document soit également conforme aux
nouvelles dispositions de la LAT révisée et aux exigences de l'OAT

2. Existe-t-il d'autres cas qui pourraient être similaires dans le canton ?

Oui. Toute création d'infrastructures routières, ferroviaires ou autre d'importance régionale ou
cantonale qui empiète sur les surfaces d'assolement (SDA) doit suivre la même procédure. Chaque
projet doit être documenté par un dossier solide avec un argumentaire étayé. Il doit démontrer le
bien-fondé de la réalisation, la nécessité de la localisation qui induit une emprise sur la zone agricole et
les SDA et l'utilisation optimale de cette emprise, ainsi que les propositions de compensation.

3. Quelles sont les conditions exigées par la Confédération pour relever d'un intérêt public ?

La révision de l’OAT a enrichi l’article 30 OAT "garantie des surfaces d’assolement" d’un alinéa 1bis
qui précise les dispositions applicables :

1bis Des surfaces d’assolement ne peuvent être classées en zone à bâtir que :

– lorsqu’un objectif que le canton également estime important ne peut pas être atteint
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judicieusement sans recourir aux surfaces d’assolement ; et
– lorsqu’il peut être assuré que les surfaces sollicitées seront utilisées de manière optimale.

Ces nouvelles dispositions obligent à un examen détaillé et à une justification solide de l'intérêt
prépondérant de chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement, quel qu'il soit.

En conclusion, les compléments demandés aux porteurs de projet sont nécessaires pour assurer la
solidité juridique du dossier. Les nouvelles dispositions obligent à un examen détaillé et à une
justification solide de chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement. Les derniers jugements
des Tribunaux en notre possession confirment cette manière de faire. Les récents recours déposés par
la Confédération à l’encontre de plans d’affectation vaudois mettent l’accent sur les conséquences de
ces modifications légales.

Un dossier complété permettra également au canton de se déterminer d’exempter le projet de la
nécessité de compenser l’emprise sur les SDA et, le cas échéant, de puiser dans la marge excédentaire
du quota cantonal.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 8 juillet 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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JUILLET 2015 15_INT_364

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Jessica Jaccoud et consorts - Pas d'entrepôt, pas de train ; pas de train, pas de

meilleurs transports publics

Rappel de l'interpellation

Deux objectifs fédéraux s’entrechoquent et empêchent un projet d’intérêt public majeur pour le canton
et le district de Nyon de se réaliser. D’un côté, la Confédération a débloqué des fonds pour développer
les transports publics, dont la ligne ferroviaire Nyon – St-Cergue – Morez (NSTCM), avec un passage
à une cadence au quart d’heure fin 2015 ; de l’autre, la stricte application de la loi sur
l’aménagement du territoire (LAT) par les services de la Confédération empêche et retarde ce
même projet.

En effet, afin de pallier l’augmentation du nombre de passagers sur la ligne du NSTCM et d’en
améliorer la desserte, le passage au quart d’heure est nécessaire. Pour ce faire, la compagnie de
chemin de fer doit se doter de quatre nouvelles rames et d’un entrepôt pour les accueillir et les
entretenir.

Ensuite de longues études de faisabilité, l’entreprise NSTCM a mis à l’enquête, en 2013 déjà, un
projet de dépôt sur un terrain situé sur la commune de Trélex. Face au refus des autorités de leur
allouer l’autorisation, les responsables de la société du chemin de fer se sont mis à la recherche d’une
surface d’assolement afin de compenser le passage du terrain convoité de zone agricole en zone
spéciale, sans succès.

Afin d’accueillir dans de bonnes conditions la première rame qui lui a été livrée il y a quelques jours,
la société NSTCM a développé une solution temporaire dans son actuel dépôt du quartier des Plantaz,
à Nyon. Cette situation n’est pas sans causer certains dommages collatéraux. En effet, cette parcelle
est située au coeur de la ville et tant que le NSTCM y est présent, aucun autre projet, notamment de
logement, ne peut y être envisagé.

Très tardivement dans le processus d’examen du dossier, le Service de développement territorial
(SDT) a fait savoir à la compagnie NSTCM que le canton pouvait prendre sur sa marge de surface
d’assolement, le projet étant d’intérêt régional et cantonal. Néanmoins, il semblerait que le SDT ait
tardé à indiquer au chemin de fer NSTCM quels étaient les éléments nécessaires afin que ce service
puisse se déterminer sur la possibilité de compenser avec la réserve cantonale. De plus, alors que la
commune de Trélex et le NSTCM ont pu démontrer au SDT, depuis plusieurs mois déjà, la nécessité
d’obtenir une telle compensation, le département tarde à se prononcer. La réalisation du projet en est
retardée d’autant et la presse romande s’en est déjà fait l’écho.

Deux ans donc que le projet est à l’étude par les services de la Confédération et du canton. Deux ans
que le projet est au point mort. Concrètement, si une solution n’est pas rapidement trouvée afin que
cet entrepôt puisse être construit, c’est l’entrée en vigueur de la cadence au quart d’heure qui pourrait
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être retardée.

Forts des constats précités, les député-e-s soussigné-e-s adressent les questions suivantes au Conseil
d’Etat et le remercient d’ores et déjà pour ses réponses :

– Est-ce que le Conseil d’Etat a entrepris toutes les démarches nécessaires auprès des services de
la Confédération afin de faire entendre l’intérêt public existant de la société NSTCM à la
construction de cet entrepôt ?

– Si oui, pense-t-il obtenir de l’office fédéral compétent une exception, afin que le renforcement de
la desserte sur cette ligne, voulu par la Confédération, soit réalisé ?

– La voie la plus probante pour la réalisation de cet ouvrage étant l’octroi par le SDT d’une
compensation dans les réserves cantonales de surfaces d’assolement, pour quels motifs, alors
que le projet est à l’enquête depuis 2013, le service précité a-t-il tardé à indiquer au NSTCM les
éléments qui lui étaient nécessaires pour se déterminer sur l’octroi d’une telle compensation ?

– Au vu de la situation d’urgence dans laquelle se trouve actuellement le NSTCM qui s’est vu
livrer sa première rame il y a quelques jours, est-ce que le SDT entend instruire ce dossier en
priorité et prendre les mesures nécessaires ?

Réponse du Conseil d'Etat

Remarque préliminaire

Pour assurer une cadence au quart d'heure, un certain nombre de mesures et conditions sont
nécessaires, notamment pour l'entretien et le stockage des trains de la compagnie. L'état du dépôt
actuel étant relativement délabré, l'Office fédéral des transports (OFT) a prié le NStCM de remédier à
cette situation. Au vu des coûts importants de rénovation du dépôt actuel ainsi que l'inadéquation du
site actuel pour un agrandissement du dépôt actuel, la compagnie a étudié la possibilité de déplacer le
dépôt en périphérie. La parcelle n° 11 située sur le territoire de la Commune de Trélex a été retenue.
D'une surface de 20'456 m2, elle est affectée actuellement en zone agricole et en surface d'assolement
(SDA) de qualité I.

Les services cantonaux ont été consultés en 2013 dans le cadre de la procédure, pilotée par la Direction
générale de la mobilité et des routes (DGMR) s'agissant d'une procédure ferroviaire. La thématique des
SDA n'a pas été prise en compte, ce qui a été relevé par le service de l'agriculture (SAGR). En effet,
pour être conforme à la mesure F12-Surfaces d'assolementdu plan directeur cantonal, des
compensations doivent être proposées ou, le cas échéant, l'impossibilité de pouvoir compenser doit être
démontrée.

Depuis, la révision de la LAT ainsi que son ordonnance d'application (OAT) sont entrées en vigueur
le 1ermai 2014. L'OAT a été enrichie de l’article 30 "garantie des surfaces d’assolement" d’un
alinea 1bis qui précise les dispositions applicables :

"Des surfaces d’assolement ne peuvent être classées en zone à bâtir que :

– lorsqu’un objectif que le canton également estime importantne peut pas être atteint
judicieusement sans recourir aux surfaces d’assolement ; et

– lorsqu’il peut être assuré que les surfaces sollicitées seront utilisées de manière optimale."
Ces nouvelles dispositions obligent à un examen encore plus détaillé et à une justification solide de
l'intérêt prépondérant de chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement, quel qu'il soit. Ainsi,
le dossier devait être complété par les porteurs du projet, ce qui a été partiellement fait en juillet 2014.

Questions posées

1. Est-ce que le Conseil d'Etat a entrepris toutes les démarches nécessaires auprès des services de
la Confédération afin de faire entendre l'intérêt public existant de la société NStCM à la
construction de cet entrepôt ?
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Pour les objets d'importance cantonale des séances en présence des chefs de département ont lieu
régulièrement à Berne pour défendre la vision du canton et expliquer l'interprétation de certaines
dispositions de la loi. La spécificité cantonale et la vitalité économique qui nécessitent la réalisation
d'infrastructures importantes sont notamment mises en avant.

2. Si oui, pense-t-il obtenir de l'Office fédéral compétent une exception, afin que le renforcement
de la desserte sur cette ligne voulu par la Confédération soit réalisé ?

Le Canton est l'autorité compétente pour gérer les compensations et, le cas échéant, les exemptions de
compensation des SDA.

La demande d'autorisation exceptionnelle pour l'emprise sur la zone agricole en application de
l'article 53, alinéa 3, LATC, ainsi que la demande d'exemption de compenser les pertes des surfaces
d'assolement (SDA) sont traitées par le Département qui peut octroyer une dérogation. Néanmoins,
l'emprise et son impossibilité de compenser doivent être démontrées par un dossier étayé et solide afin
que le Département puisse entrer en matière.

Par ailleurs, les nouvelles dispositions (voir réponse 3) obligent à un examen détaillé et à une
justification solide de chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement. Les derniers jugements
des Tribunaux en notre possession, ainsi que les recours actuellement en cours, confirment cette
manière de faire.

3. La voie la plus probante pour la réalisation de cet ouvrage étant l'octroi par le SDT d'une
compensation dans les réserves cantonales de surface d'assolement, pour quels motifs, alors que
le projet est à l'enquête depuis 2013, le service précité a tardé à indiquer au NStCM les éléments
qui lui étaient nécessaires pour se déterminer sur l'octroi d'une telle compensation ?

Le projet prévu empiète sur la zone agricole et induit une perte des SDA. Lors de la circulation du
dossier auprès des services cantonaux en juillet 2013, le préavis cantonal mentionnait qu'un certain
nombre de compléments devaient être apportés au dossier afin qu'il puisse délivrer un préavis
permettant à l'OFT de se prononcer.

Les compléments attendus doivent porter notamment sur l'adéquation et la justification du site retenu
et le traitement de la mesure F12 – Surface d'assolement du PDCn, mesure encore renforcée par les
nouvelles dispositions de la LAT et de l'OAT.

En effet, la révision de la LAT entrée en vigueur le 1ermai 2014 comprend des dispositions nouvelles
concernant la protection des surfaces d’assolement, comme indiqué ci-dessus.

Premièrement, l’article 3, alinéa 2 lettre a, LAT précise nouvellement (en italique ci-dessous) qu’il
convient "de réserver à l’agriculture suffisamment de bonnes terres cultivables, en particulier, les
surfaces d’assolement".

La révision de l’OAT a enrichi l’article 30 OAT "garantie des surfaces d’assolement" d’un alinea 1bis
qui précise les dispositions applicables :

1bis Des surfaces d’assolement ne peuvent être classées en zone à bâtir que :

a. lorsqu’un objectif que le canton également estime important ne peut pas être atteint
judicieusement sans recourir aux surfaces d’assolement ; et

b. lorsqu’il peut être assuré que les surfaces sollicitées seront utilisées de manière optimale.
Ces nouvelles dispositions obligent à un examen encore plus détaillé et à une justification solide de
chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement. Les derniers jugements des Tribunaux en
notre possession confirment cette manière de faire.

Ainsi, le canton ne peut donc que réitérer les demandes formulées dès 2013. En effet, le projet n'étant
pas conforme aux mesures E 22–Réseau écologique cantonalet F12-Surface d'assolementdu Plan
directeur cantonal (PDCn), les services cantonaux ont demandé que l'emplacement choisi soit justifié
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de manière plus détaillée, ainsi que l'impossibilité de compenser les SDA soit démontrée.

Le dossier a été suspendu par l'OFT en attendant les études complémentaires et des séances ont été
organisées pour accompagner les porteurs du projet en vue de la consolidation du dossier.

4. Au vu de la situation d'urgence dans laquelle se trouve actuellement le NStCM qui s'est vu
livrer sa première rame il y a quelques jours, est-ce que le SDT entend instruire ce dossier en
priorité et prendre les mesures nécessaires ?

Absolument. En l'état, la procédure est toujours suspendue par l'OFT en attendant le préavis cantonal
qui doit être fondé sur un dossier complété.

Lorsque le dossier complété sera remis au SDT, il pourra être traité avec diligence.

Une séance s'est tenue le 2 février 2015, en présence de Mme la Conseillère d'Etat Jacqueline de
Quattro, ainsi qu'une séance technique le 18 mars 2015 en présence d'un représentant du NStCM pour
expliquer les demandes des services cantonaux contenues dans l'examen préalable de juillet 2013, ainsi
que les mises à jour qui doivent être apportées au dossier afin que le document soit également
conforme aux nouvelles dispositions de la LAT révisée et aux exigences de l'OAT.

D'autres séances sont agendées pour accompagner les acteurs concernés dans cette démarche.

En conclusion, les compléments demandés aux porteurs du projet sont nécessaires pour assurer la
solidité juridique du dossier. Les nouvelles dispositions obligent à un examen détaillé et à une
justification solide de chaque projet qui empiète sur les surfaces d’assolement. Les derniers jugements
des Tribunaux en notre possession confirment cette manière de faire. Les récents recours déposés par
la Confédération à l’encontre de plans d’affectation vaudois mettent l’accent sur les conséquences de
ces modifications légales.

Un dossier complet permettra également au canton de se déterminer sur la possibilité d’exempter le
projet de la nécessité de compenser l’emprise sur les SDA et, le cas échéant, de puiser dans la marge
excédentaire du quota cantonal.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 8 juillet 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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